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PRÉAMBULE3 

MESSIEUR.S, 

Pour satisfaire à la prescription contenue dans l'art. 30 du titre 1 de la loi 
du rn juillet 1849 qui organise l'enseignement supérieur, donné aux frais 
de l'État, j'ai l'honneur de présenter à lu Législature un rapport sur la 
situation des deux universités de Gand et de Liége pendant les an­ 
nées 186~, 1866 et 1867. Un état détaillé de l'emploi des subsides, alloués 
dans les budgets <les mêmes années, pour le service de ces établissements, 
est joint à ce rapport. 

On s'est conformé dans ce travail aux divisions que l'administration a 
suivies dans les rapports triennaux précédents; il sera possible, de cette 
manière, de comparer la situation de l'enseignement supérieur aux diverses 
époques. 

Le rapport comprend, en conséquence, trois titres. Le titre I traite de 
l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État; Je titre II, des moyens 
d'encouragement (bourses et concours); le titre III. de tout ce qui concerne 
les jurys d'examen chargés de délivrer les grades académiques. 

Ainsi qu'on a déjà en l'occasion de le foire observer dans un rapport 
précédent, les titres Il et 111 sont régis par une loi distincte, celle <lu 
{or mai 18~7; mais, comme les faits qui s·y rattachent intéressent pour une 
bonne part les deux universités de l'Etat, l'administration continue d'en 
rendre compte dans les rapports triennaux. 

Avant d'entrer en matière il convient de dire quelques mots d'une solen- l'Jl,!l,rat;':'n du =: 
' q11ant:rnw aruuoer-: 

"té • é} f' } } é · (i · l suù-e de lafundctior< Dl qm a marqu a 111 { e a p flO C trienna e. ti•s ,.n;.,,,-sités d~ 
Gnn.d et tl" Lt•a•• 

Les deux universités de Liégé et de Gand, créées par arrêté royal du 
a 
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!l'S septembre i8{6 ('), Inaugurées respectivement Je 2!1 septembre et le 
9 octobre {8t 7, s'ouvrirent ù la jeunesse studieuse le 3 novembre suivant, 
en ver-tu d'un autre arrêté royal du {9 août de celte dernière année. Le 
3 novembre i867, elles devaient accomplir la cinquantième année de leur 
existence. Elles annoncèrent au Gouvernement l'intention de fêter cet anni­ 
versaire. Le Gouvernement leur laissa la liberté entière de le célébrer de la 
manière que chacune d'elles jugerait la plus convenable. La fête jubilaire 
eut lieu à Liégé comme à Gand, avec un grand éclat et un succès complet. 
Dans chacune des deux universités, on avait convié, entre autres.ies anciens 
élèves de l'établissement â la solennité. Un grand nombre répondirent avec 
empressement à cet appel. On comptait parmi eux, tant à Gand qu'à Liégé, 
des personnes appartenant à toutes les classes de là société : la Législature, 
le Gouvernement, la magistrature, les administrations publiques, le bar­ 
reau, le commerce.l'industrie, etc., y avaient des représentants. Un membre 
du corps professoral de l'université ·tle Gand accomplissait, lui aussi> le 
même jour, la cinquantième a!mée <le son enseignement; c'est le vénérable 
et savant 1\1. Ilaus, professeur ordinaire ù. la faculté de droit, dont la verte 
vieillesse permet d'espérer que les élèves profiteront encore longtemps de 
ses doctes leçons. 

Nous abordons maintenant les détails du rapport triennal. 

(I} 1.'ancienuc umversité de l'État, à Louvain, supprimée pa1· ln loi du 27 septembre l83r!, 
fut fondée par le même ar1·êtê ro_}al. 



TITRE PTIEMIER. 
'DE l'ENSEIGNEMENT SUP~RIEUR DONN~ AUX FRAIS DE L•HlT. 

CHAPITRE PRE~IIER. 

L'enseignement supérieur donné dans les deux universltés de l'Êlat a continué 
d'être régi, pendant la période qui va nous occuper, par les dispositions du 
titre I, de la loi du H> juillet 181-9. 

Cette loi n'est l'objet d'aucune réclamation. Elle paraît, du moins quant à 
présent, satisfaire à toutes les nécessités d'un bon enseignement supérieur. 

Les cours à certiflcats, contre lesquels de vives critiques sont dirigées, ne sont 
pas le fait de la loi du H> juillet 1819; ainsi qu'on l'a exposé dans une autre 
circonstance, les cours i1 ccrtiûeats sont la conséquence d'une autre loi, de celle 
du fc1• mai 18n7, qui, en déflnitive, n'a rien de commun avec la première. 

La loi du fer mai i8D7, qui règle les épreuves requises pour l'obtention des 
grades académiques, a choisi, dans les anciens programmes d'examen, certaines 
matières qu'elle a qualifiées de matières à examen, et clic a placé celles qui 
restaient, sous ln rubrique mutières à certificats. Celle distinction faite par le 
législateur de l8a7, en cc qui concerne les examens, a dù nécessairement réagir 
sur l'enseignement universitaire lui-même : chaque faculté a eu ses cours à 
certificats el ses cours à examens. 

Nous aurons plus loin à parler plus amplement des cours à certificats. 
Pour le moment, il s'agissait uniquement d'établir que si de pareils cours 

existent dans les universités, ce n'est pas à la loi du ·J !J juillet f 8..f.9 qu'on doit 
s'en prendre. 

Con.5id,trntioris gém;­ 
ruirs , 

Les programmes ont continué d'être arrêtés annuellement par les conseils 
académiques, sur la proposition des quatre facultés, et soumis à l'approbation du 
Gouvernement, en conformité de l'art. f) dudit titre Jar de la loi du i5 juil­ 
let !849. 

D'après les rapports qui sont parvenus à l'administration centrale, l'enseigne­ 
ment a été donné avec un zèle soutenu dans les quatre facultés des deux univer­ 
sités; et, en général, les cours ont été suivis avec ]a plus grande régularité. 

Nous disons en général_. et ici revient forcément la question des cours à certi­ 
Iicats. Il va de soi que les cours à certificats sont loin d'être aussi bien suivis que 
les cours à examen. La loi du ·Ier mai J.857 se bornait à exiger la fréquentation 

Organisation de t,n rei­ 
gnrmem: clans les fi1.­ 
cultes, - Ohsrrfl'•­ 
tunrs.géni-rales snr- '"· 
marcl,edes tlt,ules~­ 
l'ours à ceruficnts, 
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assidue des cours il certificats; une loi de prorogation du 30 juin i86!:'$ n exigé 
que celle fréqueutation fûl en même temps [ruetueuse. 

Il est utile, nécessaire mèmc, de rappeler ici les instructions que le Gouverne­ 
ment a fait parvenir aux universités, après le vote de chacune de Cl'S deux lois. 
Lu preruière venait d'èt l'C mise en "igucur, quand l'henorable M. De Deckcr, 
Mi11is11·e de l'Intérieur, fil délibérer le conseil de perfectlonnement de l'enseigne­ 
meut supérieur sur lu question de savoir si, en présence du système de cours à 
ccrtillcnts consacré pur la loi du {u· moi l8Cj7, il n'y avait pas lieu ùc rcuforcer 
la disposition tic l'art. 1 i du règlement organique des universités lie l'lttat, aux 
termes de laquelle 1<.•s professeurs et agrégés pouvaient interroger leurs élèves 
ornleuieut et J>Ur écrit, il l'dl'cl de constater leurs progrès A la suite des délibé­ 
rations du conseil de perfectionneruent, le chef du Département de l'Intérieur 
ndrcssa, sous lu <la Le du ~) novembre 18~7, aux deux uulversités <le l'Êtat, une 
cireulalre ainsi conçue : 

u MoNsmun 1.'Anu1NtSTllATKU1t~ 

» Dans su séance du 9 octobre dernier, le conseil de perfectionnement de 
l'enseignement supérleur a délibéré sur la question de savoir si, en présence du 
système des cours cè certificct's consacré 1u11· lu loi du l er mai 18157, il y a lieu 
de compléter l'i de renforcer les dispositions du chup, II[ du règlement organique 
des universités de l'Étut, du 9 décembre 1849 (chapitre qui traite des professeurs 
et des élèves", et notamment de l'art. 11, qui est ainsi conçu : 

<< Les professeurs cl agrégés peuvent interroger Jeurs élèves oralement ou par 
écrit, à l'effet <le coustater leurs progrès. » 

n Le conseil de perfectionnement a proposé nu Gouvernement de maintenir 
purement e& simplement les dispositions du chap. Hl et notamment l'art. 11. On 
n reconnu généralement que, si les cours à ccrtiûcats ne peuvent pas donner lieu. 
à un examen final, porteur sur l'ensemble du cours et au résultat duquel serait sub­ 
ordonnée la délivrance du eertiflcat, les titulai res dcsdits cours ont néanmoins le 
droit d'iuterroger de temps à autre leurs élèves dans le courant de l'année acadé­ 
mique. Ou a jugé, du reste, que, pour l'exécution de l'art. { { du règlement 
organique, il fout s'en rapporter à la sagesse et à la prudence des professeurs 
eux-mêmes. 

>> Le Gouvernement a adopté la proposition du conseil de perfeetlonnemcnt, 
avec les commentaires dont elle est accompagnée. 

» Je vous prie, Monsieur l'Adminislratcur, de vouloir bien remettre une copie 
de la présente dépêche à 1\J. le recteur de l'université dont l'administration vous 
est confiée. 

» Le Mi11ist1·e de l'lntél'ieur, 
)) P. DE DECKER. )) 

Le règlement organique du 9 cléccmhrc -1849, concernant exclusivement les 
deux universités de l'État, la circulaire du 9 novembre J8i57 ue pouvait ètrc 
envoyée qu'à ces deux établissements. Cette circulaire ne paraît pas avoir produit 
des résultats appréciables, 
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Après lu publication de lu loi de prorogation du 50 juin { 86~1 l'honorable 
M. Alphonse Yandenpeereboom, qui dirigeait alors le Dépnrtcmcnt de l'Intérieur, 
notifia la nouvelle disposition législative UU'( quatre universités, pur une oirculnire 
du 29 septembre 186;,, reproduite ci-après : 

,, M., 

» J'ai l'honneur de vous faire parvenir, arec prière de les distribuer à MM. les 
professeurs de l'unit ersité dont I'adruinlstration vous est contléc , cinquante 
exemplaires d'une brochure qui contient : { 0 la loi transitoire du 50 juin {86~ 
sur les jurys d'examen; 2° l'arrêté royal du 29 août suivant qui modifie, dans le 
sens du § 2 de l'article unique de ladite loi, la formule des certificats D et E, 
annexés au règlement organique des jurys d'examen, en date du i O juin 18N7. 

,i C'est à partir de l'an née académique i Stia-1866 que tes certificats de fréq uen­ 
talion des cours universitaires doivent porter la mention : cc avec fruit. •i Le 
Gouvernement n'a pas cru devoir prendre des mesures réglementaires pour 
l'exécution de cette disposition législative : il s'en rapporte entièrement à l'appré­ 
ciation et ù la bonne foi de .MM. les professeurs, qui agiront, à l'égard des élèves, 
pour 'la délivrance des certiflcats, suivant leur conscience et leur loyauté. 

n J'ajoute, en terminant, <1ue tout certifleat doit être individuel. 
>) Je vous prie, .Monsieur l'Admlnistrateur-, de vouloir bien communiquer la 

présente dépêche à M. le recteur de l'uuiversité ('). 
i1 Agréez, etc. 

» Le 1J/inisf re de l' lntérieur, 
>l ALP. V ANDENPEEIIKDOOM. n 

Celle circulaire semblait inviter IC's autorités académiques ù prendre elles­ 
mêmes des mesures propres à assurer l'exécution régulière de ln nouvelle 
disposition. Voyons cc qui a été fait à ce sujet dans les umversités de l'État. 

Dès le 24- novembre 186J, c'est-à-dire moins de deux. mois après la notifica­ 
tion de la nouvelle loi, les professeurs de l'université de Liége, réunis en conseil 
académique, prirent ù ce sujet un arrêté dont il importe de mettre les dispositions 
sous les yeux de la Législature. D'après cet arrêté, les certificats de fréquentation 
d'un cours universitaire avec assiduité el arec [rui: ne peul être délivré qu'à 
l'élève qui, après avoir suivi cc cours assidùment, justifie, dan') un examen 
sommaire, d'en avoir retiré du fruit. Cet examen se fait par le professeur 
compétent dans une des salles de l'université. Il est public et, autant que possible, 
annoncé par l'afüchc ad ·rnlrns, au moins trois jours d'avance. li ne dure que 
le temps jugé nécessaire Jl3r le professeur, pour qu'en le combinant avec ses 
autres éléments d'appréciation, celui-ci ait la conviction que l'élève a satisfait 
aux prescriptions de la loi. 

Cc règlement nous paraît mériter une approbation pleine et entière; il garantit 
l'mtérèt de l'élève par la publicité; il sauvegarde avant tout la dignité du protes- 

('J Ce dernier paragraphe concernait exclusivement les deux universités de l'État . 
. b 
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seur chargé d'un 1·0111·s à eertiflcats. Si tous les professeurs que la chose concerne 
ex écu lent a vee une ponet uul i té rigoureuse l'arrêté it l'adoption duq uel ils ont 
concouru, cornmcut la uouvclle disposition législative du 30 juin i8(fü 
pourrnît-clte demeurer stérile? 

La délihérntlon du conseil académique de I'uuiversité · de Liége fut portée 
officiellement à la connaissance du Gouvernement qui la communiqua ù l'univer­ 
sité de Gand. Au mois d'octobre 18ti5, lors de lu réouverture solennelle des cours, 
M. le recteur de l'université tic Gand, chef <lu rorps professorul, faisant allusion 
à ln loi du 50 juin 1. 86;i, s'exprima dans les termes suivants : 

,1 Sous l'empire de la loi du J c• mai 18a7 , il suffisait aux élèves d'avoir 
matériellement suivi les cours pour avoir droit ù un certificat de fréquentation. 
Les inconvénients de cc système se sont produits dans toutes les universités du 
pays et ont été signalés depuis longtemps. La loi nouvelle y porte remède, du 
moins e11 partie. Désormais les étudiants seront obligés <l'assister corpore et 
anirno aux leçons données sur les matières qui ne font pas l'objet de I'cxamcn 
devant Je jury. ,i 

l\J. le recteur indiquait ensuite un mode d'exécution; il <lisait : 
<1 Le mode le plus convenable de constater lu fréquentation avec [ruit consiste 

à examiner, soit périodiquemeut, soit à la fin du cours, los élèves en classe, 
devant leurs condisciples qui, par cc moyen, sont mis en état d'apprécier eux­ 
mêmes les réponses de chacun d'eux. Sous notre régime de publicité et ùe 
contrôle, il ne s'agit plus de revenir aux examens privés qui étaient en usage 
avant !835. )> 

L'idée préconisée par M. le recteur de l'université de Garni se rupproehait 
beaucoup de celle que le conseil académique de l'université de Liégé réalisa 
quelques semaines plus tard, avec celle différence que le contrôle des condis­ 
ciples du récipiendaire étuit substitué à l'examen publie. Cc mode de procéder 
était peut-être plus efficace encore pour atteindre le but que Je législateur 
de 186n avait en \'UC. l\lais le conseil académique ne crut pas devoir suivre M. le 
recteur dans la voie qu'il indiquait; le '-J.7 janvier ·1866, il se prononça pour Je 
maintien provisoire du statu quo, comme nous l'apprend sa délibération transcrite 
ci-après: 

t< Une règle uniforme ayant été adoptée à ce sujet par le conseil académique 
de l'université de Liége, rassemblée, sur l'invitation de M. I'administrateur­ 
inspecteur de l'université de Gand, s'occupe de la question de savoir s'il ne serait 
pas utile que ~Dl. les professeurs de Gand suivissent, pour le mème objet, une 
règle uniforme quelconque, en vertu d'une résolution prise en commun. 

>) Eu égard à ce que 1\1. le Ministre de l'Intérieur, par sa dépêche du 29 sep­ 
tembre 1. 865, déclare que le Gouvernement s'en rapporte entièrement à l'appré­ 
cia lion el à la bonne foi de MM. les professeurs qui agiront à l'égard des élèves, 
pour la délivrance des certificats, suivant lem conscience el leur loyauté; eu 
égard, d'autre! pari, à cc que les observations échangées au conseil ont montré 
qu'il ne serait point possible, quant ù présent, d'arriver à une entente commune, 
l'assemblée se prononce pour le maintien provisoire du statu quo. » 

Nous nous bornons i1 constater l'abstention du conseil académique de l'univcr- 
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sité de Gund; nous ajouterons seulement que c'est de cette université que sont 
venues les plaintes lus plus vives sur I'institutiou des cours ù certiflcats, même 
après le vole de' ln nouvelle loi du 50 juin i8tfü. Voici l'opinion qu'exprlmait, 
trois uns après, l'honornhlc professeur qui avait succédé à 1\1. Ilaus dans les 
fonctions rectorales : 

11 Lei; cours ù certiflcats ne se sont point relevés de la situation fâcheuse que 
les rapports triennaux précédents ont signalée. 

>~ Ces cours restent dans une condition d'infériorité par rapport aux cours ii 
examen, cl c'est eu vain que la loi du 50 juin 186;;, pour modifier cette situation, 
n exigé que les cours aient été suivis avec [ruit, 

,, Pur cela seul qu'un cours est dit i, certlflcats, les élèves le considèrent 
comme ne devant point les occuper sérieusement, et les professeurs luttent 
difficilement contre l'indifférence de 'Jeurs auditeurs. 

n Le l'emplacement lies certificats de Iréquentntlon par un examen final e& 
public reste donc une réforme des plus désirables. •J 

Voilà l'opinion de M. le recteur de l'université de Gand; il est intéressant de 
faire connaître celle que M. le recteur de l'université de Liége a exprimée à peu 
près vers la même époque. 

u Les résultats des examens devant les jurys universitaires, dit l'honorable 
recteur, établissent que, sous le régime actuel lie l'organisation de l'enseignement 
supérieur, les étudiants peuvent acquérir toute l'instruction nécessaire pour 
aborder avec succès les carrières libérales. Cependant, le goût des études pure­ 
ment scientifiques ne se ranime point, cl l'importanee des cours à certificats 
n'est pas encore appréciée :', sa [uste valeur. 

» Si je comprends bien l'intention qui a guidé le législateur dans l'établisse­ 
ment cle ces cours, je dois croire que loin de vouloir affaiblir les études en les 
rendant plus faciles, cl de les ultérer en les hâtant, if a cherché à les rendre plus 
fermes, en soustrayant les branches purement scientifiques à l'influence des 
jurys combinés, et en les plaçant sous la direction libre des universités. 

>) Malheureusrmcnt le système adopté pour atteindre ce résultat n'a pas 
répondu à l'attente, et il pom:rnit être interprété comme une sorte de dédain 
pour la science pure. De là ù une indifférence complète il n'y avait qu'un pas, 
et il a été rapidement Iraneh]. D'autre pari, les espérances qu'on avait fondées 
sur la modification apportée à cc régime par fa loi du 50 juin {86~ ne se sont pas 
réalisées. 

,, Cette situation exige une réforme plus radicale; mais je ne pourrais me 
rallier à celle qui tendrait i1 faire reporter de nouveau tous les cours à certificats 
dans les programmes des examens faits par les jurys combinés. Ce serait retomber 
dans l'inconvénient plus dangereux de devoir réduire le temps de certaines 
épreuves à quelques minutes, et de rendre ainsi les examens illusoires. 

,, Sans m'arrêter à la question de savoir si la répartition des différentes 
branches entre les cours à certiûeats et les cours à examen ne demanderait pas 
une révision, j'admets que les diplômes délivrés par les jurys, ayant essentielle ... 
ment un but professionnel, il convient que les examens de capacité portent plus 
partieulièremeat sur les branches spéciales. l\lais les études supérieures ont aussi 
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pour objet la science comprise dans ses points de vue Jes plus élevés, et l'instruction 
professionnelle doit s'appuyer sur une culture scientifique générale. 

» Or, si cet enseignement scientifique général ne peul que g~Aner en derneu­ 
runt sous lu direetlon des universités, il fnut, pour qu'il exerce une Influence 
heureuse sur les éludes, que ln loi Jui accorde une posülon digne et en rapport 
avec son importance. 

u C'est ainsi qu'au lieu d'intervenir séparément pour l'admissibilité des élèves 
aux examens devant les jurys, les cours 1\ certiûeats devraient faire l'objet 
d'examens sérieux devant les facultés, ou des commissions déléguées par ces der­ 
nières, qui délivreraient des certiflcats générau?t ou particuliers, suivant l'occur­ 
rence. Il serait facile de régler les programmes des leçons de manière que tous les 
cours à eertilleats fussent faits pendant le semestre d'hiver. Les commissions des 
facultés siégeraient pendant le mois qui précède les vacances de Pâques, et les 
élèves ajournés pourraient se représenter dans Je courant du mois <le juin 
suivant. 

,, L'lntervention des facultés dans ces examens aurait encore l'avantage de 
maintenir les cours ù certificats dans la juslc mesure qu'ils doivent garder pour 
produire de bons fruits. C'est lù une condition essentielle de succès qu'on perd 
trop Iaoilement de vue, et dont l'oubli est un reproche que l'on pourrait adresser 
à l'enseignement supérieur en Belgique. Nos cours sont trop étendus et les 
nombreux détails dans lesquels ils doivent entrer pour mettre les candidats à 
même de répondre à certaines exigences des jurys énervent la spontanéité des 
élèves, cl si ceux-ci n'apprennent pus assez, c'est qu'on leur enseigne trop . ., 

Comme on le voit, les cieux recteurs ne sont pas d'accord sur le moyeu propre 
à améliorer la shuatlen fâcheuse qu'ils signalent. L'un ne veit de salut que dans 
la suppression <les mauères à eertifleats qui redevîendraieat des matières à exa­ 
men : cc qui serait le retour pur cl simple à la loi du ·15 juillet ·1849; le mode 
de solution indiqué par I autre se rapproche beaucoup d'une proposition faite 
par la commission qui a préparé le projet de révision générale de la loi du 
{1:r mai 1857, dont lu Chambre des Représentants est saisie, proposition que le 
Gouvernement n'a pas cru pouvoir adopter, pnr les consldérntious <1 u'il 11 

dévetoppées dans l'exposé des motifs. · 
Nous nous sommes étendu assez longuement sur cette question, parce que, 

dans ces derniers temps, on s'est beaucoup occupé des cours à rcrtilic •. ,t~. Le 
Gouvernement a fait une proposition à la Chambre dans le projet de révision; 'la 
'Chambre l'examinera et prendra telle décision qu'elle jugera convenable. 

Pt1ru., d~s Pt111tlt1c1,, Les parties des Pandectes qui ont été enseignées dans les universités pendant 
11n1•1rne11s pendunt 
lnpMo,1,, 1mnn111•· la période triennale ont été déterminées, ainsi qu'il suit, par disposilions minis- 

térielles. 

Année académique f864-t86:i : La possession, les action« ,·,me11dicaloires, 
la cession des actions. 

:186~-i 866 : La partie générale <les obligalio1is , les 
servitudes prédiales. 

f.866-:1867 : La vente; la société et les legs. 
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Dans le courant de l'année HHia, le médeeln de l'hospice des femmes aliénées, à 
Gand, avait offert nu Couvcrncment d'orguuiser près de cet établissement un 
cours de clinique des maladies mentales en fuvcur des élèves Je la faculté de 
médecine de l'université de ladite ville. 

De l'a, is unanime de la faculté, celte offre n'a pas été acceptée par le Gouvcr­ 
nemeut. Deux considérations principales ont motivé cette décision négative : 
I'un«, que le meilleur moyen de former des médecins aliénistes serait ]a nomi­ 
nation d'adjoints aux médecins des établlsscmcuts d'aliénés; l'au Ire, que les 
spécialités doivent se former seulement après que les études générales sont termi­ 
nées .; que: dès lors, un cours de clinique des maladies mentales convient 
plutôt ·• de jeunes médecins qu'à des élèves en médecine. 

Ces considérations ont été présentées et développées pal' la faculté. Le Gouver­ 
nemcnt n'a pu que s'y rallier. 

Propostüon te11d,,11t ri 
é1ubllr une cli11ique 
,111 mafmU"'s ment« .•. 
ter. e11 fi4w110· tù-s 
L=të,,es de la. facu [t,J 
(/e m,hlecuie de luni­ 
eenitu de Gm,d, 

Pendant l'année académique 1866-i~67, M. Stceher, professeur de littérature 
française ù la faculté de philosophie et lettres de l'université <le Liége, a organisé 
des conférences d'analyse littéraire dans lesquelles un grand nombre d'élèves des 
diverses facultés cl <les écoles spéciales se sont exercés, sous la direction fami­ 
lière dll professeur, à l'art d'exposer leurs idées, soit oralement, soit par écrit. 

L'essai de leçons publiq ues à donner par les professeurs, conformément ù la 
circulaire du 18 janvier t862, a été continué pendant la dernière période trien­ 
nale. A l'université de Liége, M. le professeur Morren a exposé les applications 
de la physiologie végétale fl la culture. M. l'ingénieur Pérard a donné une con­ 
férence expérimentale sut· les sources de l'électricité; M. le professeur Trasenster 
en a également fait une sur la question : Paul-il 1m enseigne ment publie 'J 
M. l'agrégé Sehmit a traité de la nouvelle méthode de projection dite axono­ 
métrique. 

Ces leçons et ces conférences ont eu lieu it la salle académique, en présence 
d'un auditoire très-nombreux. 

Dans Je but de procurer ù de jeunes savants l'occasion de se produire et de 
prouver leur aptitude à l'enseignement, un arrêté royal du 50 janvier l 86-f. 
détermine les conditions sous lesquelles les docteurs spéciaux et même les doc­ 
teurs munis d'un diplôme délivré pnr un jury pourront être autorisés à ouvrir 
des cours privés dans les universités de ntiat. 
Pendant l'année académique 1864-!86~, deux docteurs en médecine, MM. De­ 

neffe et Poirier, el un docteur en droit, M. F. Hcnuchcrt, ont sollicité et obtenu 
l'autorisation de donner de semblables cours à l'université de Gand. 

M. Hennehert n'a pas cru devoir user de l'autorisation qui lui avait été accor­ 
dée. MM. Dcneffe cl Poirier: au contraire, ont réalisé leur projet dans le semestre 
d'hiver, en exposant, le premier, l'histoire des sciences chirurgicales; le second, 
l'histoire de la médecine. Ces deux. cours ont eu beaucoup de succès. 

Le dissentiment qui s'était produit ù l'université de Liége sur l'interprétation à 
donner ù l'art. 2 de l'arrêté royal du 50 janvier 1864, ayant cessé à la suite de 

C 

Conférences d'nn4!yse 
irttëratre, données d 
1"11r,ivenité d, Liitr"· 

L••·ons ptd,liqrie.• don­ 
néPS dans les unioer ... 
sués de l'Etat. 

l1utit11tio1t: ,te eot,r.l 
pru1ls dans les 111ri •••. 

-nersües de I' Btut, 
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1a délihératlon <lu conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur , du 
19 janvier i8Gf>, dont il a été fait mention dans le précédent rapport triennal 
(p. 1x)~ cet arrêté a enfin reçu un commencement d'exécution it celle université : 
1\11\l. Oscar Ansiaux . Gust. Krans, Kuborn et Schmit ont été autorisés !Hll' nrrèré 
ministérlcl à ouvrir, le premier un cours sur les fractures, le second 1m cours 
sur les maladies des enfants, le troisième un cours d'uroseopie au lit du mnlude. 
et le quatrième un cours d'axonométrie. 

~IM. les docteurs Go1fort rl Ilicguet, autorisés également, le premier ù faire 
des leçons de physiologie appliquée ù la médecine, le second ù faire l'histoire et 
l'exposé des progrès récents de la chirurgie, n'ont pas usé de celle autorisation: 

Dans sou rapport sur l'année acarlémlque ·1864-1865, 1\1. le recteur de 
l'université de Liége, en mentionnant les cours prioés que les docteurs Kraus, 
Hicguet , O. Ansiaux cl Goflurt avaient été autorisés à faire: ajoute cc qui suit : 

« Nous faisons des vœux · sincères pour que celle nouvelle institution, bien 
comprise cl sagement pratiquée, réponde au but de sa création; ce but est de 
faciliter aux jeunes docteurs qui se croient une vocation pour l'enseignement 
supérieur le moyen de prouver, par le fait, qu'ils ont les connaissances et 
l'aptitude que cet enseignement exige nécessairement. » 

Recr1dement du corps 
proJl6'.sJ01af, -ObJt:r­ 
,,œ1wnsp1ést:1itt!-1!rpar 
JI[, $µ,•,nif, en ,,,rn­ 
tuë de p1 o-recteur de 
/"llnWdr.11 t,!d., L,ise. 

Ecoles spéciales an­ 
n(l.rl!~s n1t:r nniver­ 
sités de l"Etat. - 
Consfdêrattons gini ... 
raies. 

Duns son exposé de la situation de I'université de l.iége pendant l'année aca­ 
démique l8fü5-·1866, ~l. le pro-recteur Spriug a présenté sur le recrutement du 
corps professoral lies observations qui se rattachent aux cours privés, que nous 
croyons devoir transcrire ici el qui seront lues avec iutérét. 

cc Parmi les questions organiques de l'enseignement supérieur, dit l'honorable 
pro-recteur, il n'en est pas de plus importante que le problème relatif au recru­ 
tcment du corps professoral. Quiconque a observé et réfléchi sait que la vie n'est 
partout que dans la continuité du développement. A côté des organes qui s'usent 
dans un trnvail utile, i! doit s'en trouver d'autres qui s'exercent au travail d'assi­ 
milation. C'est ainsi que devient l'organisme. Il y a longtemps qu'on a compris 
que les éléments naissants et assimilables avaient besoin ll'ètr,! fixés auprès de 
nos universités; que les élèves d'élite et de bonne volonté devaient trouver de 
l'encouragement et l'occasion de développer leurs talents. La difficulté était dans 
le choix des moyens. En !855, le Gouvernement a créé un diplôme scientifique 
spécial en faveur drs docteurs qui se sentent portés vers le haut enseignement et 
s'appliquent dans cc but à certaines spécialités de la science. En 186i-, il a 
étendu la mesure en décidant que les docteurs spéciaux et d'autres personnes 
offrant des garanties analogues pourront èlre autorisés à ouvrit· des cours 
privés dans les universités de l'État .... Les limites assignées d'abord aux cours 
privés ont paru trop étroites à un grand nombre d'amis de la science Qu'ils se 
rassurent néanmoins. L'institution est susceptible de se développer et d'aequerir 
une importance plus grande. Sous ce rapport, cela dépendra beaucoup de l'énergie 
et du zèle des aspirants intéressés. » 

L'enseignement donné dans les écoles spéciales annexées aux universités de 
l'État a continué de s'étendre et de s'améliorer, et le Gouvernement s'est efforcé 



( XI ) [ N° 188. 

de les rendre de plus en plus dignes tic ln haute réputation dont elles jouissent 
chez nous et ù l'étranger. 

M. le 1\'linislrc des Travaux Publics, par son arrêté du 22 novembre 186t>, a 
institué une commission mixte, formée de représentants de chacune des univer­ 
sités de Gand et de Liége et des Ionctionnuires supérieurs de l'udrniuistraticn des 
chemins de fer de l'État, ù l'effet de déterminer les matières qu'il serait utile 
d'ajouter aux. programmes des cours des écoles du génie civil et des mines, 
notamment en cc qul concerne les services techniques des chemins de fer. 

. Les questions soulevées au sein de celle commission provoquèrent, le 
18 juin ·1867, de ln part de 1\1. le Ministre des Travaux Publics, une décision 
portant que le recrutement des ingénieurs de l'administration des chemins de fer 
de l'État se ferait ù l'école de Gand, pour les voies et travaux, aux écoles de 
Gand et de Liégé, pour les autres services. 
Il fut décidé, d'après cela, que tout cc <JUÎ concerne la coustruction et l'exploi­ 

tation des chemins de fcl' devait être enseigné ù l'école du génie civil de (;and, et 
à l'école des mines, seulement cc qui touche l'exploitation. 

En conséquence cl sur la proposition du conseil de perfectionnement de l'école 
spéciale du génie civil, un arrêté ministériel du 20 septembre 1867, émané des 
Départements de l'Intérieur et des Travaux Publics, a organisé, pour les aspirants 
au titre d'ingénieur honoraire iles pouls cl chaussées, un cours spécial de chemins 
de fer ayaul pour intitulé : HJ"ploitalion des chemins de [er : compléments aux 
cours de construction, de machines et de /eclmo!oyie; exploitation proprement 
dite. 

Un second arrêté du Ministre de l'Intérieur, en date du ':23 septembre -1867, 
a organisé le même cours pour les aspirants au titre d'ingénieur civil. 
li est nécessaire de prendre connaissance des annexes, n°• XVIII, XIX et XX, 

du titre J~r, pour avoir une idée complète de ces diverses mesures dont l'impor­ 
tance ne peul être méconnue, au point de vue de l'enseignement des écoles 
spéciales de Gand, comme à celui de l'exploitation même des chemins de fer. 

Pendant la période triennale, les jurys d'examen des écoles spéciales de Ganll: 
dont la nomination appartient au Département de l'Intérieur, ont été composés 
annuellement ainsi qu'il suit : 

Écoll.' spécial,, a11 génia 
eu-il a.11r,e.rétt ,i ftari­ ..,.,.,itc do Gand, -­ 
Orgonisution d't111 
cau rs de ,.:hrmins tl• 
far. 

Ecoles spécialu cl1 
Gand. - 1,';ram,:11s. 
- 1Yominatio11. des 
jurys . 

Examen d'entrée à l'école préparatoire du génie civil. 

Président : i\l. Groetars, inspecteur général des ponts rt chaussées, désigné par 
\1. le Ministre des Travaux Publics. 

.Membres .: i\l.M. Sehaur, Fuerison, Dauge, professeurs à l'université de Gand, 
et Andries, ingénieur des ponts el chaussées, professeur à l'école spéciale du génie 
civil. 

En f 867, M. Schaar , décédé, a été remplacé par 1\'I. Verstraeten, professeur à 
l'université de Gand. 
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Examen d'entrée â l'école prépuratoire des arts et 1na11ufiwt11res. 

En f8(iti cl f 8(Hi, MM. Boudin et Andrles, Ingénieurs des ponts et chaussées, 
professeurs à l'école du génie civil, cl Daugc, professeur fi l'université de Cund. 
En i8G7, l\l.M. Verstraeten et Fuerisou, professeurs à l'université de Gand et 

Andries, préqualillé, 

Exanuu, d'entrée d l'école spéciale des arts et manufactures . 

~IM. Andrles, préqunlillé , Valerius, professeur à l'université de Gand , et 
Pauli, architecte de la ville de Gand, chargé d'un cours ù l'école du génie civil. 

Eaxunen de passage de la première à la deuxième année d'études de l'école 
des arts et manufactures. 

.MM. And ries et Boudin, préqualifiés, et Donny, professeur ù l'université de 
Gand. 

Examens pour le grade d'it19hiie1w civil et celui de conducteur des 
ccnstructions civiles. 

:\IM. Lamnrle, professeur il l'université de Gand, Andries et Boudin, préqua­ 
lifiés. 
En 1867: M. De ~lunter, ingénieur des ponts et chaussées: répétiteur à l'école 

du génie civil, a été désigné pour suppléer au besoin M. Lamarle. 

Examens pour l'obtention du grade ct'Îllgénieur industriel, 

MM. And ries et Boudin, préqualiflés, et Donny, professeur à l'université de 
Gand, 

Exa,;-e11s pour l'obtention du grade d'ingénieu·r architecte. 

Premier examen parlicl : 

i\DI. Lama rie, A ml ries et Pauli, préqualiûés 

Deuxième examen partiel : 

MM. Lamarle, Boudin et Pauli, préqualiflés. 

En 1867, :\1. De Muntcr, préqualiflé, a été désigné pour suppléer au besoin 
M. Lamarle . 

.J-:colt:s spiclale, dtt 
Gant! •. - Examen,. 
- Dispenses, 

Aux termes de l'art. 45 de l'arrêté ministériel du 2 septembre ·1862, les 
examens pour l'obtention du diplôme d'ingénieur civil à l'université de Gand se 
subdivisent en deux épreuves partielles, qui doivent être subies successivement 
cl entre lesquelles il ne peut s'écouler plus de deux années d'intervalle. 

Par dérogation à cet article, le sieur Alfred Perrissoud d'Annecy, appuyé pa_r 
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M. l'inspecteur des éludes de l'école du génie civil et par 1\1. l'administrateur 
inspecteur de l'université, a demandé et obtenu l'autorisation de subir, en i866, 
la seconde de ces deux épreuves, bien qu'un intervalle de plus de deux uns se fût 
écoulé depuis qu'il s'était présenté à la première épreuve. • 

L'administration centrale, en prenant cette décision, a considéré que, si le 
pétitlounnirc ne s'était pas présenté au second examen dans l'intervalle de deux 
ans, cc retard était dû à des causes de force majeure et notamment ù une maladie 
qui l'avait rendu incapable de tout travail pendant sept mois. 

A la demande du Gouvernement, les autorités des écoles spéciales de Liége 
ont été, ensuite d'une circonstance particulière, amenées à rédiger un rapport qui 
résume de ln manière lu plus complète l'organisation de ces utiles établissements. 
On lira avec un vif intérêt cc rapport qui est ainsi conçu : 

' 

Écoles spù:iule, de Liti­ 
ge. - f;:,"pos.J cum- 
1ilet d» l'organtsa­ 
tiun. 

cc llENSEIGNEl'tlEN'fS GÉNÉllAUX. 

" C'est dans l'art.~ de la loi organique de l'enseignement supérieur, en date du 
2;-; septembre 1855, reproduit dans la lui du ·H'> juillet 1849, que se trouvent les 
germes de l'organisation de l'école des arts et manufactures et des mines, annexée 
à .I' université de l.iége, et de l'école du génie civil, annexée à l'université de Gand. 

,i Cet article porte : 
« Les facultés des sciences des deux. universités sont organisées de manière 

» que la faculté de Gand offre l'instruction nécessaire pour les arts et manufac­ 
» tures, l'architecture civile et les ponts et chaussées; la faculté de Liégé, _pour 
» les arts et manufactures et les mines. » 

u Instituées dans le but d'assurer le 'recrutement du personnel des corps des 
ponts et chaussées et des mines, et de former des ingénieurs pour les différents 
services de l'industrie, les écoles spéciales, par leur- annexion aux universités de 
l'lttat, ont pu utiliser pour leur enseignement les collections et les cabinets des 
facultés des sciences, ainsi que les cours généraux de mathématiques, d'astre­ 
nomic, de physique, de chimie, de minéralogie et de géologie. Aussi, a-t-il suffi, 
pour compléter l'enseignement technique de l'école tics mines de Liége , d'une 
part, d'ajouter au programme universitaire les c?urs de docimasie, de chimie 
industrielle, 'de physique industrielle, d'applications de la géométrie descriptive, 
de mécanique appliquée, de métallurgie, d'exploitation des mines, et, d'autre part, 
d'établir un régime intérieur d'études comprenant des travaux d'atelier et de 
laboratoire, des exercices de levers de plans, des travaux. graphiques, des répéti­ 
tions et des interrogations, ainsi que des leçons spéciales sui· certaines branches 
non prévues dans le programme général. 

>> En un mot, on a réuni autour de l'enseignement ordinaire de la faculté des 
sciences tous les moyens d'instruction dont l'utilité et l'efficacité ont été reconnues 
pour la carrière de l'ingénieur. 

,1 L~ règlement du 2o septembre 1852 résume toutes les dispositions organi­ 
ques et réglementaires encore en vigueur, et la brochure publiée en 1864 (1), 

( i) Sous le titre de : Écoles spéciales <les arts et m11mtfactures et cles mines, crnnexées cl 
d 
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dont il occupe les premières pages, contient également les dispositions générales 
des arrêtés royaux relatifs nu recrutement du corps des mines, ainsi que les 
programmes généraux cl les progrnmmes détaillés des examens. 

., On y voit que l'école des arts et manufactures et des mines comprend trois 
divisions rllstinctcs, sous les noms d'école des mines, d'école des arts et manufuc­ 
turcs et de section iles élèves mécaniciens. 

,i Ll'S études y conduisent respeetlvcment aux diplôrnes : d'ingénieur honoraire 
ou d'ingénieur civil des mines , - d'ingénieur civil des arts et manufactures; - 
d'ingénieur civil mécanicien. 

» Elles comportent cinq années pour les mines, quatre pour les arts el 
manufactures, et trois pour les mécaniciens. 

" L'enseignement général se divise en enseignement préparatoire et en ensei­ 
gnement spécial. 

1> L'enseignement préparatoire comprend deux années d'études pour la division 
des mines, une année pour la division des arts et mnnufuctures, et une également 
pour la section des mécaniciens. 

>) Ai11si q ue nous l'avons déjà dit, l'organisa lion de l'école ayan l en vue le recru­ 
tement du corps des mines et l'cnsclgnement industriel supérieur, les études y 
sonl établies de manière à atteindre cc double but, Mais si, au point de vue 
pratique, il faut que J'ingénieur industriel possède dans l'art des mines, la métal­ 
lurgie, les arts chimiques et les arts mécaniques, des connaissances égales à celles 
qui sont exigées pour être admis dans l'administration des mines, il est à remar­ 
c1ucr que l'ingénieur des mines, pouvant être appelé à faire partie d'un corps 
savant, il importe qu'à l'égal de l'ingénieur des ponts et chaussées et de l'ingénieur 
militaire, il soit parfaitement initié aux mathématiques trunscendautes. 

11 Une instruction mathématique aussi complète n'étant pas également uéces­ 
saire pour l'ingénieur industriel, on a pu le dispenser d'études qu'il n'aurait guère 
l'occasion d'appliquer plus lard, et on n cherché, dans la division des arts et 
manufactures, ù lui faciliter l'accès des cours spéciaux. En agissant autre­ 
ment on s'exposait à fermer la carrière de l'industrie à des jeunes gens qui, se 
sentant peu de vocation pour les mathématiques supérieures, pouvaient cepen­ 
dant devenir lie savants chimistes, d'habiles métallurgistes N même d'excellents 
directeurs dt: mines. L'expérience a prouvé la raison d'être de celle distinction, 
et nous voyons en Belgique, en France et même en Allemagne, des ingénieurs 
des arts et manufactures sortis de l'école de Liége, placés à la tête des usines les 
plus importantes. 

. n Cette inégalité de connaissances mathématiques entre les élèves des mines el 
ceux des arls el manufactures n'entrave pas l'enseignement d'application qu'ils 
suivent en commun. Sans influence aucune sur les cours de miuéralogie, de 
géologie, de docimasie c"t de métallurgie, de chimie industrielle, d'architecture 
industrielle et d'une grande partie de l'exploitation des mines, Plie ne peut 
présenter quelques difficultés que pour la mécanique appliquée, la physique 

l'unioersité de Liége. - Disposition« organiques et réglementaires. Bruxelles, imprimerie 
de Deltornbc, 1864-. 
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industrielle cl quelques questions d'exploitutiou se rapportant tl ces deux branches, 
et qui, au Heu d'être traitées à l'aide du calcul influltésimal , sont résolues par 
des méthodes élémentaires l't plus longues. 

11 Du reste, les élèves ingénieurs des mines n'en mettent pas moins ù proflt 
leurs connalssauces mathématiques plus étendues. 

•> Nous aurons occasion de revenir sui· ce point important clans l'examen des 
améliorations dont l'organisation de l'école clcs arts et manufaetures cl des mines 
est susceptible, cl nous passons aux différentes questious qui nous ont été posées. 

» i •·0 QUESTION: Quelles sont les études préalables e.â9ées d,im élève aspirant cl 
entrer à l'école des mines~ Quelfe est la durée des cours el quelles sont les 
études spéciales qu'ils embrassenl'! 

11 Les jeunes gens qui aspirent à entrer aux écoles spéciales de l'État achèvent 
généralement leurs études moyennes dans Ies athénées royaux ou les colléges 
(section des humanités ou section professionnelle). 

» Pour l'école des arts et manufactures et tics mines, ils se présentent ù Liégé, 
devant un jury chargé de les examiner, et nommé à cet effet, chaque année, par 
l\I. le Ministre de l'Intérieur. Ils doivent préalablement se faire Inscrire au bureau 
de la direction de l'école. 

» Ils n'ont pas de certificats d'études à produire, mais on n'admet que ceux 
qui ont satisfait à toutes les conditions imposées par les programmes d'admission. 

>1 la durée des cours, comme on a pu le voir dans les renseignements 
généraux, est de cinq années, pour la division des mines; quatre années, pour la 
division des arts et manufactures; trois années, pour la section des mécaniciens. 

» Afin de faciliter l'appréciation des études dans les deux premières divisions, 
nous croyons utile de disposer dans un même tableau les programmes généraux 
des examens pour chacune d'elles, en faisant remarq uer que les nombres de 
points mis en regard des différentes branches représentent lem importance 
relative. 

1) ·PROGRAMMES DES EXAMENS DE PASSAGE ET DE SOC\TIE. 

,. DIVISION DES MliXES. " Dl VISION DES AHTS ET l\IANUl<,ACTURES. 

11 E'tJSei9nement préparatoire . 
n ,tre ANNÉE n'tTUDlèS, 

,. 1. Algèbre supérieure . -IO points. 
• 2. Géométrie analytique des 

trois dimensions. 10 
11 5. Géoiuéu-ie descriptive • 12 
.- 4,. Physique expérimentale. 24- 
• 5. Cuicui infinitésimal . • 24- 
" 6. Style cl. rédaction en Iran- 

çais • 
• 7. Dessin et épures • 

12 
8 

Total . • ,t 00 points. 

11 ·I ro ANNÉE o'ËTUDES. 

" 1. Mécanique élémentaire • 
" 2. Physique expérimentale. 
~ 5. Chimie générale et mani- 

pulations • . • • 
" 4. Géométrie descriptive et 

applications 
" ?S. Dessin et épures • • 

20 points. 
20 

20 
15 

n Total • • iO0 points. 
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2• ANdt: o'l!TUOllS. 

• t. Géoméll·ic dcsca•iplivc ap- 
pliquée • • • • • • 16 points. 

11 2. Mécuni11uo analytique et 
hydraulique , • , • 50 

11 3. Êlémcnts d'ust1·0110111ie et 
de géodésie • • , • 8 

11 4. Chimie générale et manl­ 
pulutions • • • • • ~8 

• IS. Épures de géométrie des- 
criptive oppliquée • • iO 

11 O. Langue ongloisc ou aile- 
mamie • • • • . • 8 - • Totul • • t 00 points. 

» Enseignement spécial. 
11 5• A!ll'fl!K D'ltTUD&S, 

11 t. lUéconiquc appliquée, • 
" 2. Physiciuc industrieUe 
11 S. Miné,·ulogie • • • • 
,, 4-. Docimasie • • • • • 
" !S. Essuis dceimastiques • • 
11 6. 1'ravnux grnphiques rela- 

tifs aux n•• 1 cl 2 • • 

50 points. 
1lS 
HS 
2!$ 
lS 

tO 
• Total • • 100 points. 

Il 411 ANl'fliB 1)1ffUDBS. 

" t . Géologie • • • • • 20 points. 
,, 2. Exploilation des mines 

(t" partie) • • • • • 2!S 
• 5. Chimie industrielle inor- 

ganique. • • • • • 2!S 
11 ~. l\létullurgie {l •• partie) • 20 
11 !S. Travanx gruphiques relu- 

tifs aux n•• 2, 5 cl.(. • • 10 - 'rotai • • t0O points. 

• IS• ANNds o'tTuDEs. 
n 1. Exploitation des mines 

(2• partie) • • • 
11 2. Lever des pions • • • 
" 3. i\létollurgie (2• partie) 
" 4. Architecture industrielle. 
• ts. E.x11loitalion des chemins 

de fer • • • • • • 
• 6. Travaux graphiques rela- 

tifs aux n ••• précédents. • 
n 7. Économie industrielle 
n 8. Législation des mines 
- 9. Langue anglaise ou aite­ 

mande • 

• Total • 

2!S points. 
!S 
t6 
f6 

tO 
6 
6 

4 

-100 points. 

• 211 A.NNBI! D'ÉTUDES, 

n f. l'tlécaniquc appliquée • • 
,, 2. Physique indusll·ielle • 
,, 5. l\linérnlogie 
,. 4. Docimasie • 
,. !S. Essais deeimastiques • 
•• 6. Travaux graphiques rela­ 

tifs aux nQ• t et 2. 

2l) points. 
15 
u 
25 
ts 

" Total. • too points, 
1t 5• AN1'É6 o'iTUDBS. 

• 1 . Géologie • • • • • t 8 peints, 
,. ~- Exploitation des mines 

( 1re partie). • • • . t8 
,. 5. Chimie lndustrietle inot·- 

ganique et erganiquc, • 50 
,. ,. lHétallurgic. • • • • t8 
,. !S. Travaux g1·ophiqucs re- 

latirs aux n°• 2, 3 et 4. f6 
" Total • • t 00 p11inls. 

n 4,• A111ct1 n'truo1s. 
• i. Exploitation des mines 

(2• partie) • • • • • 
,. 2. Lever des plans • • • 
• 5. l\létnllm·~ie (2• partie) • 
" 4. Architecture industrielle. 
•• !S. Exploitation des chemins 

de for • • • • • • 
" 6. Travaux graphiques rela­ 

tifs aux numéros pré­ 
cédents • • 

• 7. Rapports cl projets • • 
• 8. Économie industrielle 

Total • 

16 points. 
4- 

-18 
i8 

12 

·~ io . 
8 

too 
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li DUHfa; ur NO:\IIIU:•: ns l.l(~;ONS JWS cou us coarruts DANS Lll,S PllOGHA ,nms 
l)'IIXA;\lli:\', 

• Algèl)J'(• supérleure • 
» G11omélric nnulytique , 
• Géométrie doseriptivc. 
,. Culcul inûnlrésiuial 
• Physique expérimentale , 
" Chimie g<-11é1·alc inorganique. • 
" Chimie gé11é1·alc organique • 
" Géométrie dcsci-iptivc appliquée 
,. Mécanique analytique ('t hydrnuliquo • 
" Astronomie cl géodésie 
" Méc:111i11uc élémentaire , 
,. Style et réduction en français • • , 

" Enseignement spécial. 

,. :3Iécnniq11c appliquée • 
n Physique industrielle. 
,. l\linêralogic 
• Géologie 
,. Docimasie • 
" l\létnl!ur;;ic. 
,. Chimie industrielle organique 
• Chimie industrielle iuorganiquc 
• Exploitation des mines • 
" Arc!iilcclurc industrielle . 
• Exploitntion tics chemins de fer. 
•• Économie industrielle. 

Co111·s semestriel d'hi\·c1· • 

Cours semestriel d'été . 
Cours nnnucl 
Cours semestriel d'hiver 
Cours semestriel rl'été • 

Cours annuel 
Cours semestriel d'hivc!' • 

Cours semestriel tl'êtl! . • 

Cours annuel 
Cours semestriel <l'été • 
Cours semestriel d'hiver 

Cours annuel 

Cours semestriel d'été • 
Cours seruestriel d'hiver 
Cours annuel 

L•1001d11 \/!lem 

4/i 
30 
41:i 
Hi 
!)0 
'•!'5 
4!:I 
4!:I 
90 
4!:I 
50 
50 

• Cours semestriel d'été • 
Cours semestriel d'hiver- • 

!JO 
:50 
!_1,?5 

415 
90 
90 
Mi 
415 
90 
90 
415 
t8 

» La section des mécaniciens ayant pour spécialité de former des ingénieurs 
pour la construction de machines, le travail de l'atelier et le dessin des machines 
occupent une place importante dans le plan d'instruction. L'enseignement 
théorique est aus:i plus spécialement dirigé vers le but à atteindre. 

)> SECTION DES ËLÈVES MÉCANICIENS. 

» Enseiynemenf préparoioire. 

1> f re ANNÉE D'ÉTUDES. 

>) 1. Mécanique élémentaire. 
>) 2. Physique expérimentale 
>) 5. Géométrie descriptive et applications 
» 4. Épures et éléments de lavis 
» !.>. Travail de l'atelier-. 
1> 6. Croquis cotés 
» 7. Notions el exercices <le calcul inflnitésimal. 

Total. 

!8 points. 
20 
20 
fO 
·16 
8 
8 

iOO points. 
e 
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,, t. Mfonniquc nppliquée . 
1) i. Lever, dessin et lavis de machines • 
,, 5. Chimie inorganique 
u 4. Physique industrielle 
" o. Travail de l'atelier . 

Toini. 

5° ANNÉE D'lhUDES. 

" f. Construction de machines . 
>) 2. Architecture industrielle . 
» 5. Exploitation des chemins de Ier 
» 4. Conception raisonnée de projets de machines 
" ~ Travail de l'atelier . 
» 6. Dessin et lavis de machines . 

Tola!. 

50 points. 
20 
re 
rn 
2~ 

JOO points 

2?> points. 
{8 
!2 
!2 
f8 
H, 

100 points. 

DORÉE sr NOMDHE DES LEÇONS. 

,. Mécanique élémentaire . Cours semestriel d'hiver 
» Physique expérimentale. Cours annuel 
" Géométrie descriptive cl géonu_:triedcscrip- 

tive appliquée • • 
n Calcul inflnltésimnl • Cours semestriel d'hiver 
• l\lécnniquc appliquée, Cours annuel 
ft Chimie Inorgnuique • Cours semestriel 1l'hivrr 
» Physique iudusn-ielle. Cours semestriel d'été . 
n Construction tic machines 
• Architecture industrielle. 
• Exploitation iles chemins de f, r 

Cours annuel . 
Cours semestriel d'été. 

L!(OOt lt 4 1/111111. 

50 
90 

90 
50 
90 
4-15 
50 
90 
!JO 
4:5 

n 211 Qt ESTION: Un rèqlomcut fixe-1-îl l'ordre dt=s matières enseignées'! Les études 
des {orges el celles des mines sont-elles réunies, ou bien t'enseiquenient 
est-il au choix des élèves? 

,> La distribution des matières enseignées entre les différentes années d'études 
est déterminée par les programmes d'examen; l't l'ordre des études est réglé, 
pour chaque année, par le programme général de l'université et par les 
programmes particuliers de l'empl«i du Lemps pour le régime intérieur de 
l'école. 

., Nul élève n'est admis à une année d'études s'il n'a satisfait aux examens de 
passage. L'école des arts et manufactures et des mines ne forme pas de spécialité 
distincte pour la métallurgie, les mines et les arts chimiques. 
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u Les ingénieurs sortis de la division des mines, comme ceux qui ont fait leurs 
études dans la divisiun des arts et manufactures, se trouvent en état, par 
l'instruction générale qu'lls ont reçue, de suivre dans l'industrie l'une ou l'autre 
de ces trois carrières. 

u Au contraire, les études de la section des mécaniciens sont spécialisées au 
point de vue unique de la construction des machines. 

,i Les élèves ingénieurs des mines et ceux des arts et manufactures qui ont 
obtenu des succès brillants dans les sciences chimiques, et qui désirent se 
perfectionner comme chimistes, trouvent dans un laboratoire lie recherches, 
établi pour la dernière année, tous les éléments d'une élude plus approfondie. 
lis peuvent obtenir un certillent constatant le succès avec lequel ils ont 
fréquenté cc laboratoire. 

» 56 QuESTION : Les succès obtenus par l'élève sont-ils constatés lm moyen 
d'examens semestriels ou annuels; ait moyen de certificats ou de diplômes 
d'i-ngé11iew·J · 

,, Dans le courant de l'année, le travail des élèves est constaté par tics interro­ 
gations distribuées de manière que chaque élève puisse en subir deux par mois 
sur les différentes branches enseignées. 

>i Ces interrogations sont faites par des répétiteurs à l'intérieur de l'école, et les 
élèves à interroger sont désignés chaque semaine par les inspecteurs tics études. 
En outre, des interrogations générales ayant lieu, soit à lu fin d'un cours 
semestriel, soit ,\ la fin de chaque semestre pour un cours annuel, complètent 
les résultats des interrogations particulières. 

» Ces résultats sont transmis, chaque jour, par bulletins séparés pour chaque 
branche, aux inspecteurs des études qui les consignent dans des registres 
spéciaux. 

» A la fin de chaque année d'études, des examens ont lieu devant des jurys 
institués par .\1. le Ministre des Travaux Publics, pour les élèves qui aspirent à 
entrer dans l'ndministration des mines, et par M. le .Ministre de l'Intérieur, pour 
ceux. qui veulent obtenir le diplôme d'ingénieur civil. 

» Les examens pour l'obtentlon du diplôme d'ingénieur civil se font ora­ 
lement et sont publics; ils durent aussi longtemps que le jury le juge néces­ 
saire pour établir son appréciation. D'ordinaire, ils demandent denx séances 
pour chaque élève; ils portent uniquement sur les matières enseignées dans 
l'année. 

,1 Les points obtenus à cette épreuve sont combinés avec les moyennes des 
interrogations de l'année pour é1ab]i1· le mérite de l'élève. Cette détermination 
qui se trouve ainsi basée sur deux éléments essentiels, d'une part, l'examen qui 
compte pour 2/3, et, d'autre part, ((\ travail de l'année pour 1

/3, ne permet jamais 
qu'un élève succombe pour une réponse malheureuse; elle empêche les élèves 
médiocres ou paresseux d'avoir trop de confiance dans ce qu'ils appellent la 
chance de l'examen 

" Pour l'examen final ou de sortie, l'épreuve orale est précédée d'un examen 
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écrit qui S(' fait r~nh•t11t•11t en deux séances. Les élèves doivent, en outre, pré­ 
sentcr des rapports el iles projets relatifs ù diverses branches diurlustrle. 

" La , uleur du diplèuu: d'ingénieur t'~l déterminée d'après la moyenne des 
résultats des dillércnts t·xa111(•11s annuels : cinq pour les ingénieurs civils lies 
mines; quatre pour les iugéuieurs civils des arts et manufactures, et trois µour 
les iugénieurs civils mécaniciens. 

n En ce qui concerne les coucours élahlis par le Département des Travaux 
Publics, pour l'urhuissinu tians le corps des mines, les deux premiers, ù l'école 
préparatoire, se font par cxunu-n oral, cl les trois autres, à l'école spéciale, ont 
lieu par écrit. 

>> Les candidats qui ont satisfui! ù ces cinq concours reçoivent le diplôme 
d'iugènicur honoraire des mines, el out seuls quulité pour être admis dans l'admi­ 
nistration des mines, suivant le nombre des places vacantes. 

>> Les examens uunuels, combinés HVl'C le travail de l'année fournissent un 
moyen d'appréciation complet et présentent l'avantage de s'assurer qu'un élève 
n'aborde jamais les cours d'une année d'études supérieure sans posséder purfai­ 
teiucnt toutes les branches enseignées dans l'année qui précède. 

" tuliu, la disposition de l'art. 8 du règlement organique, qui empêche de se 
présenter plus de deux fois au méme cxàmen, permet d'arrêter au début les intel­ 
ligences paresseuses et les esprits légers qui ne montrent pas d'aptitude pour les 
études sérieuses de l'ingénieur. 

>) Nous ajouterons que les jurys des examens qui conduisent au diplôme 
d'ingénieur civil, soul composés des inspecteurs des études et des professeurs qui 
out douué les cours. Quant aux concours pour l'admission dans I'adminisiration 
des mines, les membres effectifs tics jurys sont des fonctionnaires du corps des 
mines, et les professeurs interviennent comme examinateurs. 

,, 4c QuESTION : L.:enseignnnent est-il accompagné d'expfriences pratiques, 
d'emploi dans les mines ou de voyages? 

u Outre les interrogations particulières et générales, le régime intérieur des 
études eomprcml des travaux graphiques el des travaux de laboratoire. Un atelier 
établi ù l'école même et exploité par un entrepreneur permet aux élèves méca­ 
niciens d'acquérir toute ln pratique nécessaire, tant par le travail manuel <1ue par 
l'élude directe de toutes les· opérations de la construction des machines. 

» Ces moyens d'instruction pratique, qu'il est possible de réaliser dans tout 
institut technique, se trouvent heureusement complétés à l'école de Liégé, par 
ceux que lui fournit su situation au centre d'une industrie minière et métallur­ 
gique des plus florissantes. 

1> Des excursions géologiques, des visites fréquentes dans les usines, faites 
sous la direction des professeurs, des descentes dans les mines du voisinage per­ 
mettent d'appuyer immédrnlcrnent les principes exposés clans les leçons sur 
l'observation et la discussion des faits. Les élèves de l'enseignement spécial, 
surtout ceux de la dernière année d'études) se trouvent ainsi en contact perrna­ 
nen t avec l'industrie et ne tardent pas à acquérir ce cachet pratique qui fait 



( XXI ) [ ('\o 188. J 
souvent ûéîaut aux jeunes ingénieurs sortis Iles écoles établies loin des grands 
centres industriels. 

» Ajoutons encore que, grâce à l'accueil bienveillant que nos élèves rencontrent 
en général dans les usines, le réseau lies chemins de fol' qui sillonnent la Belgique 
place tous les étnbllssemcnts de notre pays au nombre des moyens d'instruction 
dont nous disposons. 

,, Enfin, des bourses de voyage sont accordées, chaque année, par le Départe­ 
ment des Travaux Publics à quelques élèves qui ont obtenu Je plus de succès 
aux examens. 

11 ~0 Q1rnsT10N : Quels sont les [rais ouxquel» chaque élève doit suboenir 
pou1· prix de cet enseignement 1 

)) Les élèves de l'école des arts cl manufactures et des mines sont étudiants 
de l'uulversité; et, en celte qualité, ils doivent, pour chaque année d'études, 
s'acq ui uer en vers celle-ci des frais d'inscription au rôle général, ainsi qu'aux 
différents cours qu'ils suivent. 

» Les inscriptions au rôle tics étudiants entrent clans la caisse rectorale. 
u Les inscriptions aux cours appartiennent ù la faculté des sciences. 
» Celles pour les travaux graphiques et les manipulations chimiques revien­ 

nent aux. maîtres de dessin et au chef des manipulations. 
» tes élèves qui aspirent à obtenir le diplôme d'ingénieur civil ont aussi à 

payer des Irais d'examen dont le produit est distribué en jetons de présence aux 
membres des jurys. 

" Les élèves ingénieurs des mines qui se présentent aux concours institués par 
le Département des Travaux. Publics n'ont aucun frais d'examen à payer. Les 
jurys de cc concours reçoivent du Gouvernement des indemnités de séance. 

» En conséquence, les frais d'études et d'examen pour l'obtention des diplômes 
doivent être évalués comme suit : 

~ "' ,,; ., 
,::: "" - C: #1 "' ~ :ri .,, " ~ ..• ·- «), I': ;::, p ..;i o...:;;~ ~ .. "' UlltES D"ETUDES. . e- 0 .., C" FnAlS D'EXAMEN. ·- •.. ~ •.. u •.. 

"' ïi Ê •.. ~ 
"' ~ .,._ <.> :, .., C. 

"' .• .. )'( •.... < ·a -;; • "" ~ C ::, "' «I ..... - .,, .. 0 ::ël 

a. Diplôme d'ingénieur honoraire des mines. • • . • • • • • fr. 9HS • --= Examen d'admission, fr. 20 • 

tre année 

TOTAL ••• 

fr. f!5 Il 200 •• 20 Il • 1re CODCOlll'S . . . . rien. 

Hi" 200" 20 Il 20" ~e - . . . . - 
rn u 100" 20 • " 5" - . . . - 
Hi" 100" 20 •• ,. 4e - . - - 
1 !J Il iOO" 20" • s- - . . - - 
7!:S Il 700 • 100" 20,, 20 " 

f 



[ i\0 f 88, 1 ( XXII ) 

11 RtsuMÉ : Inscription nu rôle des êtudiants , 
• Inscriptions anx cours , • 
11 Travaux graphiques et manlpulations. 
" Examen <l'admission. 

n TOTAL GÉNÉRAL. 

, fr, 7'fi Il 

700 Il 

, 120 n 

20 ,. 

. fr. 9HS " 

FRAIS D'EXAMEN. 

b. Diplôme d'ingénieur civil des mines . . rr. 1,065 " 

Examen d'admission, fr. 20 • 

jre année ~- 

TOTAL ••• 

fr. HS • 200 » 20 Il 1) - de passage • . 2?$ • 
i!S" 200 • 20 ,, 20" - - . . 215 • 
11S " 100 1t 20" " - - . 2!S •• 
Hi,. 100 u 20 Il n - - . 2?S " 
1 !S " 100 Il 20 • Il - de sortie. . . 1>0 ,. 

7?5 Il 700 ,, 100" 20" 170 a 

> RÉSUMÉ : Inscription nu rôle des étudiants . 
,. Inscriptions aux cours. 
,. Travaux graphiques 
" Manipulations chimiques . 
" Frais d'examen. 

11 TOTAL GÉNÉRAL 

• fr. 7!) Il 

700 " 
100 G 

20 ,. 
170 " 

. . Ir, 1106a » 

c. Diplôme d'ingénieur civil des arts et manufactures . . fr. 80!S • 

Examen d'admission, fr. 20 ,. 

,tre année 

Tout .•. 

fr. i!S " '200 • 20" 20 • -- tle passage . . 2:f • 

1 !S ,. 100 ,, 20" n - - . . 215 • 
• !S " tOO 11 20" " - - . . 21) " 
Hi" 100 Il 20" • - de sortie . . . !S0 •• 

--- 
60 li !S0O " 80 li 20 • 14,1) a 

• Rtsu1d : Inscription au rôle des étudiants. 
" Inscriptions uux cours • 
• Travaux· graphiques. • 
• l\lanipulations chimiques 
• Frnis d'examen . 

" TOTAL GÉNÉRAL 

. fr. 60 • 
• 1500 " 

80 • 
20 • 

{41') " 

• îr, so?i .. 
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1 ~ 1 = d .9 ri Q ë ... r:r: ...• !!! :~ ~ ~ •,!j :;,, ,,. - :, 
UlltES O'tTUEES. ..... 0 :.! Q 

1 

..• .,. Fl\AIS D'EXAMEN. ~ ; ~ ·t:: <J ëi ~ ·- ~ i,( 
r:! .. .e- .§. 

= ~ ...5 Ir-, ◄ = -= - ~ :., a: "" ~ "" ◄ "' :;a; 

tl. Diplôme d'ingénieur civil mécanicien • . . • fr. 57!:5 11 

Examen d'admission, fr. 20 " 
i ro année 

TOTAi, ••• 

fi·. HS Il 11>0 Il 20" Il - de passage . 20 

H5,. 100 Il 20" li - - . . 2?:! 

Hi • 100 Il 20" n - <le sortie • . so 
-------- 

/.!:) Il 550 n 60 • Il 120 11 

,. 

" Rtsv111t : Inscription ou rôle des étudiants . 
" Inscriptions aux cours • 
" Travaux graphiques. . 
" Frais d'examen . 

" TOTAL GÉNÉRAL 

, (r • 415 Il 

• 5150 u 

60 " 
• 120 " 

• fr. ti7ti " 

» 6e QoESTtON : // Etat suboentionne-t-il les élèves, et qirnlles sont les 
espérances de ces deru iers à leui· sortie de l'école ~ 

» L.'Élat n'accorde aucune subvention particulière aux élèves. Ceux qui, 
étant peu favorisés de la fortune, se distinguent par leurs succès, peuvent) comme 
les autres étudiants de l'université, obtenir, soit des bourses d'études du 
Gouvernement, soit la gratuité des cours qui leur est accordée par la faculté des 
sciences. 

>) Chaque année, il n'y a qu'un très-petit nombre d'élèves diplômés (ingénieurs 
honoraires des mines) qui entrent dans l'administration des mines, un ou deux 
suivant les vacatures. 

,i Quelques ingénieurs sont aussi admis dans l'administration des chemins de 
fer de l'État, principalement pour le service de la traction. 

» C'est dans l'industrie minière et métallurgique, les arts chimiques, les ateliers 
de construction ile machines, ainsi que dans la eonstruction et l'exploitation des 
chemins de fer concédés que les nombreux ingénieurs qui sortent de l'école de 
Liége trouvent une carrière lucrative et honorable. 

,, On les rencontre à la tête de presque tous les grands établissements de la 
Belgique. 

., 7e QUESTION : Quel est le nombre moyen des élèves'! 

,, En remontant les dix années académiques écoulées, nons trouvons pour la 
population de l'école des arts et manufactures et des mines : 

» En 18a8-J 8n9. 
,, En 1859-1860. 

5H élèves. 
5::,2 
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>> En t860-186L . . 599 élèves • 
1, En i86i-1862. . . . . 590 
» En f 862-18G5. . . . 58t 
>i En 1863-1864. . . . . 598 
n En ·1864-186t>. . 401 
u En ·f 86tl-186ti. . 568 
» En 1.866-f 867. 54fl 
,, En 1.867-1868. 279 

» Pout· la présente année ucadémique, l'école compte 246 élèves. 
,i La diminution du nombre des élèves dans les dernières années s'explique 

.par l'cncomùrement des carrières industrielles que lu crise, par laquelle I'indus •. 
trie vient de passer, n'a fait qu'augmenter, et surtout par la multiplication 
d'écoles similaires. 

>> Quoi qu'il en soit, on peut admettre le chiffre normal de 2a0 élèves. 

)1 8° QUESTION: Quel est le 11ombre et îappointement des professeurs, 

» tes professeurs chargés de l'enseignement nppartiennent presque 'tous à la 
faculté des sciences. 

» Les cours théoriq ues sont communs aux élèves de l'école et aux étudiants de 
la candidature el du doctorat en sciences. 

n Le tableau ci-après résume le programme des cours : 

J\IM. 

·1. C. De Cuypcr , professeur ord inai- 

f 

Géométrie analytique . Cours de lu candidature. 
n 

re de ln faculté Mécanique analytique . Cours du doctorat . 

des sciences. Astronomie . . Id. 
Géodésie • . . . Cours de l'école • 

/ l Algèbre supérieure • Cours de la candidature, 2. E. Catalan • • • id. 
. 

Il 
Calcul Infinitésimal. . Id • l Chimie génémle inorgn- 

5. Chaudelon id. 
nique • • Cours de lu candidature, 

ll ... . 
· Chimi~ industrielle inor- 

Cours de l'école. gamquc. 

t 
Chimie générale organi- 

4. Dr Koninck. • . id. 
que • . . Cours de la candidature. 

Il . . 
Chimie industriellc orga- 

nique . . Cours de l'école. 

~. Dewnlque , id. { 
'Minéralogie . . . . Cours de la eandidnture, 

Il 

Géologie . . . . . Cours du doctorat. 

)1 6. Trascnster id. l i'llécnnique élémentaire . Cours de l'école. . . 
Exploitation des mines • Id. 

li 7. Gillon ... id. 1 · l\Jétallmgic . . Id. 
)) 8. Kupfferschlnegor id. . Docimnsie, Id. . . . . 
" 9. Pérard • _ . professeur cxtrnor- { Physique expérimentale. Cours dcla candidature. 

di noire . . Id • indusu-ielle . Cours de l'école. 
n 10. De Lnveleyc. professeur ordinai- 1 Économie Industrielle . Id. 

1·c de ln faculté de 
droit. 
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m1. 
• 1 1. Stccher- . professeur 0t·di1111i­ 

re de ln Incu lié de 
philosophie et let­ 
tres. 

~ t 2. Schmit • . , • . agrégé . • 

» t =>. Dwelshnuvers , , ingénieur mécani­ 
cien et docteur en 
sciences. 

• 1 '•· Libert • • 

• t rf. V. Despret 

ingénieur civil. 

Style et réd11clio11 en 
Irançnis . • . • Cours de l'école. 

{ Géométrie descriptive , 
J Applicution ùe ln géom1:- 
j trie descriptive • 
l Architecture Industrlelle 

l\léeoni11uc appliquée 

Cours de l,1 enndîtlaturc. 

Cours de l'école. 
id. 
id. 

iù. 
ingénieur en chef 
du Grnnd-Crntral 
belge • • 

>> L'école est placée sous la direction supérieure de M. Polain, admlnlstratour­ 
inspecteur de l'université. 

" Trois professeurs-Inspecteurs des éludes sont chargés de la direction immé­ 
diate des éludes. Cc sont: MM. De Cuyper, pour l'enseignement préparatoire; Tra­ 
senster, pour l'enseignement spécial. et Chandelon, pour les sciences chimiques. 

» Le personnel préposé à l'enseignement compte en outre des répétiteurs 
chargés des interrognuons, des maîtres de dessin, un chef de lm vaux chimiques et 
un chef de travaux dueitnastiques, savoir 

Construction de machi­ 
ncs • • 

Explcitntlon des chemins 
tic fer . ici. 

l\li\1. 
D llenurd • 

" Frnnken 

ingénieur tics arts et ma­ 
nufaeturcs. 

itl. 

,. lloliis • 

., GOl'ct. 

" llahets 

ingénieur mécanicien . 

ingénieur honoraire des 
mines. 

id. 

11 FÎl'ket .•.. ingénieur des mines 
• Dwelshnuvers. ingénieur rnécanicien . 

• Duguet • . ingénieur des arts et mn- 
nufuctures. 

" Lnllcur. • ingénieur mécanlcicn , 
" Schorn • • Iieutenant d'nrtillcrie prn• 

siunné. 
docteur en sciences et pro­ 

Iesseur à l'athénée royal. 
• Fnlissc . 

R Grain,lorgc •. docteur en sciences phy­ 
siques cl mathémati­ 
ques. 

11 Demoncenu •• ingénieur des arts et ma­ 
nufactures. 

Chef des travaux docimastiqucs cl répétiteur­ 
<le docimasie. 

Chef des travaux chimiques et répétiteur de 
chimie générale, 

Bépétiteu« de construction de machines et 
maitre de dessin. 

Répétiteur de chimie industrielle. 

llltpétiteur d'exploitation des mines l'i cle 
métnllurgie, 

Répétiteur de minéralogie et de géologie, 
Ici. 41e mécanique élémeutuire et de 

mécanique appliquée. 
Répétiteur de physique générale et d'exploi­ 

ration des chemins de fer. 
Répétiteur et maître de dessin. 

Ici. de géométrie dcscniptive et mat- 
Ire de dessin. 

Répétiteur d'algèbre supérieure et de calcul 
infinilésim,11. 

Répélilem de géométrie analytique, de mé­ 
canique nnalytiquc et d'astronomie. 

Répétiteur rl'arehitccture industrielle et de 
physique industrielle. 

g 
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n Le traitement 
l'école, est dl'. 
il loge ù l'université. 

i, Celui des professeurs-Iuspectcurs <les études est de . 
n Le traitement des professeurs ordluuircs est de 
» Celui des professeurs cxtraonllnaires est de 
- des chargés de cours, de . 

non compris le revenu des minervalia. 
i) Le traitement des répétiteurs varie entre . 

Ils n'ont aucune part dans les minervalin. 

de l'ndministrnteur-inspectcur de l'université, directeur de 
• fr. 9,000 

81000 
7,000 
o,000 

2,UOU à-01000 

2,000 CL 5,000 

u 9° QuEs1 ION : [/organisation actuelle de l'école répond-elle entièrement au 
but qu'elle poursuit ~ Dans le cas contraire, quelles sont les améliorations 
dont elle est susceptilile ~ 

» Les succès de l'école des mines de Liége, la réputation des ingénieurs qu'elle 
a formés, nous autorisent à la considérer comme répondant bien au but qu'elle 
poursuit. Cependant, nous n'hésitons pas ù reconnaître que, il l'égal de toute insti­ 
tution d'enseignement, elle est et sera toujours susceptible d'améliorations. 

n Pour bien apprécier l'organisation de cette école, il faut nécessairement 
tenir compte tics avantages qu'elle retire de sa situation, car dans des conditions 
différentes l'insuccès de son application serait autant à craindre qu'il pourrait 
être aventureux d'y introduire des modifications trop radicales. 

» Aux diverses époques où la question des écoles spéciales a été introduite 
dans le champ de la discussion, les idées sui· l'enseignement professionnel se sont 
successivement élargies avec les tendances progressives de la société. 

» On n'a pas tardé à admettre que bien qu'un ingénieur ne sache jamais trop 
sur les choses par lesquelles la seienoe touche ù l'industrie, il importe aussi <le 
ne pas le laisser étranger aux connaissances générales qui forment le caractère. 
Mais il y avait à éviter le double écueil de l'abus d'études théoriques et de l'insuf­ 
ûsnnce de travaux pratiques 1 car les diplômes confiés t1 des jeunes gens qui 
n'ont vu l'industrie que dans les amphithéâtres, ne sont guère mieux acquis que 
ne l'étaient autrefois des certificats de capacité obtenus uniquement par le travail 
de l'atelier. 

» Aussi, tout en cherchant à ramener l'enseiguemcnt aux parties vraiment 
utiles et à diriger les programmes exclusivement vers le but à atteindre, qui _est 
de former tirs ingénieurs possédant à la fois un savoir solide et l'aptitude de 
l'appliquer aux différents services de l'industrie, s'est-on préoccupé sérieusement 
de la question de l'éducation qui embrasse la culture de l'esprit jointe à la cul­ 
ture du caractère, par le contact avec la vie scientifique, littéraire et artistique 
du monde, avec les mœurs publiques, les péripéties des affaires. Ce second point 
se résume tout enlier dans le choix. du régime le plus convenable pour les élèves. 
Les partisans des éludes libres les défendent comme étant plus propres à former 
des savants distingués, ceux du casernement le considèrent comme mieux appro- 
prié aux écoles professionnelles. , 

~ La liberté absolue peut favoriser le développement de quelques intelligences 
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d'élite, mais elle ne répond pns au but de ces institutions. L'élève qui, devenu 
ingénlcur ('! plae(• à hl tête d'une usine ou d'une mine, se trouve ù chaque instant 
uppclé ù assurer tous les détails du service, 11 ne laisser passer aucune infraction, 
car ln moindre négligence pr-u] se traduire eu désastres et eu pertes irréparubles, 
doit ètrc formé ù celle discipline par une éducation particulière. 

» Nous ne nierons pas qu'une vie calme cl régulière, ù l'abri de trop fréquents 
sujets d(· dlstractiou et de fatigues frivoles, 11c soit favorable à l'étude. Mais corn 
meut, dans cc système d'isolement, initier les jeunes gens aux connaissances 
générales ll u i ne se ra unehen L pas i nunédiatemeut à la carrière ù laquelle ils se 
préparent 11 faudrait surcharger les programmes et s'exposer ù sacrifier les 
branches essentielles Et puis, toutes les acquisitions de l'esprit ne seraient plus 
que les résultats d'un travail obligé, d'une fatigue imposée qu'aucune conquête 
spontanée de la pensée 11c viendrait alléger. D'autre part, un jeune homme, 
après avoir passé quatre à cinq années sous une pareille tutelle qui irait jusqu'à 
Je débarrasser mème <le tous soins domestiques, sera-t-il bien armé pour entrer 
directement dans lu rie activo P N'est-il pas à craindre que les dangers de la 
liberté ne soient encore bien plus grands après la compression que toutes ses 
ïucultés auront subic P 

>) €'e~t entre les deux extrêmes d'une indépendunce absolue et du casernement 
militaire <{U<l se place la discipline des éludes adoptée par l'école de Liégé, et 
qui, tout en dirigeant rigoureusement les élèves pendant les heures qu'ils doivent 
consacrer aux leçons et aux exercices du régime intérieur d'études, ne les aban­ 
donne pas entièrement dans l'épreuve utile à laquelle le contact du monde soumet 
leurs qualités morales et intellectuelles. 

)) .A l'école, les leçons, les exercices graphiques, les manipulations de labora­ 
toire, les travaux d'atelier, les interroggtions se suivent avec l'exnetitudc la plus 
absolue; au dehors, l'obligation constante de satisfaire aux. interrogations continue 
à imposer un travail régulier. 

1> La vie commune avec les étudiants des facultés entretient chez les élèves 
des écoles spéciales une salutaire émulation, ouvre des horizons nouveaux à leur 
esprit et lem· inspire le goût <l'éludes générales auxquelles, placés dans un autre 
milieu, ils ne songeraient même pas. 

1> Il est vrai qu'à côté de celle action que l'enseignement universitaire exerce 
sur le développement des connaissances des élèves ingénieurs, se trouve l'incon­ 
vénient de cours théoriq ues donnés -plus particulièrement en vue des grades 
académiques, et ne présentant pas ce caractère spécial que réclament les écoles 
techniques. En général, dirigés vers les discussions scientifiques, ces cours sont 
trop longs et peu propres à exciter le goùt des applications. 

u C'est pour remédier à cet inconvénient grave, qui résulte de l'annexion de 
l'école des mines à l'u ni versi té, qu'ont été établis les exercices du régime intérieur; 
mais si cc système mixte d'instruction a pu réussir, c'est grâce à l'appui qu'il 
trouve dans une industrie active et variée, qui permet d'initier les élèves à toutes 
les difficultés de la pratique et de développer chez eux des· qualités qu'un ensei­ 
gnement trop général ne peut donner. 

).} Aussi, partout où la vie industrielle ne pourra pas venir immédiatement en 
aide à l'enseignement, faudra-t-il se garder de confier l'instruction des jeunes 
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ingénieurs à la. discipline universitaire. La science seule, quelque profonde 
qu'elle soit, ne suffit plus, et il faut nécessairement recourir à une organisation 
qui dirige les études vers les applications. 

,i l/tulministrateur-inspeeteur de l'université de Liége, 
n directeur des écoles spéciales y annexées, 

,, M. L. PoLAIN. 

» l.e professwr erdinuire, inspecteur des étndes., 
» C. DE CuYPJm. >> 

É1old sp,cla/tt des mi­ 
nes anntt~ t~ ti. /'11111- 
.,erJtl,;. do Lil!ge . 
Org,mlsntwn cl'i,n 
eonrs cl'ttl.'ploiln.twn 
rlet c!wmlns de-for, 

Par des arrêtés du 26 et du 27 novembre t867, un cours nouveaud'explolta­ 
tion des chemins de Ier a été créé dans les écoles spéciales tic Liégc, et a été 
assidûment fréquenté par un grand nombre d'élèves et de jeunes ingénieurs. 
(l"oir les annexes XXI el XXll du Litre }c1·.) 

Par un arrêté du 7 août !867, i\l. Je Ministre des Travaux Publics avait Mjà 
cornplcté , en cc qui concerne l'exploitation des chemins de Ier, le programme 
des connaissances exigées pour l'obtention du titre d'ingénieur honoraire des 
mines. Le nouvenu programme, rendu obligatoire à partir de l'année ·1868, est 
inséré parmi les annexes du titre 1~1·, n° XVII. 

tcotuspèciak"leLii- Par un message du 17 avril 1866, la Chambre des Représentants a renvoyé au 
~·A!:/J;.~:;~;;;;:·:;~ Département de l'Intérieur: purement et simplement, sans rien préjuger, deux 
rom,. pétitions émanées du congrès international des étudiants, et demandant : l'une, 

que le système des examens établi à l'école spéciale des mines de Liége fùt 
modiflé ; l'autre, que la section des arts et manufactures fût supprimée il l'école 
des mines, que celle école cessât d'être\nnexéc il l'université, et qu'il n'y cùt 
plus de cours communs à l'université et à l'école. 

Les rapports de la commission des pétitions sur ces deux requêtes avaient 
été présentés par l'honorable t\l. Vleminckx , et discutés dans la séance du ·14 du 
même mois. 

En ce qui concerne la première pétition, la commission déclarait qu'en propo­ 
sant à la Chambre de la renvoyer au Département {k l'Intérieur, elle n'avait d'autre 
but que de faire examiner par le chef de cc Département s'il n'y aurait pas 
quelques avantages à ouvrir une session à Pâques exclusivement pour les élèves 
ajournés à l'examen final, dans une session précédente. 

La Chambre prononça le renvoi pur cl simple, non pas seulement sur cc point 
spécial, mais sur tous les objets traités clans la pétition. 

En cc qui concerne la seconde pétition, le renvoi au Département eut lieu 
dans les mêmes conditions, sur la proposition même de hl commission. 

Dans la même séance.Ta Chambre des Représentants, après undébat, prononça 
l'ordre du jour sur une troisième pétition, par laquelle d'autres membres du 
congrès international des étudiants demandaient la suppression du système 
actuel d'interrogations établi à l'école des mines et l'organisation de répétitions 
et d'interrogations facultatives. Le Département de l'Iutérieur n'a pas dù s'occuper 
et ne s'est pas occupé de cette pétition. 
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tes deux outres pétitions ont été soumises ù une Instructlon approfondie. Il 
a été étuhli, quant il la première, que le système d'examen qu'elle préconisait, 
était c:ompll'I.L•111cnt inadmissible et irréullsuble ; qu'en cc qui concernait spéclulc­ 
nu•11t la eréutlou d'une sessiou d'examen il Pâques, exclusivement pour les élèves 
ujuurués il l'exumvn linul ûans une session précédente, cette proposition ne pour­ 
rnH être adoptée sans entraîner des perturbations graves dons le système d'études 
de I'écolu. Eu effet, il l'examen Ilnal, l'ajournement n'est pus uniquement motivé 
par la f'uil.Jkssc lie l'épreuve orale et de l'épreuve écrite, rnnis aussi par l'insuffl­ 
snnce tics travaux. de l'année, et il y aurait un grave inconvénient ù dispenser les 
élèves ajournés de I'nchèvcmcnt complet et satîsfüisant de ces travaux, pour se 
présenter ù un second examen. 

Duns la seconde pétltiou, ou demandait la suppression de l'école spéciale des 
arts et manufactures, comme inutile et faisant double emploi nveo l'école spéciale 
des mines, et on sollicituit, en outre, la séparation, dans toutes ses parties, de 
l'enseignement de l'école des mines d'avec les cours de la faculté tics sciences. 

Quant nu premier point, le Gouvernement n'a JHI satisfaire au vœu exprimé 
1mr les pétitionnaires ; ù ses yeux, l'école des arts et mauufuoturea est non-seule­ 
ment utile, mais nécessaire, et elle ne fuit pas double emploi avec l'école des 
mines. 

Quant à la séparation complète de l'école des mines d'avec les cours de la 
faculté des sciences, le Gouvernement n'a pas cru non plus devoir y donner son 
assentiment, bien que les autorités de l'étabtissement se fussent montrées plus 
favorables il eeuc proposition. La sépnrntiou absolue lui a paru intempestive et 
dangereuse; intempestive, parce que dans le temps même où cc vœu était 
énoncé eu Belgiq ue, d'autres pays songeaient tl supprimer comme établissements 
distincts des écoles spéciales du même genre , dangereux, parce qu'il n'était pas 
à prévoir (tue le système aurait en Belgique clcs résultats différents de ceux. qui 
allaient le raire abandonner ù l'étranger, 

Com1,t::mt peu sur le succès d'une pareille proposltion, on demanda subsidiai­ 
rement 1c dédoublement des cours généraux. On fit valoir, à l'appui de cette 
demande: qu'il n'en résulterait aucune charge nouvelle pour le budget de l'État, 
quant au personnel enseignant. L'administration centrale n'a pas partagé cette 
opinion : elle n'a pu nourrir l'espoir que les cours trouveraient leur rétribution 
dans la partlcipation des titulaires au produit des rninervalia ; le Gouvernement 
aurait été dans la nécessité d'augmenter les cadres du personnel. 

Cc qui aurait été fait pour les écoles spéciales de Liège aurait dû être appliqué 
à celles de Gand. Les dépenses à résulter de cc chef auraient donc dû être 
doublées. . 

Ces divers motifs amenèrent le Gouvernement à décider, le 4 février 1867, 
qu'il ~•y avait pas lieu : i O d'ouvrir une session annuelle à Pâques, eu faveur 
des élèves de l'école des mines ajournés à l'examen final dans une session 
antérieure; 2° de modifier le régime des écoles spéciales annexées aux universités 
de l'État. .. 

L'enseignement des arts graphiques a pour les écoles spéciales annexées aux 
universités de l'État une importance qui n'échappera à personne. Pendant la 

li 

Ecoles 1péciales tle L,i­ 
ce, - Enseegnoment. 
d,,. Ill t, crapf1iq11es 
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période triennale, cet objet a attiré l'attentiou particulière des autcrités des 
écoles spéciales de Liége. Le Gouvernement est venu en aide ù leurs efforts; par 
un arrêté ministériel du ,J U avril 1866, 1\1. De Cuyper, inspecteur des études 
auxdites écoles, a été chargé, en vue de se renseigner sui· l'élut de l'enseignement 
des arts gruphlques dans les écoles de France, de visiter l'école polytechnique, 
l'école centrale des arts et manulacturcs, les écoles spéciales des mines, tics ponts 
et chaussées, des beaux-arts, ainsi que le conservatoire des arts et métiers et 
les écoles de Chûlons et d'Angers. 

1 coles ~11ë1 raies de t.« .. 
J:l'~ - J~ tUIUtlt'i - 
No1111.m,t1u1t d,•s j,, .• 
I) •'• 

Pendant la période triennale, les jurys d'examen des écoles spéciales de Liège, 
dont la nomination appartient au Département de l'Intérieur, ont été composés 
annuellement de la manière suivante : 

l. DtVISION Dl-:S AHTS ET UANUFACTUUliS. 

A. Examens de passage de la première â la deuxième minée cl'étmles. 

MM. De Cuyper, Trascuster, Chanrlelou, Brasseur, De Koninck, Kupflcr­ 
schacger, professeurs à l'université de Liége , et Pérard, ingénieur houornlre des 
mines. 

B. Examens de pussaye ile la deuxième à la troisième année d'études . . 
MM. De Cuyper, Trnscnster, Chundelon, Hrasseur , Kupflcrschucgcr, préqua­ 

liflés, Dewalquc, G., professeur ù l'uni versité de Liége, t't Pérard, préqualitlé. 

C. Examens de passage de la troisième à la 911atrù~me amuie <Ntude;,. 

l\lM. De. Cuypcr 1 Trascuster , Chandelon , De Koninek 1 Dcwalquc , G • 
préqualiflés, et Gillon, professeur à l'universlté de Liégé. 

D. Examen final pottr l'obtention du diplome d'inyéniew· civil. 

l\IM. De Cuyper, Trnsenster, Chandelon , Gillon, préqualiûés, De l.avcleye, 
professeur à l'université de Liégé, et Schmit, agrégé ù ln même université 

Il. DlVISl0::'1 DES JiLÈYES DES MINES QUI N'ASl'IHEN t PAS A l~NTIŒH DAM, 

L'ADJU:)ïlSTUATION 

E. Examens de passage de la première à la deuxième année et de la deuxième 
d la troisième année d'études. 

Mi\'I. De Cuyper, Trnsenster, Chandelon, De Koninek , Brasseur, préqualitlés, 
Catalan, Stecher, professeurs à l'université de l.iége , et Pérard, préqunliflé. 

Les .examens de passage de la troisième à la quatrième année d'études et de la 
quatrième à la cinquième année, ainsi que I'examen final pour l'obtention du 
diplôme d'ingénieur civil des mines, ont été faits respectivement par les jurys B, 
C et D de la division des arts et manufacturce. 
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III. SHCTIUN DES ÉtÈVl!S MÉCANICU,:NS, 

fi'. Eicumen de JJ(l.'îsar1e de la JWN11iè1·e à la deuxième année d'étude«. 

MM. De Cuyper , Truscnster, Chnudelon, Brasseur cl Pérard, préqualiflés • 

G. Examens de passage de la deuxième û la troisième année d'études 

. MM. De Cuyper, 'l'rascnster, Chamlclon, Brasseur cl Pérard, préqualiflés. 

Il. Examen final pour l'obtention du diplôme d'in!Jhtieur civil mécanicien, 

Mi\1. De Cuyper, Trnsenster, Chandelon, Brasseur, Schmit, préqualiflés, et 
Libert, ingénieur civil. 

J. E'xamen d'admission aux diw1·ses sections de l'école des arts et manufuc­ 
tures et des mines, ainsi' qu'aux eramens de passage de l'école prépara­ 
toire pour les élèves qui) dans la 111ê111e session> auraient sa!isfètil à l'examen 
d'admission. 

MM. De Cuyper, Trnscnster, Chaudelcn, Brasseur, Catalan, Steoher, Gillon, 
préqualiflés, Borgnet, Le Roy, professeurs ù l'université de Liégc, Schmit et 
Pérard, préqualiflés. 

Un certain nombre de membres suppléants a été adjoint ù chacun des jurys 
précités, sauf le dernier. 

L'ndministrareur-inspectcur de l'université, directeur des écoles spéciales, a 
désigné, sur ln proposition du jury, les membres suppléants qui devaient siéger 
pour compléter, au besoin, les sections. 

Le conseil de perfectionnement de l'école des arts et manufactures et des mines 
a été réuni plusieurs fois, pendant la période triennale. Il s'est particulièrement 
occupé, clans ces différentes sessions: 

Conseil de pt!1fi!clion­ 
nement: de recule des 
a rt e ec IIWltt,fil(:(ttl'eS 
el dt::,. mfm:stfrLH!ge. 
- Sessrons •. 

i O De la création d'un cours d'exploitation des chemins de fer auxdites écoles, 
et des mesures ù prendre pour l'introduction de cc cours dans les programmes 

A d'examen. 
2° De la révision •.. des progrnmmrs d'examen, en ce qui concerne l'enseigne­ 

ment du calcul inflnitésimnl à la section des élèves mécaniciens. 
M. De Vaux, président du conseil, étant décédé le 20 avril 1866, a été rem­ 

placé dans ces fonctions par 1\1. Bidaut, secrétaire gé111SraI du .\linistère des 
Travaux Publics, que la mort a (•gall'ment enlevé. 

M. De Vaux avait pris une part considérable t\ la première organisntion des 
écoles spécialcs , il leur a rendu des services ém inents, et comme professeur 
d'exploitation des mines, et comme inspecteur des études ù la section spéciale. 

Promu au grade d'inspecteur gênerai des mines, il ne cessa pas néanmoins <le 
s'intéresser à la prospérité des écoles. Mcmhre du conseil de perfectionnement, 
dès l'institution de celui-ci, en ·1842, il en devint président, lors de la réorga­ 
nisation qui en fut faite, en f 8;50, et il continua de remplir ces fonctions jusqu'à 
la ûn de ses jours. 
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Cu1ta,1<Jll tin d1pM1m Pe11<1u11t ln période tricunnle, la faculté des sciences de l'université 'de Gand a 
s,•let1.ttjiques et liono- 
1;fùt11}"~• 011 ·••l•,.111 "• couférè trois diplômes scientitlques, e11 vertu de l'arrêté royal du 12 octobre 1858 
l ,,, 1 «te riJy1.d ,/11 J :1 , 
octobr» 18·as. notamment ceux de eandidnt et de docteur en sciences naturelles, avec grande 

distlnetion, au sieur Hndztszcwsk! (Broulslus), dt! Varsovie, et celui de candidat 
en sciences nuturvlles, d'une manière satisfaisante, au sieur Verrnarulere (Gus­ 
tave), de Boulets 

La faculté de médecine de ln même université a délivré le diplôme scientlflquc 
de candidat en médecine, eu chirurgie cl en accouchements, d'une munière satis­ 
Ialsunte, au sieur d'Alrneida Ilirsch, de Lisbonne. 
Plusieurs diplèmes scientifiques ont été également délivrés par les facultés 

de l'université de l.iége, pendant les années !86~, 1866 et 1867, savoir : 
1.0 Dans la faculté de médecine : au sieur Pratt. (William), d'Aberdcen 

(Écosse), le diplôme de docteur en médecine, en chirurgie et en nccouchemeuts, 
avec la plus grande distinction; 

Au sieur Zoudrulli (Jules), de Boveredo (Suisse), le diplôme de docteur en 
médecine, avec distiuction, et celui de docteur en chirurgie et en accouchements, 
d'une manière satisfaisante. 

~0 Dans la faculté de droit, au sieur Leresco (Jean Constantin); de Titesty 
(Boumanie), le diplôme de candidat en droit, avec distinction, et celui de docteur 
en sciences politiques et administratives, avec lu plus grande distinction. 

Révtsion de '. urrétJ 
,•o.J·nl .. du l ~ octobre 
183B concernant tes 
d1pltimes scumlijt'­ 
IJ'~es et /w,wr!fiques. 

Le Gouvernement, déférant à un vœu que les autorités académiques des deux 
universités de l'État avaient exprimé plusieurs fois, a révisé l'arrêté royal du 
f 2 octobre ·J 858, qui règle la collation des diplômes scienLifiques et honoriûques 
par les facultés de Cl'S deux établissements. 11 sera rendu compte, dans le prochain 
rapport triennal, des nouvelles mesures organiques qui ont été prises à ce sujet. 

CollatiQn de d,pl,/mer 
spt!ciau.\· l'ar les fi,- • •. " • ,, 
c, • .ttb <fe~ r,11,vers,- Le diplôme spécial de docteur en sciences philosophiques U été délivré, en 
tl!S del litat, 1111 L'O""' 

formit,I de. l't11·télJ séance publique du 2-1 juin -186a à la majorité des voix. à M. Oscar Merten 
.-OJ·«l dr, 16 seplem- 1 ' ' 
bre 1853. de Liégé. 

A l'université de Gand : 

A I'universlté de Liégé : 

Un seul diplôme scientifique a été délivré pendant la période triennale. i\1 le 
docteur Larondelle a été proclamé docteur spécial en sciences chirurgicales. 
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CIIAPITllE Il. 
DES SUBSIDES. 

Ln chiffre des crédits alloués dans le budget de l'État, pour les deux univer- 
si tés, a été de : 

89O.54.0 francs pour l'annnéc -186~ (loi du 5 janvier f 86~); 
905,9{0 - -1866 (loi du -14 février i866); 
885,560 - i867 (loi du 27 décembre i866). 

en tout 2,677,610 francs pour les trois années. 

Le crédit de 890,540 Iraues comprenait un crédit extraordinaire de t 0,840 francs 
destiné à couvrir les dépenses indiquées ci-après, qui concernent le service du 
matériel de l'université de Liégé, savoir : 

Établissement de nouveaux rayons nécessités pur les accroisse- 
ments successifs de la bibliothèque . • . . . • fr. 6,000 00 

Confection d'armoires destinées à recevoir les oiseaux et les 
mammifères provenant du cabinet de .M. le comte de Castelnau, et 
qui ont été achetés en 1865 ù l'aide d'un crédit extraordinalre voté 
au budget de cet exercice. . . • . • 2,;500 00 

Établissement d'une nouvelle chaudière à l'atelier de construction 
des écoles spéciales. • . • . . . . • 2,540 00 

Total. . fr. i01840 00 
Le crédit de 905,910 francs, volé en i 866, comprenait : 
1 ° Une somme de t ,250 francs, allouée à l'université de Gand pour fa confec­ 

tion d'armoires destinées ù recevoir les instruments de physique; 
2" Une somme de 10,000 francs pour l'achèvement et le service du laboratoire 

de chimie appliquée de )a même université, somme qui a été répartie de la 
manière suivante: 

CrêuUs 1JotJs dmu la 
budget <111 l'B111t1 
pour ltJ st-u,,ce ,l,u 
duu» untversués, 
pendant los mwJe.1 
1865, 1866 et 1tl67, 

L Aménagement de la partie des souterrains destinée au service 
de laboratoire à température constante . . • • 

2. Achèvement des fourneaux et autres moyens de chauffage dans 
la grande salle des manipulations • . • • • 

5. Achèvement d'un appareil distillatoire • • 
4. Installation de l'appareil gazométriquo de Bunsen . • 
o. Dépenses nécessaires pour l'installation des nouvelles salles 

de manipulations et de recherches, que la ville ùc Gand a fait établir 
comme annexes au laboratoire principal . • • . . . • . 

6. Ameublement d'un cabinet de professeur • • • • • 
7. Achat de quelques creusets et autres vases en platine. 
8. - de verreries . . . . . . . . • • . 
9. - de porcelaines 

faO 00 

900 00 
620 00 
rno oo 

A reporter . . . fr. 

f,000 00 
200 oo 
600 00 
f'.00 00 
oOO 00 

4,670 00 
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Report . fr. 
tO. Appareil à combustions organiques • 
f f. Balances lie précision . 
{2. Achat de produits, échantillons cl appareils industriels. 
f 5. Fonds nécessaires pour continuer une collection de dessins 

lithographiques exécutés par les élèves. 

4,670 00 
100 00 

2,000 00 
5,000 00 

250 00 
Total. . fr. 10,000 00 

5° Une somme de 10,000 francs allouée ù l'université de Liége, pour l'achat 
de manuscrits sur l'histoire nationale. 

D.!p,.nmJai,,,s ,rnr 1,, Les dépenses de toute nature, tant ordinaires qu'extraordinalrca, qui ont été 
cri!dttJ alloues pUl,r 
1• ~ervlce des unlver» faites pour le SCl'\' iccs de deux universités SC sont élevées Ù : 
1/tu tl" l'Etat. ' 

Fr. StH, 761 GO pour l'exercice 186:'.> ; 
864:790 65 - 1866; 
859,ü09 tm - t867. 

Total fr. 2,fü56,06f 78 
Le personnel, les bourses et le matériel figurent dans cette dépense pour les 

sommes suivantes : 
Personnel . fr. 2,099,J.71 _ 50 
Bourses . . . 104,800 00 
Matériel . . sss.oso -1s 

Total. . fr. 2,5a6,061 78 

Tmnyi:rt. Le crédit affecté au personnel des universités de l'État dans le budget uu 
Ministère de l'Intérieur, pour l'exercice -1867, a été diminué d'une somme de 
-1 ,500 francs, que l'on a transférée au budget du Département des Travaux 
Publics pour le même exercice. Cc transfert est la conséquence des mutations qui 
ont eu lieu clans le personnel des ponts et chaussées détaché à l'école préparatoire 
el spéciale du génie civil de Gand. 

I:x:,c,,,,0,. du clispo<i• Chaque année des circulaires semblables à celles qui se trouvent insérées aux 
rions de la loi 4u r 111 '!r () J é ] • • • 1 • • é 
comptab,r.têdd'Et11t, annexes, page iJ., sont U( !'CSS CS aux fü mtntstrateurs-mspcctcurs Ces umvcrsrt S 
en ce qur concerne les d l'E' I } )' • · d """O ,..J 46 1 · 
ltntllem(ês de G«t1d C ~ lat pour eur rappe cr cxecutron CS art. ;) , ;)·1 CL ( C la l01 de compta- 
et d11 Lu!ge., 

bilité générale et des art. ·195, f 94 et f 98 de l'arrêté royal du ·H> novembre ·1849, 
relatifs à l'exécution de la loi sur la comptabilité. 

Aux termes de l'art. 46 de cette loi, chaque Département ministériel fournit 
annuellement aux deux Chambres législatives un état sommaire de toutes les 
adjudications, de tous les contrats et marchés dépassant 20,000 francs, ainsi 
que des marchés faits de gré à gré dépassant 4,000 francs. 

En ce qui concerne les universités, un seul marché de gré à gré et dépassant 
4,000 francs a été fait pendant chacune des trois années de la période triennale. 
Ce marché, qui a eu pour objet la fourniture du charbon nécessaire au chauffage 
des locaux de l'université de Gand, a donné lieu à une dépense de fr. 5,494-f>O, 
en 186~; fr. 6,~79-7~, en 1866; fr. 6,907-71>, en 1867. 
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Dans les premiers mois de l'année f 867, la cour des comptes ri appelé l'atten­ 
tion <lu Département de l'Intérieur sur ln question lie snvoir s'il no serait pas 
déslrahle d'instlmer près do chacune des deux. universités de l'État, un agent 
comptable pour Je payement des menues dépenses. 

Consultés sur cette demande, les deux admluistmteura-lnspeetcurs se sont 
, prononcés ponr la négative. Dans leur opinion, à laquelle le Gouvernement s'est 
rallié, le nouveau modo de llquldatlon proposé par la cour des comptes entrave­ 
rait la marche régulière d'un grand nombre de services spéciaux. qui occasion­ 
nent des menues dépenses dont le payement doit se faire immédiatement par les 
proresseurs chargés de ces services. D'un autre côté, il n'a pas paru possible 
d'évaluer à l'avance le montant des sommes qu'il y aurnit lieu de meure annuel­ 
Iement à la disposition d'un comptable pour faire face aux dépenses dont il s'agit. 

Pendant l'année académique -186?;-1866 la question de savoir à qui appar- Direction sclt1ntfjîqrtt1 
' 1111.r cnl,intt/4 d11 pl,.)'• 

lient la dlreetlon scientifique du cabinet du physique a été soulevée à l'université .;,,,.,, d,u 11nir,mitës 
' • d11 l'Etat. 

de Liége. 
Le Gouvernement a faiL connaître que, dans l'esprit <le l'arrêté ministériel 

du 27 décembre ·1836, qui a réglé la direction scientifique des collections des 
universités do l'ÊlaL, el aussi dans l'intérêt du service, la direction appartient 
aux professeurs dont l'enseignement se rapporte le plus directement à ces eollee­ 
lions et qui en font le plus fréquent usage; qu'à l'université de Liége le cabinet 
de 1>hysiquê sert presque exelnslvement au cours de physique expérimentale el 
qu'en conséquence c'est au titulaire de cc cours que doit en être uttribuée la 
direction sclenuûque. 

Le service matériel a con li nué de bien marcher, et les collections n'ont point s11r<>ic11 m111irM: ita.1 
et nccrolss,:ni11nt d<>.r 

cessé de s'enrichir. collectfo,r.r 1tnil>t1rsi­ 
la1.rw1. 

Parmi les aeereissements qu'elles ont reçus, nous citerons plus particulière- 
ment I'aehat de munuscrits précieux relatifs à l'histoire de l'ancien pays de Liége, 
aehnt qui s'est fait, en f 866, à l'aide de crédits extraordinaires votés par la 
Légîslasure et par radministratiori communale de Liégé. 

Nous donnons ci-après, sur l'accroissement des collections, quelques détails qui 
seront Ins avec inlé1·êt. 

§ -1°r. UNIVERSITÉ DE GAND. 

BIBLIOTHÈQUE, 

St,bsides. L'ensemble des ressources financières dont l'administration de la 
bibliothèque a pu disposer, pendant la période triennale 186!>, 4866 et 4867, 
s'élève à la somme de Cr. 5"4,a0O répartie par année comme suit : 

1 ° Subside accordé par le Gouvernement : 

a. En f866 . 
b En 4866 
c. En f867 

. . . . fr. f0,000 
. . . . . f0,000 

. . . t0,000 
fr. 50,000 
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D'autre part . . . fr. 50,000 

2° Subside de la ville pour in reliure : 
"· En 186~. 
6. E11 t86li. . 
c. En {867. 

. fr. t ,t500 
-1,rmo 
r.seo 
fr. 4,~00 

Ensemble. . . • 54,;$00 

Cette somme a été employée de la manière suivante : 

i0 Acquisitions de livres, etc. . • . • fr. 
~n Menus frais, etc. . . . . . . . • 
5° Reliures, etc. . . . . . . . . . 
4° Travaux divers, etc. • . . . • • • 

24,9?>0,89 
2,02a,07 
6,206,N0 
i,5-17)H4 

Ensemble. . . fr. 54,500 » 

Accroissements. Les accroissements tant en livres anciens que modernes, 
brochures, manuscrüs, donnent pour les trois années précitées un total de 
4,05{ volumes répartis comme suit : 

i O Ouvrages proprement dits : 
a. Imprimés. . . • • . • • 
b. l\fanuscrits , 

5,582 
8 

5,590 volumes. 
Ces accroissements ont été obtenus comme suit : 

a. Par voie d'achat. • 
b. Pa1· don et échange • • 

• • • 5,2·f 8 
• • • 572 - 51590 volumes. 

2° Les recueils périodiques, bulletins, annales, comptes rendus, journaux. quo­ 
tidiens et pièces parlementaires auxquels la bibllothèque est abonnée et qu'elle 
reçoit du Gouvernement, sont au nombre de 89; ils onl produit de ·1865 à !867 
en total la matière de 44-1 volumes. 

t O Ouvrages proprement dils. . . . . . 5,582 
2° Mauuscrits • . . . . . . . . . 8 
3° Recueils périodiques . • • . . . 44f - Ensemble. . . • 4,05i volumes. 

Parmi les donateurs à l'étranger, il faut citer principalement les gouverne­ 
mcnts français, autrichien, Italien, prussien cl américain; les académies de 
Vienne, de Saint-Pétersbourg et d'Irlande; Je vice-consulat d'Améa·iquc, à Gand; 
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le gouvernement provlnclal tic la Z6landc; plusieurs universités allemandes; 
cr lies de Christinuiu , de Leyde et d'Utrecht i le bureau de statistique de Berlin; 
la Smuhsonian l ustitutitn« de 'Washington, etc. 

Nous nous horucrons à mcntiouuer, parmi les donateurs indigènes, feu M. de 
Saiut-Genois, qui a légué au tMpôt dont il était Je chef sa collection "tles voya­ 
geurs bef.qes û l'1:1nu1yer" formant·l,-f.4 ouvrages ou Hi2 volumes. Celle clause 
du Irstnmeut de J\J. de Saint-Genois a reçu son exécution postérieurement ù la 
période triennale. 

Voici les titres de quelques-unes des principales acquisitions dont s'est enrichie 
la bibliothèque : 

Martins, Flora Brusiliensis ( collection complète) in-fol. 
Perret, la Galatie et la Bithynie: in-4'>, planches. 
Arrnongaud, le Vignole des mécaniciens, 2 vol. in-4°. 
Astronoruischc Nachrlehten (collection complète), 5~ vol. 
Cannstau's, Juhreshcricht der Medizin (id.), 7 vol. in-4°. 
Perdonnet, Traité lies chemins de fer, 4 vol. in-Sv. 
Karsten, Allgcrncinc Eucyclopûdie der Physik , ·W vol. in-S«, 
Hôler , Biogruphic universelle, publiée par Didot, 44- vol. in 8°. 
Mnlgaignc, Ilevue médicc-chirurgicale, ~6 vol. ln-Sv. 
Verhaudlungeu der deutschcn Philologen, 9 vol. în-4°. 
Itapports, comptes rendus et procès-verbaux <les séances des États-Généraux 

des Pays-Bas, iO vol. in-fol. . 
Didron, Annules archéologiques (collection complète), 23 vol. in-4°. 
Kopp, Palœographica critiea, 4 vol. in-4°. 
Fabrcui, Glossarium italicum, 2 vol. in-4°. 
Blurne, Rumphia, 5 vol. in-fol. 
Albert, Pathologlsche Anatomie, ~ vol. in-8°· 
Philologus, Zeitschrift für classischen Altcrthum, 15 vol. in-8°. 
:Mutzcll, Zcîtsc-hrîft Iür das Gymnasialwesen, 1.9 vol. in-8°. 
Bëuicuer , Tektonik der Hellenen, in-fol. 
Schlcicrmacher, Sâmmtliche Werke, 51. vol. in-8°. 
Botlcy, Handbuch der chemise-be Technologie, 7 ml. in-Sv­ 
Virchow, Archiv für Anatomie, 1.8 vol. in-Sv. 
Günther, Lehre der blutigcn Operationon, 7 vol. in-4-0• 
G1·aham-Otlo, Lchrbuch der Chemie, -14- vol, in-Sv. 

Travaux de catalogues. ~ Bécolemenis, 

On a continué pendant la période triennale le dépouillement des titres des 
ouvrages d'histoire et <les sciences auxiliaires, travail long et minutieux. qui a 
pour but la formation du cutalogue méthodique des livres de cette catégorie. Les 
bulletins déjà transcrits s'élèvent à 8,000. 

Les récolements prescrits par le règlement ont été effectués aux époques 
déterminées et ont permis de constater que les pertes de livres se réduisent à 
quelques ouvrages qui manquaient et qui étaient marqués depuis longtemps 
comme tels sur les catalogues; tous les autres ont été trouvés intacts. 

k 
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Prêt de liores. Pendant la période triennale le nombre des volumes commu­ 
niqués à l'Intérieur s'élève à 4~,;fü'2, et celui tics volumes empruntés, ùclomicilc, 
par des personnes ù cc autorisé.s, est de ,t 3, 7 lô; ce qui donne u11 total de 
rm,208 volumes. 

JAIIDIN llOTANIQUl.L 

Les cultures du jardin botanique ont parfaitement réussi pendant cette période, 
et grâce nu zèle des employés, il prend une importance sans cesse croissante 
parmi les établissements du pays et de l'étranger. 

L'amélioration la plus notable consiste clans l'achèvement de la nouvelle serre, 
dite Serre de la Victoria. Lors du dernier rapport triennal, le compartirnent 
central contenant l'aquarium existait seul; depuis cette époque, l'administration 
communale a bien voulu y ajouter les deux· ailes. Cette serre possède un exeel­ 
lent système de chauffage : il y règne une chaleur humide tout à fait favorable 
aux plantes tropicales; aussi y cultive-t on avec le plus grand succès des 
orchidées anciennes et nouvelles, de magnifiques aroïdées et de gracieux 
lycopodes. 

Le chauffage se fuit avec plus de ditfleulté dans les grandes serres : les tuyaux 
y sont mal placés et les chaudières mal construites; ou ne peut y produire qu'une 
chaleur essentiellement sèche qui fait un tort immense aux plantes. L'expérience 
a prouvé que le seul remède à employer est de placer sur les tuyaux, dans toute 
leur largeur, lies bacs en zinc remplis d'eau, de manière à produire une évapora­ 
tion abondante et continuelle. 

Les serres S(' sont enrichies d'un grand nombre de plantes vivantes. Le Jardin 
a reçu du Gouvernement, par l'intermédiaire de lU. Linden, horticulteur à 
Bruxelles, une quurantaiuc d'espèces nouvelles, pour la plupart offleinales et 
originaires <les pays chauds. 

Par des échanges on a acquis, chez plusieurs horticulteurs et spécialement 
chez .M. V citch, horticulteur ù Londres, quelques espèces rares, parmi lesquelles 
des orchidées nouvelles Enfin des grnincs envoyées de Sydney et de la Califor­ 
nie au Gouvernl'ment belge ont permis d'introduire encore quelques nouveautés 
dans les serres. 

La collection des herbiers conservés au jardin s'accroit chaque année d'un 
fascicule des Plantes rares et critique .... de Belqique, par Van Heurck. En {867, 
le Gouvernement a fait don des centuries I el II du Kiekxia belqiea, herbier 
dédié à la mémoire de l'ancien professeur de cc nom par 1'I JI. Devos et 
Thieleus. 

Le musée organographique compte plusieurs nouvelles pièces recueillies pour 
la plupart dans le jardin rnême. 

CABINET DE ZOOLOGIE. 

Une belle collection de mammifères et d'oiseaux de. la Nouvelle-Hollande, 
acquise à un prix très-avantageux, a pris place, durant 1a période triennale 
écoulée, dans notre musée zoologique, jusqu'ici assez incomplet sous le rapport 
de la faune intéressante de cc pays. Il convient de signaler encore, comme une 

1 
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acquisition très-remarquable, un exemplaire, en bon état de conservation, du 
chfromys madoqascarlensis, animal rare et qui n'est représenté que dans un petit 
nombre de musées. 

Étal des collections de zoologie. 
En 180~. En 1867. Acqutsuions 

Mammifères . . . 446 466 iO 
Oiseaux . . . 1,817 i ,9 l 7 100 
Reptiles . . . . . 2f tl 218 5 
Poissons . . . . ' ~92 1>96 4 
Coléoptères . . f ,976 1,976 \) 

0 rthoptèrcs . . . t6 16 )) 

Névroptères • . 42 4~ )) 

Hyménoptères . . . 159 !59 )) 

Hémiptères . . . . 5a8 56l 5 
Lépidoptères • . . ' 917 917 )) 

Diptères . . . 101 {01 )) 

Larves d'insectes. 245 245 )) 

Myriapotles . . . . 8 8 )) 

Arachnides . . . . 55 55 )) 

Crustacés . . . !62 160 5 
Anuélides . . . 52 52 l) 

V ers intestinaux. . . . {5 15 )) 

Molfusques . . . . 2,629 2,629 )) 

Rayonnés. . . 454 459 fi 
• 

COLLECTION D'ANAT01'11E COMPARÉE. 

Pendant la période triennale 186~, !866 et 1867, M. le directeur n continué à 
donner ses soins à l'entretien de la collection d'anatomie comparée, qui, sous le 
rapport de la bonne conservation des préparations, ne laisse rien à désirer. 

Les préparations nouvelles qui sont venues enrichir la collection, pendant la 
période triennale, sont au nombre de soixante-douze, parmi lesquelles figurent les 
acquisitions suivantes : 

Squelette de phnscolarotes fauve. 
de dauphin ( delphinus tursio ). 
de marsouin de l'Elbe (phocœna commuais). 

Crâne de dauphin (delphinus rostratus), 
Modèle en plâtre de ptérodactyle (pterodaetylus crassirostris]. 
Collection de préparations embryologiques en circ représentant le développe­ 

ment du poulet. 

C9tLECTION D'ANATOMIE PATIIOLOGIQUE. 

Le cabinet d'anatomie pathologique s'est principalement enrichi, pendant la 
période ~triennale écoulée, d'une nombreuse collection de calculs urinaires, dont 
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plusieurs sont très-rcmarquublcs. soit au point de vue de leurs dimensions, soit 
sous le rapport de leur composition. 

Eta! des collections d'ana/()mie patltologiq11e. 
En t Sü4. En H:67. Acqutsutons. 

Pièces conservées dans l'alcool. 293 500 7 
Pièces séchées ·141 219 78 
Plâtres. 25 25 )) 

Préparations en cire. f8 19 ·I 
Tératologie humaine 9:$ 99 4 
Tératologie comparée 10i 108 1 

COLLECTION DE PUYSIOLOGIE EXl'.ÉllllUENTALE. 

L1.·s appareils acquis pendant la période triennale sont les suivants : 

Optomètrc pour la détermluntion ile la vue distincte. 
Opiuhalmomètre d'Helmholtz pour la détermination de In vue it distance. 
Succherhnètrc de soleil. 
Spéculum auri. 
Appareil pulvérisateur de Ilichnrdson. 
Uromètre. 
Cardisgrnphc de Marcy. 
Thermographe du mème. 
Appareil pour la transfusion du sang. 
Pile Grenet. 
Compas de Weber pour la détermination de la sensibilité tactile. 

COLLECTlON D'ANATOMIE HUMAINE NORMALE. 

Parmi les acquisitions les plus remarquables faites pendant celte période, on 
peut citer des prépara lions sèches de vaisseaux lymphatiques injectés au mer­ 
cure. Une d'entre elles surtout représentant l'ensemble des lymphatiques de la 
tête cl du cou est parfaitement réussie. 

La collection de préparations microscopiques, commencée pendant la période 
triennale précédente, continue à rendre de grands services à l'enseignement d<" 
l'anatomie générale. Elle a été augmentée de 50 échantillons. Il entre dans les 
intentions du professeur d'organiser un système de démonstration analogue pour 
le cours d'anatomie pathologique. Les exercices de micrographie pratique, aux­ 
quels les élèves seront admis, aideront à I'aecroissement de la collection. Il y a 
lieu, ·du reste, d'insister sur la remarq ue générale faite précédemment au sujet des 
collections d'anatomie humaine normale cl d'anatomie pathologique. Elles ne 
pourront prendre tout Je développement dont elles sonl susceptibles que lors­ 
qu'elles se trouveront installées dans leur vrai local, c'est-à-dire à l'hôpital civil, 
et que le professeur pourra disposer pleinement des grandes rcssoq.rccs que 
présente cet établissement. 
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/~lai dt•s eollections d'anatomie humaine normale. 
En 18/ll. En 1807. Ar<JulsiLions. 

Préparations d'anatomie humaine en général 50a 5H 6 
d'embryologie. . . . 292 292 )) 

Cràncs . . . . . . . 58i 58! l) 

Préparations microscopiques • . 60 HO so 

CAlllNE'r DE lHINfRALOGIE ET DE GÉ.OLOGrn:, 

Les sommes allouées à cc cabinet pendant lu période triennale de 186;i, 1866 
et ! 867 ont été employées, prlnelpalemeut, à acheter t90 échantillons de choix 
d'espèces minérales et de roches, et, uccessoirerncnt, ù pourvoir aux dépenses 
nécessitées par l'entretien du laboratoire de minéralogie. 

Les acquisitions d'échantillons d'espèces minérales et de roches ont, du reste, 
été faites surtout au point de vue ~les iutérèts de l'enseignement pratique (l'e la 
minéralogie et de la géologie. C'est ainsi, en particulier, qu'elles ont compris 
d'excellents spécimens classiques pour l'étude approfondie des éléments essen­ 
tiels des roches, comme, par exemple, des orthoses, des albites, des oligoelases, 
des labradorites, des amphiboles, des pyroxènes, des micas, des ehlorites, etc. 

CABINET DE PHYSIQUE. 

Pendant la période triennale, le cabinet de physique a reçu les accroissements 
suivants : 

1865. 

Spectroscope à vision directe. 
Presse à double compression. 
Collection de -12- cristaux. pour les anneaux colorés. 
Un appareil pour eonsjater et mesurer la dilatation des métaux. 
Une lame de fer et de cuivre soudés pour constater la dilatation inégale de ces 

deux métaux. 
Appareil de Tyndall pour constater le dégagement de chaleur par le Irottement, 
Un appareil de Norremberg, système microscopique. 
Un appareil de Trevelyan. 
Un tableau colorié représentant les spectres des métaux alcalins. 
Une· lampe Baho à trois jets. 
Cinq voltomètres pour les lois de Faraday. 

1888. 

Une pile thermo-éiectrique de Tyndall. 
Une balance d'analyse pesant 2a0 grammes, sensible ou demi-milligramme, 

avec poids platinés. 
Appareil de De la Rive pour la rotation de la lumière des courunts d'induction. 
Six tubes remplis de substances phosphorescentes diversement. coloriées. · 

l 
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Tube contenant des vapeurs d'acide sulfurique anhydre, pour lu phosphores- 
cencc de ces vapeurs. 

Une syrène double de Helmholtz. 
Une pince à tournallnes vertes. 
Un galvanomètre ù projection. 
Une machine électrique de Iloltz, petit modèle. 
Un électromètre de Kohlrausch. 
Un condensateur du même physicien. 

1881. 
Un vibroscopc de Mcldc. 
Un analyseur acoustique. 
Diapasons et verges d'acier pour déterminer la limite des sons perceptibles. 
Une pile therrno-électrique de Marcus, de :>O couples. 
Nouvelle machine électrique de Holtz, avec disques de Om,4;ï de diamètre. 
Appareil de 1\1. Jamin, pour l'interférence à l'aide de plaques épaisses. 
Toupie de Busolt servant à diverses expériences d'optique. 
Une balance hydrostatique, disposée de manière à pouvoir servir pour la 

démonstration de la théorie de 1a balance. 

CABINET D'INSTRUMENTS DE cumnanra. 

Pendant la période triennale, le cabinet d'instruments de chirurgie s'est enrichi 
de soixante-trois pièces nouvelles. 

Ces instruments, qui proviennent des principaux cercles scientifiques du 
continent et de l'Amérique, ont été répartis dans les diverses séries de la collec­ 
tion universitaire. 

Le choix judicieux et pratique qui ne cesse de présider à ces acquisitions, 
depuis 18:17, contribue à rendre ce cabinet l'un des pins complets et des plus 
riches de l'Europe. Les progrès de la science chirurgicale y sont palpables dans 
toutes ses branches, de-puis l'époque la plus reculée jusqu'à ce jour. 

CABINET o'INSTUU!\IENTS D'OBSTÉTRIQUE. 

Pendant la période triennale, la collection de clinique obstétricale s'est enrichie 
des instruments dont l'énumération suit : 

Levier de M. Coppée. 
Dilatateur intra-utëriu de Tarnier. 
Transforateur d'Hubert. 
Porte l.aminaria. 
Trépan de Leissnig. 
Colpeurynter de Braun (n° f ). 
Cranloclaste de Simpson. 
Utcrotomc de Greinholg. 
Dilatateur de Priestley. 
Colpeurynter de Braun (n" 2). 
Seringue utérine. 
Seringue de Pravoa. 
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A la fin de 1864, le nombre des instruments était de 180; à la fin de l8ü7, il 
s'élevait il ·192. 

CABINET n'AN'flQUITÉS sr DE MÉDAILLES, 

Les objets dont s'est enrichi, pendant la période triennale, le cabinet d'anti­ 
quités et de médailles ont été catalogués sous 27 numéros ( o!>9-~8o) _se 
rapportant ù 26 médailles et mie collection de 1 O;, échantillons do silex taillés, 
trouvés dans les cavernes des environs de Dinant. Ils proviennent tous, sauf 
une exception, de dons faits au cabinet par le Gouvernement. La plupart des 
médailles en question ont été gravées par les frères Wiener , d'autres sont ducs 
à M. A. Gcefs, C. Jchotte, C. Jouvenel, J.-P. Stordeur et Lcclcreq. La médaille 
frappée en l'honneur do J .-~1. Sehrant a été remise par la famille de cc profes­ 
seur. Toutes ces médailles sont en bronze. 

LABORATOIRE DE PHARMACIE. 

Le laboratoire de pharmacie continue à répondre à tous les besoins de l'ensei­ 
gnement. Les subsides qu'il a reçus ont été consacrés à l'achat des matières pre­ 
mières nécessaires aux manipulations, au remplacement des appareils mis hors 
d'usage el ù l'acquisition de quelques instruments nouveaux, tels que deux. appa­ 
reils de Kipp, une étuve ù température constante, une capsule et un creuset 
de platine, les appareils pour l'analyse vol urnétrique de l\lohr, quatre fourneaux à 
gaz, etc. 

LABORATOIRE DE CHIMIE GÉNÉRALE. 

La période triennalç qui vient de s'écouler marquera dans les fastes de la 
science par une recrudescence de travail duc à l'apparition d'une théorie nouvelle 
sur la constitution des substances aromatiques. Cette théorie, née au laboratoire 
de Gand, a permis de prévoit· l'existence d'un nombre considérable de corps 
nouveaux. et d'interpréter la constitution de plusieurs antres dont l'étude était 
complétemcnt à faire. C'est assez dire que, grâce à des recherches actives et 
incessantes, les collections se sont accrues d'un nombre considérable d'éehan­ 
tillons originaux, précieux. nu point de vue de l'enseignement, et remarquables 
par leur beauté. On peut surtout citer une série dé quatre-vingt-douze dérivés 
nitrés du phénol, qui ont figuré avec honneur à l'Exposition de Paris, en i867, 
et qui ont valu au préparateur la médaille d'argent, seule récompense accordée 
dans celle classe. Les autres substances aromatiques se sont multipliées dans le 
même rapport. 

Grâce aux. travaux du professeur et des élèves qui fréquentent le laboratoire, 
les échantillons relatifs aux autres séries de composés chimiques se sont égale­ 
ment accrus d'une manière sensible. On peut citer ici les dérivés par addition 
de l'acide itaconique et de ses isomères. Enfin, grâce à des relations personnelles, 
la collection de chimie minérale s'est enrichie de plusieurs échantillons des 
métaux rares et précieux. que l'analyse spectrale a fait découvrir dans let 
dernières années, ainsi que d'un aérolithe tombé à Varsovie. 
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La collection d'appareils n'est pas restée en arrière. Indépendamment do nom­ 
breux objets de porcelaine et de verre, altérables par leur nature même, le labo­ 
rnlolre a acquis une grande et belle balance de précision, construite par .l\J. Sacré, 
et un excellent mlcroscope. 

lli!pell.tec< fi,ites pa,· f,. 
'l~ifltt cle Cami pour: 
f>at:ntndtss,:,uent.rct~ 
nrilwrntunt et r-«. 
ll't!tii!rt 1h#J Oâtimr~nts 
'?,/lt:'ctth ,è C1111iYer­ 
stt«, 

LAllORATOlllE DE CHDIIE APPLIQUÉE, 

Pendant les années ,f8tW, i 866 cl 1867, des acquisitions importantes ont été 
fuites poui- le laboratoire de chimie appliquée lie l'université de Gand. Parmi les 
appareils qui sont Vl'IlUS enrichir le matériel de ce laboratoire on peut citer : 

Une série très-complète de balances de précision et autres. La principale de 
ces balances est une pièce fort remarquable sortie <les ateliers de .M. Sacré , de 
Bruxelles, et qu'on trouve rarement dans un laboratoire. Elle accuse nettement 
le milligrauuue lorsqu'elle est chargée du poids énorme tic dix kilogrammes; 

Un grnnd nombre d'appareils de· chauffage au gaz. Parmi ceux-ci se trouvent 
deux fourneaux à- combustion pour les analyses organiques et une forge pour la 
fusion tics métaux. Les deux appareils ont été exécutés sur les indications du 
professeur, et présentent des dispositions toutes nouvelles. Us ont figuré, en 1867, 
à l'Exposition universelle de Paris où le jury leur a décerné la médaille de 
bronze; 

Une collection nombreuse <le pierres lithographiques sur lesquelles les élèves 
ont exécuté des dessins destinés à faciliter l'étude de la chimie appliquée; 

Une série de creusets et capsules en platine. 
Un cabinet de photographie a été établi dans les locaux du Iaboratoire. On y 

a installé les meilleurs objectifs de la maison Dallmeyer de Londres et un appareil 
d'agrandissement lle l\I, Van .Monckhoven. 

Enfin, on a foit Iuequlsition d'une série d'instruments en verre et en porce­ 
laine, d'une forte quantité de mercure et d'un grand nombre de produits 
chimiques. 

Les crédits suivants ont été alloués pur la ville de Gand pour l'entretien des 
bâtiments et de la toiture, et pour le placement des paratonueres : 

En -186~. . 
En 1866. 
En -f 8ü7. 

• •. fr. 4,848 97 
4,o56 i4 
8;948 64 

En outre, en f 86a, pour agrandissement de l'un des amphi- 
théâtres de l'école du génie civil . . · . . . . . ;_ • 2,297 5t 

Total. • fr. 20,65i 06 

§ 2. UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 
BIBIJ OTHÈQUE. 

Le subside annuel alloué par l'IHat est de .f O150O francs. L'administration 
communale a eoutinué de porter annuellement, au budget- de la. ville, une somme 
de { ,000 francs pour acquisition <l'ouvrages spéciaux sur l'ancienne principauté-. 
En i86ü, un subside extraordinaire de H,,000 francs a été accordé pour 



(XLV) [ N• 188. ] 

l'acquisülon de livres cl manuscrits de ce genre ù une vente publique qui 
s'est faite ù Li60e. La part de l'État a été de 10,000 francs, celle de la ville de 
~,000 francs, 

Le Gouvernement n continué de faire déposer à la bibliothèque un exemplaire 
de tous les livres achetés par lui. Divers particuliers ont également fait don d'un 
certain nombre d'ouvrages. ' 

L'accord conclu avec ln Société royale des sciences de Liége u continué à 
produire les plus heureux. résultais pour la bibliothèque. 

Le tableau suivant ludique le nombre de volumes entrés à la bibliothèque 
pendant la dernière période triennale. 

Volumes in-folio 
in-4° 
in-8° . 

Dissertations académiques 
Manuscrits . 

Total 

255 
i,669 
4~628 
2,119 

62 

8,7{ 1 

La Iréquentation de la bibliothèque fi légèrement augmenté depuis le dernier F.-.!'111enttrlion Pt 11snge 
de la b;!,/iothèq11e. 

rapport. Le tableau ci-dessous indique le nombre de volumes demandés à la 
salle de lecture et prêtés an dehors, dans les différentes branches des sciences. 

Sciences mnthématiques, physiques et naturelles 
Sciences médicales . 
Droit, économie politique et statistique . 
Académies et revues. 
Philosophie, pédagogie 
Philologie . 
Littératures anciennes 
Littératures française et étrangères 
Beaux-arts 
Histoire 
Théologie . 
Manuscrits 

Totaux. 

Total général. 

Extérieur. Intérieur. 

2,571 to,2a~ 
46:> i,085 

i,096 f ,a76 
5,4a~ 5,040 
279 277 
15fl i ,fH2 
625 aa2 

1,276 775 
2a9 a03 

2,869 2,697 
i74 664 
{33 46~ 
- -- 

i5,15~ 23,597 -------- 56,f>52 

La bibliothèque possède actuellement 1,017 manuscrits. Les acquisitions Mrrn,,scritJ. 

faites au moyen du subside de t 5,000 francs, dont il a été fait mention ci-dessus, 
ont particulièrement contribué à celle augmentation considérable. 

Les catalogues des livres, brochures et imprimés ont été constamment tenus Trapa"x i111ir;""r~ 

au courant. Le catalogue raisonné des manuscrits sera terminé sous peu, et 
pourra être livré à l'impression. 
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MUSÉB ET IARDIS' BOTANIQUE. 

l" La direction du jardin continue à entretenir d'utiles relations avec les chefs 
des principaux établissements similalres de l'Europe. Le jardin reçoit chaque 
année plusieurs centaines d'espèces do graines destinées à maintenir et i, étendre 
los collections. 

D'importants envois de plantes vivantes exotiques ont également été faits par 
MM. Ad. Brongniart, directeur du jardin <les plantes, à Paris , 

Dr D. Hooker, directeur du jardin royal de Kew , 
Bouché, curateur du jardin royal de Berlin ; 
Hegel, directeur du jardin impérial de Saint-Pétersbourg; 
Beichenborch, directeur du jardin de Hambourg; 
Todaro, directeur du jardin botanique de Palerme. 

Il faut également citer les dons reçus de la Société impériale d'acclimatation à 
Paris; du jardin municipal de la ville de Paris, et de M. Iemarquis de Saint­ 
Innocent, à Autun. 

Les collections de végétaux exotiques cultivées dans les serres se sont, en 
outre, enrichies de plantes utiles et officinales que le Gouvernement a acquises 
directement de M. J. Linden, ù Bruxelles, pour une valeur de { ,000 francs. 

Les collections de pleine terre ont été renforcées, notamment d'arbres à feuilles 
caduques et d'arbres verts provenant respectivement des pépinières de M. Ros­ 
seels, à Louvain, et de M. Van Geert, à Anvers. 

2" Le musée de botanique a été complétcment remanié, classé à nouveau rt 
considérablement augmenté. 
Un grand nombre de préparations botaniques ont été exposées dans les 

vitrines. 
Les herbiers se sont notablement enrichis; il font citer, entre autres: les Cryp­ 

togames belges de 1\'l. Wcstendorp , les Champignons d'Allemagne, par 1\1. Ilahen­ 
horst; les Mousses de Paris, par M~I. Roze et Bescherelle; les Saules d'Autriche, 
par le D'" Kerner; les Plan les officinales, de M. A. Wirtgers , la Kîcksîn 
belgica, de M~L Thielens et Devos; les Plantes critiques, de l\l. Van Heurck; les 
Plantes pharmaceutiques, de M. Van Haesendonok, etc. 

Le musée a fait l'acquisition, pour ses guleries d'anatomie végétale, des pré­ 
parations de micrographie de M. H. Van Heurck. 

Il a été rendu plus instructif pour les élèves et pour le public par les Tableau 1. 

de paléontologie végétale, de Ungr-r, les Diagrammes botaniques, de Hensluw, 
et divers tableaux. de géographie des plantes. 
Enfin, il s'est enrichi des bustes de Pyrame de Candolle, offerts par le fils de 

cet illustre botaniste, cl de Charles Morren, son fondateur. 
La direction continue de se plaindre, avec raison, de l'inachèvement des 

locaux affectés à la botanique, dont les plans remontent à 1841. Le service et 
les études en souffrent, il serait bien temps qu'il fût apporté remède à cette 
situation. Des démarches en ce sens ont été faites à différentes reprises auprès de 
l'admiuistration communale, mais jusqu'à ce jour clics n'ont point abouti. 
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CAIIINBT DE PHYSIQUE. 

Cc cabinet s'est augmenté <les appareils suivante : 

Un tableau des différents spectres (peint il l'huile). 
Un œuf électrique avec électro-aimant, de De la Rive; 
Un galvanomètre vertlcal , 
Un galvanomètre à projection; 
Une machine électrique de Uoltz; 
Un grand tableau de tubes de Geissler' ; 
Une bouteille à reproduire l'ozone; 
Un polariscope; 
Un appareil d'Alvergnat pour montrer l'étincelle dans le vide ; 
Cinq prismes de Flint, de diverses formes; 
Une sirène de Helmholtz; 
Un appareil à décomposer les voyelles; 
Un prisme de Senarmont, 
Un appareil ù projeter les cristaux de Dubosq ; 
Une pile thermo-élecu'ique ; 
Un globe terrestre de grande dimension. 

ZOOLOGIE. 

Cc cabinet a reçu un accroissement considérable pendant la période triennale. 
Le nombre des objets qui y sont entrés s'élève à 941 se décomposant comme 
suit: 

Mammifères . 
Oiseaux . 
Poissons . • 
Crânes de mammifères 
Cornes de mammifères 

{07 
. 625 

{88 
7 
{4, paires . 

94! 

Il existe, en outre, en magasin, plusieurs centaines d'objets provenant, tant 
des anciennes collections Castelnau que d'achats faits à diverses époques à l'aide 
des subsides de l'Êtat. 

Au double point de vue matériel et scicntiflque, la collection zoologique ne 
laisse rien à désirer. Les espèces qui la composent sont, à quelques exeeptions 
près, déterminées. et si un assez grand nombre, notamment parmi les poissons, 
ne portent pas d'étiquettes ostensibles, cela vient de cc que le Lemps a manqué 
pour suffire à tout. 

CABlNET D~ !IHNÉHALOGIE, DE GÉOI OGIE ET DE PALÉONtOLOGIE. 

Le cabinet de minéralogie ne s'est accru que d'une cinquantaine d'échantillons, 
parmi lesquels il faut citer un beau fragment de la rnétéorüe d'Orgueil, unique 
dans son genre. 
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La partie géologique a été mieux partagée : outre quelques roches étrangères, 
clic s'est enrichie de 588 échantillons des gites métallifères du Rocheux. et Oneux, 
ainsi (tue d'une série peu nombreuse, mais remarquable des minerais zincifères 
de la vallée de la i\Jcusc, cl de quelques spécimens analogues des bords du Rhin 
et de l'Espagne, 

Ln Direction n également acquis, ti l'aide du subside annuel alloué pat l'État, 
divers modèles en plâtre cl en verre. Onze reliefs en plâtre représentent les prin­ 
cipaux volcans, ou des régions remarquables par des éruptions analogues, telles 
que les sept montagnes c& les environs du lue de Lauch. Treize autres reliefs 
donnent une idée de la configuration des montagnes de la lune et de l'uniformité 
des accidents de ln surface des diverses planètes. 
Parmi les modèles en verre, l'un représente le charhonnage du Centre de 

Gilly, l'autre le gite calaminairc de la Vieille-Montagne ù Mo1·csnct. 
L'étude de la paléontologie, considérée dans ses applications à la géologie, 

prend chaque [our une place plus importante dans ln science et dans l'enseigne­ 
ment. Il a fallu songer à eomhler les lacunes que présentaient nos collections sous 
cc rapport. La Direction a commencé par les coquilles, et le cabinet possède 
aujourd'hui une série (le plus de oOO espèces, tant vivantes que fossiles, plus 
sept moclèlcs de mâchoires (grossies) pour l'étude de la classification. A l'aide de 
ces ressources, les élèves peuvent malntenant étudier aisément cette partie et se 
mettre en état d'aborder la détermination des espèces fossiles de nos différents 
terrains· tertiaires. 

On a depuis commencé à réunir des polypiers el des échinodermes. Ces cieux 
classes, avec les mollusques, comprennent à peu près tous les fossiles qui sont 
d'un usage habituel en géologie: 

La direction a également acquis deux nombreuses collections de plantes 
fossiles du terrain houiller de notre pays, des haches taillées de silex, de Spiennes, 
cl une soixantaine d'ossements de la province d'Anvers. 

Le cabinet a reçu en don : 
{0 Du Gouvernement, les cartes géologiques de Dumont, ainsi qu'un petit 

nombre de couteaux et de fragments de silex, recueillis par M. E. Dupont; 
2° De ~I. Lartet, des os cl des silex provenant des cavernes de la Dordogne, 

explorées avec tant de succès par cet illustre savant, 
5° De M. Christy, autre. savant bien connu, deux couteaux et un bloc-matrice 

de silex, provenant des sauvages de l'Amérique du Nord; 
4° De .M. le professeur Spring, u~c tête de castor, provenant de la tourbe de 

Donek; divers objets travaillés et ossements, notamment une tète de bœuf, etc., 
provenant de la tourbe d'Ave~nes; ·, 
t-0 De M. Wouwermans, quelques fossiles de la craie des environs de Liége , 
6° De 1\'I. Bossius, un fragment de l~·onc d'arbre pétrifié, provenant de la 

houillère de ln Haye, à Liégé ; 
7° De M. le docteur Plocm, ancien élève de I'université de Liégé, aujourd'hui 

établi à Java, divers minéraux et roches de cette île; 
8° De i\l. F. Dcwalque, quelques beaux minéraux et une série de minerais 

et roches composant Je fameux gîte de plomb de Commcrn dans le grès bigarré 
de la province rhénane; 
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9° Enfin, de M. G. Dewalquc, professeur, directeur du cabinet, des lignites et 
roches de lu Gundeloupe , faisant suite à une série précédente: un certain nomine 
de roches cl de fossiles du pays, et une nombreuse série de produits minéraux 
de l'Allemagne, collection rapportée de l'exposition de Cologne. 

I.AllOIIATOlflg DE CHJJUIE ET COLf.BC'l'IOt'iS QUI s'y llA1'TACHENT, 

A. Chimie organique. 
Cette section comprend les tableaux, les appareils et les produits de la chi mie 

industrielle organique; l'autre, tout cc qui se rapporte à la chimie organique 
générale. 

La première ne s'est accrue que d'un alambic de Salleron, pour l'analyse des 
matières alcooliques et de quelques produits de fabrication, qui, pour la plupart, 
ont été généreusement offerts pal' des industriels. 

La seconde collection a reçu quelques accroissements importants. Parmi les 
appareils qui méritent d'être mentionnés, se trouvent les suivants : 
i O Un spectroscope de Bunsen; 
2° Un appareil ù déplacement de Payen , 
5° Un microscope de Nacher, avec ses accessoires ; 
4° Une forte biloupc , 
o0 Un serpentin de Mitscherlici1, pour la recherche dn phosphore; 
6° Un baromètre de précision de Fortin et une armoire pour le contenir. 

B. Chimie inorr,anique. 
La collection des produits chimiques s'est accrue d'un grand nombre d'échan­ 

tillons préparés au laboratoire même, ou achetés nu moyen du crédit alloué pur 
l'État. Quoique encore incomplète, elle est aujourd'hui clans un état très-satis­ 
faisant. 

La collection des produits des industries chimiques s'est enrichie de plusieurs 
échantillons gracieusement offerts par les chefs de différents établissements. 

La collection des tableaux reproduisant les appareils de technologie chimique, 
s'est augmentée de cinq. Le _nombre de ces tableaux est aujourd'hui de trente­ 
deux. 

LABORATOIRE DE DOCilUASIE ET DE MANIPULATIONS CHIMIQUES. , 

La collection des appareils et des ustensiles chimiques appartenant il ce service 
ne s'est point accrue pendant la dernière période triennale. Le crédit alloué a été 
absorbé en entier par l'achat des matières premières nécessaires aux travaux de 
laboratoire. 

LADOI\ATOIHE DE llEClIERCHES Cllll\llQUES A L
1
US.\GE DES ÉLÈVES DES ÉCOLES 

SPÉCIALES. 

La collection des appareils et produits chimiques, qui se trouve dans un parfait 
état de conservation, s'est accrue notamment ; 
i O D'une balance de précision; sensible au dixième de milligramme, avec sa 

série de poids en platine. 
1î 
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2° De mortiers en agate; 
5° De divers ustensiles en platine; creusets, capsules; 
4° D'ustensiles cl appareils pour essais volumétriques, 
f>0 D'appareils spéciaux pour l'analyse des eaux minérales; 
6ij D'une collection d'appareils propres aux dosages des gaz , 
7° D'une série complète <k réactifs spéciaux. 

Trevau«, Les travaux exécutés sont : 

A. Pour l'année {86;$-1866. 
a) Par les élèves de la section des mines : 

f O M. Mockel. -Analyses de minerais de chrême de 1\1. G. Dewalque , 
2° M . .Malisoux. - Analyses d'argiles; 
5° .M. Musset. -- Analyses de pyrites belges, et examen de leurs caractères 

physiques; 
4° M. Robert. - Idem. 
E:$0 1\1. Bouquié. - Becherehes sur l'existence d'un alun d'argent. 
6° M. Goff art. - Analyses d'argiles; 
7° 1\'I. Duchassis. - Recherches sur les principes colorant en jaune les émaux. 
b) Par les élèves de la section des arts et manufactures : 
f O M. Ghilain. - Analyses de bronzes d'aluminium employés pour armes de 

luxe. Analyses de galènes argentifères de la société surdo-helge ; 
2' JU. Humblet. - Recherches sur les modifications que peut éprouver le 

soufre, quant à sa solubilité dans le sulfure de carbone; 
5° 1\1. Ilarnowski. - Analyses de verres et d'émaux ; 
4° Leduc. - .Etude sur la limite d'enrichissement du plomb d'œuvre dans le 

procédé Pattinson. 
n° Frankignoulle. - Essais comparatifs par voie sèche, usités pour les galènes 

argen tif ères. · 

B. Pout· l'année ·l866~·1867. 
a) Par les élèves de ln section des mines : 
-t. 0 1\1. De Koninck.- Recherches sur le chlorure double d'argent et de platine; 
2° M. Witmeur, - Reeherches sur les composés de soufre et d'arsenic. 
5° M. Francquoy. - Analyses d'argiles; 
.(0 M. Pyro. - Recherches sur les plombs les plus propres ù la constructicn 

des chambres de plomb ; 
f>0 M. Cartuyvels. - Analyses de pyrites; 
6() M. Corteil. -Analyses de sulfures multiples; 
7° M. Devos. - Étude des moyens de reconnaître la présence des acides 

minéraux libres dans les vinaigres. 
b) Par les élèvesde la section des arts et manufactures : 

.f0 M. Massalski. - Étude d'un procédé vclumétrique généralcment applicable 
à tous les corps; 
2° l.\'I. Horward. - Beeherches sur les principes constituants de fontes, et 

leurs dosages. 
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MUS.I!:~ DE MÉCANIQUE APPI.IQUl~E ET DE GBOJUÉI nrs mrnCHIPTIVE, 

Lo musée de mécanique appliquée et de géométrie descriptive s'est enrichi de 
H$5 objets dont les principaux sont : 

Un modèle de charpente de l'arc, d'après Philibert de Lorme; 
Un modèle de charpente de forme qui se démonte à volonté; 
Un modèle en bois de voûte d'arrètes en tour ronde; 
Une pompe centrifuge; 
Une machine à comprimer la vapeur ; 
Un ventilateur pour forge; 
Une poulie à lever des fardeaux de oOO kilogrnmmes , 
28 modèles de surface ; 
Un condenseur Letorct modèle; 
Un modèle de charges; 
Un chariot; 
Un modèle de pont avec tablier en tôle ondulée et galvanisée, 
Une toiture en tôle ondulée galvanisée cintrée, sans charpente, montée sur 

colonnes en fonte. 

Une partie du subside accordé annuellement à cc musée a également servi ù 
l'achat de publications spéciales sur l'enseignement de la mécanique. 

MUSÉE D'EXPLOITATION DES MINES. 

Les collections d'exploitation des mines se sont accrues des objets suivants : 
Deux modèles de cordes plates en aloès, offerts par M. V ertongen Goens , 
Un essieu de wagon. avec boîte à graisse, offert par la société Cockerill ; 
Dix traverses en fer a vee accessoires, données par la société Montigny; 
Un modèle de boîte à mousse et de cuvelage en fonte, donné par l\'l. Chaudron , 
Un anémomètre de Biram. 

CABINET DE l\lKT,\LLUUGIE, 

Cc cabinet s'est enrichi des objets suivants : 
Une collection des minerais de fer du Luxembourg; 
Une série des composés de nickel et de cobalt, de la fabrique du Val-Benoit, 

lez-Liége , 
Une collection de cokes industriels; 
Un marteau-pilon du système Cavé, avec fondations; 
Un marteau-pilon du système Gondie, avec fondations; 
Un modèle de trieur à vent; 
Un modèle de concasseur à mâchoires; 
Une partie de l'appareil Bessemer ( à compléter), 
Deux modèles de meules à carboniser la houille; 
Une ruche de fours à coke, du système Laumonier. 

Les visites d'établissements industriels sont un complément aussi intéressant 
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qu'utile de l'enseignement en chaire. Les écoles spéciales ne peuvent que remer­ 
cier, pour le bon accueil qu'elles ont reçu 

MM. Bouhy, directeur à Engis; 
Brixhe, directeur à Corphalie ; 
Fétis, <li recteur ù Eschweiler ; 
Fréson, directeur à Grivegnée; 
Jowa, industriel à Liége , 
Dor, directeur à Ampsin; 
Lansherg, directeur à Stolberg , 
Mnssart, directeur ù Prayon ; 
Paquet, directeur à Bleyberg , 
Vanderheydcn , ingénieur à Bleyberg ; 
Sadoine, directeur à Seraing; 
Pastor, ingénieur ù Seraing; 
Jacques, 
Greiner, 
Schmidt, directeur à Ougrée; 
Cheneux, ingénieur 
Constant, directeur 

Et 
MM. Monteflore et Laumonier, pour les dons qu'ils ont faits au cabinet 

de métallurgie. 
11 est à regretter que les élèves n'aient point accès aux usines de la Vieille­ 

l\lonlagne. 

CABINET DES MODÈLES DU CO0US DE DESSIN. 

Les ouvrages it planches ont été augmentés de 23 numéros, el leur nombre 
s'élève aujourd'hui à 66. 

Les échantillons servant au cours d'architecture ont été augmentés de 
i 15 numéros. 

CABINET D'ANATOMIE HUMAINE DESCltlPTIVE. 

A la fin de la dernière période triennale, le nombre des objets composant celle 
collection était de 845, dont 7tî4 pièces anatomiques el 89 instruments. 

A la clôture de l'année académique {866-f 867, ce ncmbres'élevait à 899, dont 
790 pièces anatomiques et 109 instruments. 
Il a donc été introduit dans la collection, du mois d'octobre 1864 au mois 

d'octobre 1867, 06 objets dont 56 pièces anatomiques et 20 instruments. 
Dans ce nombre de 56 pièces anatomiques nouvelles, ne sont pas comprises 

celles qui sont destinées à remplacer les pièces détruites ou détériorées. 
Le tableau suivant donne en détail l'étal et l'accroissement du musée d'anato­ 

mie humaine descriptive. 
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A. Piëe. s «notomiques, 

1 u Os, ligaments, muscles, aponévroses . 237 pièces, dont 16 nouvelles. 
2° Appareil <le lu digestion . . . . tOJ - 2 
50 - respiratolre, foie, rate, glau- 

des en général . !H - 2 
4° Appareil génüo-urlnalre 79 - " t,0 Organes des sens. . . . 75 - 2 
6° Système vasculaire . . . HS5 - u. 
70 - nerveux. . . . . 96 - )) 

B. Inuruments. 
8° Instruments pour l'anatomie descrip- 

tive. . i09 20 

Total. 899 objets, dont f>6 nouveaux. 

A. Parmi les 56 pièces anatomiques nouvelles, 7 ont été achetées à M. Vas­ 
seur, à Paris; ce sont des préparations (coupes et désarticulation) de crânes, et 
des préparations sm· les veines de la colonne vertébrale. 

28 pièces ont été préparées par le prosecteur, M. A. Grcnson. Parmi ces pièces, 
on doit signaler : 

{ 0 Un cadavre entier, avec la préparation des muscles et de leurs principaux 
rapports vasculaires et nerveux; celte préparation, qui est séchée, a été peinte 
au nature] et forme un bon sujet d'études pour ln myologie ; 

2° Les muscles profonds du dos et de la nuque, séchés et coloriés; 
5° Le commencement d'une collection de préparations d'artères en rapport 

avec les articulations, les muscles étant enlevés; 
4° Les vertèbres crâniennes, d'après Oken. 
Indépendamment de ces pièces nouvelles, le prosecteur a dù réparer et rem­ 

placer un assez grand nombre de pièces détruites par l'usage. 
Enfin, le musée d'anatomie humaine descriptive s'est enrichi d'une pièce 

remarquable, surtout par son intérêt historique, c'est un squelette, assez com­ 
plet, trouvé ù Meersscn (Limbourg), clans une villa romaine du ne siècle. Grâce 
à l'intervention de M. Schucrmaus, alors procureur du roi, ce squelette a été 
donné par 1\1. De Lnmberts-Cortenbach, à M. le professeur Spring, qui en n fo.it 
don au Musée. · ' 
B. Parmi les 20 instruments nouveaux, nous avons à signaler une collection 

de planches <l'anatomie descriptive, tirées des meilleurs auteurs, exécutées aux: 
crayons de couleur, dans des proportions plus grandes que nature, sous la direc­ 
tion de .M. A. Grenson, prosecteur, Cette collection comprend jusqu'à présent 
260 planches sur papier graud-aigle collées el vernies. 

ANATOJ\llE COMPAllÉE. 

Ce cabinet n'a reçu aucun accroissement, les conditions particullères dans 
0 
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lesquelles il se trouve ne permettant pas de faire mieux. que de vcilltH' à la 
conservation des objets dont il se compose. 

CABINE'f n' ANATOMIE P.\TllOLOGIQUE, 

Le cabinet û'anntomic pathologique se composait, en 1864, de 902 pièces; 
aujourd'hui cc chiffre s'élève à 95~, cc qui constltue un accroissement de 50 pré­ 
parations. 
Parmi ces pièces nouvelles figurent principalement des exemplaires intéres­ 

sants de fractures du crâne, d'un kylosc des vertèbres, d'ostéomalaeie du bassin, 
d'altération du rein dans la maladie de Bright, et de nombreuses tumeurs parmi 
lesquelles on peut spécialement signaler des productions tuberculeuses et cancé­ 
reuses du cerveau. 

Une grande partie du crédit alloué au service de cette collection a été employée 
nu remplacement devenu indispensable des bocaux. défectueux employés primi­ 
tivement pour la conservation des pièces. 

CABINET' D'ANATOllllE GÉNÉRAJ.E ET DE PHYSIOLOGIE. 

Le cabinet d'anatomie générale et de physiologie s'est accru d'un grand nombre 
de préparutlons microscopiques et de llquides servant aux injections ou à la pré­ 
paration <l'objt•ts microscopiques. Le cabinet a reçu en outre beaucoup d'instru­ 
ments parmi lesquels les principaux sont : 

Un microscope simple binoculaire de Naehet , 
Une loupe de Büeke, applicable à ce microscope; 
Un objectif n° 7 à immersion, de Nachct; . 
Un stéréoseope , 
Un spectroscope, pour l'analyse spectrale; 
Un microscope de poche, de Nachet ; 
Un appareil de M. Schultze, pour chauffer fa platine du microscope; 
Un appareil pour l'absorption de l'acide carbonique; 
Un vaporimètrc de Geissler; 
Un appareil respiratoire pour constater la quantité d'oxygène absorbée; 
Une collection de préparations en cire, du docteur Ziegler~ sur l'embryologie 

toutes les séries publiées [usqu'Ici ; 
Un microscope de Naehet, petit modèle; 
Deux. appareils en bois pour la démonstration des mouvements respiratoires; 
Une cuve à mercure, de Dogère; 
Une chambre claire, de Wollaston; 
Un entonnoir double pour filtrer à chaud ; 
Une seringue de Pravatz, pour les injections sous-cutanées, ete., etc. 

COLLECTION DES INSTllUMENTS DE CHIR0RGIE. 

La collection des instruments de chirurgie. s'est enrichie d'un assez grand 
nombre d'instruments dont les plus importants sont : 

Les aiguilles chasse-fils de Mathieu; 
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La plupart des instruments nouveaux. destinés au traitement des afïectlons 
médicales et chirurgicnles du larynx, tels que : speculum laryngien de Laber­ 
dette ; speculurn laryngien de Robert et Collin; laryngoscope de Kirshnbcr ; 
insufflateur de Guinier; scarificateur de 1\fondJ; pince à polypes laryngiens de 
Mathieu et porte-caustique de Guinier, etc. 

Deux pulvérisateurs, un de Mathieu et un de Lüer à levier , 
Un appareil à anesthésie locale de Mathieu; 
Les derniers instruments pour ovariotomio , 
Les nouveaux. instruments dilatateurs pour les affections de la bouche ; 
Les nouveaux instruments pour les afîectlons des voies génito-urinaires, tels 

que : brise-pierres de Thompson, casse-pierres de Lüer ~ irrigateur de Ilcllquet.. 
pour la vessie; spcculum de Cusco, speculum de Simpson à levier. 

Quelques instruments pour les affections de l'oreille, sondes de Beleau, avec 
fixateur; un speeulum uuris ù crémaillère. 

La collection des instruments de chirurgie destinés au service 3e la clinique 
externe a pris peu d'accroissement; quelques instruments nouveaux ont néan­ 
moins été acquis pour les traitements cl les opérations des voies aériennes, des 
voies urinaires, des organes génitaux. de la femme, el enfin pour l'anesthésie 
locale; la collection des bandages s'est enrichie de plusieurs appareils, qui, 
presque tous, ont rapport au traitement des fractures. 

Le restant des subsides alloués a servi à la réparation et à l'entretien des 
instruments. 

COLLECT(ON DES INSTRUMENTS D'ACCOUCHEMENTS. 

La collection des instruments d'accouchements s'est accrue de : 

1° Une machine électrique; 
2° Un biberon Mathieu; 
5•> Un instrument de Moncoq pour la transfusion du sang; 
4° Un redresseur du col utérin, à mors, de Hieord , 
f)0 Un redresseur de l'utérus, d'Amussat , 
fr• Deux pessaires de Hodje; 
7° Un pulvérisateur de Richardson; 
8° Un tire-lait anglais; 
9° Un forceps de Trélat; 
10° Un dynamomètre. 

Celte collection est dans un état d'entretien très-satisfaisant. 

COLLECTION DES INSTRUMENTS SERVANr A LA CLINIQUE INTERNE, 

Le subside alloué est employé en partie à remplacer et à faire réparer les 
instruments et appareils détériorés par l'usage , une autre partie sert à couvrir 
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les frais de démonstratlons et d'expériences; une troisième permet de fournir 
aux malades des médicaments nouveaux ou extraordinaires qui ne sont prescrits 
qu'en vue de i'instructlon des élèves. Le reste a permis de faire quelques acqui­ 
sitions nouvelles, parmi lesquelles il sufllra de mentionner : 

Deux thermomètres de précision gradués au dixième; 
Un grand appareil électrique ù rotation, de construction anglaise; 
Un spéculum laryngien de Labordeuc , 
Un laryngoscope de Wintrich , 
Un ophthalmoscope , 
Un appareil dilatntotre de I'œsophage (Trousseau); 
Un microscope Nachet , 
Un splrygmogruphc de Marey. 

COLI.EC I ION DE PUARlllACIE. 

La collection <le pharmacie s'est enrichie de plusieurs objets et instruments 
dont les plus Importants sont : 

Un quinomètre complet; 
Deux alcalimètres de Dccroizilles ; 
Quinze matières médicales comprenant chacune 2H5 substances, destinées à 

l'usage des élèves en médecine ; 
Une pompe pncurnatique , 
Un support à gaz ; 
Huit becs de Bunsen; 
Un réfrigérant en verre, avec accessoires pour la recherche du phosphore. 
Les élèves devant faire beaucoup d'exercices pratiques, la plus grande partie 

du budget est employée à l'acquisition des instruments accessoires et surtout des 
matières premières destinées aux opérations pharmaceutiques. 

Ccr61ttels. et mr1.n!'eJ 1ttrl• 
rt1er s,tn1rc1s uuve, ts 
UII p11U,c:. 

Pendant la période triennale, les cabinets de l'université de Liége ont été 
ouverts au public les dimanches de f t heures à 1 heure: savoir : 

En 186~, du 7 mai au 50 juillet. 
En 1866, <lu 6 mai au 29 
En 1867, du lJ mai au 28 

Les frais de surveillance pendant l'ouverture des cabinets au public sont sup­ 
portés par la ville de Liége, 

.n,:p,,,J•sfiutes par ra. L'administration communale a dépensé, pendant les années 186a, f 866 et 1867, 
•v,/[e de LM;w, pour 1 . d l' . . é l d r 27 897 J 7 . é . renl1ttlun, d,. bilii- pour C service e unrversu , a somme e _l'. ' -, 'qm se r parti; comme 
menls Qffëctis à l'r,- • 
11ive,-J1ii!. suit : · 

En 1865 : 
Pour entretien des bâtiments • • • . • • . • 
Pour réparation du plancher de la bibliothèque. 

. fr. 1a,905 2~ 
4,200 ~ 



( L\'11 1 [ N° 188. ] 

En 18tiü : 
Pour entretien des bâtiments . fr. 
Pour consolidation du plnucher de la bibliothèque. 
Pour construction du trouoir entre l'université et lu salle ueudé­ 

miquc, et renouvellement des escaliers de celle salle. 

t/289 ,f.( 
830 68 

1,890 » 

En 1867 : 
Pour travaux d'entretien annuel. 

... 

. fr. 2,785 85 

Le nombre des malades traités ù la clinique interne (serviccûe M. le professeur s,,, . .,,c,, des climi1,ttu. 
Sauveur) a été : A. C(ù1iq116 ù,1er11e. 

En !864-{86~ (salle des hommes) <le 5{0 malades : 

Sorties 
Morts • . 

25a 
7a 

En t86::$-J866 (salle des femmes) de 2·14 malades : 

Sorties 
!\forts . 

En i866-t867 (salle des hommes) de 276 malades : 

Sorties 
Morts . 

. i 715 
59 

. 216 
60 

Les principales maladies traitées ont été : 

En 1864-1860 (salle des hommes) : 
La variole et la varioloîde ; 
La fièvre typhoïde ; 
La fièvre catarrhale; 
La tuberculose pulmonaire ; 
L'emphysème pulmonaire ; 
La pleuro-pueumonie , 
Les alf ections cérébrales ; 
Les aûccuons cardiaq ues ; 
Le rhumatisme articulaire, aigu et chronique , 
Le diahète ; 
L'anémie des bouilleurs; 
La cirrhose du foie ; 
Le cancer de I'estomac ; 
La myélyte , 
L'entérite. 

En J86a-f866 (salle des femmes) : 
La fièvre catarrhale; 
La fièvre typhoïde; 

p 
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L'épanehemcnt pleurétique purulent, 
Le pérltonlto , 
l.t\ métrite; 
Ln tuberculose pulmonaire; 
La chlorose ; 
L'hystérie; 
Les. affeetlons cardiaques; 
L'emphysème pulmonaire; 
La pneumonle , 
L'ulcère de l'estomac; 
L'ataxie locomotrice; 
Les affections cutanées. 

En ·1866-:1867 (salle des hommes) : 
La maladie de Brlght , 
La névralgie coellaque , 
L'hydropneumothorax ; 
L'épanchement pleurétique double ; 
Le cancer de l'estomac; 
Les o.lîections cérébrales; 
Lu myélite; 
Un taxie Jo~omotricc; 
Ln colique de plomb; 
La elrrhose du foie; 
La fièvre typhoïde ; 
La fièvre catarrhale ; 
L'affection cardiaque; 
1..e choléra nostras, 
La fièvre intermittente; 
L'occlusion intestinale; 
Le delirium tremens; 
L'adénite; 
L'anévrisme de l'aorte; 
Le rhumatisme articulaire algu , 
Les affections eutauées ; 
Les affections gastro-intestinales , 
I..c diabète. 
Le tableau suivant donne le relevé statistique des maladies traitées pendant 

la même période dans le service de 1\1. le professeur Sprlng. 
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1864-1865. 1885-1866. 1866-1867. 
- - - 

PICIU.11B9, UOIJIIIES f.T BNF.1.N'rS. FEMM&S. ~ 
MALADIES. i ◄·i ·E f, 

:i ! .. 0 
.2 ~ -~ " f, -~ :;; .; .g 'il .~ .. .. ~ ~ " e ·i ·= ~ 

0 g i a ~ ":t " .•. :.; " "" a 
0 " a 0 0 .:, 8 0 0 

u 41 .•. '-' ...• 7. :a <.:I -,j "" :a 

Fiôvres catarrhales • . . . . . •• G 1 u D 8 • • • 8 u n " 'i3 

Id. typhoïdes ..... ' ' . 2 2 • " 33 4 )) 4 40 I} • 4 fS7 

Id. paludéennes • • • • . . • • • n " 7 • • J) • " lJ " 8 

ltl. exanthémaüques .. . . ' . 32 • 4 7 5 • • a 1 2 " u -i9 

Rhumatismes artlculalres aigus .•• 4 3 • •• " 4 • • fS 1 • • 47 

Maladies des organes digestifs ... rn 4 • ~ 10 8 ,l. 3 H, 5 • " 59 

Malad!os du rote ot do la rate . . . . 3 4 • • 3 3 " " " " ,. ~ "8 

tifryngites, bronchites, emphysèmes 8 4 2 " re t3 3 1 4 4 1) )) !SS 

Pneumonies . . • • . . . . . • • 5 • " 2 '23 5 • ro ,i 2 lJ 3 115 

Pleurèslos ot leurs suites. • . • • • • • ·1 • . . 12 2 • 2 2 3 ,. • 23 

Tuberculoses pulmonaires et hérno- ,. H H 6 D 9 7 7 2 9 7 5 74 
ptysies. 

Maladies du cœur ••••.•••• • 4 • 3 -t 8 • ,i u 4 2 fS 31 

Maladies du cerveau ot do la moelle " 3 3 2 4 H 7 10 " 4 2 2 IH 
épinière. 

Névmlgies et spasmes, épilepsie, etc. ,\. 3 -1 " 1 2 3 " 1 ,\. 1 • !O 

l\laladics dos orgnncs urinaires • • . ,, 1 " -t 2 4 -1 2 '2 a ,, 
" 17 

~faludios de la peau . • • . . . • • 3 2 -1 » 8 9 " ,. li 7 • » 35 
- 

Maladies des organes sexuels •... 2 4 3 ,t • • -1 • 4 8 • • 23 

Maladies puerpérales • • • • • • • 10 ,i •• 6 • ~ • • H 2 • t 3-\ 

afaladios conslilutionuelles et intoxl- '.! -H -1 2 to 5 3 -1 7 ,{ 1 2 -i6 
cations. -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

91 62 2(, 31 1,\3 87 3t 4-4 81 60 -15 26 695 --~ ------- - - - - - 
~08 301S -182 693 

- 

Le nombre des malades admis a été de 1, 7!>4 ( { ,595 hommes et 561 r emmes), B. (/iniq1111 externe, 

celui des malades extérieurs, environ de { ,000. 
La mortalité n été de HiO décès, dont 28 à la suite d'opérations. 
Les principales maladies observées ont été les suivantes: 
Plaies et ulcères de toutes natures; 
Fractures simples et compliquées. -· La chirurgie conservatrice a obtenu de 

très-beaux succès; 
Luxations - plusieurs fois à l'articulation coxo-fémorale. - Résultats très­ 

heureux; 
Entorses; 
Tumeurs blanches très-nombreuses - les succès signalés précédemment 

ont _encore été obtenus; 
Hydarthroses; 
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C. Clmï,111• opf,thal- 
111vlog11111~. 

Hérules étranglées ; 
Fistules et tissures à l'uuus , 
Hydrocèles ; 
Hématoeèles ; 
Rétrécissements du canal de l'urètre , 
Calculs vésicaux · , 
Affections diverses de l'utérus: , 
Phlébites; 
Lymphangites; 
Tumeurs érectiles. - Succès remarquables pn; lu ligature; 
Polypes du sinus maxillaire; 
Tumeurs de diverses natures ; 
Affections syphilitiques sous Lou tes les formes; 

Les prinelpales opérations qui ont été pratiquées sont : 
L'amygdalotomla , 
La trachéotomie ; 
Le bec-de-lièvre· ' La thoraeeuthèse ; 
La herniotomic; 
Les fistules et les fissures à l'anus ; 
Les 11yd recèles ; 
Les hématocèles ; 
L'urétrotomie · ~ 
La ponction sus-pubienne ; 
La Jithotomie; 
La périnéo-raphé , 
Les ablations de tumeurs; - à la région sus-claviculaire, tumeur profcnde , 
- nu sein; - à la cuisse, partie postérieure , 

Les amputations , 
Les désarticulations - entre autres de l'arueulation scapulo-humérale , 
Les résections - parmi lesquelles celle de la mâchoire inférieure; 
Le redressement de membres - sections de brides; 
Les pieds-bots. 

62 ophthalmiques, dont 43 hommes et 19 femmes, ont été traités dans la salle 
pendant l'année académique {864-186~. 
Les affections dont ces malades étaient atteints ont surtout consisté en 

ophthalmies variées, amauroses et cataractes. 
En {StiN-1866, 66 ophthalmiques, dont 47 hommes et f9 femmes, sont entrés 

à l'hôpital pour· les mêmes affections. 
En f 866-{867, 64 malades ont été traités, dont 42 hommes et 22 femmes. 

Mêmes affections. 
Pendant la période triennale, plus de 800 ophthalmiques se sont présentés 

aux consultations gratuites de l'hôpital, pour affections des paupières, des voies 
lacrymales el du globe de I'œil, la plupart de nature inflammatoire, quelques-unes 
dues à des blessures de cet organe. 
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Ln clinique obstétricale est donnée à l'hospice dl! la maternité; elle comprend cunir,110 obsthrrc,r1,,, 

le toucher, la clinique des accouchements, des femmes en couches et des enfants 
nouveau-nés, les rnauœuvres obstétricales sur le mannequin. 

En 1864-186a : 
Les élèves ont pratiqué le toucher vaginal sur cent femmes pour reconnaître 

la grossesse, l'époque de la gestation, les déplacements de l'utérus; la bonne 
conformation ou les anomalies des organes génitaux. et du bassin. 
Ils ont assisté à f 9 accouchements naturels, et le professeur a terminé devant 

eux f 7 accouchements laboricux , dont le tableau suivant résume les phases : 

CAUSES DE l'IKTEflVENTIOK 
m; 

L'ACCOUCHEUR, 

PRÉSENTATllOS 
ET 

POSITIONS, 

OPtRATION.S. 
RÉSULTATS POUR 

LA F.EMME, L1ENF.ANT. 

1° llôlnicissemon-t du bassin 
observé â 7 mois de grossesse. 

2° Rétrécissement du bassin 
observé à 8 mois de grossesse. 

Épaulo gauche, 2• po­ 
sinon. 

Siégo, 2• posit , V. T. 

3° Eclampsie. - Grossesse dou- 1 ~• Crâne, -l re position 
blo. V. A. 

2·• Crâuo, 2• position v. I'. 

Accouchomontprématurô I Guérie ..•••.• 
artificiel déterminé par 
Ieprocéd6do Giordano, 
do KlugeotdoKiwisch. 
- Version. - flémo1·- 
ragie. 

Accouchement prématuré I Guérie. . • • • 
artificiel détermmé par 
lo procédé de Tarnier. 

Pour les deux, applica­ 
tion du Iorceps. 

4• Rétrécissement extrème du I Crâne, •1re posit. V. T. 1 Opération césarienne. 
bassin. 

5° llétrécissernent considérabte I Crâne, I•• posit. V. T. 1 Céphalotrtpsie , 
du bessln. 

6'• ltétrécissernent du bassin. 

7° Absence du mouvement do 
rotation du menton. 

~0° Affection du cœur avancée, 
œdèmo pulmonaire, infiltra­ 
tion générale. - Mourante. 
8 mois de grossesse. 

4 io Insertion du placenta sur le 
col. Hémorragie. 

Cràue,-lro posit. V. T. 

Face, 1ro poslt. V. P. 

Présentation du siége, 
~ re position V. T. 

Forceps 

Forceps. 

Accouchement prématuré 
déterminé par la ponc­ 
tion. 

Présentation dusiége, 1 Tamponnement. - Ex- 
.f •• position V. T. traction. 

Morte 18 heures après I Les deux vi- 
raecouobement. vants. • 

Guérison, • • • • • 1 Vivant. 

Guérison. 

Guérison. 

Guérison. 

Terminaison heureu­ 
se. Morte, 2 jours 
après, de l'affection 
dont elle était at­ 
teinte. 

Guérie .. 

Vivant. 

Vivant. 

Vivant. 

Vivant. 

8° Vice du bassin observé à I Crâne, 1 •• posn. V. P. j Accouchemenlprématuré I Mét1·ite. Guérison .. 1 Mort. 
7 ½ mois do grossesse. artificiel déterminé par- 

des douches de vapeurs 
ammoniacales, le cône 
d'éponge, les douches 
d'eau chaude, la perfo- 
ration des membranes. 
- Forceps. 

9° Rétrécissement du bassin .. 1 Crâne, 2• poslt, V. T. 1 Forceps .••••••• 1 Guérison. • . • • • 1 J/ivant. 

Vivant.Fortché­ 
tif. Mort peu 
après. 

Vivant. 

q 
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CAUSES DE l'lflTERVENTI0N PRESENTATIONS R~SUL TATS POUR 
Vil ET OPtRA Tl ONS. LA-:::-i L' ACCOUCIŒUR, POSITlONS. L'ENFAN'r. 

42° Faiblesse du 11 ai ail. . 1 Cràuo, 1r• poslt. V, T. Forceps ...•.... Guérison. 1 Vivaut. 

◄3° Faiblesse du travail. Crâne, 1re poslt, V, T. Forceps. 1 Guérison .•.... 1 Vivant. 

H0 nésislaocodcs parti os molles. Crâne, 1re posit. V. P. Forceps ..•..• 1 Guôrison 1 Vi1·ant. 

no Rétrécissement du bassin, Crllne, I •• posit. V. P. Forceps ......•. 1 Guérison. 1 Vivant. 
- Falblesae des contractions. 

-too Itëtréctssoment ùu bassin. 1 CrO.no, I•• posit. V. T. 1 Forceps [ Hémorragie. Guéri- 1 Mort-né. 
- Procideuco du bras, du son. 
piod et du cordon. 

-t1~ Cancer du col • Crâne, !•• posit. \'. P. Forceps. Guérie ......• Vivant. 

En 186~-!866 : 
Les élèves ont touché 106 femmes venues du dehors. 
Ils ont assisté à f 7 accouchements naturels. 
Le professeur a terminé en présence des élèves f 7 accouchements laborieux, 

dont le tableau suivant présente les phases : 
• 

CAUSES DE L'INTERVENTION PRtSENTATIONS RÉSULTATS POUR 

DE l!T OPtRATI0NS. 

1 
L' ACCOlJCllEUlt. POSITIONS. L.A. FEMME. L'E..~FANT. 

.f • Rétrécissement du bassin. . Présentation ducrüne, Perforation de la voûte, Guérie •••.••• 
1 ,. position V. T. Broiement. 

20 Épuisement et rétrécissement Présentation du crâne, Forceps .......• Guérie ..•••.. Vivant. 
du bassin. ,tre position V. T. 

3• Rétrécissement du bassin. - Présontution du crâne, Accouchement prématuré Guérie .•••.•. Vivnnt. 
Femme enceinte de 7½ mois. 4,e position V. 'l'. artificielùétermioô par 

lo cône d'éponge et les 
douches. 

4° Rétrécissement du bassin. • Présentation du crâne, Forceps . . . . •. •. ~ Guérie ..•..•. Vivant. 
,f•• position V. 1', 

5° Insertion du placenta sur le Présentation du som- Version ...•.••• ~Jorle ...••.• ?iiorl-né do IS ½ 
col. - Eclampsie. met. mois. 

6• ~êtrécissemenL loger du bas- Présentation du som- Forceps ..•.••.• Guérie .••.•.. Vivant.. 
S10. met, •1 r• posit. V. T. 

/ 

7• Rétrécissement du bassin as- Présentation du som- Céphalotripsie . • . • . Guérie ' ...... 
sez considérable. met. '2• posit, V. T. 
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.f 

CAUSES DE L'INTERVENTION PRtSENTATIONS RtSULTATS POUR 
OK I.T OPtRATI0NS. 

1 
L' ACCOUOII F.UR. l'OSlTlONS, LA FE~lME, L'ENFANT. 

8•• Vico eousldérable du bassin ~ ,e posttton V. A. du Op6rnlion césarlenne .• Morto ..•.••• Vivant, 
sommet. 

9• Rôtrôcissement du bassin. - Présentatlon du crène, Forceps .••..••. Guério •••••.• Vivant - Mort 
Procidonco clu cordon ombi- ire posilion V A. peu après. 
licol. 

10• Prôsentalion do l'épaule, - i;:paulo gauche, 1 •• po- Version podallque et ex- Guorio ••••• , • Mort-n6, 
UogagomonL du bras. si lion. traction. 

11 • RéLl'écissen1ent considérublo Présentntinn du som- Sphénotr6sio. • . . • . Guôrio .•••••• 
du bassin. mot,~••pœit. v.r. 

' 
120 l\ôlrécissemcnL du bassin •• Prôscototion du som- Forceps ..•..••. Oué1·ie ••••••• Vivant. 

niet,,t •• posH. V.A. 

3• R6trécissomcnt du bassin. - P1·ôsonln tion du crâne, Accoucllement prématuré Guério ••••••• Mort-n6. 
Fommo enceinte do 7 l mois. i •• position V. T. artificiel par le lamina- 

ria digi&uta. 

4,o l.entour du travail. - Sour- Prèsentatlon du crane, Forceps .•..•.•• Guérie ••.•••• Vivnnt. 
fronce do l'enfant. Ire postuon V. A. 

i;o Rêlrêcisscmout eenaldèrable Présentaüontlu crâne, Cépbalotripsio . • • , • Guèrio. • • • • •• Mort-no. 
du bassin, - 8puisemont de 'l• position V. A. 
la femme. 

Go Rétrêcisscmcnt au dôtroit in- Présenlationducrânc, Forceps .•...... Guérie .•.•••• Vivant. 
lériour. t• position V. A. • 

7• Epuisement de la lemme • • Présentation du som- Forceps •••••••• Guérie ..•••.• Vivant 
met, i• posit. V. 'I'. 

En t866-i867 : 
Les élèves ont touché f 08 femmes venues du dehors. 
Ils ont assisté à { 9 accouchements naturels. 
Le professeur n terminé en présence des élèves 24 accouchemeuts laborieux, 

dont le tableau ci-après fait connaître les phases ~ 

- 
CAUSES DE L'INTERVENTION PRÉSENTATIONS RESULTATS POUR 

DB ET OPÉRATIONS. 

1 
L> ACCOUCHEUR. POSITIONS, LA FEMME, L'ENFANT. 

~o Défaut de rotation. - Souf• Cràue, 2e posit. V. P. Forceps •••••••• Guérie ••••••. Vivant. 
fronce du Cœtus. - Résistance 
des parties molles. 

!o Rétréçissement. du bassln - Crâne, 2• posit. V. P. Version pedalique ••• Guérie, •••••• VivanL. 
Prooidence- du cordon et du 
bras. 



[ N° 188.J ( LXI V ) 

CAUSES DE ~INTERVENTION 

l L1ENFAN'l'. 

DR 

L' ACCOU0HEU!t, 

4° Défaut ùo rotation, - Sour­ 
franco du Iœtus. 

PRfSENTATIONS 

l'OSI'rIONS. 

30 Bussln obliquo ovulaire .. , 1 Crûno, 2• posit V. T. 

crane, ·1 •• poslt. V. P. 

OPËRATIONS, 
RÉSULTATS POUR 

LA !!'.EMME. 

Sphénotrésto. Sciage do I Gué1 le. . , • . • 
la tèto, 

4 IS0 Lenteur du travail. Crâne, ,f •• poslt. V. l'. 

FOI-ceps. 

Forceps. 

-150 Bétrécissernent llrr bassin. Crâne, I•• posit V. P. 1 Cëpbulotripsie . 

17° Rétrécissement extrërne du I Grossesse gémellaire. 1 Opération césarienne . 
bassin. 

Gu61·io. 

1$• Présentation transversale. , 1 Épaula gaucho, 1 ,. po- Version podalique. Ex- 1 Guérie. • , •.•• 1 Mort. 
sition. traction. 

Go Présentation transversale, . Épaule gauche, 1•• po- Version podalique, Ex- 1 Guérie, , .•••• 1 Vivant. 
sition. tractiou. 

, 
Extraction . . • • • • 1 Guérie • . • • . • . 1 Vivant. 70 Vico du bassin. - Présenta- Présentation du pol- 

tlon du slége. vis, 1•• posit, V. A. 

8° Faiblesse dos contracttons.e- 1 Crâne, 4« posit. V. P. Forceps. . .••••. 1 Guérie. • , . . . . 1 Vivant. 
l\ésistanco des parties molles. 

0° Rétrécissement du bassin .. 1 Siége, 2• posil. V. 'f. 1 Extraction. Porforatton I GmSrie ...•... 1 Vivant. 
du la base du crane par 
la région sushyoïdien- 
no. 

,fQo Résistance des purtics moltos. 1 Crüne, 2• posil. V. A. Forceps .....•.• 1 (;uérîo ....... 1 Vivant. 

Ho Présoolalion transversule .. l f:pa11lo gauche ,!•& po- Yersion podalique et ex- 1 Gu6ric. . . . . . . 1 Vivant. 
sition. traction. 

~'2° Rétrécissement léger. - Pro- 1 Épaule gauche, •Ire po- 1 Vors ion et extraction . . 1 Guérie , . . . . • . 1 Vivant. 
sontution transversale. • silion. 

43° l\étrécis~oment. -. Enceinte I Prèsentalion _du pet- , Accourh?mcol pré~uituré I Guérie. . . . . .. l Vivant,- -:-. Mort 
de 7 & mois. - Proctdence du m,, •1 •• posit. V. I'. artificiel; procédé do peu api os. 
cordon. Giordano ut de 1\ iwisch. 

Extract ion. 

4'• Ilétrécissemeut '°"''"'""' 1 Présen i.11,, du crâne, 1 Opération ""'"''""'. .1 """' • • . . • • . 1 Vivant. 
du bassin. 1re position V. A. 

Guérie . 

Guérie, 

Guérie. - Morte phthi­ 
siquo. 

Vivant. 

Yivant , 

Vivants. - Morts 
peu après, 

-{8° Épuisement et résistance lies Crâne, ,frc posit. V. T. Forceps. . . . . . . . 1 G uérie . • • . . • . 1 Vivo nt. 
parties molles. 

40° Rétrécissement coosidérable Crâne,~" posit V. T. Sphénotréste. . . ••. Guérie. 
du bassin. 

200 Rétrécissement consid6rablc Crô.(le, s- posit. V. T. Sciage de la tète Guérie. 
du bassin. 

21° Rétrécissement du bassin.- Crâne, -l•c posit. V. P. Forceps, ....... Guérie. ...... 1 Mort•né. 
Accouchement prématuré. 
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CAUSES DE L'lltTERVENTION 
. 
PRÎSENTATIONS RtSULTATS POUR 

111:: E'I' OPtRATIOltS. 

1 
L'ACCOUCHEUR, 1'0S l'l'IONS, LA llEM:llE, I.'ENFANT, 

'U• Présentntleu du pelvis. - Pl.'lvis,•l••pesiL. V. r. Extl'aclion. . . • • • • Guérie. , , , •. , Mort-né. 
Acco11cho111u11L prématuré. 

23° Eclampsie • • . . • • , . Crànu, '2• posit. V. P. Forceps .••••••• Guérie ••.•••• Vivant 

U0 MLr6cissemenL du bnssiu. , c,·tmo, '2• posiL. V. P. Forceps .•.••••• Guérie .•.• , •• Mort-né. 

Les manœuvres sui· le mannequin ont été faites d'une manière régulière, chaque 
année, sous les yeux. du professeur, en dehors des heures clc cours. 

L'enseignement obstétrical à l'université de Liégé a pu, grâce à tous ces 
éléments, se maintenir au niveau qu'Il doit avoir. 

CHAPITRE Ill. 

PBO.F.t.:8SEl1R8, 

Aux termes de Ja loi, jJ doit y avoir dans chaque université de l'État 9 prof es- Nombre tle prq/bsertr8 
e.ri1t111rt d,rns les,.,,,_;.. 

seurs e1I sciences .. 8 en philosophie 8 en médecine el 7 en droit. En cas de -v_ewc,;., 4~ 1'1!""'' à ' , I oru~,i•t11 re 11t a. la. ji11. 
nécessité. un ou deux professeurs de plus peuvent être nommés dans chaque ,1,, la p,;riodc lricn- ' nait:. 

faculté. 

Le nombre maxi'nmm est donc de { f. professeurs pour la faculté des sciences, 
{0 - de philosophie, 
fO 
9 

de médecine, 
de droit. 

A l'ouverture de la période triennale dont nous rendons compte, c'est-à-dire 
au f.er octobre ¼864, on complait dans les deux universités 7î$ professeurs effec­ 
tifs, tant ordinaires qu'extraordlnaires. Dans ce chiffre sont compris, à l'univer­ 
sité de Gand, deux ingénieurs des ponts et chaussées, ayant rang de professeur 
ordinaire. 

Le tableau ci-après indique de quelle manière les membres du corps enseignant 
étaient répartis. 

r 
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UNIVEllSITl~ DE GAND. UNIYEflSIT8 Dl-: LIME. 

FACUtTÉS. l'l\(JFESSEUIIS Pl\OFESSllUIIS 

erdinaires, \ e1lraordloaim, 
To·rAL. TOTAL, 

ordioaim. nlraordioaim. 

Philosophie et lettres . . ü 5 O(u) !) 1 1 O(ct) 

Droit. . . . . . (i ·I 7 7 1 8 

Sciences • . . . . ·10 t H 7 ,~ 11 

l\lédccinc. . . . 7 ~ to 8 1 !) 

TOTAUX. . 29 ,8 l 57 5l 7 58 
1 

Au 50 septembre f 867 ~ le nombre des professeurs n'étai t pl us que de 7 f , 
répartis de la manière suivante : · 

UNIVERSITÊ DE GAND. UNlVEHSl1'É DE Lll~GE. 

FACULTÉS. I'IIOFESSEUIIS l'IIOF 1,5:;E uns 

er.lleaires, lexlraortlioaim. 
TOTAL, 

ordinJiru. 1 e1lmrdioaires. 
TOTAL. 

Philosophie c! lettres , . 6 2 8(b) 7 2 !)(a} 

Droit. . . . . . !j li ~ 8· " 8 

Sciences . . . . . . 9 1 10 9 2 11 

l\lédecine. . . 8 2 ro 9 1 IO 

---- 
TOTAUX. . 28 !j 53 55 5 58 

Dans les deux. facultés des sciences et de médecine de l'université de Liégé, 
le nombre de professeurs atteignait le maximum déterminé par la loi. Il en est 
de même dans la faculté de médecine de l'université de Gaml; mais la faculté de 
droit de celle dernière université comptait deux professeurs de moins que le 
nombre strictement prévu. Certains cours, comme on le verra, ont été confiés 
à des docteurs spéciaux. 

(a) Y compris le bibliothécaire de l'université qui a rang lie professeur extraordinaire et 
dont on ne tient pas compte pour le maxinun», 

(b) Y compris le bibliethécnirc de l'université, décédé, qui avai] rang de professeur extra­ 
ordinaire. 
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Des promotions ont été fuites dans le corps professoral universitaire. Le Roi a 

élevé au rang de professeur ordinaire : 
Dans la faculté de droit de l'université de Gaud : 
M. Charles \\'acll>roek, professeur extraordinaire. (ArrèLé royul du 11S octo­ 

bre 1866.) 
Dans la faculté des sciences de la mèrne université : 
M. François Donny , professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 12 octo­ 

bre t 8615.) 
Dans la faculté de médecine de la même université : 
M. N. Dumoulin, professeur extraordinaire. (Al'l'êlé royal du 12 octo­ 

bre -1860.) 
Dans la faculté de droit de l'université de Liége : 
M. Émile De Laveleyc, professeur extraordinaire (Arrêté royal du 1'2 octo­ 

bre 186;$.) 
Dans la faculté des sciences de la même université : 
M. Isidore Kufferschlaeger, professeur extraordinaire (Arrêté royal de la 

même date.) 
M. Gustave Dewalq ue, professeur extraordinaire. (Arrêté royal de fa même 

date.) 
Duns la faculté de médecine: 
M. Il. Heusc, professeur extraordluaire. (Arrêtl} royal de la même date.) 

Ont été nommés : 

i O A t'UNlVEIISITÊ DE GAND. 

Faculté de droit. 

Professeur ordinaire : M. AILéric Allard, juge d'instruction au tribunal de 
Verviers. Il a été chargé de l'enseignement du droit civil moderne. (Arrêté royal 
du H5 octobre f866.) 

Faculté de philosophie et lettres. 
Professeur cxtrnordinaire : ~I. Oscar f\krlPn, docteur spécial en sciences 

philosophiques, professeur dt' seconde latine ù l'athénée royal lie Gand. (Arrêté 
royal du ·H> octobre !866.) En vertu d'une délégation du Roi, le 1Wini~trc de 
l'Intérieur, par arrêté tic la même date, a chargé M. lHntcn de l'enseignement 
philosophique: en remplacement de .M. Delbœuf. 

Faculté des sciences. 

Professeurs extraôrdinnircs . 
.M. Théodore V erstraeten , ingénieur des ponts et chaussées, répétiteur à l'école 

préparatoire t111 génie civil; il a été chargé du cours de géométrie descriptive. 
(Arrêté royal du 6 novembre 186;',.) 

l\'I. Ad. Pauli, ingénieur m chitecte ; il a été chargé de donner à l'école spéciale 
du génie civil 1 annexée ù l'université de Garni, le cours d'architecture comprenant 

Promouons, 

Nominettons; 
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M111t1tlo1t•. 

les éléments durehiterture, l'archltecture civile cl l'histolre de l'archltecture. 
En outre, il doit diriger régullèreiuent les élèves des diverses catégorles tians 
les travaux gruphiques Iormnut le complément d'un cours oral d'archlteuture, 
et destinés ù leur faire acquérir le goût ainsi que l'habitude de ln composition 
archltecturnle. (Al'l'êté royal du 7 octobre 1867.) 

M. Jean-Jaoqucs Kickx , docteur ('n sciences naturelles , il a été chargé du 
cours cl'nnatomic et physiologie végétale, botauique , romiJles naturelles et géo­ 
graphie des plan tes. (Arrêlé royalde la même dnte.) 

1\-'J. 'f .-F.-H. Swarts, docteur en sciences naturelles, professeur· de chimie ù 
l'école militaire. Il a été chargé du cours de chimie générale. (Arrêlé royal de ln 
même dnte.) 

2° A L'UNIVERSITÊ DR LIÉGE. 

Ji'aculté de tlroit. 
Professeur ordinaire : l\I. C. Maynz, docteur en droit à Bruxelles. Il n été 

chargé du cours des Pandectes. (Arrêté royal du {•r mai 1867 .) 

Faculte cles sciences. 
Professeur ordinaire: :M. E.-C. Catalan, docteur en sciences mathématiques, 

licencié en sciences physiques, ancien répétiteur ù l'école polytechnique de Paris. 
Il a été chargé des éléments du cuicui différentiel et du calcul Intégral, du cours 
d'analyse- supérieure el du cours d'astronomie. (Arrêté royal du 50janvitiri86a.) 

Faculté de ·médecine. 
Prof esseurs extraordlnaires : 
Ml\l. Ad. \Vasseige, docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements, 

docteur spécial. Il a été chargé de donner le cours théorique et pratique 
des aeeouchements. (Arrêté royal du 12 octobre 186~.) 

Vollair'e Masius, docteur en médecine, en chirurgie el en accouche­ 
ments. Il a été chargé de donner 1~ cours d'anatomie humaine et 
descriptive. (Arrêté royal du 14 décembre i.867 .) 

Par arrêté royal du 2 octobre 1866, &J. J. Dclbœuf, professeur extraordinaire 
à l'université de Gnnd, a passé, en ln même qualité, ù la faculté de philosophie 
et lettres de l'université de Liége, pour y donner les cours d'exercices philolo­ 
giques cl Iittéraires sur la langue latlne, de liuérature latine et de Iittérnture 
grecque. 

Aux termes d'un arrêté royal du 7 février {867, 1\1. Parfait Namur, profès­ 
SC'Ur ordinaire à la faculté de droit de l'université de Gand, a également passé, 
en la même qualité, à la faculté de droit de l'université de Liégé, pour y donner 
le cours d'histoire et d'Institutes du droit romain et celui d'encyclopédie du 
droit. 

M. le professeur Namur n'a commencé les cours dont il a été chargé à l'uni­ 
versité de Liége, qu'à partir de l'année académique !867-f 868. Il a continué 
jusqu'à celle date, à l'université de Gand, l'enseignement dont il était chargé 
dans ce dernier établissement. 
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. Ml\l. Thiry ,-Macors ainé Pl De Savoye, professeurs ù l'université <le Liégé, ont 

donné jusqu'aux. grandes vacances les cours que l'arrêté royal du 7 Iévrtcr ·1867 
u placés dans les attrihutions de 1\1. Namur. Le Gouvcrncmeut, comme on le 
verra plus loin, a c11 occasion d'exprimer il ces professeurs ses rernerciments pour 
cette nouvelle preuve de zèle ût de bon vouloir de leur part. 

Un arrêté royal du 28 ïévrlcr i8füj a accepté la démission de sr,s fonctions 
donnée par ~I. Hubert Brasseur, professeur ordinaire ù la faculté de droit de 
l'université de Gand. 

Un arrêté royal du 21 septembre ,t 867 a accepté la démission de ses fonctions 
donnée par M. Auguste Kekulé , professeur ordinaire ù la faculté des sciences de . 
1a même université. 

J)Jmt~'iWIES 

En se retirant de la carrière de l'enseignement supérieur, l\f. Brasseur, pro­ 
fesseur à l'université de Gand, avait demandé le titre de professeur honoraire. 

Cette demande n'a pu être accueillie. 
Depuis -1850, époque où fut organisé l'enseignement supérieur donné aux 

frais de l'lttat, aucun des prof csseurs qui ont quitté volontairement les deux 
universités de Gand el lie Liége, n'a obtenu cc litre qui, d'ailleurs, n'est ni dans 
la loi, ni dans les traditions des anciennes universités organisées par le règlement 
du 2n septembre 1.816. 

Aux. professeurs qui se retirent, soit qu'ils aient fini leur terme légal de service, 
soit qu'ils y soient déterminés par des motifs d'âge ou de santé, on accorde 
l'éméritat, 

T,ll'ede />1üfl'<SC111·ho­ 
n01 at rv \otlic1tê par 
ltlt/lto.fi."\,!tj>Urcl,.:mü .• 
.SlO/lfffllrc. 

Aux termes de l'art. (H, § ,t c,, de la loi du 2-1 juillet {844, sur les pensions 
- civiles et ccclésiasuques, les professeurs et autres personnes qui étaient attachés 
uux universités au moment de la promulgation de la loi, peuvent réclamer le 
bénéfice du règlement du 2~ septembre 18 f 6. 

Les art. 85, 84 et 80 de cc règlement, relatifs à I'éméritar, sont ainsi conçus : 
u Awr. 85. Il sera libre à chaque professeur d'une des universités de dernau­ 

der à être déclaré émérite : 
,, 1° A cause d'une incommodité, de nature à l'empêcher de remplir plus 

longtemps les fonctions de son poste , 
>) 211 A cau~e de son àgc, lorsqu'il aura atteint celui de fiO a11s1 dont 5~ auront 

été consacrés à l'enseignement académique dans le pays. 
» A 1a. 84. L'éméritat donne droit : 
» ,t O A la conservation du rang de professeur et à la séance dans le sénat acadé­ 

mique, sans qu'on puisse fonder sur cette concession aucun litre à la continua­ 
tion du tlroit de partager les émoluments; 

1) 2" A une pension de üOO florins et une augmentation, pour chaque année de 
service en sus de cinq années, de la trente-cinquième partie du traitement dont 
on jouira au moment de la demande de pension, à moins que, d'après l'art. 77 du 
règlement, on n'ait obtenu le 1/4 d'augmentation, auquel cas la pension ne peut 
être calculée que d'après le traitement fixe ordinaire; la pension ne pouvant 
jamais excéder la somme du traitement. 

s 

P, ofesseurs cl,h,~(drJs 
éméra11s. 
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(( A11T. 8a. Lorsqu'un professeur aura atteint l'âge de 70 ans, il sera, de fuit, 
émérite de lu mauière prcscl'itc pni· l'article préeéden], mais en conservant son 
traltcuu-ut tout cuüer, de méme que les émoluments affectés t't son poste. avec la 
Iuculté toutefois de eontiuucr ü vusciguer. 11 

Dans le cours de la périotlu triouuale, ciuq professeurs ont été déclarés émérites, 
ce sont : 

1° Pat· application de l'art. 85, 11° l 1 du règlement préruppelé 
MM. Bor mans, professeur ordinaire ft la faculté de philosophie et lettres de 

l'universlté de l.iége (urrèté royal du 17 août {l')û;>) : 
Hubert LPfell\ re, professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université 

de Gand ( urrèté royal tÎu iJ octobre 186G) ; 

2° Par application de l'art. 85, 11° 2, du même règlement : 
M. Dupont, professeur ordinaire ù la faculté de droit ile l'université de l.iége 

(arrêté royal du f4 août -1866); 

5,, Par application de l'art. 8;$ précité : 

1\1.M. E. i\lamlcrlier, professeur ordinnire à la faculté des sciences de l'univer­ 
sité de Gand (arrêté royal du 16 octobre 186~); 

J .-J. Haus, professeur ordinaire à la faculté de droit de la même uuiver­ 
sité (arrêté royal du ·14 décembre 1.867). 

Après son admission à l'éméritur, M. Dupont a spontanément offert de 
continuer sou cours au moins provisoirement. 

Le Gouvernement a accepté cette offre et a exprimé ses remerciements ù 
l'honorable professeur qui, plus d'une fois, avnit prouvé qu'en tout état de cause, 
on pouvait compter sur son dévouement il l'intérêt universitaire. 

l\l. Dupont os] resté en fonctions jusqu'à la fin de l'année académique 
·l 86ü-1867. 

M. Haus continue d'occuper la chaire de Pandectes et d'éléments de 'droit 
criminel belge, à lu faculté de droit de l'université de Gand On sait quel éclat 
sa profonde science et sa réputation d'écrivain, ont jeté pendant tant d'années 
et jettent encore sui· cet enseignement. 

p,,11,1011 ,1•.:,,,,;,u.,,. Le quatrième rapport triennal sur l'enseignement supérieur rend compte 
(page :\XX.VII du texte) de la manière dont il a été procédé pour faire cesser le 
dissenument qui existait entre le Département de l'Intérieur et la Cour des 
comptes au sujet de la question de savoir si la pension d'éméritat accordée en 
vertu du règlement de 1816, devait être fixée au taux maximum établi pour 
toutes les pensions, par lu loi du i 7 février ·i 8491 ou si, en exécution du règle­ 
ment prérappelé, elle pouvait ètre supérieure à cc chiffre. 

Le Gouvernement avait porté le dissentiment devant les Chambres et celles-ci 
votèrent au budget du Département de l'Intérieur, pour 1861, un article ainsi 
libellé et qui avait pour but de faire consacrer le principe : 

u Au. 791 § 2·. Dépenses pour subvenir à l'augmentation des pensions à 
accorder aux professeurs de l'enseignement supérieur qui étaient en fonctions 
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avant le 21 juillet ·i 841- el qui sont déclarés émèrltcs, en exécutlou tics art. 85, 
81 cl St> de l'urrèté du 2:5 septembre ·1816 . . fr. imo 00 )} 

Dans son cahier d'ohservtuions, p<H11· l8G::i, la cour 1h•s comptes revient sur la 
question Elle semble rPg1·c1tp1· ln mesure. Elle rappelle que I'artlclc a été voté 
dans les deux Cluuuhrus, sans nbservutious 11i discussion; mais elle oublie de 
faire remarquer qu« le Ministre de I'l utérieur avait eu soi11 d'uppeler l'uuentiou 
de ln Chambre tics ltcprésentants, comme celle du S{•nut, sur la portée de l'amen­ 
dcruont et que c'est ù la suite <le ces explications que lu proposition fut votée 
sans débat aucun. 

La cour fait remarquer que les quatorze pensions viagères accordées en exécu­ 
tion de cette dispositlon, excèdent ensemble <le 2i>,682 francs le chiffre auquel 
elles se fussent élevées, si le Département de l'Intérieur avait continué ù liquider 
les pensions des anciens professeurs de l'enseignement supérieur, en restreignant 
les avantages qui leur étaient faits par l'art. 61,§1"", de ln loi du 21 juillet 181-4, 
aux limites llxées par l'art. ·Ier,'.~ 4, dt· la loi du 17 février 181-9. 

La cour a perdu de vue que le nombre des professeurs nommés avant le 
2·1 juillet ·18,U est nécessairement limité, et que d<\jà, journellement, le chiffre 
tend ù eu diminuer. 

Le corps professoral des universités ile l'État a éprouvè des pertes regret- JN,;,,. 

tables. 
Un professeur émérite, un professeur ordinaire cl le bibliothécaire de l'uuiver­ 

sité tic Gand sont morts pendant ln période triennale : 
l\l. Charles Vnn Ccetsom, professeur émérite de la faculté de médecine, décédé 

ù Gand: le ·14 octobre -lSfüS; , 
1\1. ,\f athias Schaar, professeur ordinaire de b faculté des sciences, inspecteur 

des études il l'école préparntoire du génie civil cl ù l'école norrualu des sciences, 
décédé ü Nice, le 26 avril 18ü7; 
· 1\1. le baron Jules de Saint-Genois, bibliothécaire, avec rang de professeur 
extraordinnirc, décédé ù lloyghcm-lez-Gaml, le IO septembre 1867. 

La carrière professorale de M. Van Coctsem date de la création de l'université 
de Gand en ,·J817; il avait été déclaré émérite en f863. Savant théoricien et 
praticien habile: il exerça son art, avec succès, pendant plus d'un demi-siècle. 
11 a rendu de grnnds services a11 pays comme professeur, comme médecin en · 
chef de l'hôpital civil et comme président de la commission médicale. 

1\1. Schanr, enlevé prématurément, dans toute la force de l'âge, avait déjà pris 
place par ses écrits au premier rang des mathématiciens de notre pays. Sa mort 
est une grande perle pour la science el pour l'enseignement. 

J\I. de Saiut-Genois s'était fait u11 nom dans b littérature française et tians 
la littérnturc flamande. li avait rempli constamment avec zèle et dévouement ses 
fonctions de bibliorhécaire . Sa grande serviabilité lui avait assuré les sympathies 
de tous ceux qui fréquentaient le dépôt litléruirc confié à ses soins. 

A l'université de Liège, la mort a enlevé : 

l\f. Léon De Clossct, professeur ordinaire à la faculté de philosophie CL lettres 
(H uoùt 1866); 
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M. F. Kupflcrschlacger, professeur ordinaire i1 la faculté de droit, et recteur 
de l'un i versi lé ( 19 octobre l 8G6); 

i\l. Noël~ professeur émérite ù la faculté des seicnccs ( 1 ~ mars 1SG7). 
1\1. Léon d(• Closset nvuit eu l'honneur d'ètre pendant quah e ans h• précepteur 

du duc de Brnbnnt et du comte de Flandres. C'était un professeur jeune! instruit, 
nrdcut au (ravai]. Un Le/ nveuir s'ouvrait devant lui : une attaque de l'épidétnic 
qui régnai t en i 866, ra enlevé ù l'enseignement et ù la science. 

.M. Kupûctschlaeger était une des illustrations de notre haut enseignement. 
Chargé, en 1854, du cours d'institutes ù Liégc, il n'a cessé de rendre aux éludes 
universitaires les services les plus signalés. Le Gouvernement lui avait confié les 
fonctions de recteur de l'université de Liégc pour les années ·18füj à -1867. Il a 
justifié cette conûance par l'élévation de son esprit et <le sou caractère, 

M. Noël était émérite depuis le mois de février 1849. li a fourni une carrière 
honorable, utile et laborieuse. 

Nous avons un autre décès ù mentionner. 
Le ·19 aoùt i86t5, est mort ù Stuttgardt, où il remplissait les fonctions de con­ 

seiller d'État en service oxtraordinalrc, M. Aug. Warkoenlg, ancien professeur 
des universités de l.Iége, de Louvain et de Gand. 

D'après les expressions dont se sert l\L le recteur de l'univcrslté de Liége dans 
son rapport unuuel de ·186;j, 1\1. Wurkoenig, un des princes de la science histo­ 
rique, doit être considéré connue le fondateur de la vraie science du droit dans le 
pays. 

Deux ouvrages restent comme des monuments de sa gloire, son Histoire du 
droit public et des l nst ùut ions de la Flandre jusqu'en f 50~1 el son Histoire 
du droit public et ries iusiitu'ions de la France, 

Penston» t1tCOt dëes ti 
des P"if,.rsmrs. 

Clurn.gem~ntf appu,-f<:$ 
dans les nttrdmtcrn, f 
des pt ofesserr, s. 

J~u vertu tics dispositions législatives qui règlent I'émérltat, la pension drs 
professeurs désignés ci-après a été Iixée au taux suivant : 

Université de Gand. 

Celle de M, Manderlier ù 8,000 francs (arrêté royal du 22 novembre ·186a), 
Celle de M Lefebvre, à 7,469 francs (arrêté royal du 23 mars 1867); 
Cl'lk ck M. Haus, à l0,000 frunes (arrêté royal du 25 janvier 1868). 

Uuioersùé de Liége. 

Celle de 1\1. Bormuns. ù 7,000 francs (urrêlé royal du ;)Ü décembre .J86~); 
Cellt' de .M. Dupont, à ·IO,0UO francs (arrêté royal du '27 septembre !866). 

Université de Gand. 

Par arrêté royal du 5 aoùt ·1865, 1\1. Schaar , professeur ordinaire ,1 la faculté 
des sciences, a été chargé de foire, outre les cours qui fui étaient confiés, un 
cours d'analyse supérieure. (Calcul imégrul. Foucuous elliptiques. Calcul des 
variations. Calcul des différcnces.) 
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Un arrêté royal du HS octobre 1866 a confié ù M. Wuclbroeck, professeur 
ordlnuire ù la foeultê de droit, le cours d'économie politique tant à lu faculté d c 
droit qu'a l'école du génie civil, et le cours spécial de notariut, y compris les lois 
Iiuancières qui s'y rauaehont , il lui a conservé le cours de droit naturel, mais l'a 
déchargé de celui d'histoire politique moderne. 

Un arrêté royal du 1'2 juillet 1867 a attribué le cours <le procédure civile, 
d'organisatiou et d'attributions judiciuires ù M. Albérle Allard, professeur ordi­ 
füt~rc à la faculté de droit, déjà titululre du cours de droit civil moderne. 

Par arrêté royal du 7 octobre ·18671 le cours de mécanique analytique u été 
placé dans les attributions de :\L C. Andries, ingénieur des ponts et chaussées 
fi) ant rangde professeur ordinaire dans la faculté des sciences. 

Université de Liége. 

Par arrêté royal du 50 juin t86t,1 M. le professeur De Cuyper a été chargé du 
cours d'astronomie donné par .M. le professeur Catalan, auquel a été attribué celui 
d'analyse algébrique et de géodésie, qui était dans les attributions de .M. De 
Cuyper, 

Par arrêté royal du 2 octobre 186:'>, M. le professeur De Clossct a été déchargé 
du cours d'archéologie et a reçu en échange celui des exercices philologiques et 
littéraires sur la langue latine. 

Le même arrêté a chargé l\l. le professeur Burggraff des exercices philolo­ 
giques el littéraires sur la langue grecque, et .M. le professeur Le Boy du cours 
<l'archéologie. 

Par arrêté royal du H octobre 1867, M. Isidore Kupfïcrschlacger, professeur 
ordinaire à la faculté des sciences, a été déchargé du cours de manipulations 
chimiques. 
Par arrêté du 2{ décembre ·1867, le cours de pathologie et de thérapeutique 

spéciale des maladies internes, y compris les maladies lies femmes et des enfants, 
celles de la peau et les maladies syphilitiques, a été conflé à l\I. II lieuse, pro­ 
fesseur ordinaire à la faculté de médecine de cette uuivcrsité. M. II. Heuse a été 
déchargé du cours d'anatomie pathologique. 
Par dépêche ministérielle du ~ mai 186~, M. le professeur Péters a été auto­ 

risé à suppléer, dans le cours de pharmacologie, M. le professeur Vaust, indis­ 
posé. 

Par dépêche ministérielle du 25 du même mois, .M. le professeur Léon De 
Closset a été autorisé à suppléer, pendant le restant de l'aimée acadé­ 
mique J864-{86o, :M. le professeur Eormans, indisposé. 

Par dépêche ministérielle du 24 aoùt 1867, M. le professeur lieuse a été 
autorisé ù suppléer dans le cours de pathologie spéciale, i\'l. le professeur Royer, 
en congé pour motif de santé. 

A la suite du décès de M. F. Kupffcrslaeger 1 et en attendant son rernplaçernent, 
les cours placés dans les attribu lions de cc professeur ont été faits, pendant 
l'année 1866-1867, avec un zèle et un dévouement 'auxquels le Gouvernement 
s'est plu à rendre hommage, par MM. J.-G. Macors, Thiry et De Savoye; 
M. Macors a été chargé du cours d'encyclopédie du droit et de l'histoire· externe 

t 
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Summe.1 allonëas et clJ .• 
pt!11J.1.:a, poto· le t rat­ 
te mont cle,· 111 ofes» 
5t•111•f et de« unit fJJ 

~fun 1. ttonnaires de I'" ... 
11i,•e1-.,lfJ, 

du drol! romain; 1\1. Thiry, de la partie générale des Institutes et des droits réels, 
M. De Savoye, de lu partie des Institutes concernant les obligations cl les contrats. 
(Dépêche ministérielle du 8 novembre 1866.) 

Les sommes volées aux budgets de ·J86~, de 1866 et de t8ü7, pour les traite­ 
ments des fonetionnaircs et employés des deux universités de l'État se sont 
élevées: sa voir : 

Eu 186~, ù • 

En -J866. 
En 1867. 

. fr. 

Total . 

On a dépensé sur' ers crétlits : 

En -18Gr,. 
Eu 1866. . 
En ·J867. 

Total. 

736,790 )) 
758,9~0 » 

759,6ao » 

2,2H5,590 » 

. fr. 700,080 80 
700,975 Si 
fi98, ·l 11 64 

2,099,17·1 50 

La part de l'université Ile Gand, dans ces dépenses a été de fr. f 101 S~OOJ-99; 
celle <le l'université de Liége, de fr. f ,081,169-40. 

.hanlflgn cllv,m ac- Aux termes de l'art. 9, § 5, de la loi du HJ juillet 1849, Ie Gouvernement peut 
curtlés ti. des pl'ojès- , • .. • ~ 
senrs, augmenter 1c traitement des professeurs ordinuircs de 11000 a 5,000 francs, 

.A.. Trnitements com- } } , • , l' · 1 Ù d ' 
ptJ111ent11wes. orsque a nécessité en est reconnue et sans que augmentation Iola c e epense 

résultant de cc chef puisse, en aucun cas, excéder la somme de 10,000 francs par 
université. 

Ces augmentations sont accordées pur arrêté royal, lequel en donne les motifs 
précis. 

Les professeurs dont les noms suivent ont joui de cette faveur, pendant la 
période triennale, savoir : 

,j o A L'U.HVEHSITÉ DE GAND 

~JM. Haus, professeur ordinaire ù la faculté de droit . . fr. 
Roulez, professeur ordinaire à In faculté de philosophie el lettres. 
Lamarle, professeur ordinaire à la faculté des sciences 
Lefebvre, professeur ordinaire à la faculté de droit 
Laurent, professeur ordinaire à la faculté de droit . 
Namur, professeur ordinaire à In faculté de droit 
Burggraove, professeur ordinaire à la faculté de médecine . 

Total . 

5l0UO 
·1,~00 
l ,~00 
J,000 
1.000 

·J ,000 
i,000 

10,000 

M. le professeur Lefebvre a joui de cc traitement complémcntuirc jusqu'au 
f> octobre i 8661 date de son admission à I'éméritat. 

Les 1,000 francs alloués n .M. Namur: sont devenus disponibles par le passage 
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de cc professeur t't l'université <le Liége. lis lui avaient été alloués pur arrêté 
royal du 26 mars ·f seo. 

Deux arrêtés royaux du 8 el du l() octobre 1867 ont uugmenté de 1,000 francs 
et porté à 8,000 francs respectivement les traitements de ~D'l. ]i'.-.J.-D. Soupart, 
professeur ordinaire li ln fuculté de médecine, <'l F. De Kemmeter, professeur 
ordinaire ù la faculté de droit. CPs deux professeurs occupent actuellement dans 
la répartitiou les pinces qui étaient assignées dans le tnhleau ci-dessus, à 
MM. Lefebvre et Namur. 

21) A L*UNlYEllStTi orr. LIÉGE. 

~!M Borgnet, professeur ordinaire ,\ la faculté de philosophie 
Nypels, professeur ordinaire à la faculté <le droit . 
Thiry: professeur ordinaire lt la faculté de droit . 
Namur, professeur ordinaire ù la faculté de droit. 
Lncordairc, professeur ordinaire ù la faculté des sciences 
Spring, professeur ordinaire fl ta faculté de médecine 
Schwann: professeur ordinaire ù ln faculté de médecine . 

Total. 

li reste tf.00 francs disponibles. 

fr. 1,t>OO 
-1,000 
1,000 

. 1,000 
·J ,500 
1,600 
2,000 -------- 

fr. 9,600 

Pa1· arrêti ministériel du ;î mars 18tH M. Waelhrocck qui venait d'être B. Bxercice ,, • .,,.,m 
'l l fonctions; 

nommé professeur extruonliuniru ù la faculté de droit de l'université de Gand, 
avait été autorisé ù exercer ln profession d'avocat pour les affaires civiles. Celle 
autcrisatlon lui a été retirée par arrèlr ministériel du ·16 octobre 1866, lors de 
sa promotion au rang de prufesseur ordinaire. 

Pendant ln période triennale aucune nouvelle autorisation n'a été accordée ni 
demandée dans les deux universités de l'r~tat; mais sans parler des professeurs 
de ln faculté. de médecine, qui tous pratiquent leur art, il en est d'autres qui 
exercent <les fonctions ou une profession en dehors du professorat, sans y avoir 
été autorisés par le Gouyc1·11cmcnt. C'est un élut de chose qu'il est désirable de 
voir cesser. 

Par arrêté royal du !> septembre ·1867, une indemnité de 600 francs a été C, f'onctlon~ d'inspe~- 
ten r des t'Cof,u sp.:- 

UCCO nlée ù M. F. Dauge professeur ordinaire ù l'université de Gand pour ciates exercées par 
, , des profi-ssenrs clc, 

avoir rempli pal' Intérim les fonctions d'inspecteur des éludes {l l'école prépara- •miv,mitësdr:l'.Etac. 

toire du génie civil, en remplacement de M. Sehaar, décédé. 
Par arrêté ministériel du ';2 octobre ·18(i7, M. Charles Andries, ingénieur des 

ponts et chaussées, attaché, avec rang de professeur ordinaire, ù l'université de 
_Gantl~ n été nommé inspecteur des études aux écoles préparatoires du génie civil 
et des arts et manufactures annexées il la mème université, en remplacement de 
M. Schaar. 

Les professeurs des universités tic l'État, qui, en vertu d'une disposition de la 
Ioi sur l'école militaire, ont été appelés aux fonctions de membres du jury 
d'examen de cette école, sont : 

D. Foncttons de mem­ 
brescluj1,ry de l'écot» 
miîitaire co~fiJes à 
des professeurs des 
,rni,•t.:rsités de i'Btot; 
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f O.\ l,'UNIVEllSll't LIE GAND, 

En 186a el eu 1867, M. Douny, professeur cxtruordinaire i, ln faculté des 
seienees. • 

En i861i, "I .Arnlrit•~, professeur onllnuire à l'école du génie civil. 

E, 111.•p~n.,, d~ la con» 
cf1.1,un d1•111ir,le. 

2° A L'UNIVEIISITÉ IIE LIKGK. 

En 186~ et en 1867, M. llrasseur, professeur ordlnaire à lafaeulté des sciences. 
En ·1866, .M. Chundelou, professeur ordinaire il ln même faculté. 
Un arrêté royal, émanant du Dépertcrnent de ln Guerre et pris à la suite 

d'observations présentées par le Ministre de I'Iatérieur, Il fixé comme suit, les 
indemnités des professeurs des universités de l'État, qui sont appelés à faire 
parlle de ces jurys, savoir : 

Dix-huit francs (r.-. 18), lorsqu'il y a au moins six heures d'examen. 
Quiuzc francs (Ir, H,), pour quatre heures û'examen et au delà jusqu'à six. 

heures exclusivement. 
Douze francs (fr. 12)~ pour moins de quatre heures. 
Les membres qui ne résident pas au siège du jury reçoivent, en outre, des 

frais lie roule et de séjour, sa mir : 
Un franc (fr. 1 ), par lieue de cinq kilomètres sur les chemins de fer. 
Deux. francs (fr. 2), par lieue Lie cinq kilemètres sur les mules ordinalres. 
Douze Irancs lfr. ·12), pur nuit de séjour. 

Un nrrèté royal du 6 novembre {86?>~ c'est-à-dire de la même date que l'arrêté 
qui l'a nommé professeur extraordinaire ù l'université de Gaml, a dispensé 
1\1. Yerstraeten, ingénieur des ponts Cl chaussées, clu grade tic docteur en sciences. 

Ln même dispense a été accordée, par arrêté royal du 7 octobre 1867 r 
à M. A. Pauli, ingénieur-arehiteete , nommé le même jour professeur extraor­ 
dinalre à la facullé des sciences de la même université. 

F. 111,lenmttJ.1, jillt.t 
Je 110; at:e, rnhs11l.-s, 
rte, 

Les subsides dont I'indicutiou suit ont été alloués, pendant ln période lriennalc, 
sur le crédit spécial de {2,000 francs, porté au budget du Département de l'Inté­ 
rieur, sous cc libellé : 11 Subsides pour encourager ln publieatlon des travaux des 
membres du corps professoral universitaire, et pour subvenir aux frais des mis­ 
sions ayant principalement pour objel l'intérêt de cet enseignement. 

~o UNIVEDSITÉ DE GAND, 

Un subside de ·1,000 francs il M. H. Valerius, professeur ordinaire à la faculté 
des sciences de Gand, pour l'aider à couvrir les frais d'un voyage scientifique 
dans l'intérêt de l'enseignement qui lui est confié. (Arrêté royal du 7 juillet i86f>.) 

Un subside de t ,000 francs à :M. Kekulé, professeur ortlinaire à la même 
faculté, pour l'ailler à couvrir les frais d'un voyage seientillque en Italie. (Arrêté 
royal du 5i août ·1861,.) 

Un subside de üOO francs à M. C. P. Serrure, professeur crdinaire à 
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ln fncullé de philosophie et lettres, pour l'alder 1'1 couvrir les frals <l'un voyage 
scientiflque en Hollande cl dans le nord de la Frnuee. (Arrêté roynl du 
51 aoùt t SfüL) 

Un subside de 2,000 Iranes i1 :\1. Kiekx, docteur en sciences, chargé du 
cours de üotunlque il l11 faculté des sciences, pour l'aider :'1 publier !!ouvrage 
posthume de son père, Ieu le professeur Kiekx, intitulé : Flore ct·yptogamique 
dt·s Plaud,·es. (Arrêlé royal du 50 décembre 186fS.) 

Un subside tic -1,000 francs ù M. De Kemrneter, professeur ·à l'univcr­ 
sité de Gunll, pour l'uider à subvenir aux frais d'un voyage scientifique i1 
l'étranger, dans l'iutérè; du l'enseignement (JUi lui est confié (Anêté royal du 
i6 août ¾866.) 

Un subside de 600 francs à M. J.-J. Haus, professeur orrlinairc i1 ln faculté 
de droit, pour l'aider il couvrir les frais d'Impression d'un mémoire juridlque 
dont il est l'auteur. (Arrêté royal du i octobre 181-:6.) 

Un subside de 600 francs à M. le professeur émérite Mandcrlic1· de la faculté 
des sciences, du chef de la publication du résumé de ses cours. (Arrêté royal du 
5{ décembre 1866.) 

Un subside de 800 francs ù i\l. Vnn Leynseele , professeur extraordinaire i1 la 
Iaeulté <le médecine, pour l'aider ù couvrir les frais de publieutiou de son cours 
théorique des accouehemonts (Arrêté royal du 4 mars J8ü7.) 

Uu subside de 600 francs i"l l\l. Valerius, professeur ordinaire à ln faculté des 
sciences, pour couvrir une partie des frais tic publication de son cours de 
physique industrielle. (Arrêté royal du 7 avril ·1867.) 

Un subside de 400 francs ù M. Donny, professeur ordinaire à la faculté tics 
sciences, c_t un subside de mème somme à :". Boudin, ingénieur des pouls et 
chaussées, professeur ordinaire lt l'école clu génie civil, pour les aider à visiter 
I'Exposition universelle de Paris, dans l'intérêt de leur enseignement. (Arrêté 
royal du ( 2 juillet ·f 867.) 

Un subside du 400 trnncs à ~I. Dugniolle, professeur ordinaire à Ia faculté des 
sciences, pour l'aider :1 visiter l'Exposition universelle de Paris, dans l'intérêt de 
son enseignement. (Arrêté royal du 28 août 1867 .) 

Un subside de 400 francs à l\[. C. Waelbroeck, professeur ordinaire à la 
faculté de droit, pour l'aider à couvrir les frais de publication clu deuxième 
volume de son cours de droit industriel. (Ar1·èté royal du 2 décembre 1867.) 

Un subside de { ,000 francs à ~I. C. Poelrnan, professeur ordinnire à la faculté 
de médecine, pour couvrir les frais d'impression du catalogue de la collection 
d'anatomie comparée. (Arrêté royal du 51 décembre 1867.) 

~1> UNIVKUSITH DE LIÉGE. 

Un subside de 1 ~000 francs t\ M. Cutalan, professeur ordinaire à In faculté des 
sciences, i\ litre de frais de déplacement. (A1·rêlé royal du 7 avril -1.86~.) 

Un second subside de l .000 francs au même professeur, pour couvrir une 
partie des frais d'un voyage f.til dans l'intérêt de l'université. (Arrêté royal du 
2{ septembre t86a ) 

u 
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Un subside de 800 Irnucs, t't M. V. Dwelshauvcrs, répétiteur, pour l'aider ù 
couvrir les frais d'impression d'un manuel complet de mécauiquc appliquée. 
(Arrêlé royal du 28 mai 1866 ) 

Un subside de 56() francs, t't i\l. le professeur De Cuyper , pour visiter l'école 
polytechnique, l'école centrale des arts et manufactures, les écoles spéciales des 
ponts et chaussées et des beaux-arts, et le conser- atoire des mis et métiers, à 
Paris, ainsi {JUC les écoles de Châlons et d'Angers, dans l'intérêt de l'enseigne­ 
meut du dessin aux écoles spéciales annexées à l'université de Liégé. (ArTt1té 
royal du 24 juin 1866.) 

Un subside de 400 francs, ù M. J. Borlée, professeur ordinaire ü lu faculté de 
médecine, pour subvenir aux frais d'un voyngc scientifique qu'il a fait à Paris 
et à Londres, dans l'intérêt des collections clnrurgicales de l'uuiversitê , aiusi 
que de l'enseignement dont il est chargé. (Arrêté royal du 4• juillet 1867 .) 

Un subside de ~00 francs. à .l\l. le professeur émérite Glocsener, pour l'aider à 
visiter l'Expositlcn uuiversellc de Paris. (Arrêté roynl du -J2 juillet -1867 .) 

Un subside de 2,000 francs, il M. C.-F. Van Lair, chargé du cours d'anatomie 
pathologique ù la faculté de médecine, pour un voyage scientifique qu'il a fait à 
l'étranger, dans l'intérêt de son enseignement (Arrêté royal du 7 octobre i867.) 

Un subside de 260 francs, il :M. A. Gillon. professeur ~1 la faculté de médecine, 
pour une mission scientifique qu'il a remplie ù l'Exposiuon universelle de Paris, 
dans l'intérêt de l'enseiguemcnt qui lui est conllé. (Arrêté royal du 51 décem­ 
bre -1867.) 

Sul,sides sc,etrti/i,,,,,s 
et li1tiuioe3 111/ords 
a111-- pr'!fitsJeurs snr 
/,, 1,,.,fget des lettr•s 
t1l des sciences, 

Les sommes suivantes ont été accordées, pendant les années 1865, i 866 
cl ·t 867, sur les crédits des sciences et des lettres, pour encourager des travaux 
émanant de professeurs des univctsités de Gand et de l.iége, savoir: 

Année 186~: 

{ 0 A M. De Laveleye, Emile, professeur ù l'université de Liége , souscrip­ 
tion à cinquante exemplaires de son ouvrage intitulé : Le marché monétaire et 
ses crises depuis cinquante uns . . . . fr. 300 

Année 1866 : 
2° A M. Poluin , administrateur-inspecteur ue l'université de Liége, sous­ 

cription ù cinquante exemplaires ile son ouvrage : Béci!« historiques de l'ancien 
pays de Liége . . fr. 200 

Année 1867: 
5° A M. Wnelbroeek, professeur ù l'université de Gand, subside pour aider 

à la publication de son ouvrage intitulé : /)e la liberté des coalitions, ou com­ 
mentaire de la loi du 31 mars i 86G . fr. 400 

4° A .M. Burggrnevc, professeur ù l'université de. Gaud, souscription à vingt 
exemplaires de son ouvrage : i'tudes médico-philosophiques sur J Gui;;­ 
Jain . . fr. 200 
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I'cudnut la période trieuuulc, plusieurs professeurs oui été promus ou nommés 
duns l'ordre <le Léopold, savoir: 

A l'uuivcrslté de Gand 
(lmud-ollicier : M, .J. .1. Ilaus, professeur ordinaire t't la faculté de droit, 

rapporteur de la couunission qui n été ehnrgéc de préparer la révision du Code 
péual. (Anüté royal du 8 juin '1867.) 

Üfllcier : l\l. Vau Coctscm, professeur émérite ù la faculté de médecine. 
(Arrêté royal du 8 septembre ·18G~.) . 

Oflicicr: M. Il. Lefebvre, professeur émérite à la même faculté. (Arrêté royal 
du t> octobre ·18{fü.) · 

Chevalier : J\I. Frayes, professeur ordinaire ù la faculté de médecine. (Arrêté 
royal du 8 sepl~mbrc ·1865.) 

Chevalier : .M. Kekulé, professeur ordinaire ù la faculté des sciences. (Arrûté 
royal du 10 juillet 1866.) 

Chevalier : .M. Wageuer , professeur ordinaire tl la faculté de philosophie et 
lettres. (Arrêté royal du ·10 juillet 1866 ) 

A l'université lie Liège ; 
ûffici~r : M. G. Nypels, professeur ordinaire é\ la faculté de droit. (Arrêté 

royal du 8 septembre -l86ti.) 
Olllcicr: M. Sauveur, professeur ordinaire ù la faculté de médecine. (Arrêté 

royal du 50 décembre ·1866.) 
Chevalier : .M.. Burggraü, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et 

lettres. (Arrêté royal du 8 septembre l86a.) 
L'administration n'a reçu aucune cornmuuleation officielle au sujet des décora­ 

lions accordées ü des professeurs par des souverains étrangers. 
Le tableau ci-après indique, pal' faculté, à la date du 50 septembre 1.867, le 

nombre des professeurs décorés, y compris les professeurs émérites. 

VNlVER.SITÉ DE GAND, 

DisU,u:(iûrU lumurf ... 
jÎiJIIQS (•), 

.,; ORDRE OE ttOPOlO, 
.,; 

<Il 

"' .,; "' "' :.,; "' ::, - 
"' "'2 ------ - ------- --- <0 t.t! •n 

~ "' """ - - . jl';. ~ "'.., . ,,, •• 0 Ë i ... ~ "' ~ 
FACULTÉS. A "' .q u a: 1 "'e Obse1·vttti'ous. a •. 9-:.., ~ 

~ '" •... .., 
Q 0 ~ t .,, o""' •• Q 'O 

~ ~ § jP, g: 
"" ~ ;; t i "' "' "' C: 

<Jl "' .,, E ·" "' <I) 

"' c.:,. g = è Q ':.:.! 
Q " -"' "' Q ~ u 0 u 0 

Philosopluc cl lctlrvs . 8 .\- " 
,, • ;; 2 ,~ 

Droit. 7(11 15 1 . 1 5 1 '2 (a) Y compris 81H. Nélis 
et Lefebvré, professeues 
t;mérEtl?s. 

Seienccs , IOtb, .\- . , . 2 2 2 6 (bl Y compris ~1. a1on,lcr- 
lier, professeur émé rite . 

Mé1lccinc . IO 6 )) ., . 6 1 .{ 

--- --- --- --- --- --- --- --- 
ToT.\UX • :rn w ,, 1 ,> {,i 6 Ili 

(1) 1 c prochain rnpport n-icnnnl rendra compte des promntions et des nominations dans 
llh-<l1·c ,le Léopold, qui ont eu lieu it l'occasion du cinquantième anniversnirc <le lu fondation 
des universités de Gnml cl de Liége. 
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UNIVtms1n:; nE I.IÉGE. 

F:\CULT(1S. 

nnaar DE LÉOPOLD. .,. 
C: 

Ol1S('/'l"lllio11s • 

. ,, 
"' 0 

' 

Philosophie ('l leth-es , Il .. • i 3 li 1 (a) !'io"s H
0

-""'" pu, d'Iudi e-n iun s " to.J 
olliuiclfc, . 

Droit. !) 3 • 2 1 (11) li 

~CÎl!IIC-CS 12 8 ., 2 G (11) .{. 

Médt•CÎIII! Il ü 4 2 (u) ;; 

TOTAUX -;-1~1-. 1-(fl 1-~ -(«) 1-;-1 

[h;.111,rn,ht t!,•t rr":': 
s1•·,1•i dt~/,,(, 1,/11• tl,~ 
l''"'"'": 1,, · ,1 .. ,•,,,,;. de philosophie et Jeures de l'université de Gand a fait ressortir auprès du 
1•1•r·:l1; d • f,'a,,d (t!fl• · 

"''"' ,; c,· '/''"" ,.,;. Gouvernement la situation défuvornble dans laquelle se trouvent les profès- 
11i111uu1 dt• ,,,,,,,,,.,,,dbt 
l,•uuuilg,,,.,,,,,;, seurs de celle faculté sous le rapport des minervnliu, par comparaison Ù la 

position des professeurs de la faculté de philosophie et lettres de l'université de 
Liége. 

Les sommes perçues du chef des rétributions des élèves par les deux facultés 
difü•renl dnns la proportion de deux ù dix. Cette différence dans les recettes est 
la conséq ucncc ,le la di tlércnce dans le nombre des élèves, et celle-ci doit être 
attribuée, comme on l'a démontré à plusieurs reprises dans les rapports triennaux. 
précédents, ù la situation gltographique des deux universités. La tendance vers 
les hautes études est plus fuihle dans les Flandres que dans les autres provinces; 
d'autre part, tandis que la faculté de Gand n'a pour se recruter que trois établis­ 
sements laîqucs dans les deux Ftamlres, la faculté de Liége reçoit des élèves 
d'établissements laïques nombreux tant de la province où elle est située que des 
provinces limitrophes. 

Dans une lettre <lu 21 janvier 1867, signée par six de ses membres, la faculté 

Les pétitionnaires ont donc demandé qu'on leur assurât un mmtmum de 
minerval, ainsi qu'on l'o fait pour les professeurs de plusieurs athénées 
royaux. 

Le Gouvernement a été dans l'impossibilité d'accueillir cette demande. Ainsi 
que le Ministre de l'Intérieur l'a démontré dans sa décision du 27 février ·1867 
(voir aux. annexes du titre I, n° XXVIII)i la différence est essentielle sous ce rap­ 
port entre la législation sur l'enseignement supérieur cl celle sur l'enseignement 
moyen. Celle-ci assure au personnel enseignant des établissements de l'Élal 1111 

traitement se composant d'une partie fixe et d'un casuel: et laisse au Gouverne­ 
ment le soin lie régler h-s traitements d'après limportauce des localités. Or, 
d'après l'esprit de la loi do Jei· juin 18t>O, les rétributions scolaires forment le fond 
des traitements variables ou du casuel, et le Gouvernement a pu, clans une juste 



( L!IXXI ) [ N° t88. l 
mesure , sauvegarder les intérêts des professeurs, en leur garantissant un 
minimum tic minerval. 

Quant ù l'enseignement supérieur, il résulte clairement de la loi du HS juil­ 
let 1819, qu'en dehors <les avantages que le législateur a entendu faire aux. profès­ 
seurs des universités de l'Ét::it, en autorlsunt le Gouvernement ù augmenter le 
trnitcmeut des professeul'S ordinaires de 1,000 ù 5,000 francs, lorsque la néces­ 
sité e11 sera reconnue, il est interdit d'améliorer la position financière des profes­ 
seurs par aucune mesure soit directe, soit indirecte. 

Quant aux mlncrvalia, ils ne font poin t partie du traitement, mais ils constituent 
un avantage surérogatoire dont la foi (art. 19 et 21) détermine elle-même les 
éléments et qu'elle uuribuc directement aux. professeurs. Aussi les rnincrvalia ne 
comptent-ils point pour le règlement de ln pension des professeurs des universités, 
tandis qu'ils sont comptés pour les pensions des professeurs de l'enseignement 
moyen. 

Dans le cours de l'année 1867 les professeurs de la faculté de droit de I'uni- Rlclam«tion des p.-.,. 1 foss8lll"S de lafiu:rdtJ 
versité de Liégé ont adressé à M. le Ministre de la Justice une réclamation à d"~•·oit, a"."'.("'"" 

pro1et dtt Ioi d'orga- 
l'effet d'obtenir que le projet de loi d'organisation judiciaire, soumis en ce ntsation jr«l,ciail·e. 

moment aux Chambres, fût modifié de manière que les professeurs de droit des 
universités de l'État, ne fussent pas exclus des ofûees de judicature. 

Le changement demandé consistait ll ajouter aux art. 69 et f 25, après les mots : 
des fonctions judiciafres, le membre de phrase suivant : ou enseigné le dPoit 
dans mie université de l'Etat. 

Cette démarche était fondée; elle a été vivement appuyée par le chef du 
.Département de l'Intérieur, et les Chambres y ont donné satisfaction dans le 
projet de loi, tel qu'il a été voté par la Chambre des Représentants, dans la séance 
du 14 décembre 1867. 

Comme l'a fait justement remarquer M. le recteur de l'université de Liégé, p,,l,fications par. des 
prr:ifesst:ursd~,,ncver• 

dans son rapport sur la situation de cet établissement pendant l'année acadé- .sitë. 

mique 186:5-·f 866, la mission confiée aux professeurs de transmettre la science 
implique pour eux la nécessité d'en élargir le cercle et d'y apporter des perfec­ 
tionncments. Le corps professoral universitaire belge ne reste pas en arrière sous 
ce rapport et témoigne chaque année de sa vitalité intellectuelle. 

A l'université de Liége, on a introduit l'usage d'une revue bibliographique 
annuelle. Pour mettre les Chambres à même de constater la part que les membres 
du corps enseignant prennent au mouvement littéraire et scientifique du pays, 
nous donnons ci-après un relevé des ouvrages publiés par les professeurs de 
l'université de Liégé, pendant la période triennale. Nous regrettons de ne pas 
pouvoir donner un travail semblable pour l'université de Gand, dont le contin­ 
gent n'eût certes pas été d'une moindre importance. 

V 
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J11111ée '1884-1885. 

Dans le, /'acuité de philosophie et lettres : 

M. Dormans a publié <les Pmgments d'une ancienne version thloise de let 
Chanson de Geste d' 11 iol, suivis d'un extrait du, texte ùiàli! du, poëwe [ran­ 
çais, avec des annotations (1); puis un ouvrage considérnble intitulé: La Chan­ 
son de Bonceoau», fhtgm,ents d'ancienne., rédactions üuoise«, avec une intro­ 
duction et des remarques l2). 

MM. Steeher et Alp. Le Hoy ont donné plusieurs articles de critique littéraire 
dans les journaux. et les revues du pays. M. Le Roy a, en outre, achevé ses 
Études sur L'enseignement élémentaire du latin C)- 

Dans la faculté de droit _. 

M. Nypcls a également publié quelques articles de critique juridique dans des 
journaux ou revues périodiques de jurisprudence, et M. Emile De Laveleyc, tout 
en donnant une deuxième édition de son livre intitulé : Économie rurale de la 
Belgù1ue., a inséré dans la Re Due des Deux-LJlondes., des Étude::; :sui•. t' Economie 
rurale de la Néerlande, 

Dans la f'acullé des sciences : 

M. Gloesener a donné une Note s1,r quelques perfectionnements apportés aux 
appareil» cltronographiques (4) et des articles sur des appareils électriques, etc., 
insérés dansle Coemos, les /Jlondes el le Journal des traouux: de l',,Jcndémie 
mationale, à Paris. 

La Revue unioerselle des üines, de la Métallurgie, des Travaux publics, 
des Sciences et des /lrts appliqué$ à l'industrie., à laquelle i\l. Oc Cuyper con­ 
sacre les rares loisirs, que lui laissent ses fonctions aux écoles spéciales des arts 

(1) Bulletin de l'Académie roynle de Belgique, 
(t) Mémoires in-Bv de la même Académie. 
($) Voici la notice détaillée des publications de :.\1. Le Hoy: 
i., Dans la Revue trimestrielle, t. XLI, p. 250-259 : Trois publicatio11s belges sur lu philo­ 

sophie du langage. 
2° Revue tle l'instruetion 1mblique en Befgiqite : Études stsr l'enseignement élémentaire tlu 

latin, suite et fin (art, XI-X VII). 
5° JJ/. Van de Weyer publiciste. Liégc, De Thîer, 1864, in-12. 
4° Charles du Vivier. [Notice biographique, avec un appendice bibliogrnphique, par U. C.). 

Liégc, Desoer, 1864, in-i2. 
?S<> Sur une biographie de Fm Paolo Sm-pi. Liége, De Thier, 1864, in-1'2. 
6" Dans le Scalpel: Aperçus historiques sur le ,Jlcmicomio ù'Alrxarnlric (!:i articles). 
7° Rapports et discours (sur l'Institut des sourds-muets, cte.) ; nombreux articles de ct·il iquc 

littéraire, historique, philosophique, etc., dans divers journaux et recueils périodiques. 
(,) Bulletinclel'Académie royale de Belgique,t. XVII,n° ·I. 



( LXXXIII ) l N~ 188. 1 

et manufactures et des mines, continue de servir de guide et de répertoire aux 
nombreux élèves sortis de ces écoles. Il en 11 paru les tomes X V et XVI. 

M. De Koninck n publié un Rapport sur quelques produit« chimiqltes de 
l'Exposition universelle de Londres ('), et, en collaborutlon avec 1\1. le profès­ 
seur Van Bcncden, il a présenté il l'Ac,ulémic une notice sur un grand poisson 
plagiostome découvert dans le calcaire paléozoïque des bords de la l\lcuse (3). 

M. ls. l{11pffe1·schl11cgcr a continué de rendre compte d'analyses et d'essais 
doclmastlques de minerais de fer, de zinc et de plomb (3), et de fournir à 
une publication périodique des articles d'hygiène populaire et d'écenomle 
domestique (4). 

M. G. Dewalque, occupé à rédiger le texte explicatif de la carte géologique 
d'André Dumont, a donné ù l'Académie un travail sur la distribution des sources 
minérales en Belgique ("1) et une Note sm· le gi:;ement de la chou» phosphatée 
e,i Belgique, et sur la présence du mel'c1'te dans les minerais de zinc (6), indé­ 
pendamment des rapports dont il a été chargé. 

M. Ed. Morren, tout en continuant la publication du Journal horticole, fondé 
pur son père (7), s'est chargé de la réduction du Bulletin de la ftidéralion àes 
Sociétés d'lwrlic11lture de llelgique (8) et da Bulletii& du Congrès inttrrrntional 
d•hol·licullure, qui a été réuni à Bruxelles :1t1 mois d'avril t86~ (9). Il 1111résenté, 
en outre, quelques notices et rapports ù l'Académie (m\ et sa traduetlou de 
l'intéressant ouvrage de Schaeht sur les arbres a eu une seconde édition (11). 

(1) Bruxelles, 1865, in-8°. 
(1) Nolice sur le Palœ,laphus iJisi9nis. 011lleli11 de l' Aratlêmie royale ,le Belgique, t. X.VII, 

p. 143-11:11, avec 2 planches. 
lU. De Koninck a présenté, en outre> à l'Actulémie, un rapport sur une notice clc IU. Rottier, 

concernant ln conservation tics bois, et un autre sur l'analyse des eaux du puits artésien 
d'Ostende. 

(a} Comptes ,·erulus tles 01&alyses et iles essais, etc. Re1111e universelle, t. XI V et t. X V, 
liv. 1 et 2. 

(,) JJlanchissa9e <lu lfoge; moyen ile conserver la 1•ia111le; e1npoisonneme1d des animawx: 
nuisibles; des provisions de bouche; voyez le ,1/édPcin de la Famille, t 8li4, les n.,. 5, 6, H 
cl 17. 

(s) OullBtin, t. XVII, p. UH. 
(•) Ibidem, t. XVIII, p. 8. 
(7) La Bel9iqiie l,orticole, journal des ja1"1lins. T. X.nt. t vol. tn-s-, 
(a) Tome IV, 1 vol. in-8°. 
(t) t vol. in-8°. 
(to) 1° Remacle Fwrc/11 sa vie et SPS œu111·es. Discours prononcé en séance publique de l'Aca­ 

démie roynle de Belgique, le 16 décembre 1863. Bulletfo, t. XVI, n° 12. 
2° Détermination cli, nombre des lllomates cl,ez q1mlqw1s végétaux indigènes. Bulletfo 1/e 

l'Acuilémie, t. XVI, o" 12. 
5° Rappo1·t sur la notice concernant les nseidies tératologiques, par iU. J. J. V n1cn. Ibidem. 
(11) les a,-b,·es; étude sur leur slrw trmt et leur vègétt1tion; traduit du professeur Sehacht à 

Bono. Seconde édition, Bruxelles, :\luquardt, 186i-. l\l. l\lorre11 a fait imprimer, en outre, le 
Cho;:,; des 91·ai11es 1·écoltées au jarclin botanique de l'unirersité <le Liége e11 (865, atJec le plan 
des serres et constructions cle cet établisse,nent. 
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l\l. L. Pérard, chnrgé du cours dP physlqur , a fait pnraltro un Traité du 
clrn11/f<1ge <:l de la conduite tl( s machines û ra peur [ùres et locomobiles('). 

Dons la {<,cuité de médecin» : 

ni. Spl'ipg a donné une Observation relatixe aux rapports qui unissent le 
sens de le1Hpéral11re aux sensatiou« tactiles et ilouloureuses C)1 et .\1. Ad.Was­ 
seige, indépendamment d'une série d'observations obstétricales, communiquées 
à la Société médieo-chh urgicale tic Liégé C) a décrit une modiflcation qu'il a 
apportée au crochet mousse pour en rendre l'emploi plus facile C). 

A.nuée ISGS-1866. 

lJans la fàculté de pllilosoplâe et des lettres : 

M. Borgnet a fait paraître le premier volume de son Histoire de la Révolution 
lilgeoise de {789. 1\1. Alphonse Le Roy, indépendamment de sa collaboration à 
divers journaux et revues de Belgique et d'Allernngue, a publié le tome Il de la 
traduction des 11/otifs et Déta'ils ehoisi« d',dnltitecture gothique eurpruntés 
oux principaux t'difices de f ~4ngleterre (5). 

Dans la f'ac1tfté de droit: 

M. Êmilc De Lavelcye a fait paraitre un volume d'économie politique intitulé : 
le !Uarclté monétaire et ses aises depuis cinquante ans. 

Dans let [aculu: des sciences : 

M. Chundelon a publié : Une étude sur l' Emplo! du charbon maiqre dans la 
fab1·icalion de la fonte et (Üt {e1·., faite i, la demande de la députation perma­ 
nente du conseil prov incial de Namur, et différents rapports sur l'hygiène publique, 
publiés par le i\linislèrc de l'Intérieur dans l'exposé des travaux des différentes 
commissious médicales provinciales. 

M. De Cuyper a publié les tomes 17 et 18 de ln Revue unioerselle des .IJ/ines, 
de lu iJ/étullurgù1:1 des Arts et des Sciences (tppliqués â l'industrie. 

M Catalan a publié les ouvrages suivants : 
Théorèmes et problèmes de Géométrie élém-ntaire, 4-e édition (Parls, Dunod). 
Manuel de Cosmographie, Ge édition (Paris, Delalain). 

(1) Liége, chez Noblct, 186/i .. 
(i) Bulletin tle l'Académie 1·oytde tic Bel9ique, t XVIJ, n° ,~. 
(3) Annales de la Société méclico-rliirur9ict1le de Liége. Nov. 181)5. 
(,) Notice sur le crochet mousse, etc Bulleti» de îAcatlémie royufe de médecin», 181H, 

t. VII, n° 7. 
(~) Motifs el détails choisis d'architecture 9otliiq11e empruntés at1x p1·incipattx édifices de 

l'A119leterre, par A. Pugin et E. Willson (traduction annotée, avec Glossaire, etc.), t, II. Paris, 
Noblet et Baudry, { vol. in-4° avec !:57 planches. 
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Mllnuel d'an'thmétique et d'alyèb1·e, 6° édltion (Delalaln). 
.Jlémofre de le, théorie des polyèdres (Journul de ttÉcolo polytechnique). 
Histoire d'un Co11cou1·s. - Lettre à M. l.ai,gier .Liége, Carmanne). 
Notions d'ast1·onomie> 2e édition (Paris, Dubuisson). 
M. De Koninck u publié quelques rapports faits à l'Académie et un ouvrage 

intitulé : llésumé de le, théorie chimiqi,e des types. 
lU. Isidore KupfTcrscl1laeger a publié : 
i O Des 111·ticles sur l'économie domestique (1). 
2° Des comptes rendus des analyses faites au laboratoire de docimasie (1). 
5° Une instruction prauque pour l'emploi de l'huile de pétrole ù l'éclairage e). 
1\(. Ed 1\fomm a fait les publications suivantes : 
¾•> ueeu« de la panachure (variegatlo) (4). 
2° Clml'ise du Glo:x:imia speciosa. pélorié (5). 
5° E1,seignement de la batartiqtle en Allemagne (11). 
4•• Sou-venir d' .lllemaqne .. Août el septembre i864 (6). 
ij0 L'acclimatation des plantes (6). 
6° Revue g1fn<J1·ale de l'état el des p1·ogrès de l'liorliculture belge en -1864 (6). 
7° Etienne Uossi«, botaniste liégeois (6). 
81
' !-'a Belgique liorticole (1). 

9° Bulletin de la fldfratîon des sociétés d'ho, tieulture de Belgiq1.,e (R). 
M. Dewulque a fait les publications suivantes : 
Bapport sur l'eau minérale d'Ostende (0). 
Nole sur une nouvelle dent de earoharodon trouvée dans Je gravier de la 

Meuse (w). 
Rapport sui· deux mémoires de concours, relatifs à la eonstltution de l'a­ 

cier (11). 

Note sur le bolide du 17 février -t8ô~ (12). 
Trois rapports sur des travaux de M. Dupont concernant les fouilles de 

Furfooz (13). 
Compte rendu des excursions de la Société géologique de France en Belgique, 

lors de sa réunion extraordinaire à Liégé en {86fi C") 

( i) 1'1édl!cfo «le lcc {wmlle. N•• tic:. Hi octobre et t!i décembre 1864. 
(i) Revue tmivr:rselle iles mines, etc. 'f • .XVI, XVII i:t XVIII. 
(a) Tome VI des Atmales clu. Co11seil de st1lHb1·ité JJUblique. 
(a) B11ll1•li11 dl' l'Académie ,·oyule cls Belgiqut, ~0 série, t. XIX, 11" 2. 
(a) Bultev1i de l' rlcadim.ie 1·oyale cle Bel9iq11e, 'l~ série, t. XIX, n° ~­ 
(e} Brochures in-8". Band, 186?1. 
l') Tome XIV, t vol. in-8°. 
{•) Tome VJ, 1 vol. in-B", 
(o) Bulletin de l'Académie des sciences de Belgique. T. xvm, p. ·12l. 
(u) lb., p. 400. 
(u) lb., p. 4-!SS. 
{ n) ti., t. XIX, p. 50,t.. 
(1s) Jb., p. 586 et fi24 et t. XX, p.~ 17. 
(o) BulleCin de la Société géologique ile France. T. XX, pp. 770 à 878, a\· c une carte 

géologique. 
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Dans la facullé de médecin» : 

J\I. Borlée a publié, dans les Bulletins de f..lcadhnie royale de 111Meci11e : 
Des Etudes cliniques sui· l'opltt!wlmie rhumtuismale et sou traitemeut ; 
Une Discussion sur le travail précédent (Réponse il quelques objections adres- 

sées aux études cliniques); 
Une appréciation des diverses méthodes de traitement des tumeurs blanches des 

articula lions. 
.M. Spring u publié les tra vaux suivants : 
{0 Les hommes d'Engis et les lunnmes de Chauvau», lecture faite à la 

séance publique de la classe lies sciences de l'Académie royale de Belgique (1). 
2 · Sur les divers modes de formation des dépôts osslfères dans les cavernes; 

à propos d'ossements découverts Jans le rocher de Lives, près de Namur (2). 
5° .Divers discours, rapports et comptes rendus . 
M A. ,v asseigc a transmis à l'Acmlémic royale de médecine une observation 

intéressante de la clinique obstétricnle, intitulée : Déformation eoneidérobte du 
bassin, opfration eéso» ienne, étranglement d'une anse 'intestinale clans la 
plaie utérine, anus contre nature accidentel, guérison. 

i\.n■aée lSGG-1867. 

M. Adolphe Borgnet a publié la dernière partie de son Il istoire de la Révolu­ 
tion lit•geoise de i789 (3), ouvrage qui a obtenu le prix quinquennal d'histoire, 

M. Troisfontaines a publié une seconde édition, revue et augmentée, de sou 
Traité d'antiquités romaines considérées principalement a1t point de vue 
politique (4). 

M. Alphonse Le Roy, outre de nombreux nrticles de critique philosophique, 
historique et littéraire, insérés dans les journaux el les revues, ainsi que des 
rapports cl dissertations (5); a fait paraître un Glossaire de t1 rmes teelmiques 
a'arctiiteeture gothique, traduit de l'anglais de E.-J. Wilson et remanié sous 
forme de glo,saire f'rançais-auglais, avec de nombreuses additions (0) 

M. Em. De Laveleye a donné une nouvelle édition de la traduction des Nibe­ 
lungen, précédée d'une traduction de fa partie épique des Edda's et d'une 

(t) Bulletin de l'Awclémie royule cle Belgique, 2• série, t. XVIII, 11° 12. 
(11) Bulletin de l'Académie royale de Belgique, 2e série, t. XX, n» 8. ., 
(s) 1/istoù e de lei Révolution liégeoise de 1789 ( l 7815- l 79!S), d'upres des documents inédits, 

2 vol. in-S", Liégc, Oc Thicr et Lovinfosse, 1865. 
(•) f'" partie. Bruxelles et Liége, Deeq, 1866, ln-B>, 
(u) Rapport à 1'I. le Ministre de l' 'Intérieur sur le concours quinquenllttl ll'l1istoire nationale, 

Bruxelles, Deltomhe. l 86û, in-Bv, 
Souvenirs de 1Jacanccs. Asce1lsion de l'Elnu. Liége, De Thier, '1866, in-18. 
La Biographie nationale. Liége, De Thicr, t81iH, in-f S, 
L'im,truction publique en Portugal, dans l'E11cyclopœ(lie iles qesummte» Hrzielrnngs wul 

Unterriclusuiesens. Gotha, Besser, -1866, t. VJ, p. U9-,f48. 
(e) Paris et Liégc, Baudry, 181i6, grand iJl-li0• 
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étude sur ln formutiou de l'ltpo11éc. ll u Iuit insérer, en outre, dans Ill Revue des 
/)eux--Mondes, des Etude» sur l'o1·ganisatio" de l'enseignement du peuple. 

Dans ln fuculté des selenecs. i\11\'I Glol'soucr ('), De Koninck (2) et Gustnvc 
Dewnlque (') ont 111·(•st•nlé plusieurs rapports ù l'Académie royale de Belgique. 

1\1. Laeordnlre u fuil parultrc le tome VU de son Gener« tics Coléoptères (4). 
M. De Cuyper n continué de donner ses soins il lu Revue universel!« des mines, 

de la ,w:tcillutgie, de» r1·a1Ja11x publics, des scîeuces et des urt« cippliqués à 
l'imlt1,,tf'ie, dont les tomes XIX et XX on, paru (j). 

l\li\l. Chandelon (") et Is. Kupfl'crscblaegc1· (7) ont fourni plusieurs notices de 
chimie appliquée et d'hygiène. 

i\l. Cu talon a poursuivi lu pubiieatlon de ses manuels destinés à l'enseignement. 
Il a donné aussi plusieurs travaux aendémlques (8). 

- - - -··------- --------------- 
{t} Sur un i\l~nioirc de M. J. Delbœuf, Intitulé : Détermùuuio» rationnelle des 1w111bresàela 

gamme rlu·o111C1Uq11e ( /Jullutiit, t. XXI, nn 7). 
Sm• 1111 travuil ile i\1. Achille Ilrnchct, relatlf ù ln lampe électrique (Bultetil&, t. XXI, n° 8). 
M /Julleth, cle l'Accult!mie, t. XXI, 11°• t, 2 cl 6. 
M Sur un trnvoil de MM. Drinrt cl C01·nct, intitulé : S111· le:J dêcouvrrtes, clcms le lluimtttt, 

,l'un calcafre gros.,ier avec faune teriiair», e,i desso1,s ,les sctbtes rc1p1101·tés pa,. Dumont «1, 
système la1ule11ie1i (Bulletin, l. XX, p. 721 ). 

Sm· un lUémoirc de concours relatlî i, ln Deic1·iptiou rit& terrain houiller de la Belyiq11e 
(Ibidem, p. 91 !S). 

Sur- ln Descnplion mi111:mlogique, grologit1ue et pcrleo11tolo9iq11e de la meule tic llmqueg11ies, 
par ~m. Briart et Cornet (Bulleti11, t. XXI, p. 7:S}. 

Sm· lu Description ·minfr11lo9itJ1t1J et :.t,·Cttigrai,ltiqiee de l'êlage inférieu» die t1•1·rni1t mitacê 
dt, l/ccina11t, pn1· Jll'II. Bl'im•t et Cornet (lbitlcu1, p. ~1.HS). 

SUl· la Descriptior, iles vrgét«iix fossiles rc1u·o11trés peu- ,J/tU. Briart et Contet tlans le terruin 
crétacé tl11 Jluim,ul, pm· ~1. Cocmnns (Jbidew, p. 275}. 

Sui· une note de li. Mnlnise intitulée: Sur iles corps 01"gu11isés fossiles tl'o1wés dan« le terrain 
a1·tlen11ais tle D11mo12l (Ibidem, p. 654). IU. Dewnlque a donné, en outre, plusieurs notices pour 
ln DiolwapMe nationale. 

(•) Gener,, cles Colèoptères, t. Vll, in-8°, avec un atlus de :H planches. P111•1s, décem­ 
bre, l86l$. 

(t1) Paeis et Liégc, Noblcl et Baudry, 186?S et 1866. 
(t;} Rapport sur les causes cle l'explosion su1·ve1we le 3 (é1Jtie1· 1866 d let poud,·ih·e cle Cler­ 

,no11t-s1t1'-i1/euse. (Amwles cles travaux pi&blics, t. XXlll.) 
Divers rapports sur l'liygiè11e piiblique clnns !'Exposé des travaux tics commissions médicales 

provincîates du royaume. 
(1) Comptes rendus d'analyses et d'essais docimnsllques de mineruis ûe far, <le sine, ile plomb 

te de euivre, lRevwt -u11iverselle, t. XVJII, XIX et XX.J 
Compte rendu sin· l'usage <les engrais arli/iriels. (Le Médecin de la Fu mille, n•• 7 et 8.) 
Note sui" la co11se1·t,ution cles cle111 ées alime11f1.1i,-es. (lbiclem, 11° 15). 
(s) ,lfunuel cle yéotnéfrie et de tl"igonoméh·ie. Paris, Delnlain, 
$lêments tle géométrie, ':l0 édition, in-8°. Liégé, Deeq, 
Traité élémentaire de 9éo1111U1ie clescriplive, 5• édition, in-8°. Paris, Dunod. 
Cow·s cl'a1wl9se del' École tirs iJti11es. Lithographie Kirsch. 
Sm· les transformations ,les sêrie« et sur quelques i11té9tales définies (Mémoire del' Académie 

royale cle Belgique, in-i-"). 
Rer/11ucl,es sm· les surfaces gai,ches (,Jlémoire de l'Académie, in-8°}. 
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1\1. Édouard l\foncn n donné le tome Vil de ln Belgique bortieol« (' J et le 
tome VII du Bulletin de la fédh·alion des sociéfés d'h,wticullllre de Belgique/); 
il n publié, <·n outre, plusieurs notices et mémoires relatifs à l'histoire natu­ 
relle (3). 

.l\-1. Borlée n fait, i1 l'Académie royale de médecine, une communication sur le 
Traitement rationnel du cholfru tlpidémique'(4). 

.1\1. Spring, outre plusieurs rapports, comptes rendus et notices (6), n publié 
aussi le premier fascicule d'un ouvrage intltulé : Symptom"tologie, ou Tt·aité 
des accidents morbides ~6). 

Parmi les publlcations faites par des professeurs de l'université de Gand et se 
rattachant directement i't ln partie <le l'enseignement dont ils sont chargés, il y a 
lieu de mentionner les suivantes : . 

1\1. le professeur Boudin a publié successivement le résumé autographié de ses 
leçons de technologie des p1·0/èss-io11s rJlérncntafres (i86fS)1 et de tecl&nologie des 
cot1structciws-mécaniciens ( l 8ti7). · 

M. Je professeur Yan Leynscele n publié, en 1866, le résumé autographié de 
son cours d'accouchements. 1 

Ces publications rendent aux élèves des services sérieux, et méritent d'être 
imitées. 

A l'université de Gand, le seul agrégé qui se trouve encore en fonctions, a 
continué d'y être chargé do cours de bandages et appareils : c'est :M. H. Kluys­ 
kens. 
Il n'y a plus que deux agrégés chargés de cours à l'université de Liége, savoir : 
lU. P. Schmit, chargé du cours d'architecture industrielle it l'école spéciale 

Sur l'·intégmtio11 d'm1 sy.çtème. cl'dq1rntio11s (Bullelin de l'Académie). 
Stff l'<tpplication d'un pa·oblè-me de gëométrie, etc. (lbi1lem.) 
(t} 1 vol. in-Su avec planches, 
(t) ½ vol. in-8". 
(a) P1uia,;h11r-e et tluplicature, brechure in-8°, Amsterdam, 1866. (Exh·nit llu B11lleti-n du 

Con91·~s i1&lern11lio11ècl cle bot,mique, qui a eu lieu i, Amsterdam en i 865). 
Bxpéri,mces pour cléte1·miner l'i11fl111mcf! tics gaz it1dwd1·iels sur la végétnliv11; brochure in-B" 

avec deux planches. Londres, i 866. (Ex trait <lu IJullelin dt1 C1m91·ès i11tenwtional rie l,otcmique, 
qui o eu Heu i\ Londres en -1866). 
H. fil. Gaede, sa vie et ses œuvres, avec portrait ; brochure in-Bs, Gond, -1865. 
GHlture des fle111·s en appartement; causerie dans la salle cl'Émulntion, i1 Li1!gc , le 

t.2 mars i866; brochure in-8°. 
(1) Bulletin de fo séance du 26 septembre t866. 
(5) Sur u11e téte de casto1· trouvée à Do,u:k, province cle Limbourg. (Bulletin de l'Académie 

,·oyafe de /Jel9ique, _t. XXI., n° 2.) 
Note S111' 1m cas <l'Apliasie symptomatique d'1111e /i&morrhagie du lobe fro11tul 9um:/1e du 

cerveau. (Bulletin de l'Académie 1'0!Jale de 111édecine, t. VIH, n• 8.) 
Sm· lei maladie do Triclii-ne~ (A1111ales du Comeil lie salubrité publiq11e de la. p1'o-vfoce ,le 

Liége,t. VI.) . 
( a) Bruxelles, Henri Manceaux, 1866. v1 et 2H4- pages io-&0• 
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tics arts et manufactures, et .M. Fosslon, de la faculté lies sciences, chargé du 
cours de physiologie comparée, eu concurrence uvec )l. le professeur Sch wann. 

A l'uuiverslté de Gmul. 

Un arrèté ministériel du H, octobre ·186(i, a chargé M. Fréderlc Hennebert, 
docteur en cl roi t, dt• don ner, ù li ire d'essai 1 pendun t l'année ucadémiq uc ·1866-1867, 
Je cours d'histoire politique moderne :'1 lu faculté lie droit. li lui a été accordé de 
cc chef une indcmnlté de 2.000 francs. 

Pur nrrèté ministériel du 22 juin ·1867, M. A.lùcrt Cnlller, docteur en drolt, 
n été chargé, it titre d'essai, du cours tic droit eommerelnl à Hl faculté do droit, 
pendant l'année académique 1867-1868, avec jouissance d'une indemnité de 
2,000 francs. 

Un arrêté miuistériel du 12 juillet -f 867 a confié à ~I. Polynice Van w·cuer, 
docteur en choit, le cours d'institutes et d'histoire clu droit romain li la faculté 
de droit, pendant l'année académique 1867-1868, et lui a accordé de ce chef une 
indemnité de 5,000 francs. 

Pm· arrêté ministériel du 'l4 aoùt ·1867, M. Étienne Polrier, docteur spécial en 
sciences médicales, a été chargé de donner, en qualité de suppléant de M. lepro­ 
fesseur Fraeys, le cours de pathologie et tic thérapeutique spéciales des maladies 
internes. Il a reçu de cc chef une Indemnité de 2,000 francs. 

Par urrèté ministériel du 5 octobre i 867: M. P. Mansion, professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du d(•g1·é supérieur, docteur en sciences physiques et 
mnthémutlqucs, a été chargé tic donner, ù litre d'essai, à la faculté des sciences, 
les cours de calcul différentiel et de calcul intégral, de statique et de mécanique 
céleste. 

llut·lc•ru.~ ,p,~,•1t1u:J.•<•l,nr­ 
lf':, dtt coar« 11ttmln1tl 
ln 1••1•iu,f1t t1/i,11r,n/tt, 

A l'université de Liége. 

1\1. Wasseige, docteur spécial en sciences chirurglcales, a continué de donner 
le cours théorique et pratique des neeouchements, pendant l'année ncadé- - 
mique ·1864-186~. Il lui a été alloué de cc chef une indemnité de! ,000 francs. 

1\1. le docteur Musius a fait pendant ln période triennale le cours d'anatomie 
ûescriptive , une indemnité annuelle de 5,000 francs Jui n été allouée <lu chef clc 
ses fonctions de chef des travaux anatomiques. 
Par arrêté royal du 8 février ·J86~, M. Pérard, Ingénieur honoraire des mines 

et répétiteur aux écoles spéciales, a été chargé ûéflnitivement des cours de phy­ 
sique générale ét de physique Industrielle, au traitement annuel de5,000 francs. 

Pat· décision ministérielle du 28 avril i867, .M. le docteur Van Aubel, con­ 
servateur des instruments de chirurgie et préparateur des cours de médecine 
opératoire, a été autorisé ù suppléer M. le professeur Péters-Yaust dans la partie 
non-chimique du cours de pharmacie. 
Par dépêche ministérielle du 5 juillet suivant, M. Oscar Anslaux, docteur 

spécial en sciences chirurgicales, a été autorisé à suppléer ~I. le professeur 
N. Ansiaux, pour le cours des maladies Lies m1 bandages et appareils. 

Cette suppléance s'est faite gratuitement. L'autorisation n'a été accordée que 
pour une seule année académique. Il a été entendu, de plus, qu'aucun change­ 
ment n'était apporté, par cette mesure, à la durée totale du cours, relativement 

X 
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au nombre d1• Ieçous, ll•I •111'il uvuil été llxé dans le programme général, ni au 
molle, ui aux droits d'inscription. 

Divers changements ont 1·u lleu pnnnt les répétiteurs iles écoles spéeialcs. 

-fo UNIVlrnSITl~ 1)1~ GANU, 

Par arrêté ministériel du 2(i octobre l86~, le traitement nnuuol de 1\1.M. Ilot­ 
l ier , D., <'l Y nndcrmcnshrugghe 1 G., répét itr-urs ù l'école spéciale du génie 
civil: u été porté, pour chacun d'eux, à la somme de 5,000 francs. 

Par arrêté ministérlel du 51 octobre 186a, 1\1. Dubois, Édouard, répétiteur 
des sciences physiques et chimiques à lïnstitu t agricole de Gembloux, n été • 
nommé répétiteur du cours <le chimie générale à l'école préparntoire du génie 
civil. Son truitemeut a été fixé ù 2,000 francs. 

Un urrèté ministériel du 22 novembre 186rs n ehargé , tt titre provisoire, 
lU. Paul Mansion, professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supé­ 
rieur pour les sciences, des répétitions du cours tic géométrie descriptive ù l'école 
du génie civil. Une ludcmnité do 1 :200 francs lui n été accordée de cc chef. 
Par arrêté mlnlstérlel du 19 septembre 1866, M. Henri De ,Vilclc, Ingénieur 

civil, a été nommé répétiteur des cours dont i\lM. Andrles et Boudin sont respec­ 
tivement chargés à l'école des arts et manufactures. Son traitement a été fixé à 
2,000 francs. 

Un arrêté ministériel du 29 septembre 1866 a nommé répétiteur lin cours de 
construction ù l'école spéeiale du génie civil, M. C. De Mun~cr, ingénieur :.m 
corps des ponts et chaussées. Une Indemnité de 2,200 francs lui a été allouée de 
cc chef, 

Pm· arrêté ministériel du 31 octobre 1866: M. Steyaert. F. 7 nrehitecte-eoustrnc­ 
teur ù Gnnd: a été nommé multn- de dessin et répétiteur du cours d'architecture 
à l'école du génie civil, m remplacement dt•~(. Van Santcn. décédé. 
Par arrêté ruinistériel du l O a. nif ·J867, une indemnité de 400 francs a été 

accordée à 1\1. P. 1'1ansion, répétiteur ù l'école du génie civil, du chef de la 
besogne extraortlinaire dont il s'est acquitté en &c ehnrgcaut des exercices de 
géométrie analytique, dans I'intérèt des élèves de la section préparntoire de bulitc 
école. 
Par arrêté ministériel du 31 octobre 1867, ~I. ill"r~mnns, tout en conservant, 

ù l'université de Gand~ les répétitions lie méeunique, a été déchargé de ëcllcs du 
cours d'analyse; on lui a confié, en échange de ces dernières, les répétitions de 
haute algèbre et de géométrie analytique. 
Par arrêté royal du 31 octobre 1867, M .• J. :Mistcr, ingénieur honoraire des 

ponts et chaussées, a été chargé de faire les répétitions des cours d'analyse et de 
géométrie descriptive, avec des applications du dernier cours à la coupe des 
pierres et à la charpente. Un traitement annuel i:Je 2:f>OO francs lui a été alloué 
pour ce service. 
Il lui a été accordé, en outre. par arrêté du mème jour, une indemnité de 

2,000 francs du chef clcs deux cours de mécanique analytique et de calcul diffé­ 
rentiel et de calcul intégral, qut>. par suite du décès du titulaire, il avait été chargé 
de faire pendant le second semestre de l'année académique 1866-!867. 



l N" 188. J 

2° ONIVEUSlTli DE l.lliGE. 

Pur 01·1·(\té mlnistérlel du 2:i février 186!.J, l\l. Pérard a été déchargé de ses 
fonctions de répétiteur du cours de méeanlq uc appliquée tt l'école spéciale des 
arts et manufactures cl des mines. 

Pm· arrêté ministériel <lu 28 février 18(W, M. V. Dwelshauvers , ingénieur 
civil et docteur en sciences physiques et mathématlques, a été nommé répé­ 
titeur do mécanique appliquée et <le physique industriel!e, au traitement de 
2,000 francs. 

Par arrêté ministériel du 29 juillet suivant, M. V. Falisse, professeur de 
mathématiques supérieures à l'athénée royal de Liégé, n été chargé de foire les 
interrogations du cours de calcul dlflérentiel et de calcul intégral i1 la division des 
mines, et du calcul Inflnitéslmal t\ ln section des mécaniciens, nu traltemcnt de 
·1 ,t>OO francs. 
Par arrêté ministériel du 9 août de la même année, ~[. Alfred Hahets , 

ingénieur honoraire des mines, a été nommé défluülvement répétiteur de métal­ 
lurgie, au traitement tic 1,aOO francs. 
Par arrêté ministériel du ·15 novembre suivant, :M. L. Gérard, ingénieur 

honoraire des mines, a été nommé répétiteur lie physique générale, au traitement 
de 1}$00 francs, en remplacement de M. Devivier, démissionné sur sa demande 
par arrêté ministériel du 1 a septembre ·186a. 
Par urrèté minlstéricl du 5l octobre 1866, .H. Prosper Sehorn a été nommé 

maitre de dessin aux écoles spéciales, au traitement de 1,r500 francs, en rempla­ 
cernent de 1'1. Ponson, décédé le 51 août de la rnème année. 
Par arrêté ministériel de la même date, M. Hahets, répétiteur de métal­ 

lurgie, a été chargé clcs répétitions d'exploitation des mines et de l'enseignement 
du lever des (tians, conjointement avec ses autres auributlons. Son traitement a 
été porté de cc chef de ·i ,fWO à 2:400 francs. 
Par arrêté ministériel du 51 décembre 1866, M. Firkct, sous-ingénieur au 

corps des mines , a été nommé répétiteur des cours de minéralogie et de 
géologie, au traitement dn ·i ~000 francs, en remplacement de 1\J. F. Dewalquc, 
démissionné sur sa demande le 20 septembre ·1866. 

Par arrêté ministériel du 50 omit -1867, i\l. G. Duguet, ingénieur civil des 
•. rrts l't manufactures, a été nommé déllnltivement répétiteur clu cours de phy­ 
sique , au traitement de ·1 ,~00 francs, en remplacement de 1\1. Gérard, démis­ 
sionné sur sa demande le 51 octobre ·1866. 

Le même arrêté lui a alloué une indemnité de i ,000 francs, pour avoir fait 
l'intérim du même emploi, pendant les trois premiers trimestres de l'année f 867. 

Pat· arrêté ministériel du 50 décembre ·186D, des augmentations de traitement 
ont été accordées à divers répétiteurs, savoir : 

A M. F. Dewalque, une majoration de. . 
V. Franeken, 
T. Lafleur, 
C. Renard, 
F. Folie, 

. Ir. 5ao 
200 
200 
200 
200 
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A 1\1. P. Schmit , une uugmentntlon de . 
'\V. Libert: 

. fr. 520 
~uo 

Pur arrêté ministériel du 51 décembre ·1866, le traitement de M. Ilennrd, chef 
des travaux docimastlqucs, n de nouveau été augmenté de 800 francs et porté 
à 5,000 francs. 

Un ard\lé royal du 20 novembre -1866 a, en outre, accordé un subside <le 
" 800 francs t\ i\I. Dwclshauvcrs, répétiteur, pour l'aider ù publier un traité <le 

cinématique. 
Les répétiteurs ci-après sont décédés pendant la période .triennnle écoulée, 

savolr : 

M. Léopold Brasseur, décédé le 29 avril 18G15. 
M. Ant. Ponson, décédé le 51 août 1866. 

Trois répétiteurs ont été démissionnés sur leur demande; cc sont : 
M. Géranl, le 5·1 décembre {866. 
1\1. Devivicr, le H, septembre -1867. 
M. Dewalque, le 2{)_ septembre ·1867. 

l~ensions aecortlëos .sut· 
la caisse de, v,•u11es 
et orphrlit1$ des />t·O- des veuves et orphelins des professeurs de l'cnsclancmcnt supérieur savoir : 
fèsseio-s tic L•,.'ll.:t,:i- 0 1 
,;1u:menl srtpJrit•rtrp 

Les pensions indiquées ci-après ont été accordées sur la caisse des pensions 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

2;116 francs à _Mine Timmermans, veuve de l'ancien professeur ordinaire de la 
faculté des sciences (arrêté royal du ,J 2 janvier ·!86f.i). 
2, l -16 francs ù _Mme Kick x 1 veuve de l'ancien professeur ordinaire dans la 

même faculté (arrêté royal du ·12 janvier -186!>). 
2~116 francs à. Mmu Roelundt, veuve de l'ancien professeur ordinaire dans la 

même faculté ( arrêté r1ynl du même jour). 
2,H6 francs à i\{mo Van Coetsern, veuve de l'ancien professeur émérite de la 

faculté de médecine (arrêté royal du 20 janvier -1866). 
2,599 francs ù i\(1110 Schaar, veuve de l'ancien professeur ordinaire de la faculté 

des sciences (arrêté royal du 4 juillet -1867). 

UNIVERSI1'É DE LIÉGE, 

2,H6 francs à l'orpheline Caroline-Eugénie Morren (arrêté royal du H> jan­ 
vier ·J866). 
i 1059 francs à Mme veuve Léon De Closset ( arrèié royal du 5·1 décem­ 

bre 1866) •. 
2,H6 francs à _Mme veuve F. Kupfferschlueger (arrêté royal du 5-l décem­ 

bre 1866). 
525 francs à Mme veuve Ant. Ponson (arrêté royal du 5f décembre ·1866). :J 
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Une loi du 15 mars 1867, insérée parmi les annexes <ln présent rapport 
(litre (u•·, n" 1 ). a remboursé à la caisse des veuves l'l orphelins des professeurs 
de l'enseignement supérieur les sommes que cette caisse avait payées à titre 
de pensions, depuis le 1 l'i' août jusqu'au 51 décembre 1866 et qui incombaient 
ù l'ltrat1 en vertu de l'arrêté royal du 2ti septembre 1816. 

Nous croyons devoir entrer dans quelques détails sur les circonstances qui ont 
motivé celle mesure législative. 

Au moment de la publication de la loi générale sur les pensions civiles, du 
21 juillet ·18411 il n'existait pas de caisse particulière pour le service des pensions 
des veuves et orphelins des membres du haut enseignement. Le Gouvernement 
supportait les dépenses résultant des pensions, sans astreindre les professeurs à 
aucune retenue sur leurs traitements. 

l\fois aux termes de la loi de 1844: le service de toute pension de veuve ou 
d'orphelin devait être désormais à la charge exclusive des caisses formées par 
les fonctionnaires eux-mèmcs , le Gouvernement devait y rester complétcment 
étranger. (Art. :H de la loi.) 

En vertu de cette disposition, une caisse de pensions fut instituée au Ministère 
de l'Intérieur en faveur des veuves et orphelins des professeurs de l'enseignement 
supérieur. Mais cette caisse se trouvuit, au moment de sa fondation; en présence 
d'un arriéré considérable. Les services rendus par les professeurs, depuis un grand 
nombre d'années, ne pouvnicnt, sans iniquité, être perdus pour la liquidation des 
pensions de leurs veuves. D'un jour à l'autre, des pensions devaient s'ouvrir, dans 
ces conditions, et la caisse, à peine formée, se serait trouvée dans l'impossibilité 
de les servir. Cette éventualité motiva l'insertion, dans la loi de 18441 de l'art. 6:1, 
aux. termes duquel les pensions des veuves et des orphelins des professeurs qui 
viendraient à décéder dans les cinq années après la promulgation tic la loi, 
resteraient à charge du Trésor public. . 

On avait supposé que, pendant ces cinq dernières années, la caisse amasserait 
les ressources nécessaires pour satisfaire désormais ù ses obligations. 

Cette supposition ne se réalisa pas, car la caisse m· possédait, au 5 l décem­ 
bre -18tl0, qu'un capital de ·1 ·18,000, francs: produisant un intérêt annuel «le 
ü,771 francs, et c'est dans cette situation qu'intervint l'urrèté royal du 2o septem­ 
bre f 8a0, aux termes duquel !(,s veuves et orphelins des professeurs qui, à 
l'époque de la promulgation de la loi du 21 juillet 1844~ étaient attachés aux uni­ 
versités de rf:tat, peuvent réclamer, sur les fonds de la caisse, le bénéfice du 
règlement du 2o septembre ·1816. 

En vertu de cette disposition, la caisse fut obligée de tenir compte aux 
veuves des services rendus pur leurs maris, même avant leur participation à la 
caisse. 

Cet arrêté, en reconnaissant les droits des veuves à raison de services rendus 
par leurs maris avnnt f844, a consacré un principe de justice incontestable et 
fondé, d'ailleurs, sur le§ ·1 el' de l'art. 6J de la loi de 18441 mais il rompit l'équi­ 
libre entre les ressources et les charges de la caisse. 

Cependant il était peu équitable d'astreindre. la caisse à payer entièrement 
aux. veuves de professeurs nommés antérieurement à i844, des pensions fixées 
conformément au règlement de 18-16, et cela pour .plusieurs motifs. 

y 

C11iss,r <l•s pmsloM ""' 
veu1Nts et orpheluu 
tle« projL•s.nurJ de 
r(•nseigttCmeril Sttp,d ... 
1·1eur. 
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D'abord, ces prolesseurs avalent accompli un certain nombre d'années de ser­ 
vices ù une époque où ln caisse n'cxistnl! pas, où l'l~lut supportalt seul l'oblign­ 
tion de pensionner les veuves. Pm· conséquent l'l;:rat nurait dû conserver ù sa 
charge, duus les pensions qui allaient s'ouvrir postêrleurernent à 1814, une 
quotité eorresponduute aux services qui lui avaient été rendus avant c-uc date, et 
l'on n'aurnit dù mettre ù ln churge de la caisse qu'une quotité correspondante aux 
services accomplis après son étnbllsscmcnt. La cuisse aurait en ù payer aux. 
veuves des professeurs attachés aux universités avant su création, une penslou 
calculée sur les hases déterminées dans ses statuts, C'l l'État auralt dù fournir le 
supplément pour atteindre le chiffre fixé 1i:u le règlement de ·1816, supplément 
dont il était débitour ù ralson des services rendus précédemment. De cette façon, 
les veuves eussent obtenu la pension à laquelle elles avaient droit sans faire peser 
SUI' la caisse des obligations excessives. 

Ensuite, les droits pour les professeurs et pour leurs veuves lie faire liquider 
leurs pensions, conformément aux dispositions du règlement de J816 (bien plus 
fnvornbles que celles qui ont été adoptées dans les statuts), droits que la loi 
de -1844 n formellement reconnus, leur étaient acquis avant l'établissement de 
fa caisse. Il s'ensuit que les conséqucnses qui en résultaient devaient rester 
JlOlll' le compte de l'l~tnt. La caisse n'existant pas encore <I uand ces droits ont 
pris ualssanee, ils n'ont pu naitre que contre l'l~tat alors débiteur des pensions : 
c'était donc à lui à en supporter les conséquences; c'est-à-dire que l'augmen­ 
tation clans le chiffre des pensions des veut es de professeurs antérieurement 
nommés il f 844. augmcntution provenant de cc que Ct'S pensions ~e trou, aient 
llqüiûées d'après les bases du règlement tir. l 816, nu lieu de l'être u'nprès les 
dispositions des statuts, était une dette de l'Élol, puisqu'ell» aHtit sa cause dan'> 
un droit né contre lui et qui n'a jarnuis pu exister contre ln caisse. 

Celle conclusion s'impose avec plus de force encore quand on envisage la ques­ 
tion à un autre point de ,·u<', c'est-à-dire par rapport aux professeurs qui n'ont 
commencé leurs fonctions qu'après ·f 844. Rien n'émit plus contraire ù leqnité 
que de permettre aux veuves des anciens professeurs de se faire payer par la 
caisse une pension liquidée sur les bases du règlement de J 816. En <'!l't-t, tous 
les professeurs, soit antérieurs, soit postérieurs à f 844, ont clù contribuer égnle­ 
ment aux versements pour former le fonds commun. Les mises étant égales, les 
nvantages devaient aussi f-lrc égaux, eommccela a lieu dans toutes les sociétés. Or, 
permettre aux veuves des professeurs nommés avant -.1844 de prendre une pension 
beaucoup plus élevée que celle qu'obtenaient les vt uvcs des professeurs nommés 
après i.844, c'était méconnaitre, au préjudieo de celles-ci, les plus simples notions 
d'équité; c'était consacrer un partage quasi léonin, d'autant plus que les anciens 
professeurs étant les plus nombreux et les plus âgés, il devait s'ouvrir en faveur 
de leurs veuves, dans un avenir peu éloigné, un grand nombre de pensions dont 
le résultat serait de faire à ICI caisse une brèche irréparable à l'aide de ses seules 
ressources. 

Ces raisons démontrent que l'art. 6{ de la loi générale et l'arrêté do 18a0, en 
accordant aux veuves des anciens professeurs, sur 1~ caisse, des pensions déter­ 
minées en vertu du règlement de f816, ont imposé à celle-ci des obligations 
qui ne lui incombaient pas et que, d'après l'équité, l'Etat aurait dû supporter. 
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Le GouvC'rrll'ment, en proposant et en arrètaut ces dispositions, n'a nullement 
cru qu'elles seraient un jour défavorables aux professeurs et ù la caisse. Cc résultat 
(

1st donc le produit d'une erreur qui a été commune au Gouvernement, au légis­ 
lateur et aux professeurs eux-mêmes. Ceue erreur n consisté ù croire, lors de la 
discussion Ile la loi de 18411 qu'il sulllsait, pour satisfaire aux exigences de 
l'équité et pour assurer l'avenir de la caisse, de laisser à la charge de l'Jttat les 
pensions qui viendraient li s'ouvrir pendant les cinq dcmlères années, et que, 
passé cc délai, l'inslilution nouvelle se trou vernit ù même de servir toutes les 
autres pensions qui écherraient postérieurement, tout en liquidant celles des 
veuves des anciens professeurs sur le pied du règlement de J816. C'est clans la 
pensée que cc moyen sauvegardait tous les intérêts qu'il a été proposé par le 
Gouvernement, consacré par les Chambres et accueilli avec confiance par les 
membres du haut enseignement. Comme chacun <Hait persuadé de son efficacité, 
on ne remarqua point, à défaut d'intérêt, qu'il constituait une mesure peu 
équitable. 

La situation critique de la caisse devait donc être attribuée essentiellement à 
l'arriéré considérable qui existait au moment de sa fondation; c'est-à-dire les 
années de services des professeurs, de 1817 ù 1844, services qui n'ont rien donné 
à la caisse et dont clic a, néanrnoius, dù tenir compte aux veuves des profescurs 
décédés, Si cette situation s'était prolongée: clic eût conduit inévitablement à 
une ruine certaine et rapide. 

Cc désastre ne pouvait ètre prévenu par les mesures ordinaires que fournissait 
la loi, m portant ù 4 ou à ~ p. 0/o7 les retenues opérées sur les traitements. 
C'était un remède dont l'efflcaeité cùt été de courte durée. 
Pour tirer la caisse de la position critique dans laquelle l'ile se trouvait, il 

fallut une mesure extraordinaire. Void les propositions qui furent faites par le 
Gouvernement à la I égisluture : 
i O Le montant des pensions liquidées d'après le règlement de -1816. et dont le 

service devult ètre continué; à la date du 5{ décembre 18füj: était de fr. 4218n6 
La caisse contribuerait au service de ces pensions. pour la somme 

qu'elle aurait eu à payer si les pensions avaient été calculées d'après les 
statuts organiques du 29 décembre 1844: soit. 261140 

. Le Trésor public payerait le surplus, soit . . fr. 
2° Les payements effectués par la caisse, jusqu'au 51 décem­ 

bre {86;J, s'élevaient : 

16,716 

Pour les pensions restant à servir "I. à 
Pour les pensions éteintes, à. 

. fr. 246,4~2 
25,962 

Total. . fr. 27:2,414 

De celte somme, la caisse devait prendre à sa charge, 
conformément aux statuts organiques : 

Pour les pensions restant à servir . fr. ·127:209 
Pour les pensions éteintes . ·H'>i004 

Total. . fr. 142/215 
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Le Trésor public prendrait à sa charge, comme oyant été payées en vertu du 
règlement de ,f 8-161 les sommes suivantes : 

Pour les pensions restant ù servir 
Pour les pensions éteintes. 

Ensemble 

. fr . 

. fr. 

il9 245 l 

·10~9~6 
150 ·f 99 ' 

La somme résultant du n° 1° (16:7t6 Ir.), diminuée 011 augmentée suivant les 
modifications qui surviendraient dans l'élut <les pensions: serait versée annuelle­ 
ment ù la caisse par le Trésor public. 

La somme résultant du n° 2° (150~199 fr.) serait remboursée à la caisse. 
On le voit, la demande tendait uniquement au remboursement des dépenses 

extraordinaires que le règlement de f 816 avait imposées à la caisse, et à l'exoné­ 
ration de celles que cc même règlement doit imposer encore pendant quelques 
années. 

De son côté, la caisse établirait, dans le régime de ses statuts organiques, les 
modifications qui ùssurcralent son mnintien dans l'avenir, et dans ce but, le 
conseil d'administration de la caisse avait adopté les deux propositions suivantes : 

(( f O La retenue sur les traitements et les suppléments de traitement est 
augmentée de 1 p. 0/o et portée à 4 p. 0/01 si le traitement s'élève à o,000 francs; 
à 5 1

/ ! p. 0/o- s'il n'atteint pas cc chiffre; 
1> 2° Toute augmentation de traitement est perçue au profit de la caisse pen­ 

dant trois mois. )) 
La Législature s'est prononcée en faveur des remboursements que la caisse 

sollicitait à charge du Trésor public, en volant la loi, qui, comme nous l'avons 
rappelé ci-dessus, a été promulguée sous la date du ·f 5 mars {867. 

s,,ru,uon ,1~ ,,, caisse, Pendant l'exercice i 860, les recettes de toute nature se. sont 
élevées ù • . . fr. 
et les dépenses à . 
il y a donc eu un excédant de dépenses sur les recettes de . fr. 

46,17{ 75 
02,744 {9 
6}i72 46 

En 1866, les recettes étaient de . • . 
et les dépenses de . 
ce qui a amené un nouvel excédant de dépenses de 

. fr. 45,870 )) 
51~700 5{ 

. fr. 7,850 5l 
Par suite du vote de la loi du f;i murs !867 ~ qui a restitué à la caisse, à charge 

du Trésor public, une somme de ·148,000 francs, les opérations ont eu le résultat 
suivant : 
Recettes de toute nature 
Dépenses 

. fr. !96,432 2l 
04,457 62 

Il y a donc eu un excédant des recettes sur les dépenses de . fr. 
Le solde débiteur des années précédentes étant de. . fr. 

il restait 
Il a été acheté des fonds publics jusqu'à concurrence de . . 

cc qui a amené comme solde débiteur, au 5f décembre 1867, 1a 
somme de . 

i4·t ,974 rm 
2{ ,{96 49 

1201778 fO 
126}H;'$ » 

o,760 go 
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CHAPITUE IV. 
DES ~UTORITËS .ACADÉMIQUES, 

Les fonctions de recteur ont été occupées pendant les années académiques 
i864-i86!1, !86!5-1866 ~t !866-1867, à l'université de Garni, par M. Ilnus. pro­ 
fesseur ordinaire à Ia faculté de droit, et à l'université de Liégc, par l\l. Kupffers­ 
chlaeger, professeur ordinaire à la faculté de droit. .M. Kupffersehlaeger étant 
mort au commencement de l'année académique 1866-!867, les fonctions de pro­ 
recteur ont été remplies pendant ecue année par M. Spring, professeur ordinaire 
à la faculté de médecine, recteur sortant. 

Les fonctions de secrétaire ont été occupées, pendant les mêmes années : 

A l'université de Gand : 
En -t864-i8tfü, par M. Dumoulin, professeur extraordinaire à la faculté 

de médecine ; 
En !86~-{ 866, par 1\1. Andrîes , professeur ordinaire à la faculté des 

sciences; 
En i866-i867, par M. Donny, professeur ordinaire à la même faculté. 

A l'université de Liége : 
En i864-i86!S, par 1\1. Stecher, professeur ordinaire à la faculté de philosophie 

et lettres; 
En i86a-f866, par 1\1. Péters-Yaust, professeur ordinaire à la faculté de 

médecine; 
En i866-f867, par M. Em. De Lavelcye, professeur ordinaire à la faculté de 

droit. 

Les fonctions de doyen et de secrétaire ont été remplies, pendant la même 
période, par :MM. les professeurs dont les noms suivent: 

A l'université de Gand : 

En 1864-186!> : 
Faculté de philosophie et lettres, doyen, .M. Fuerison , secrétaire, M. Delbœuf ; 
Faculté de droit, doyen, M. Namur; secrétaire, ~I. De Kemmeter , 
Faculté des sciences. doyen, 1\1. Donny , secrétaire, M. Valerius; 
Faculté de médecine, doyen, M. Fraeys; secrétaire, l\l. Meulewaeter. 

En !865-{866 : 
Faculté de philosophie et letu ~s, doyen, 1\1. Gantrelle , secrétaire, M Herc 

mans; 
Faculté de droit, doyen, l\f. Lefebvre; secrétaire, l\f. \Vaelbroeck ; 
Faculté des sciences, doyen, :M. Boudin; secrétaire, M. Kckulé; 
Faculté de médecine, doyen, M. Dumoulin; secrétaire, M. Van Leynseele. 

z 
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En 1866-1867 : 

( XCVIII ) 

Faculté de philosophie et lçures, doyen, M. Hcrcmnns ; secrétaire, M. Gan- 
1 relie ; 
Faculté de droit, doyen, M. Laurcnt , secrétalre , ~I. Waelbrocck , 
Faculté des sciences, doyen, M. AndriPs; secrétaire, M. Verstrncteu ; 
Faculté de médecine, doyen, M. ~lculcwactcr; secrétaire, M. Van lloosbroeck. 

A l'université de Liége : 

En 1864-1860 : 
Faculté de philosophie, doyen, M. Alp. Le Roy; secrétaire, M. Stecher , 
Faculté de droit, doyen, M. J .-G. Mucors; secrétaire, M. Em. De Laveleye , 
Faculté des sciences, doyen, M. De Cuypcr , secrétaire, M. Gillon; 
Faculté de médecine, doyen, M. lieuse; secrétaire, 1\1. Royer; 

En 186n-f 866 : 
Faculté de philosophie, doyen, M. Schwartz; secrétaire, M. Alp. Le Roy; 
Faculté de droit, doyen, i\l. De Savoye; secrétaire, M. Em. De Laveleye , 
Faculté des sciences, doyen, 1\1. Brasseur; secrétaire, M. Dewalque , 
Faculté de médecine, doyen, M. Ansiaux , secrétaire: 1\1. Schwann. 

En 1866-1867 : 
Faculté de philosophie, doyen, 1\f. Borgnet , secrétaire, M. Alp. Le Roy; 
Faculté de droit, doyen, M. Nypcls , secrétaire, .M.F. Mucors.; 
Faculté des sciences, doyen, M. Chnndelon , secrétaire, M. Catalan , 
Faculté de médecine, doyen: M. Vaust, secrétaire, .M. Wasseige. 

T'::S"'J~· c:":.~~:~:~~~:~!:.. Le conseil académique de l'université de Gand s'est réuni sept fois pendant la- 
,,,;,,,.,,.,,. cullêl/ed,•s • • d • 1 2 f' · {86" 186/,,! 4 · 186" 1866 f f · """·~•e,.,.., et ,Îe,fi,- perro e trn-nna C : OIS Cil l-· ,1; fois CU · :)-· , et OIS Cil 
CIC!t~., de l'ttnivi•t·sitJ AS66 f 867 
de Gand. 'l - . 

§ J.. Con.,e il acadiml- 
'I""· Parmi les objets soumis à ses délibérations, nous mentionnerons particulière- 

1 
• \ ment es suivants : 

f O Mesures à prendre relativement à la· caisse des veuves et orphelins des 
•• professeurs de l'enseignement supérieur ( séance du 24 novembre {86~ et du 

27 janvier f 866); 
2° Délivrance des certificats de fréquentation des cours universitaires (séance 

du 27 janvier 1866); 
5° Adresse au roi Léopold II et à la reine, à l'occasion de la mort de l'auguste 

fondateur de la dynastie (séance du f 4 décembre 186~); 
4° Rang hiérarchique que doivent occuper dans les cérémonies universitaires 

les répétiteurs attachés aux universités de l'État (séance du 7 juillet 1866); 
~0 Adresse à LL. MM. le Roi et la Reine, à l'occasion de la réception royal 

du 9 juillet {86G (séance du 7 juillet 1866). 

S •· Colflg"' clet arses= 
seors, Le nombre des réunions du collège des assesseurs de l'université de Gand, 

pendant la période triennale, a été de vingt qui se répartissent comme suit : 
4 en 1864-1860 ; 7 en i 860-·J 866 1 et 9 en 1866-1867. 
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Le eollége des assesseurs, oonsulté sur ln questlon de savoir quel rang hlérar­ 
chique doivent occuper dans Ics cérémonies universitaires les répétiteurs attachés 
aux universités de l'Êtnt, n reconnu aux répétiteurs ln q,imlité de Ionctiounnlrcs 
uunchés t\ l'enseignement supérieur ; mais il a été d'avis qu'il y aurait des Incon­ 
vénieuts graves à les ranger immédiatement à la suite du corps professoral 1 lorsqu'il 
s'agit tic cérémonies qui se passent en dehors de l'universi t6. [i:n cc qui concerne les 
cérémonies exclusivement universitaires, le collége a émis l'opinlon qu'll y uvuit 
lieu d'ajouter t't l'art. 23 du règlement organique des universités de l'Etat, en 
date du 9 décembre 1849, une disposition rangeant lmruédiatcment après le 
hihliothéeaire : 

i O Les chargés de cours, 
2° Les répétiteurs, 
3° Les maîtres de dessin, 
4° Les conservateurs. 

Faculté de philosophie. 

En i86f>, la faculté a procédé aux diverses épreuves prescrites par l'arrêté 
royal du i6 septembre i8a3, pour l'obtention des diplômes scientifiques spé­ 
ciaux, et elle a délivré celui de docteur en sciences philosophiques à l\f. Oscar 
Me1·tcn, de Liégé, 

Faculté de droit. 

·JO Avis favorable sur un changement d'attributions concernant 1\L le profes­ 
seur Waclbrocck ( séance du t { septembre i 866); 

2° La faculté prend la résolution de faire les démarches nécessaires afin qu'elle 
soit autorlsée à admettre 1\1. Lepadateseo, natif de Moldo-Valachie, aux. examens 
prescrits pour les grades scientifiques de candidat en droit et de docteur en 
sciences politiques et udministratives, sans qu'il ait à passer l'examen de candidat 
en phllosophic (séance du :l6 janvier -1867); 

5° Avis favorable sur ln demande de M. Albert Callier d'être chargé, à titre 
d'essai, du cours de droit commercial (séance du 29 mai ·1867); 

4° Résolution d'ouvrir une liste de souscription pour offrir à l\I. le recteur 
Haus son buste en marbre, à l'occasion de son cinquantième anniversaire de 
professorat (séance du 4 juin f 867). 

S 3. f'.,c11lth. 

Faculté des sciences. 

·1 ° Examen d'une proposition émanée du jury chargé d'apprécier le concours 
universitaire de 1865-f 864, sur la question des sciences naturelles, et tendant 
à faire reporter la chimie dans la section des sciences physiques et mathéma­ 
tiques. 

Après délibération, fa faculté émet l'avis que, pour remédier à l'état de choses 
signalé par le jury, le meilleur moyen consisterait à procéder à un nouveau clas­ 
sement des sciences et à porter à cinq le nombre des médailles à accorder annuel­ 
lement (séance du 6 décembre 1864); 
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2° Communicnlion d'une lettre pnr laquelle .M. l'adminlstrateur-dnspeeteur 
appelle Juueu lion de ln Jueullé sur une lacune qul existe dons I'cuselgnernent du 
doctorat en sciences physiques et muthématlques, Îl l'université de Gand. Ln 
faculté propose d'ajouter nu programme des cours pour le doctorat en sciences phy­ 
siques et mathématiques un cours d'analyse supérieure (séance du 25 juin 18tfü); 
5° Discussion sur le mode de répartition du minerval payé par les élèves­ 

conducteurs, 11•0 année. Ln faculté décide de soumettre ln. question ù i\l. le 
l\1inislrc de l'Intérieur (séance du 23 juin, du t4 et du 25 novembre t86o); 
4° Délibérnüon ,~t avis fnvorable sur une demande de l'élève V crmandere 

d'être admis tl JHlSS<·1· devant ln faculté I'exarneu pour l'obtention <lu diplôme 
scientifique de candidat en sciences naturelles et d'être dispensé de toute épreuve 
préparntoire ou complémentaire (séance du 26 janvier 1866); 

N° Uésolulion d'adresser ù 1\1. le l\linistrc de l'Intérieur une demande tendant 
à cc que les professeurs de l'université de Gand, et ceux. de ln faculté des 
sciences en particuller, ne soient pas exclus du jury pour l'Exposition univer­ 
selle de 1867 (séance du 26 janvier et du fer juin 1866); 

6° Examen de l'élève V ennandere pour l'obtention du grade scientifique de 
candidat en sciences naturelles (séances du 9 et du 14 juin !866); 

7° Examen d'une proposltion de .M. .Morrcn , professeur à I'université de 
Liège, tendant à obtenir la création d'un cours approfondi de botanique pour le 
doctorat en sciences naturelles. Ln faculté se rallie à cette proposition et elle 
émet l'avis qu'il y n lieu d'établir également des cours spéciaux de chimie et de 
minérulogle, pour mettre le programme des cours du doctorat en rapport avec les 
prescriptions et les exigences de la loi sur l'enseignement supérieur (séances du 
1 !J mai et du 2,J juin ·J 867) ; 

8° Délibération sur une demande de l'élève Bronislas Rndziszewski, d'être 
autorisé à subir, devant hl faculté, l'examen de docteur en sciences naturelles.­ 
La faculté émet l'avis que le requérant ne saurait être dispensé de l'examen 
préalable de candidat en sciences naturelles, mais qu'il pourrait être autorisé à 
subir successivement les deux épreuves de candidat et de docteur, en se confor­ 
mant aux art. 47 et 48 de ln loi <lu ! a juillet ·1849 (séance du 28 juin ·1867); 
9° Examen de 1\1. Iladzissewski, de Varsovie, pour l'obtention des grades 

scientifiques de candidat et de docteur en sciences naturelles (séance du 25 e& 
du 14 juillet, du { er et du 2 août { 867); 

¾0° Délibération et avis favorable sur une mesure ayont pour objet de con­ 
fier à M. le professeur Andries le cours de mécanique analytique (séance du 
28 septembre 1867). 

Faculté de médeci-ne. 

{ 0 Délibéra lion et résolution négative au sujet de l'offre faite par un médecin 
de Gand d'organiser, a vee le concours de l'État, un cours de clinique des mala­ 
dies mentales (séance du 7 avril f 86f>); 
2° Invitée de la part de M. Je .Ministre de l'Intérieur à donner une appréciation 

d'un rapport présenté par 1\1. le docteur Guillaume Bommelaere, la faculté estime 
que cc travail, en exposant d'une manière très-détaillée l'organisation de l'ensei- 
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gnemeut, des examens et des services hospilnlicrs en Angleterre: renferme sur 
ces divers points des renseignements qui peuvent être consultés avec intérêt 
(séance du 21 juin 186!J); 

3° Examen de M. d'Almeida Hirsch, de Lisbonne, pour l'obtention du grade 
scieutillque de eandidut en médecine (séances du 14 et du 16 novembre 186fS); 

4° Iléponsc ù une lettre de M. le recteur, rappelant à la faculté le premier 
puragrnphe de l'art. 50 du règlement organique des jurys d'examen (séance du 
2ü janv Ier 1866); 
a0 Mesure d'ordre intérieur concernant un cours spéetal. La faculté émet le 

vœu que les personnes munies d'une carte délivrée par le professeur libre soient 
seules admises à ses leçons (séance du Jcr février 1866); 

6° Délibération au sujet d'une proposition de l'université de Liége, ayant pour 
but d'abréger lu 2u session du jury d'examen. 

La faculté adhère au principe de ln propositlon, mais elle en trouve l'applica­ 
tion, quant au [ury combiné, sinon impossible, nu moins très-difficile pour l'uni­ 
versité de Gand, un des professeurs faisant partie du jury de ln caudidature et de 
celui du doctorat. Ln faculté émet le vœu que le jury central siége avant le jury 
combiné (séance du ~4 avril 1866); 

7° Communication <l'une lettre de 1\1. l'administrateur-inspecteur en réponse à 
la demande faite par ln faculté pour l'organisation d'un service complet de chefs et 
d'aides de clinique. M. l'administrateur engage ln faculté à formuler, à ce sujet, 
<les propositions qui pourraient, le cas échéant, servir de base pour modifier 
l'urrèté royal du 51 janvier f 858. 

La faculté charge de celle mission les membres de la commission qui a élaboré 
le projet d'organisation (séance du i 9 novembre i866); 
8° Délibération au sujet d'une Jeure de l\t. Yleminckx touchantlesjurys d'exa­ 

men. l.a faculté émet un avis favorable sur les propositions faites par M. VJeminckx, 
sauf en ce qui concerne le jury central, institué pour les élèves libres et non 
pas pour servir de cour d'appel aux ajournés des jurys combinés (séance du 
29 novembre i 866) ; 

9° Délibération sur une proposition de 1\1. Morren, professeur à l'université de 
Liégé, tendant à obtenir la création d'un cours spécial de botanique pour le 
doctorat en sciences naturelles. 

La faculté se rallie, ~, l'unanimité, à ravis émis sur eeue question par la faculté 
des sciences de l'université de Gand ; clic insiste surtout sur la nécessité de 
n'amoindrir en aucune façon le cours de botanique de la candidature en sciences 
naturelles, vu l'importance de cette science pour les nombreux élèves qui se 
destinent à la médecine et à la pharmacie (séance du 5 juillet :1867). 

Le conseil académique de l'université de Liégé s'est réuni quinze fois pendant 
la période triennale : 5 fois en i864-i86o; a fois en i86~-1866, et 7 fois en 
:1866-:1867. 

Voici les principaux objets qui ont été soumis à ses délibérations: 
. .Mesures à prendre au sujet d'une manifestation faite par quelques étudiants 

contre l'autorité rectorale (séance du 4 mai i86r,); 
Disposition relative à l'exécution de la loi du 50 juin 1865, qui prescrit que 

aa 
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les certificats de fréquentation des cours unlversitaircs doivent porter la mention 
avec [rui! (séance du 24 novembre f 86a); 

Requête des répétiteurs desécoles spéciales demandant qu'on règle leur posi­ 
tion dans l'enseignement supérieur et le rang hiérarchique qu'ils doivent occuper 
parmi les fonctionnaires de l'université (séance du 24 novembre 1860). 

Le conseil, sur l'information douloureuse qui lui est donnée de lu mort du Roi 
Léopold J0r, nomme une commission pour rédiger une adresse au Iloi Léopold II 
et à lu Heine (séance du f 5 décembre f 8ûa) ; 

Nomination d'une commission chargée de faire les démarches nécessaires pour 
améliorer la situation de la caisse des pensions des veuves et orphelins de l'ensei­ 
gnement supérieur ( séance du ·15 décembre 186f>); 

Adoption de l'adresse à envoyer au Roi et à la Reine (séance dn 20 décem­ 
brc 186~); 

Mesures relatives à l'intervention du corps professoral dans les cérémonies de 
la réception du Roi (séance du 20 juin 1.866); 

Le conseil vote des rernerclments ù MM. les Ministres de l'Intérieur- et des 
Finances pour le témoignage de haute sollicitude qu'ils ont donné au corps pro­ 
fessoral, à l'occasion de la demande de crédit. faite aux Chambres législatives en 
faveur de la caisse des pensions des veuves et orphelins, 

Honneurs funèbres à rendre ù M. le professeur L. De Closset. Le conseil charge 
M. Troisfontaines du soin de prononcer l'oraison funèbre à la salle académique 
(séance du 27 octobre -1866); 

Honneurs funèbres à rendre à M. le professeur émérite Noël ( séance du 
15 mars 1867); 

Adresse aux étudiants, à l'occasion du congrès qui doit se réunir à Bruxelles 
(séance du 26 mars ·1867); 
Instruction relative au manifeste signé par les membres de la commission per­ 

manente des étudiants et invitant lems condisciples ù se rendre au congrès de 
Bruxelles; · 

Les signataires de ce manifeste ayant fait la déclaration écrite, et ayant con­ 
firmé verbalement devant le conseil qu'ils n'avaient jamais eu la pensée de se 
mettre en opposition avec l'autorité académique, sont renvoyés des poursuites 
(séance du ,f 2 avril { 867); 
Peine de la suspension pendant un mois du droit de fréquenter les cours, pro­ 

noncée contre un élève pour des actes de violence qui exigealcnt une répression 
sévère (séance du 26 juin !867); 

Le conseil décide que le !:>0° anniversaire de l'université sera célébré par une 
fête jubilaire qui aura lieu le 5 novembre 1867 (séance du 8 juillet 1867); 
Le programme général de cette fête est arrêté, et un comité est nommé pour 

prendre les mesures nécessaires à l'exécution (séance du 8 juillet 1867); 
Propositlons du comité pour la fête jubilaire. - Décision du conseil (28 sep­ 

tembre 1867). 

2. Collége des asses­ 
seurs, 

Le nombre des réunions du collége des assesseurs de l'université de Liége, 
pendant la· période triennale, a été de vingt-huit, qui se répartissent comme 
suit : f O en f 864-t 86~; 8 en i 86à-{ 866, et f O en 1866-{ 867. 
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Voici les points principaux sur lesquels cc collége a été appelé i, délibérer: 
Avis sur une demande de l'autorité communale tendant à pouvoir disposer de 

la salle académique pour les conférences populaires, ainsi que pour un cours de 
musique ù donner aux. ouvriers (2·t janvier l86~); 
Peine académique de l'admonition prononcée contre trois élèves des écoles 

spéclaies, pour faits produits en dehors de l'université (24 janvier 186()): 
Instruction relative aux démonstrations faites devant fa demeure du recteur 

dans la soirée du 1 or mai (2 mai 186!)); 
Avis sur le mode d'exécution à donner à la loi du 50 juin 1861'.>, concernant 

les cours ù certificats (H, novembre i86fl); 
Observations sur la requête de Mi\(. les répétiteurs des écoles spéciales tendant 

à faire régler leur position dans l'enseignement su péri cm 1 et le rang hiérarchique 
qu'ils doivent occuper parmi les fonctionnaires de l'université; 

Le collége décide qu'il l'occasion de la mort du roi Léopold Jei-, les cours 
seront suspendus le lundi 1 l et le mardi, 12, ainsi que le samedi Hi, jour des funé­ 
railles royales ( i i décembre 186:.i); 

Honneurs funèbres à rendre à M. L. De Clossct (18 octobre 1866); 
Le collégc reçoit communlcauon d'un acte de dernière volonté) par lequel 

M. le recteur Kupfferschlucger refuse les honneurs académiques; 
Le collégc décide que la dernière volonté du défunt recteur sera respectée et 

portée à la connaissance de J\IM. les professeurs et étudiants (20 octobre ·1866); 
Mesures disciplinaires lt appliquer ù différents étudiants qui s'étaient rendus 

coupables de contraventions et de délits plus ou moins graves (séance du 28 fé­ 
vrier ·1867). 

Indépendamment des objets sur lesquels les facultés sont appelées à délibérer 
chaque année, tels que demandes de fréquentation gratuite des cours, demandes 
d'inscriptions isolées, demandes de bourses, répartition des mineroalia, rédac­ 
tion des questions pour les concours universitaires, préparation du programme 
général des cours, nomination des doyens et des secrétaires, les facultés de l'uni­ 
versité de Liége ont eu à examiner plusieurs questious, et notamment les points 
suivants : 

1 l) Avis à 1\1. Je recteur sur le point de savoir quelles sommes il y a lieu de 
percevoir pour l'examen scientillque de docteur en droit; 

La faculté décide que l'examen scientifique de docteur en droit doit être divisé 
en deux épreuves, conformément à la loi du -1 cr mai 18~71 qui règle la collation 
des grades légaux, N qu'il doit être perçu, pour chacune d'elles, les rétributions 
prescrites par ladite toi (faculté de droit); 

2° Délibération sur la suppléance provisoire de· i.U. le professeur Kupffer­ 
schlaeger, décédé (même faculté) ; 

5° Béquète à adresser à "M. le .Ministre de la Justice, à l'effet d'appeler son 
attention sur une lacune dans les art. 69 et 125 du projet de loi d'organisation 
judiciaire, dispositions qui ne permettent pas aux professeurs des facultés de droit 
des universités de rf.:1a11 d'aspirer aux charges de l'ordre judiciaire (même faculté); 

4° Avis sur la proposition de porter la chimie au nombre des matières de droit 
desunive~sités de la section des sciences physiqucsponr le concours universitaire; 

S 3. Famllâs. 
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La faculté pense <(UÏI n'y n JUlS Heu de modifler lu répnrtition <les matières 
entre les deux sections <les scicnees, telles qu'elles sont établies dans cc concours 
(faculté des sciences); 

?,0 Proposition etc M. le professeur Morrcn de porter au programme tics cours 
du doctorat en sciences naturelles, l'anatomie et la physiologie végétale, la géo­ 
graphie des plantes et les familles naturelles, sang modifier toutefois le cours 
actuel des candidatures en sciences et en phanuuele (même Iuculté), 

U0 Délibérnuon sur la question de sa mir si un étranger inscrit et suivant régu­ 
lièrement les cours, mais n'aspirant pus nu !J1'ade légal de docteur m médecine, 
peut être nommé aux foncLions de chef de clinique' (faculté de médecine); 

C<•Uc question n été résolue négatlvemcnt pa1· le Gouvcrnemeut; 
7° Délibération sur les moyens d'ahréger lu durée des sessions du jury combiné 

pour la faculté de médecine (même faculté). 

CIUPITUE V. 

DES ÉTUDIANTS. 

111 n:r11Jtions g;nêr11l~1 
an:r cour•. Le taux de l'inscription générale que les élèves prennent, en conformité de 

l'art. f 9, titre l de la loi du rn juillet 1849, est resté fixé à 2ü0 francs pour ln 
faculté do droit et pour les cours de l'examen de candidat en philosophie et lettres; 
à 200 francs pour les facultés de philosophie, des sciences et de médecine. 
Rien n'n été modifié quant au taux des rétributions pour certains cours isolés. 

Mais une disposition nouvelle est intervenue, en ce qui concerne les rétributions 
pour les écoles spéciales annexées à l'unlversité de Gand. 

En vertu d'un arrêté ministériel du 26 novembre 1849, pris d'abord à titre 
provisoire, prorogé chaque année, puis définitivement maintenu par un nouvel 
arrêté du f> septembre !862, le produit des inscriptions des élèves conducteurs de 
f re année est versé dans la caisse dl! l'école spéciale du génie civil, et partagé 
entre les professeurs de cette école. 

Au mois de novembre -186~, la faculté des sciences de I'universîté de Gand a 
réclamé contre cet état de choses. en rappelant que l'un des principes qui on, 
servi de base nu règlement organique des universités, en cc qui concerne la 
répartition du minerval, est de faire verser le montant des mseriptions dans la 
caisse de la faculté à laquelle appartiennent les cours suivis par les élèves ; que 
dès lors c'était indûment qu'on avait attribué à la caisse de l'école spéciale les 
rétributions prérappelées, puisque tous les cours de récole préparatoire sont des 
cours de la faculté des sciences. 

Les professeurs de l'école spéciale ont combattu cette réclamation, en cher­ 
chant à prouver, par l'examen des textes, que les dispositions de l'arrêté du 
26 novembre {849, étaient conformes aux principes fixés, plus tard, pour régler 
la matière, par l'arrêté organique du 9 décembre de la même année, et en fai- 
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saut remnrquer , nu surplus. que les dispositions en nvaient été maintenues 
pendant plus de seize ans, sans soulever [amals la moindre objection. 

Après un mùr examen. le Ministre de l'Intérieur a fait intervenir un arrêté 
(vofr 11° XIII des annexes du titre l) aux termes duquel le montant de l'inscription 
générale prise par les élèves conducteurs aux cours relatifs à leur premier examen, 
est versé clans la cuisse <le ln faculté des sciences. Mais comme il fallait tenir 
compte de cc fait qu'un des cours de 110 année, celui <le mécanique: ressortit à 
l'école spéciale, le .Ministrn a ajouté à l'arrêté une disposition ainsi conçue : << Si 
un cours est donné par un professeur de l'école spéciale du génie civil, celui-ci 
aura droit, il raison de cc cours, au partage du montant de la susdite caisse. >> 

Il fallait apprécier la question au double point de vue d<.• l'équité et du droit. 
Le Gouvernement: quoique convaincu de la justesse de la réclamation de lu 
faculté des sciences, n'a pas voulu cependant prendre la mesure ci-dessus 
rappelée, sans la soumettre ù l'avis <le 1\1. Leclercq, président du conseil de 
perfectionnement de l'enseignement supérieur. Dans l'appréciation de cc légiste, 
l'arrêté est conforme à l'équité comme à l'esprit et à la lettre de la loi organique 
des universités de l'lttat. 

Il répartit le minerval des élèves de la f •. e année de l'école spéciale du 
génie civil entre les professeurs qui ont donné les cours auxquels le minerval 
correspond; il applique en conséquence un principe de justice distributive; il 
conserve intact un élément essentiel des règlements que l'art. 2-1 de la loi auto­ 
rise le Gouvernement à faire pour le partage du produit des inscriptions (partage 
entre les professeurs qui ont donné les cours); il concerne des étudiants qui sont 
en réalité étudiants de la faculté :fcs sciences et qui ne reçoivent qu'oxeeption­ 
nellernent des cours de professeurs de l'école spéciale; il respecte enfin, dans ce 
cas, et l'équité et la disposition particulière de l'art. 58 du règlement organique 
du 9 décembre 1849. 

A l'université de Gand, pendant la période triennale : 
La faculté de philosophie a accordé ~ exemptions du payement des cours ; 
La faculté de droit 26; 
La faculté des sciences 2a ; 
La faculté tic médecine 25. 
A l'université de Liége, pendant hl même période : 
La faculté de philosophie et lettres a accordé 53 exemptions du payement des 

cours; 
La faculté de droit nS. 
Lu faculté des sciences ~~ exemptions totales et 4~ exemptions partielles; 
La faculté de médecine 4{ exemptions totales et 4 exemptions partielles. 

Dans les deux universités de l'État, le receveur du conseil académique a été 
maintenu en fonctions pendant les trois années de la période dont nous rendons 
compte. 

Le taux de la retenue prélevée par ces fonctionnaires n été, à Gand, <le 5 p. 0/o:, 
à Liégé, de 2 1

/2 p. 0/.,. 
bb 

E~emptio11 du pd)"•­ 
menl des c111J.rs. 

Drs r aceoeurs, 



LN·· 188. ] 
Ils ont perçu de cc chef : 

( C\'I ) 

A Guml. 
A Liégc. 

t804-iR85 

. fr. 1,562 Hj 
2,27ti 24 

i865-t86G 

- i ,!>26 5!'î 
2,505 0:$ 

{800-1867 

i14,it> Oa 
i,995 42 

Produit do» iMcriJ•­ 
tu;ns, 

Le produit, par faculté, des inscriptions prises pendant 1a période triennale 
s'est élevé aux sommes indiquées ci-après, savoir : 

TJNIVEllSITK DE GAND. 

Philosophie et lettres . fr. 
Droit . 
Sciences . . 
Génie civil . 
Médecine. 

Total. . fr. 

1864-186~ 1865-{866 1866-1867 

2,2t>0 )) 2,r,00 )) 2,000 )) 

9,580 )) 12:555 54., 12,645 54 
15,t,70 )l 15,t>S0 )) 15,660 )l 

1L,9IO )) 14,8tJo )) Hon; )) 

' 8,290 )) 7,6·10 " 7,790 )) 

-- - 
4t>,40!> )) f>0,878 54 47,!68 54 

UNIVEllSITÉ DE lll~GE, 

'1864-1865 186~-1866 18GG-i867 

Philosophie et lettres . . fr. 9,580 )) 10,700 )) 7,ü60 )) 

Droit . . . 25,050 )) 25,860 )) 25,500 )) 

Sciences . a0:9i0 )) 48:595 " 4i,79à )) 

Médecine. . . . . . 7.610 l) 9,160 )) 7,060 " -- - 
Totaux . fr. 901980 )) 9~1Ho Il 79,7·fa )) 

Mo,,.,ement âe la pop"· Les inscriptions des étudiants au rôle de l'uuiversité de Gand pendant les trois 
lation unloer-sitmre, 

années académiques qui font l'objet du présent rapport se répartissent comme 
suit : 

1866·18611 1"llîAL. 

~--- -·-- 

FACULTÉS. 1164· 1865 186S· 1866 ûbsemu; ions, 

Philosophie et lettres. Hi 12 l'i, ~2 

Droit, . . . 79. 88 St ':241 

Sciences • . 259 2156 257 752 

Médecine. . 915 ~ 87 81 265 

TOTAUX, 422 41~5 ,~n '1 278 1 

Il y a comparativement à la période triennale précédente une augmentation de 
47 étudiants. 
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Le tableau ci-après donne le nombre des étudiants inscrits nu rôle de l'univer­ 

sité de Liége , cl leur répartition dans les q narre facultés : 

·-- ··- - 

AN~ÉES 
l>ANS LA F.\ï.Ul.'1'11 Ill~ 

Philoiopbie. , 1 ~tieoces, l llldetio1. 
TOTU,, Observutions, 

ACAD:!lMlQtl.&6, Droit. ftulei 
a,i.c1.uu. 

1 

' 1s6,-t86~ ..•. 73 ,~, 68 106 407 811 Don! 20t noureaus. 

180~-IPGU .•.. 74, 16~ 6!) 1 110 368 786 - !!Il) 1 - 
t8G0-181i7 • • . • 118 '·U 6U 1 ms :w:i 738 - JO!> - 

1 --- -·~ --· ··- - -- 
rouux .. 2Hi 4ti6 ~03 1 531 1 1,120 2,:i31! 

1 1 

Des i 278 élèves qui ont suivi les cours de l'université de Gand 966 étaient tvationatitê des itèves. ) ) 

Belges et 5-12 étrangers; ces derniers se répartissent comme il suit, au point de 
vue de leur nationalité : 

G rand-duché de Luxembourg 
Limbourg hollandais. 
llollnude • 
Angh-terre . 
Fronce • 
Allemagne. 
Pologne 
Russie . . 
Hongrie 
Valachie • 
Grèce . 
Turquie • 
Portugal 
Espagne _ • . 
lies du Cap-Vert 
Juva. 
Antilles. 
~lexique 
l lc de ln Trinité 
Brésil 
Chili 
Péron 
Venezuela • • 

~5! 
6 
u 
li, 

1 /~ 
19 

101 
22 
5 
li- 

4 
(i 

1 
~ 
1 
3 
t 

Total. 

58 
8 
8 
2 

51~ 

Cc chiffreeomparé à celui de la période triennale précédente, offre une différence 
en plus de 87. La plupart des élèves étrangers appartiennent aux écoles spéciales, 
principalement à celle du génie civil. 

Des 2.,555 élèves qui ont suivi les cours de l'université de Liégé et ceux des 
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écoles spéeiales y annexées, 2,084 étalent Belges, et 2tH étrangers qui se répar­ 
tissent comme suit, nu point de vue de lem· nationalité : 

Puy~-Bns 
Poloune r. 
Fruuee , 
l~~r,ngnc . . . . . . . , 
Principautés dnnuhienues , • 
f> rU$9C • • • • , , , • • • 

Westphalie • • • • . • • • . 
lll'ésil • • • • . • • • • . 
Grand-duché lie Luxembourg • • , 
Autrid1e • • . • . • 
Allemagne méridionale • 
Augletcrre , • • • 
Turc1uic 
Suisse • • • • • • • 
Russie • 
Sibérie. 
Francfort-sur-Mein • 
llntnviu. 
Culm • • 
Java 
~lexique • • • • • 
llologuc • . • • 
Italie • • • • • • • 
Norvège • • • • • • 

Totul 

!)~ 
tl2 
:'i3 
2!'i 
t4 
·17 
2 
IS 
8 
4 
2 
2 
3 
2 ,. 
1 
1 
1 
3 
7 
s 
2 
l 
1 

• ~51 

Populal'o" ,l,t$ icol,u 
1pt=t:ial11s nr,n~z/r$ 
,.,..,, 11nli,e1·1it•• ,111 
rsi«. 

Nous donnons ci-après, sous forme de tableau, la répartition entre les diffé­ 
rentes années d'études, de la population de chacune des écoles spéciales annexées 
aux universités de l'État. 



Population des écoles spéciales annexées à l'U,nÏ-Versité de Gand. 

f O ÉCOLE DU GÉK!E CIVIL. 

ÉCOLE SPÉCIALE. 

AN~ÉBS ÉCOLE SECTION DES PONTS ET CHAUSSÉES. SECTION DU GÉ.'.'i!E CIVIL !-ECT[ON 
PII.ÉPAl\.A.TOll\E. d'archilecinre civile. TOTAUX. 

.O.C.I.Jl]g.lllQUE8. Élem ingJnienrs. .Élèm cendacteurs • Éle,es ingJnienrs . Klèm cendecteurs, 

Ire .lNNÉB, j 2do .lll!l'ÉB, [re AN!l'ÉE, l 2• .lNNÉll. 15• Al'iNÉB. f rc ANNIÎ&. , 2do ANN~:2. fre .<N!l'ÉI!, l 2de AN~ÉI!, f re .t,.NSÉ&. \ 2dt ANNÉE, 1re A!l'!l'Ée:. j 2de A:1:!l'Ü. 

1 I 

1864-1861'.i. 52 i6 4 8 1 4 -12 11 26 17 2 ~ r-> . . " " é>- 

i86!:î-18G6. 29 Hl 8 2 1 8 17 8 26 26 ' 2 1 142 . . ~ lt 

1 ' 
i866-i8o7. . . 28 15 8 5 

1 

2 19 tO 29 24 » lt i li {59· 

2° ÉCOLE DES ARTS ET MANUFACTURES. 

g 

ANNÉES ÉCOLE ÉCOLE SPÉCULE. 

jro AN/il!~. 121k .l.N!l'É8, 

TOTAUX. 
ACADÉMIQCE.!I, ué:1"u.no1u. 

i864-18ü1'>. . . 5G 12 9 157 

i865-1866. ... 18 9 GO () é) 

1866-1867, . • 25 18 15 i:!4 

5° ÉCOLE NOR.MALE DES SCIENCES. 

ANNB&S 
1 r• .1.NNi:11, 2~ .l.l'ftiÉR. Se ANNis. TOTAUX, 

~ C.t. Diis=Q llE8, 

-:1.864-1.86!> . . 2 ,t 2 5 

1865-1866 . . 2 2 i 5 

1866~1867 . . • 2 2 4- 
! 

..., 

~ 
00 
(j;; 

......, 
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Population des écoles spéciale, annexée« à l'université de Liéye. 

- 
S[CTIOlt DES MIMES. SECTIOK DES ARTS SECTION ..i 

RT IJll~ MAIWt'.\CTURES- f>K~ li iCA,YIC/11:liS. "' <j 
(Il Ill 

ANNÉ~S - m ·Jol 
11 'Il ~ J t i li J, n ~ ,; rl !!! Il ., .., .., .., .., .., .., ~ .., .,, ~ .,, ,.;i ·lol 
" " " " :l " " " !l " Cl " .,, lb .;; . .:; .;; t~ •. ., :-- ;li !!, ...• =- ~ ~ ~ .t.O.IDi!IIIQVll!II. 
:,_, :,_, ;, .., .,, ..• .,, .., -a .,, ..• .., ,.;i 
-ll -ll i * -t ~ .. -1: -ll ~ .. -ll ,w ◄" " ... ~ .., ,.;i ~· " " " " " " " g " " " " " " " C " C C: •(Il 0 .. " .. .. " R " .. .. .. .• !-< e ,. "' ~ . ~ ,11, . .:;. E ,, 

"' - "' - ... - 
!864-1866 •• 45 &5 84 3l 25· 66 24 23 25 %3 !il3 16 11 401 

f 865-1866 .• 38 41 38 28 26 40 41 25 !3 2! 1S 14 14 368 

!866-1867 , • 34 18 33 28 34 !iO 29 34 27 i9 -15· 16 8 34~ 

------ -- -- -- -- - -- -- -- -- -- --- 1 

TOTAUX• • 111 H4 105 87 85 156 94 82 75 64 M 46 39 1,U0 

Rh11lt11ls ,los c.,:am,ms 
subis par le» él11v,·s 
dtt,1 êcole, ,pêcinln. 

Les examens de passage et de sortie des élèves des écoles spéciales· pendant la 
même période triennale ont donné les résultats ci-après : 



Relevé général des examens subis dans les écoles spéciales annexées aux unicersité» de l'État. 

UNJVEASITÉ DE GAHO. 

1 o ÉCOLE DU G t N 1 ! CI V l L, 

GRADE GRADE GRlOE GRADE GRADE GRADES dïngéni•or boMrain, des ponts de eonduereur honcraire de eenducteu r des con- 
.ANNÉES et eheussées. tU poDI> <I o1u ••••••• d'ingénieur elvl l . struclÎOIJ:lii etvtles, d'ini:;:érueur arcJ,i~cte. 

CANDIDATS. -· TOTAUX. 

ACADÉ~IIQUiS, 4'..,;rrn j 4'11111•i11!ll1m 
l« cumcn 12• ese eren 13• e •• men l" exeœen 12d examen !•• examen 1 ~d examen l•• examen 12d examen l<r examen \ 1• •••_men olèJt•~•::•""' de, 

poDIS et rhmalt,., poot, <l •b•lllll<•• portlel. p,n,,1, puucl, fll~l. parllel, p,rnel. pU'liet. pndtl. partiel. J"'1ltl. p111ir1. 
,a) fhj (c) (d) 

'18M-18U:i j Admis ... 7 8 • 2 8 4, 7 9 25 s . • 2 . so 
Non adirîis • 5 1 2 ~ u 2 t 8 6 " • t . 2i 

{ Admis ••. 11 !S ~ 2 8 9 () f9 c,• . " D D S8 
i86!H866 

-.J 

Non admis • 1 5 2 " • 2 f 7 9 • . • t 26 
1 Admis •••. 8 8 8 !S f 16 9 19 1 t"' 89 

1866-t867 
. : 1 

,) ., . . 
1 

» 

Non admis •• 5 2 •> i H J) 4 2 10 l 9 • • • • 30 
1 

2° ÉCOLE DES .A.RTS ET MANUFACTURES, Observations. 

AIIHÉES 
GRADE D'!NG!NIEUR INDUSTRIEL. 

CANDIDATS. 
~-~ 1 1 

T0TA.'O'lt, 
4C4DBMIQUES. d'aJ~ission litr examen 2d examen 

, 1 p6el II partit!. pm,el, 
llt4'1 l, (<) 

1864-186;i } Admis .••••• i5 7 8 28 
Non ndmis •••• ;j 1 » (j 

186~-1866 ! Admis .•.•.. t7 H 8 51i 
Non admis, •• , ;j '4 » 7 

1866-1867 
i Admis .•••.• ro f2 7 29 

Non admis, . . , 1 1j 2 8 

La plus E;raude distinction (900 à 1,000 degrés). 

Grande distinction (800 ~ 900 degrés), • • , • 

Distinction (700 à 800 degrés) • , , • 

D'une mnnière satisfaisante (1SOO à 700 degrés). 

1864-186a 1863-1866 1866-1867 

l4j 1 (6/ 1 (c) 1 (dl 1 (•) (a) l (b) 1 (c) 1 ldJ 1 (•) (a) 1 (b) 1 (c) 1 (dJ 1 (t) 

l i • ,. • • » • » li » • » • • ,. 
t ,. • H H ~ n 1 " • ' 1 • • • 
5 4, f • u 8 5 + . • . :5 1 --. 2 

» 11 7 . 8 " 5 18 t 8 . J a • ;j 

,,,. 
;,<! 

2 
0 ..• 

00 
Cl:) 
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UNlVEllSl'fÉ llE UiGE. 

- ·-- - - . 

!!OMBRE NmlBllE nxs ,\llMISSl(lS:,; TOTAL 
- - 

dvs SESSIONS. 
OYCC U\'CC ù'L111e des njouru~s 

récipieuilaires ll'VCC 
U\I ln plus srando g ramle Cis- u-aulère sutls- d~s 11tln)i!I. 

i11serH.s. tlh. t; urtiun. ulisrul!I 
distiuct icn. tinetlou, f·J isu 111,,, 6 l\·X.1111\\'ll, -- ' 

18(H5 ••••• 5G~ 1 11 71._ Hl7 285 82 

18GG ••••• 541 1 '~ 4G 181::i 2:w HH:5 

18G7 ••••• 2UO " 7 ~() 185 242 48 

------ -------· ~-- 
TOTAUX •••• 9!JG :;? 22 -170 !j(i7 7G1 23!i 

. Des 76·! élèves mimis, ont été diplômés, savoir 

DIPL0,11.;;!I, 

ANNÉES. Ingénieurs lugénicues lngén[œuu TOTAUX. elvüs des mines dvtls 
cl dL·S arts civil!t- 

et nutuuructures des erts et manu- 
tout à 1B fois. fücturc$. m~c:udc icns, 

·18615 ~ .. . •. 25 21 rn fll 

18Gü .. .. •. . 17 -18 lO ,I.a 

1867 ...... 56 21i 15 w 

TOTAUX . . . 78 
1 

615 
1 

58 181 

1',;'tè~1es de r,.:cofr: .$pé­ 
cb1le 1[11 g,;,,;,, civil 
emioyJs Sltf l1.•s tru. .. 
o,a11.1· du t·t:tat. 

Tous les élèves des ponts et chaussées ont été en rmssron sur les travaux. de 
l'Êlat, les élèves ingénieurs, après chaque semestre d'hiver, les élèves condue­ 
teurs, à l'expiration de leur deuxième année d'études. Il leur a été alloué une 
indemnité proportionnée aux. services qu'ils ont rendus. 

Les élèves qui ont reçu ces missions ont été au nombre de : 

22 (i2 élèves ingénieurs et f O élèves conducteurs) en 186a; 
2D (17 - 8 - ) en i866; 
25 (-15 - 10 - ) en 1867. 

Les élèves libres qui en ont fait la demande ont été autorisés à aller à leurs 
frais sur les travaux. publics de l'Êtat. 

Un tableau annexé au présent rapport (N° XXIX, titre t=) donne l'indication 
des élèves envoyés sur les chantiers, et le montant de l'indemnité dont chacun 
d'eux a joui. 
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Des subsldes de voyage ont été accordés par le Département des Travnux 

Publics pendant les années t86f:S, { 866 et { 867, à des élèves de ln section des 
mines qui ont subi leur examen avec le plus de succès. 

Ces subsides ont été : 

En {86ti, de . . . . fr . 800 
En 1866, de . . {,000 
En 1867, de . . . . {,900 - 

Total . • Cr • 5,700 

Des relevés joints au présent rapport indiquent les positions aequises par les 
ingénieurs sortis des écoles spéciales annexées aux deux universités de t'Êtat, 
pendant les années 186a~ 1866 et {867. En ce qui concerne l'école de Liége, 
ces relevés présentent quelques lacunes que l'adminlstration n'a pas été à même 
de combler. 

Les tableaux ci-après indiquent le nombre d'élèves de chacune des deux uni­ 
versités, { 0 qui se sont présentés devant les jurys combinés, depuis et y compris 
la première session de {865 jusques et y compris la seconde session de {867; 
2° qui ont été admis à l'une ou à l'autre de ces sessions. 

U~IVERSITÉ DE GAND. 

SuhJicldl d11 w.,-a111 ac­ 
cordés ,1 d11.1 ,11;.,,,., d-, l'Jt:1Jl11 du ans 
,t mnnufot:/111·111 11t 
d"' 111in1ts d11 Li/1111, 

Po1ilion1 nt:qrtl.lH par 
le.s J/èi,111 de.1 rcolH 
1p,ktal11.1. 

Blè•-,1 de.1 unii,erslti.1 
d• l'Etat 1r:eaminJ.J11t 
ar/mi.J par le.r j11r:,:s 
1111tflllr1itaires coml,i­ 
nê ... ~. 

A. - Eœame-ns somma1res. 

IIOIIIBIUl Alllllla 
ADMIS ADll!US 

SESSIONS. dos awec d'une TOTAUJ. a'ftc: 
ro!cipltndalres la plus gronde maniolre SOlÎ>rllÎ• 

lnscrlls. dislinclion. di11i11etion. ssnte~ 

i•• session de t86?S • . . " •• Il li li 

2• - - • . . 5 ,. li 2 ~ 

f,. session de f 866 . . . •• •• R t t 

î• - - . . . lt •• • lt D 

t •• session de l 86 7 . . . t • Il t t 

2• - - . . . 2 n y 2 2 

1 

-- 
TOTAi/X. . . 7 • • 6 6 

dd 
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B. - Examens prineipou». , 

NOMIU\ll ADMIS 
ADMIS 1 A:Olftll!I 

SESSIONS. drs n,oe 1 d'une TOTAUX. nnc 
r!tlpi,nJnires ln plus grande uinnltrc anlisfoi- 

inscrit,. dlstlnetlon, dts'tinttlon. 1 sonte. 

t '" session de t 8615 . . . Hl • ?5 !5 iO 

2• - - . . 157 8 5!) (i5 HO 

i •0 session de 186(.i • • 10 1. t G 8 

2e - •....• . . . 2:l0 t5 42 87 ·142 

t •0 session do t 867 • . . "'· 2 2 !5 ~ 

2• -- - . ' . -l!:53 -16 
1 

54 !18 108 

l 

TOTAUX. . . !147 40 
1 

1:1.!5 si~, • 587 

UNIVERSl'l'É Dl LIÉGÉ. 

A. - Examens sommaires. 
-· 

NOMBRE ADMIS ADMIS ADMIS 

SESSIONS. des atec d'une TOTAUX. 0.1cc 
r~cipiendoires ln plus gronde manît1re sutisfoi- 

inscrits. dhtinclion. distinction. son te 

·l'" session de 18615 . •• Il " ,. ,, 

2• 7 . 
" 7 7 - - . . " 

i '" session de l 866 . . n Il " " " 
2• - - /} li " .. 5 . . v 

-t•• session de 1867 . . •• " " " " - 2e - - . 5 " Il 5 5 
( 

TOTAUX. . Hi " Il . rn 1:; 
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U. - Examens p'rim:ipau.x:. 

NOIIIIIIUI AJ>MJS ADMIS ADIIIU.IS 

SESSIONS. des IYC'C d"une TOUUl. 
1 ~olplondolru 1~ plq■ gronde 

a,ee 
monidr• ,au,ra1- 

huorlls dialinetion. illllinolion, annte. 

t •• session de t 86:S . . . 18 ~ r; 6 tt 
2~ - - . . 285 24- 60 122 206 

i r• session de t 866 • . . -13 2 r; 4 11 

2• - - . . 29lS 19 ol.i -128 203 

i•• session do t867 . . . ~3 2 0 6 17 

2• - - . . . 269 16 78 10:S i9!J 

'J'OTAllX, . . !JOI 63 215 571 
1 

61-7 
. 

Aucun changement n'a été apporté aux. époques des vacances, telles qu'elles ont P••a1rw. 
été fixées par 1n loi du {5 juillet 1849. 

L'ouverture solennelle des cours a eu lieu dans les universités de l'Êtat : o,..,.,,un d., cours. 
Pour l'année i864-J86r5, le {7 octobre 1864. 

i86N-1866, le 10 octobre 186f>. 
{866-1867, le 18 octobre 1866. 

A la séance solennelle de l'ouverture des cours de l'université de Gand pour 
l'année académique f.864-1865, M. Roulez, recteur sortant, a lu un rapport sur 
la situation de l'université pendant l'année précédente. 

A la séance d'ouverture de l'année académique suivante, M. Hans, recteur, a 
pfonoucé un discours sur le principe d'expiation en droit criminel. 

En 1866, dans la même solennité, il a prononcé un discours sur la peine de 
mort. 

Chacun de ces discours a été suivi de la lecture d'un rapport sur la situation de 
l'université pendant l'année académique qui venait de s'écouler. 

A l'ouverture des cours de l'université de Liégc pour l'année aeadémi­ 
que {864-186t>, M. Spring, recteur sortant a lu un discours traitant des bases 
JiUéraires el morales des études médicales. 

Aucun diseours n'a été prononcé à l'ouverture des années académiques 186~­ 
i866 et i866 .•. -f867; le recteur s'est borné à faire l'exposé annuel de la situation 
unîversiraire. 

M. le consul de Belgique à Buenos-Ayres ayant fait remarquer, dans un rap­ 
port sur l'état de l'instruction dans les provinces Argentines, que ]'Amérique 
espagnole, où l'on a tant besoin de professeurs, d'tngénieurs, d'archtteetes , de 

C•ri ièr•1 .,_gitrt•s •ur 
élive$ d•s r11,iv6rt·l­ 
tes "l ,1.,., it:oles spi­ 
cinlesy annrrie~,q11i 
onl tern1i ne le111·s 
i111tl•.r. 
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chirurgiens et de médecins, pourrait offrir une carrière ù un certuln nombre 
d'élèves qui, après avoir terminé leurs éludes duns les universités de l'État et 
les écoles spéciales, out obtenu un diplôme pour l'exercice de l'une ou l'autre de 
ces protessions, le Gouverucrnent n fait tmméûlatornent part de cette observa­ 
tion aux autorités udmlnlstrntlves des universités de Gand et de Liégé. D'après 
1\1. le consul de Belgique, il suûlmlt à ces jeunes gens d'apprendre 1a langue 
espagnole : l~ ce qui, ajoutait l'agent diplomatique, n'est pas bien difficile pour 
ceux qui savent le latin. 11 

La circulaire aux universités est du 50 novembre {86~. (Annexes du. titre 1~ 
n° XXIII). 

Cend11i1u de« ,!tmll1111t,, Il est permis de rendre généralement hommage au bon esprit dont les étudiants 
ont fait preuve. Comme l'a dit, dans un de ses rapports annuels, M. le recteur de 
l'université de Garnl, c'est ainsi que •~ jeunesse universitaire peut le mieux 
reconnaître les efforts incessants du corps professoral pour ]a rendre digne un 
jour de positions diverses, soit dans le domaine de la vie pratique, soit dans le 
domaine élevé de lu science. 

CIIAt>ITUil VI. 

DES PEINES ACADËMIQUES, 

Cumlmtc ttl ap11l11:11/iu11 
,l,•s ,;1,uliants.-Pt1° 
lf.t•.J. a,:alit11ûq11~4. - 
Vnw,•1111,J tltt Cllml. 

Coml111t11 ,u applicnlio11 
,l,s itmfionls - Pei• 
n,& ncntlê11,;,,,,t'$• - 
l/tti1•11r11té tlrt LUire, 

A l'univcrslté de Ga11d1 dans le courant de la période triennale, la peine de 
l'admonition a été prononcée trois fois par M. le recteur. Néanmoins l'autorité 
académique croit pou-voir rendre hommage it l'esprit d'ordre et de discipline qui 
règne parmi les étudiants. 

A l'exception de quelques faits regrettables, la conduite des élèves a été 
généralement bonne à l'université de Liége, pendant les années f 864-1865, i86a­ 
i866 et ·1866-!867. 

Les peines académiques prononcées pour des écarts individuels: comprennent : 
1 ° La peine de l'admonition infligée à un élève par .M. le recteur, cl il six 

· élèves par le collége des assesseurs; 
2° La peine de la suspension pendant un mois du droit de fréquenter ]es cours, 

prononcée contre un élève par le conseil académlquc, 
En outre, Je conseil académique a adressé aux étudiants, à l'occasion d'une 

manifestation faite contre l'autorité rectorale et dont les auteurs n'ont pu être 
connus, une proclamation blâmant énergiquement les faits qui s'étaient produits. 

C'est dans l'agitation que Je premier congrès des étudiants a soulevée chez la 
jeunesse universitaire, qu'on doit chercher la cause principale des incidents péni­ 
bles qui ont nécessité l'action de la discipline académique. 

cc Heureusement, écrit 1'1. le recteur, celte agitation est apaisée aujourd'hui, et 
la grande majorité des étudiants comprend que le calme, sans lequel des études 
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sérieuses sont impossihlos, se concilie difficilement avec ces réunions où les 
théories les plus aventureuses lancées dans le champ des discussions pnr tics 
c·spl'its peu préparés ù leur examen, conduisent fatalement ù lu désunion. 

)) li faut Lien le rccounultre, le congrès de l.iége a laissé dans l'opinion publique 
une Impression qui ne pouvait que nuire ù notre université, et la critîque, exci­ 
tée par l'esprit de parti, n cherché ù faire remonter au corps professoral la 
responsabilité de doctrines qui n'étaient soutenues que par uné minorité compo­ 
sée exclusivement d'éléments étrangers a~1 pays. 

1, Cette responsabilité, le corps professoral ln repousse énergiquement; et dans 
toutes les circonstances où l'autorité académique a pu agir, elle s'est fait un 
devoir d'intervenir dans les limites de ses attributions, soit par voie de conseil, 
soit par voie réglementaire. 

» Il n'est pas rare que l'inexpérience et l'exaltation du caractère entrainent la 
jeunesse à des actes hasardeux 1 niais ses sentiments généreux que soutiennent 
l'émulation et un intérêt ardent pour la justice, ne tardent pas à la ramener de 
ses écarts momentanés. » 

Aussi M. le recteur exprime-t-il la conflauce que l'exemple légué par les 
anciens étudiants de l'université et que l'on a eu l'occasion de rappeler avec tant 
d'éclat lors de la fêle jubilaire du cinquantième anniversaire, portera, en toute: 
circonstance, les étudiants ù soumettre leur conduite aux devoirs qui les lient 
envers l'institution où ils viennent puiser l'instruction. 

CIIArlTHE VII. 

DE LA. SURVEILLANCE ET DE L'ADMINISTRATION DES UNIVERSITÉS. 

Les fonctions d'adrninistmteur-inspceteur ont continué d'être remplies pendant 
la période triennale : 

A l'université de G:mù, par 1\1. Roulez, cumulativement avec celles de diree­ 
teur des écoles du génie civil et des arts et manufactures, ainsi que de l'école 
normale des sciences; 

A l'université de Liége, par M. M.-L. Polain, cumulativement avec celles de 
directeur de l'école préparatoire et des écoles spéciales des arts et manufactures et 
des mines annexées ù ladite université. 
Par arrêté royal du -J-1 août -186;S, l\I. Roulez a été élevé au grade de comman­ 

deur de l'ordre de Léopold. Nous ne pouvons mieux établir combien cette haute 
distinction était méritée qu'en reproduisant les paroles prononcées, au mois 
d'octobre 186f>, à l'occasion de cette promotion, par M. Haus, recteur en exercice: 

u La récompense honorifique, décernée ù notre digne collègue, a été accueillie 
avec une grande satisfaction non-seulement par le corps professoral, mais encore 
par tous ceux qui s'intéressent au progrès de l'enseignement et de la science. 
Personne, en effet, n'y avait plus de titres que le professeur savant qui a illustré 
la chaire qu'il a occupée pendant plus de trente ans ; le recteur ferme et éclairé 
qui, pàr. son énergie et sa prudence, a su maintenir la discipline académique; 

ee 

Foncltonsd'admlni.rft•d.­ 
le11J'•Ù1Spt•c-te11r. 



( CXYIII ) 

l'ndmlnlsunteur habile et infatlgable dont tous les efforts tendent à accroitre ln 
prospérité de l'universlté de Gaud, Dans le cours de la mulndle grave qui l'avait 
frappé et qui nous avait donné de si vives inquiétudes, .M. Roulez n pu se con­ 
vaincre de l'amitié que lui portaient ses collègues, de l'estime dont il jouissait 
dans toutes les classes lie lit société, et de ln slneérité tics vœux (JUÎ le rappelaient 
it ses fonctions. ,1 

lfo1.1,t •• personnel nd- Au 50 septembre 1867 le personnel udminlstratif de l'université de Gand sc 
m1n14/J·atif. 1 

composait de : 
1 admlulstrateur-Inspecteur ; 
8 conservateurs et préparateurs ; 
6 mnitres de dessin, surveillants et dessinateur; 

12 employés de Lous grades; 
9 concierges et garçons de service. 

En tout, 56 fonctionnaires et employés. 

Au 50 septembre i867, le personnel administrntif de l'université de Liége se 
composait de : 

1 administrutcur-inspccteur , 
7 conservateurs N préparateurs ; 

10 employés de tous grades; 
15 concierges et garçons de service, 
a chefs clc clinique. 

Total, 56 fonetionnaires et employés. 

Ne sont pas compris dans les deux relevés ci-dessus les ouvriers du jardln 
botanique (fUÎ sont payés au mois, rt pour le salaire desquels une somme est allouée 
annuellement au budget du personnel universitaire (a;12a francs pour l'université 
de Gand et 6,100 francs pour celle de Llége). 

atod11icatw11' "PJ•orlie., 
,i l,c co111puJlliu11 dte 
pcr.f0111t,l adminis• 
trnt,f des Jeux 11n1• 
v,,-.,,tJs du l'.Etut. 

Les modifications ci-après ont été apportées à ln composition du pr-rsouuol 
administratif inférieur des deux universités de l'État~ pendant la période trieu­ 
nale de {86a à :f 867: 

UNlVERSl1'Ê DE GAND. 

Par arrêté ministériel du 28 septembre 18601 le sieur J. Lafontainc, prépara­ 
tcur et conservateur des collections zoologiques, conservateur du cabinet des 
médailles, a été nommé, en outre, conservateur de la collection mlnéralogique. 
Son traitement a été porté à 2,000 francs. 
Par arrêté royal du ·15 janvier l 8661 le docteur C. Glaser a été clanrg,; du ser­ 

vice de préparateur du cours de chimie générale. Il lui a été alloué de cc chef 
une indemnité annuelle de 1 ,~00 francs. 

Un arrêté ministériel du f5 mars 1866 a accepté la démission offerte Jl.al' le 
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sieur G .-A. Ilamelinek , de ses fonctions de commis aux écritures C't l'n admis t\ 
faire valoir ses droits t\ lu pension. 
Par arrêté minlstériel du 25 mars ·1866, Je sieur Augusto Cosyn a été nommé 

garçon de service au laborntolre de chimie appliquée, ou traitement do 
960 francs. 

Un arrêté ministériel du 50 mars 1866, n nommé le sieur Aug. Versehnfïclr, 
docteur en philosophie et lettres, ex-professeur à l'athénée royal de Gand, second 
commis d'ordre et aux écritures. Son traitement a été fi)4S à i ,oOO francs. 

Par arrêté ministériel du 15 août 1866, le sieur Th. Schubert n été nommé, 
à titre provisoire, conservateur du cabinet de physique, au traitement de 
2,300 francs. 

Un arrêté mlnlstériel du 51 octobre ·1866, nomme le sieur Fr. Stcyurt, aux 
fonctions de maître <le dessin et de répétiteur du cours d'architecture à l'école 
du génie civil, en remplacement du sieur Van Santen, décédé, et flxe son tral­ 
toment à {1760 francs. 
Par arrêté ministériel du '27 décembre 1866, le sieur Ch. Dènevc a été nommé 

garçon de service à l'école du génie civil, nu traitement do 960 francs. 

lJNIVERSITH DE LIÉGE. 

Par arrêté ministériel du 51 mars ·18fü,, le sieur Victor Bovicr a été déchargé, 
pour cause dt! sauté, de son emploi d'huissier à l'administration. 

Un arrêté ministériel du 50 avril suivant, a nommé le sieur Jeun Boux mes­ 
sager boute-feu, au traitement de 770 francs. 

Un arrêté ministériel du 50 septembre de la même année a nommé : 
Le sieur V anderaa (Ernest), chef <le clinique externe, en remplacement dtt 

sieur Bury, promu nu doctorat; 
Le sieur Sentroul (Charles), chef de clinique des accouchements, en remplace­ 

ment du sieur Lebeau, promu au doctoral; 
Le sieur Umé (Joseph), chef de clinique ophthalmologiquc, en remplacement 

du sieur Barlet: promu au doctorat, 
Par arrêté ministériel du 28 octobre ·186a~ le sieur Baoul Harzé a été nommé 

préparateur des cours de physiologie et d'anatomie générale, en remplaeemena du 
sieur Grandry, promu au doctorat. 

Un arrêté ministériel du 5f décembre !86~ a nommé le sieur Ferdinand 
Denain, garçon d'amphithéâtre, en remplacement du sieur Mignolet. 
Par arrêté ministériel du 50 septembre {866, le sieur Joseph Lacombe a été 

nommé garçon préparateur clu cours de pharmacie, en remplacement du sieur 
Kiltt?I, démissionnaire. 

Un arrêté ministériel du même jour a nommé : 
-1° Les sieurs Bosart (Jules) et Lenoir (Eugène), chefs de clinique interne, en 

remplacement des sieurs Tandel et Delbastaille, promus au doctorat; 
2° Le sieur Defays (Camille), chef de clinique ophthalmologiquc, c n rempla­ 

ment du sieur Umé, promu au doctorat. 
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Par nrrêté ministériel du 51 décembre 18661 le sieur Braine, Jean-Baptiste, 
a été chargé, à titre d'essai, d.-s fonctions de conservateur-préparateur de miné­ 
ralogie et de géologie, nu traitement de 1 .. 200 francs. 
Put· arrêté minislérlel du 50 juin 1867 ~ le sieur Martin, François, o. été nommé 

messager houle-feu. en rrmptuccmcnt du sieur Ilomus, démissionnaire. 
Un arrêté ministériel du 50 septembre 1867, n nommé les sieurs Il. Harzé cL 

L. Mollnrt, respectivement chef de clinique chirurgicale et chef lie clinique des 
uecoucherm-nts, en l'emplacement des sieurs Vanderaa et Sautroul, promus au 
doctorat. 

Pal' arrêté' ministériel de la même date, le sieur Humblct a été nommé prépa­ 
rateur des cours de physiologie et d'anatomie générale, en remplacement du sieur 
Harzé, nommé chef de clinique chirurgicale. 

Le sieur Alcidc Grcnson a été maintenu annuellement dans ses fonctions de 
prosecteur d'anatomie à l'université de Liége 1 nonobstant sa promotion au 
doctorat. 

r1,,b'me;:::;~;s ,1,.1,ai• Pendant la période triennale les augmentations de traitement indiquées ci-après 
• ont été accordées ù des employés des universités de l'État : 

·f O UNIVEllSITÉ DE GAND. 

Par arrêté ministériel du 27 septembre 186?>, le traitement du sieur Kluyskens, 
conservateur- du cabinet de chîrurgie, a été élevé de 51000 à 4,000 francs. 

Un arrêté ministériel du 5! mars 1867 a porté dei ,oOO à 2,000 francs l'indem­ 
nité allouée au sieur Glaser, préparateur du cours de chimie générale. 
Par arrêté ministériel de ln même date, le traitement du sieur Hensmans, 

Urbain, préparateur du cours de matière médicale, a été pot-Lé à 2,.000 francs. 

2° UNIVERSITÉ DE LIÉGE, 

Par arrêté ministériel du 10 août i86~, le traitement du sieur Bourgeois, pré­ 
parateur du cours de chimie à l'université de Liégé, a été porté de { ,IOO à 
i ,oOO francs. 
Par arrêté ministériel du 50 décembre -f 865, le traitement du sieur Grand­ 

jean, sous-bibliothécaire, a été porté de 11980 à 2,200 francs; 
Celui du sieur Amiable, commis à la direction des écoles, de {, 100 à 

1 ,200 francs ; 
Celui du sieur Wéry, expéditionnaire 1 de 1,100 à 1,200 francs; 

:Michel, concierge, <le 770 à 900 francs; 
Dehansez, homme de service, de 700 à 800 francs; 
Peuskens, garçon· <le laboratoire, de 700 à 800 francs; 
Delhougne, messager boule-feu, de 770 à 800 francs ; 
Bomus, 
Degryse, 
Sehreder, 
Boux, 
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C1•lui du sieur W atrln, garçon dumphithéàtre, de 770 à 800 francs; 
Cloos, garçon <le Inboratoirc, 
Gilson, 
Kiuel, garçon préparateur de phurmneie, de 770 à 800 francs; 
Grcnson ~ prosecteur, de 990 à 1 .000 francs; 
Gérard, garde-conslgue, de 900 it 1,000 Iranes', 

Par arrêté ministériel du 25 novembre f 86(>~ le traitement du sieur Grenson, 
prosecteur <l'anatomie, n été porté de f ,000 it t ,t>OO francs ; 

Par arrêté ministériel du 51 décembre suivant, celui du sieur Rodembourg, 
jardinier en chef, a été porté de 1,760 à 2,000 francs; 
Par arrèté ministériel de ln même date, le traitement du sieur ll.enm·d(Cnmillc), 

chef des travaux doeimastiques ù l'école des arts et manufactures et des mines 
annexée à l'université de Liégc, n été porté il 5,000 francs; 

Enfin Jlar arrêté ministériel du 14 août ,J867, le traltement du sieur Pairou, 
préparateur du COlll'S <le méennique appliquée, u été porté de { ,000 à 
,f ,200 froues. 

Par décision ministérielle du !î mai {86a, une somme de deux mille francs '""'"'"''h u.i,aa,·.!l- 

(fr. 2,000) n été attribuée, il titre d'indemnité extraordinaire, au personnel nlllt•• 

administratif inférieur de chacune des deux universités <le l'Etat. 
Par arrêté ministériel du Hi février ·J86a~ une indemnité de { 1100 francs a été 

allouée nu sieur Eugène Cnntraine, candidat en sciences naturelles, du chef des 
fonctions de second préparateur <le chimie n l'université de Gand. 

Un arrêté royal du 50 décembre {86~ a alloué une indemnité de 51000 francs 
au sieur J.-J. Kiekx , docteur en sciences naturelles, ù titre personnel, pour la 
direction du jardin botanique de l'université de Gand pendant l'année acadé­ 
mique 1864-i86a. Cette indemnité lui a été continuée, nu même titre, pour 
chacune des deux années académiques suivantes. 

Une indemnité de 600 francs a été allouée par arrêté royal du 5f. août -:186~, 
au sieur Van Bambcke, préparateur d'anatomie et de physiologie comparée, à 
l'université de Gmul, du chef de travaux. extraordinaires pendant l'année acadé­ 
mique f. 86?5-f. 866 . 

Par arrêté royal du Iûseptembre f866, un subside de 200 francs a été accordé 
au sieur Van Hulle, jardinier en chef de l'université de Garni, pour l'aider à 
couvrir les frais d'un voyage en Anglett'm.•, dans J'intérêt du jardin botanique de 
cet établissement. 

Un arrêté ministériel du 2:$ février i86a a accordé une indemnité de fr. fS2-~0 
à deux chefs cle clinique, de l'université de Liége, pour services extraordinaires 
rendus à la clinique pendant le mois de novembre :f 864. · 

Par arrêté royal du 28 août i86a, une indemnité de 5,000 francs a été aecer­ 
dée, à titre personnel, au sieur Voltail'c l\Iasius, docteur en médecine, en chirurgie 
et en accouchements, à raison des fonctions de chef des travaux anatomiques 
qu'il a été chargé de remplir à l'université de Liége, pendant l'année académi­ 
que i86o-i866. Cette indemnité lui u été continuée, au même titre, pendant 
chacune des deux années académiques subséquentes. 

If 
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Un arrêté ministériel du ·14 aoùt -[867 a alloué au sieur Pairou , préparateur 
du cours de mécanique appliquée de l'université de Liégé 1 une indemnité de 
200 francs pour avoir, en dehors de son service ordinaire, surveillé le travail ù 
I'ateller des élèves de la première nuuée d'études de la section des mécaniciens 
pendant l'année académique 1866-1867. 

1~"'1'~(sé:1;;,;~;i;ts1""· Pendant la période triennale de -18(H'; à 1867, les décès ci-après mentionnés 
ont été constatés dans le personnel administratif de l'université de Gand. 

Le 9 mai 1866, est décédé le sieur Van Hesc, conservateur du cabinet de 
physique. 

Le ·16 juillet de la même année, est décédé le sieur V an Santen , maitre de 
dessin à l'école du génie civil. 

C1tim ries -vme,, et or- Le conseil d'administration de la caisse de pensions des veuves et orphelins des 
pheliru eles fùnctlou- 
nmre s et em,,foy,Js fonctionnaires et employés ressortissant au Ministère de l'Intérieur ù laquelle 
r,•s.1,orlirJmit w, t,[,.·.. • , 'I 

ntsceri:<1ut'J,.tti,·fr1tr, sont afflliés les employés admlnlstratifs des universités de l'Etat, était composé 
de la manière suivante à la fin de l'année ·1867 : 

M.M. Ed. Stevens, secrétaire général du Ministère de l'Intérieur, président; 
Baron Misson~ greffier du Sénat, vice-président; 
Gachard , archiviste général du royaume; 
Van Hasselt, inspecteur des écoles normales; 
Max. Yeydt , membre de ln Députation permanente du conseil provincial 

du Brabant ; 
Van Becclaerc, commissaire de l'arrondissement de Bruxelles , 
Polf v lier, chef de division au l\linistère de l'i ntérieur 1 secrétaire. 

P,rufons ""c'!,dJ,:_.• ,; Pendaut la période triennale les pensions-indiquées ci-après ont été allouées des ,:111pl~yes el a (le.J , 

"'~""e" , t1·~1'.'"·'vy,s aux employés et aux veuves d'employés adruinlstratifs universitaires dont les clt!s HntL't'rJtles d» " 
l'f,tarp~nclantle:«"'· noms SUÎVCUt . 
,we.r 1865, 1860, et 
tl,16]. 

A L'UNlVERSlTÉ DE GAND. 

Un nrrèté royal du f 2 juin -1866 a accordé une pension annuelle et viagère de 
40t> francs au sieur G. Hamelinck , commis aux écritures. 

Un arrêté royal du 22 février i 867 a accordé une pension annuelle et viagère 
de r,77 francs à la veuve du sieur A. Van Santen. maitre de dessin à l'école du 
génie civil. 

A L'UNIVERSITÉ DE LIKGE. 

Par arrêté royal du 7 mars {860, une pension annuelle et viagère de 1715 fr. 
a été accordée au sieur Dethier, garçon du laborntoire de docimasie. 

Un arrêté royal de la même date a accordé également une pension annuelle et 
viagère de 280 Irancs au sieur l.croy, messager hou te-feu. 

Par arrêté royal du 26 juin -f8661 une pension annuelle et viagère de 454 fr. 
a été accordée nu sieur ,J. :Mignolet~ garçon d'amphithéûtre. 

Par arrêté royal du rn décembre J866, une pension de 2~4 francs a été accor- 
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déc à lu veuve du sieur J. Mignolct, -anelen garçon d'arnphlthéûtre 1 décédé le 
2 août 1866. 

Aucune modification n'a été apportée, pendant la période triennale, au règle­ 
ment organique des universités de l'État, en date du 9 décembre 1819. Ce règle­ 
ment est encore aujourd'hui cc qu'il était, il y a vingt ans, sauf un changement 
d'un ordre secondaire nécessité par ln mise <'n vigueur do lu loi du 1 °1• mai J 8~7 
sur les jurys d'examen. 

/tègltmicuè o,gnniqu,: 
(les uruversitds d» 
t'Bu«, ,:u dat« tlu. 9 
t/i:,·embn 1849. 

CIIAPITHE VIII. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Lo règlement organique du conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur n'ayant pas été modifié pendant la période triennale, et {es rapports 
triennaux précédents ayant fait suffisamment connaître l'organisation de ce 
corps au chapitre VIII du titre Jcr, on peut se borner à mentionner les chan­ 
gements qui ont eu lieu dans la composition du conseil, ainsi que les objets sur 
lesquels il a délibéré. 

Un arrêté ministériel du 27 janvier i86~ a nommé membre du conseil de 
perfectionnement de l'enseignement supérieur, pour les années -l86a, 1866, 1867 
ct-1868: 

MM. De Kemmctcr, professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université de 
Gand; 
Burggraeve, professeur ordinaire à la faculté de médecine de la même uni­ 

versité; 
Troisfontaines: professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres de 

l'université de Liégé ; 
De Cuyper, professeur ordinaire à la faculté des sciences de la même uni­ 

versité. 
Ces nominations ont eu pour objet de pourvoir au remplacement de :MM. les 

professeurs Laurent et Van Coetsem ( de l'université de Gaud), Loomans et 
He Konninck (de l'université de Liége). 

Un autre arrêté ministériel du 50 janvier f 867 a nommé membres du même 
conseil, \lOUI' les années 18671 1868, {869 et 1870, en remplacement de MM. les 
professeurs Dugniollc et Fuerison ( de l'université de Gand), J .-G Macors et 
Schwann (de l'université de Liégé}: 

MM. Valerius, professeur ordinaire à la faculté des sciences de l'université de 
Gand; 

- Wagener, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres de la 
même université ; 

De Savoye, professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université de Liége , 
Vaust,. professeur ordinaire à la faculté de médecine de la même université. 

C<1n.<eil do perfectton- 
11em~11t t.ltt I'ensetgn». 
ment supJru:i. r .. (A.rt .. 
28,. §; 2, du tit. t« clu 
1,, loi Ju t5 juillet 
1849.) 
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M. De Cuyper ayant été nommé recteur de l'université <le Liége , 11ou1· la 
période triennale, prenant cours au 1 °1• octobre -1867 1 devenait, en cette qua­ 
Iité, membre de droit du conseil de perfectionnement ; il y a été remplacé, 
comme professeur de fucùlté , par 1\1, Trasenstcr, professeur ordinaire ù la fueulté 
des sciences de l'université de Liége. , 

Un membre étranger au corps universitaire, M. Van Hoegaerden, conseiller ù 
ln cour de cassation, président de jurys universitaires, est décédé lc27 juin 1867. 
M. Van Hoegaerden fuisuit partie du conseil depuis le 9 février 1865. - 

L'adrninisuution a vivement regretté la perte de cet homme éminent. 

<;~.ulvns J,. conseil, Cc conseil s'est réuni en session ordinaire, . 
en 186!), le 50 décembre, 
en 1866, le 28 
en 1867, le 50 

Tra,a11:,:d11 conseil, Dans ln session de 186!>, le conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur n délibéré sur une proposition tendant à foire intervenir le personnel 
enseignant des universités de l'Etat, dans lu formation de lu commission des 
examens diplomatiques. 

Dans la session de ,f 866"1 le conseil a examiné les points suivants : 
cc 1° Proposition de modifier l'art. 9 de l'arrêté roral du !6 février 18031 en 

ce sens que les docteurs en droit ou en sciences politiques et administratives 
seraient désormais admis aux épreuves du diplôme scientifique spécial , pour Ies 
sciences historiques. )) 

cc 2° Proposition d'ajouter l'histoire politique moderne aux matières qui 
forment l'examen de docteur en philosophie èt lettres. » 

<• 5° Proposition de faire siéger dorénavant le jury central avant les jurys 
combinés. » 

Dans la session de !867·, le conseil a délibéré sur une proposition ayant pour 
objet la création d'une eand idature spéciale en sciences politiques et administra­ 
tives, et la réorganisation du doctorat actuel, ~n vue de l'enseignement qui y 
prépàre. 



TlTHE IL 
MOYENS O'ENCOUR~GEM[NT. 

La loi du 1c •. mai 18a71 titre Il; a institué comme moyens d'encouragement, 
en faveur des élèves de l'enseignement supérieur : 

t O Huit médailles en or, de la valeur de -JOO francs; tt décerner, s'il y a lieu, 
chaque année par le Gouvernement, aux élèves belges, quel que soit le lieu où 
ils font leurs études, auteurs des meilleurs mémoires en réponse tt des questions 
mises au concours ; 

2° Soixante bourses de 400 francs pouvant être décernées annuellement par 
le Gouvernement à de jeunes Belges peu favorisés de la fortune, et qui, se desti­ 
nant aux études supérieures , font preuve d'une aptitude dûment constatée. 
Elles n'astreignent pas les titulaires à suivre les cours d'une université déter­ 
minée; 

5° Six bourses de f ,000 francs par an1 à allouer, sur la proposition des jurys 
d'examen, à des Belges qui ont obtenu le grade de docteur avec la plus grande 
distinction, pour les aider à visiter des établissements étrangers. Données pour 
deux ans, ces bourses sont réparties de la manière suivante : Deux. pour les doc­ 
teurs en droit et en philosophie; quatre pour les docteurs en sciences et en 
médecine. 

Elles sont connues sous le titre de bourses de voyage. 

Ce 11110 l11 lm entend 
/'"' IJIOJi"IIS d'oncon» 
111y-l·me,1t. 

Organisé par l'arrêté royal du 15 octobre -18,1.-1 , le concours universitaire Conc,ml's11m,•mitaire. 

n'a subi aucune modification dans le courant de la période triennale dont nous 
rendons compte. 

Seulement, comme le chef du Département de l'Intérieur se faisait annuelle­ 
ment autoriser, par le Roi, à changer, s'il y avait lieu, les époques fixées tant 
pour les réunions des jurys du concours que pour les deux dernières épreuves 
(concours en loge et défense publique des mémoires rédigés :'t domicile), un arrèté 
royal du 18 juin 1867 a conféré ce droit au Ministre <l'une façon définitive. 
(V. annexes dn litre 111 n° III, page 102.) 

Antérieurement à l'arrêté qui consacre cette mesure, et sous la date du 
17 août -1860~ est intervenu un arrêté royal allouant, par modification à l'arrêté 
du 2a février ,f 84 7 ~ une indemnité de 2n francs par séance : 

1 ° Aux membres des jurys chargés d'apprécier le concours universitaire; 
2° Aux représentants iles universités, désignés par les établissements: pour 

surveiller le concours universitaire en loge. 
Quant aux frais de route et de séjour ils sont réglés par arrêté royal du 

99 
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5i octobre !8~4 pour tous les membres du corps professoral universitaire qui 
sont appelés :'I se déplacer pour l'aecompllsscmcut d'une mission quelconque. 

En adressant I'arrèté du ·J 7 aoùt 186r, aux quatre universités, le Mlnisn'e d(1 
l'Intérieur a fait connaître qu'en augmentant l'indemnité ûe séance: le Gouvcruc­ 
ment avait eu en Ylie de rémunérer, à certains égards, l'étude fuite ù domicile pm 
les membres du jury, tics mémoires qui constituent la première épreuve <lu 
concours universitairc.Lë". annexes, tltre li, 11° XV, pages HU et H7.) 

Nous avons donné, au titre li, comme appendice (//. annexes, n°s XXII, 
XXIII et XXI V) les rapports sur chacun des concours universituircs des 
années ·l8G4-'186ts, 186o-186G et ·1866-18ti7. 

Pendant la période triennale : 
L'université de Gand a compté 5 Ianréats. 
L'université de Liégé en a compté 2. 
Un élève de l'université de Bruxelles, ayant pour concurrent un élève tic 

l'université de Gand proclamé premier , a obtenu une mention très=lumo­ 
rable. 

L'université de Louvain n'a fourni aucun concurrent. 
Une circonstance digne de remarque n signalé le concours universitaire 

de -1864-·18(>;5: le sieur Van Welter, lauréat pour la question de droit romnin, 
élève de l'université de Garni, a réuni tians les trois épreuves du concours le 
maximum des points fixé par le jury. C'est la première fois qu'un élève n remporté 
un succès si complet. 

Cc résultat prouvP, comme l'a dit i\l. le recteur d~ l'université de Gand, dans 
un de ses rapports annuels, que la vie scientifique est en honneur à celle univer­ 
sité! et nous pensons avec fui que le fait signalé peut être soumis avec confiance 
ù l'appréclarion des personnes qui, selon l'expression de l'honorable recteur, 
seraient tentées de juger de la valeur d'un établissement d'instruction supérieure, 

· uniquement d'après Je nombre de ses élèves. 

Dltpcnse:. ((14 concours 
unil•t:!"rsil1tin:. 

Les dépenses du concours universitaire, y compris les frais d'impression des 
A·nnales des universités de Belgique, qui sont imputés sur le même article du 
budget, ont atteint, savoir : 

Pour l'année 186~, le chiffre de . 
-1866, - de . 
f867, - de. 

Soit en tout 

. fr. ti,827 2~ 
a,829 54 
6,48-t 77 

fr. 18,158 56 

Un état détaillé de ces dépenses est inséré aux: annexes du titre Jer du présent 
rapport, n° XXXIX: page 7~. 

Bmrr.H!S 1.nivt>rsitaires 
de !100 fnu,cs. 

Les soixante bourses universitaires de 400 francs ont été réparties de la 
manière suivante entre les quarre établissements d'enseignement supérieur du 
royau.mc. 
Pendant chacune des années de la période triennale l'université de Bruxelles 
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en a obtenu rn; l'université de Garni, 1~; l'université de Liége , 16; l'université 
de Louv uin, 11. 

Lu réjiartition de ces bourses entre les quatre facultés de chacune des uni­ 
versités a PU lieu de la manière suivante : 

A l'uuiverslté de Bruxelles, 2 bourses ont été conférées à des élèves de la 
faculté de philosophie et leurcs , 7 à des élèves de la fueulté de droit; 4 ù des 
élèves de la faculté des scicnccs , 32 ù des élèves ile la faculté d,~ médecine. 

A l'université de Gand, 5 bourses ont été conférées à lies élèves de la faculté 
de philosophie cl leures , -14 à des élèves de la faculté de droit; 10 à des élèves 
1k lu faculté des scicnces , ,f 8 ù des élèves de la faculté de médecine. 

A l'université de Liégé. t> bourses ont été conférées à des élèves de la faculté de 
philosophie cl Icures , fj ù des élèves de la faculté de droit; -15 ù des élèves de la 
faculté des sciences; 25 ù des élèves de la faculté lie médecine. 

A l'université de Louvain,~ bourses ont été conférées ù des élèves de la faculté 
de droit; 6 ù des élèves de la faculté des sciences ; 5t à des élèves de la faculté 
de médecine; aucun élève de la faculté de philosophie et lettres n'a obtenu de 
bourse. 

D'après cc relevé, lundis que, sur les '180 bourses allouées pendant 1a période 
triennale, la faculté de philosophie des quatre universités en obtenait f O; la 
faculté de droit, 50; la faculté de sciences, 3;,, la faculté de médecine était corn­ 
prise dans le pariage pour 104 bourses. 

Or, comme aux termes de l'art. 41 de la loi prérappelée du [cr mai -18a7, il 
doit être fait une application plus spéciale des bourses de l'Etat à l'étude de la 
médecine, ouvoit, par cc qui précède, que les intentions du législateur ont été 
suivies dans une large mesure. 

ludépendamment des soixn;1te bourses de 400 francs instituées par la loi du 
i l·r mai 18~7. le Département de l'Intérieur t\ disposé, jusqu'à l'époque de ln mise 
.'t exécution de la loi du ·l 9 décembre 1864, d'un assez grand nombre de bourses 
de fondations. L'indication de ces bou!·scs~ leur importance et leur nature ont été 
résumées dans un tableau inséré au cinquième rapport triennal sur l'enseignement 
supérieur (texte, page xcvn). 

La loi cITt ·19 décembre -l 8ü4 a eu pour effet, on se le rappelle, de remettre la 
gestion de toutes les fondations de bourses pour études, sauf pour études théolo­ 
giques, ù des commissions provinciales. Cette remise :i eu lieu à la fin de 
l'année -1865, de façon que le Département de l'Intérieur a pu , une dernière 
fois, faire la collation des bourses dont il est parlé au paragraphe précédent, pour 
l'année académique 186~--1866. 

Pendant les deux premières années de la période triennale il a été accordé, 
savoir : 

En -1861) : 15 bourses, s'élevant ensemble à la somme de fr. -l ,8~~-20, à des 
élèves de l'université de Bruxelles ; 7 bourses, s'élevant ensemble à fr. -1 ,944-90, 
à des élèves de l'université de Gand; 15 bourses, s'élevant ensemble à fr.4:f47-n3, 
,'t des élèves de l'université de Liégc ; et 8 bourses, s'élevant ensemble à 
fr. 2,720-78~ à des élèves de l'université de Louvain. 

En 1~66 : 6 bourses, s'élevant ensemble à fr. -11299-~8, à dts élèves de l'uni- 

Banrses 1ttul-'e1 s üaîrcs 
dt::Jùncl,ttu.ms. 
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versité de Bruxelles; 7 bourses. s'élevant ensemble it fr. 2:1 ·f :3-551 il des élèves 
de l'université de Gand; 7 bourses, s'élevant ensemble ù fr.,2,ü87-o71 à des 
élèves de l'université de Liége ; et également 7 bourses, s'élevant ensemble it 
fr. ·t 1n2i>-G5, ù des élèves de l'université de Louvain. 

Nous donnons nu surplus .. parmi les annexes du présent rapport (Titre Il, 
n° XVIJI1 pages 12:3 et suivantes), les relevés détaillés de la collation des bourses 
unlversitaires pcudan t chacune des années 18füi, -t8Gü PL 1867. 

Nous donnons également ('voil· nième Litre 1 n° [ 1 page 9t; et suivantes cl n° XVII, 
page H 7)i -1 ° l'arrèté royal du 7 mars ·lSfüS, pris sur lu proposition de .M. le 
Ministre de la Justice, cl portant exécution de ln loi du i9 décembre 18(>4, en 
cc qui concerne les commissions provlncinlcs , et , entre autres, ln collation et !,! 
mode de jouissance dos bourses allouées pnr ers commissions; 2° ln circulnlre 
<lu 19 juillet -1867, signée pur le mèrne Ministre, !'t relutive ù l'exécution de 
I'urrèté royal dont l'indication précède. 

Ces documents serviront à compléter l'ensemble des renseignements que four­ 
nissent les rapports triennaux sur tout cc qui se rattache aux bourses d'études 
universitaires. 

tllucfe de coltntt o« t!I. de 
f'.>111n1111t:l' 1/1:s bourre~ 
u mvcrsrtmrcs dl! rr: 
tüt , 

Aux termes de ln loi, les bourses de nt1at sont décernées ou maintenues, sur 
l'avis du jury pour les grades académiques. Toutes les sections du jury n'étant 
constituées qu'à la deuxième session annuelle s'ouvrant au mois de juillet, c'est 
pendant la durée de cette session quil est procédé ù l'examen des demandes de 
bourses. 

~foîs pour meure le jury ù mèmc de faire une appréciation en toute connais­ 
sance de cause, chaque requête fait préalablement l'objet d'une instruction admi­ 
nistrative t-n province et auprès des autorités universitaires, de façon ù établir la 
position. de fortune et à s'assurer de la conduite et du zèle du pétitionnaire. 

Il faut donc que pour pouvoir être soumises au jury en temps utile, après avoir 
passé par les différents degrés d'instruction que nous venons d'énumérer, les 
requêtes soient parvenues au :Ministère de l'Intérieur. nu plus tard le ·Hl du mois 
de mai qui précède l'année de la collation. La nécessité d'observer cette formalité 
est rappelée annuellement par un avis au /Jlonilcurquidonnetoutt•s autres indien­ 
tiens quant aux renseignements et aux pièces ù fournir par les aspirants ù l'obten­ 
tion d'une bourse. 

8u1tr«•sprovincinlt'SOrt Dans sa session de 186:'.5, le conseil provincial dl' la Flandre orientale a sup- 
coonnunaies, 

primé les bourses qu'il accordait, depuis ·1837, à des élèves de l'université de Gand, 
appartenant à ladite province et ayant subi leur examen avec distinction. 
<( Nous voyons avec peine, dit le recteur de l'université dans son rapport sur l'année 
académique 18fi4-186a, qu'après avoir largement pourvu aux besoins maté­ 
riels de la province, le conseil provincial ait refusé de venir en aide à des jeunes 
gens capables et zélés, mais trop peu favorisés par la fortune pour pouvoir suivre 
la carrière des hautes études. » 
Mais il est à remarquer que Je conseil a en même temps décidé que les jeunes 

gens qui, au moment du vote, étaient en jouissance de ces bourses, les conserve- 
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raient jusqu'à b fin de Jeurs éludes. En conséquence la députation permanente a 
conféré : 

En -186t, 1 1 bourse de 400 francs ; 55 bourses de 200 francs ; ü bourses de 
,tt,;O Iruucs ; 

En J 8(W 1 J bourse de 400 francs ; 29 bourses de 200 francs ; 5 bourses de 
1150 francs; i bourse de 100 Irnncs , 

En ,t8U7, -1 bourse de ,1,00 francs; 20 bourses de 200 francs; 2 bourses de 
1 so francs. 

Le crédit qui figurait au budget de la ville de Garni, pour le même objet, a été 
maintenu. 

Le conseil communal n conféré : 
En ·186t$, 6 bourses <le 400 francs; a3 bourses de 200 Iranes , 6 bourses de 

Hm francs; 
En -1866, 6 bourses de 400 francs; ü7 bourses de 200 francs ; ü bourses de 

!~O francs; 
En 1867 1 6 bourses tic 400 francs; m; bourses de 200 francs ; 4 bourses de 

1o0 francs. 
Des bourses ont également été accordées, par le conseil provincial et le conseil 

communal de l.lége , à des élèves lie l'université de Liége , le nombre et le mon­ 
tant de ces bourses ont été pour chacune des trois années de la période triennale, 
savoir : 

BOURSES PROVINCIALES. \ BOUHSES C9MMUNALfS. 
ANNîrns. 

~ombre de bourses, I Nombre de bourses,! lmporL. Import. 

18!i5 • . . • • 10 5,000 -10 5,000 

1866 •...• 10 5,000 7 
. 

2,000 

,1867 .•.•• io 3,000 7 2,000 

TOTAUX •. 50 9,000 M 7,000 
1 

Un élève boursier étant décédé dans les premiers jours du mois de juin 1864, Payem~nl des hoursu 
• universitaires de l'E • 

la question s'est présentée de savoir si ses parents ou héritiers avaient droit an tat ; 

payement intégral de la bourse, ou seulement à une part proportionnelle au 
temps réel que l'élève avait pu consacrer aux études pendant l'année académique 
{865-1864. Le Département de l'Intérieur soutenait que les bourses étant 
allouées pour une année académique, et se payant par semestre, tout semestre 
commencé était dû, et que, dans le cas spécial dont on s'occupait, au moins ce 
système devait être appliqué. 

Aux termes de l'arrêté organique des universités de l'État: le premier semestre 
de l'année académique commence le premier mardi d'octobre, et le deuxième, le 
dernier lundi de février. Celui-ci finît à la fermeture des cours, c'est-à-dire le 

hh 
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deuxième mardi du mois de juillet. L'élève décédé avait donc été réellement aux 
études pendant le deuxième semestre, lequel était près de finit· en quelque sorte 
à la date du décès, et il était rigoureux de refuser le payement intégral de la 
bourse. 

Mais, consulté ù cc sujet, le Département des Finanocs a fait valoir qu'aux 
termes d'une instructicn du ~ décembre -1 St>O , émanant de ce départcmcnt , les 
ordonnances pour bourses d'études étaient, en cas de décès des titulaires, paya~ 
bics non par semestre, mais pur trimestre. Dans cette occurrence, et d'après le 
système de l'arrêté organique prérappelé des universités de l'État, il devenait 
difficile de faire une division exacte des mois qui composaient un trimestre 
académique) puisque l'année d'étude dans les universités n'est que de dix mois. 
Pour prévenir toute difflculté et afin d'introduire une règle fixe et invariable, 

le Département des Finances a proposé de modifler l'instruction du o décem­ 
bre 181'>0 de telle manière q uc les ordonnances pour bourses seraient payables 
pour un quart de la somme annuelle, lorsque le décès surviendrait avant le 
{e•· janvier, et pour moitié, si l'événement arrivait à partir du ·l e1• janvier jusqu'au 
dernier lundi de février exclu. Si le décès avait lieu le dernier lundi de février, 
ou avant le ,f ci- juin, il serait payé aux. héritiers le troisième quart de la somme 
annuelle, et le dernier quart si le boursier était décédé le fer juin ou avant la 
fermeture des-cours. 

Le .Ministre de l'Intérieur s'çtait rallié à cette proposition, mais, à la suite de 
nouveaux pourparlers, il a été décidé par circulaire du ·15 juillet 1860 (//. annexes 
du titre Il, n° XIV, page H6) que, en cas de décès des titulaires, les bourses 
d'études universitaires seront désormais payables aux héritiers ou représentants 
de ces titulaires, pour tout le semestre pendant lequel le décès a eu Iieu, les 
époques auxquelles les semestres commencent et finissent d'après le règlement 
(les universités devant servir ù établir les droits des ayants cause. 

Franctus« ,le port pot1,r 
Iacorrespondance des 
commissions provin .. 
cialc.r. des hott.rses 
dtllu.ùt•s .. 

En exécution d'une décision de M. le .Ministre des Travaux Publics, du mois 
de février ·1867, la correspondance de service dûment contre-signée, placée sous 
bande, échangée entre les bourgmestres et les présidents des commissions provin­ 
ciales des fondations de bourses d'étude, est provisolrernent admise à circuler en 
franchise de port par la poste, dans toute l'étendue du royaume. 

Les administrateurs-inspecteurs et les recteurs des universités de l'État sont 
portés pour le même service au nombre des fonctionnnircs auxquels la corres­ 
pondance émanant de .M. le l\'linîstrc de la Justice doit être remise en franchise. · 

Bourses de ,voyages, Les six. bourses de voyage instituées par la loi ont été annuellement conférées 
pendant toute la durée de la période triennale. 
Parmi les titulaires deux. avaient fait leurs études à l'uuiversité de Gancl; six à 

l'université de Liége , quatre à l'université de Bruxelles, et six à l'université de 
Louvain. 

Les noms des lauréats sont mentionnés au relevé inséré parmi les annexes du 
titre II, n° XXI, page -128. 

Des dix-huit jeunes gens qui. ont obtenu cette faveur, six étaient docteurs en 
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droit; trois étalent docteurs on eeionees nnturellcs , neuf dneteurs en médecine, en 
ehlrurgle et en accouchements. 

Pour lu collation de 186n et 1866, l'un des titulaires n renoncé au montant du 
dernier semestre de la bourse , pour la collation suivante, il y a eu renonciation 
d'une année entière de ln part de l'un des hourslrrs. Dc1 plus, un docteur, <(UÎ avalt 
été désigné pour l'un de ces subsides annuels de 1,000 francs. a été empêché d'en 
jouir. Le pétitionnaire appelé à Je remplacer n'a lui-même visité d'universités 
étrangères que pendant trois semestres; un quart du montant de lu bourse est 
resté acquis au Trésor public. 

Il arrivait quelquefois qu'un élève promu au doctorat à lu fin de la deuxième 
session, et qui s'adressait nu Roi pour obtenir la faveur dont il s'agit, voyait sa 
requête écartée, jusqu'à lu collation de l'année suivante, parce que lë jury qui 
s'était séparé depuis l'introduction de la demande, n'avait pu émettre ravis exigé 
par la loi. • 
Pour obvier à cet inconvénient, les jurys doivent, chaque fois qu'ils confèrent 

un dlplôme final, obtenu avec la plus grande distinction, consulter le réeipien­ 
dalre sur ses intentions, et, le cas échéant, prendre l'initiative d'une preposltlon 
au Gouvernement. 

Des instructions dans c1? sens ont été données à MM. les présidents des jurys 
universitaires par circulaire du 19 juillet f8{fü (//. f>u rapport triennal sur l'en­ 
selgnement supérieur, annexes (lu titre Il, n.0 XII, page 208). 

Dans l'intention de seconder le mieux possible les titulaires des bourses de 
voyage dans leurs études complémentaires , le Gouvernement a invité les 
chefs des légations belges à l'étranger, à prendre sous leur patronage spécial 
les jeunes gens qui sont l'objet d'une faveur de ce genre, à leur faciliter l'accès 
aux. cours et à leur donner telles indications dont ils auraient besoin pour se diri­ 
ger dans le choix de Jeurs professeurs. Il suffit que, pour toute lettre d'introduc­ 
tion auprès de MM. les chers de légation, ils exhibent la dépêche qui leur notllle 
l'allocation d'une bourse. 

Cti sontd'ordinaire les facultés de Paris: les universités d'Allemagne, de Suisse, 
de Hollande et de la Grande-Bretagne que les boursiers de voyage vont visiter. 
l\lais les reeornmandatlons ont été · étendues à la France entière, à l'Espagne, au 
Portugal, à. l'Italie, à la Grèce et aux États du Nord de l'Europe, tels que la 
Russie, la Suède t't la Norwége, etc., C(Ui possèdent des universités. 

Un arrêté ministériel du H mai i865 avait continué les membres de la com­ 
mission des A1mafrs des unioersités de Belgique clans leurs fonctions pour les 
années 1865, 1.864, f86l> et -1866; un arrêté du f5 janvier 1867 a de nouveau 
prolongé leur mandat pour une période de quatre années. 

Le 8 août f 867 est intervenu un nouveau contrat entre la commission des 
Annales des tmiver.~ités de Belgique et Je sieur Théodore Lesignc, à Bruxelles, 
pour l'impression des volumes de cette publication, contrat qui a reçu l'approba­ 
tièn dÙ .Ministre de l'Intérieur. 

/tludd cl'in1tr11,:l:an des 
1ie11111ncl•s po11r /"al,. 
t~111iu1t «lfls 6011rses 
11 e ·11aya11(1. 

lttcilUlsàttccordern11~ 
l,o,u•sier.r de -voya{fe, 
lu,·s tic le11,· si/011r à 
l"itromt;er • 

.Annale, des r1ni11111•si­ 
tës ,la Blll1flq111t. 

Rrno,,r,rl/en1e11t ,t,, con» 
trat pour l'ilnprr.s­ 
ston des A.anales des 
univcrs.ilés. 
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Nomln·e ,l'eJ.'t!mplairr:J 
fi tirrr tll•s n,imuinn 
CQtll'Unllif.i tilt CUit • 

cours ,,,u'f.'ttl'SIIRll't't:t 
IJlli sont /111priml!spu1• 
tes soins tlu la t.:0111. 

miJ.s/011 des Anunlt•:s 
,le,univcnil,:, ,I• lld­ 
gii[UU, 

S11sp,•11sfon ,/,; fo p,,bf/, 
carton ,/,;.s Auouh.-s1lts 
uui.Y~rsltés de- lld~i­ 
'l"c. 

Celle pièce se trouve reproduite in extenso parmi les annexes du présent 
rapport (P. lil. 11, n° X, pp. H2 et suiv .). 

Par lettre du f 7 janvier 1867, le Ministre de l'Intérieur a fait connaître à 
M. le Président de ln commission des Annales des université» de Belgique, que 
les mémoires couronnés au concours universitaire et qui sont imprimés par les 
soins de la commission, doivent être tirés au même nombre d'exemplaires que le 
recueil lui-même, c'est-à-dire au nombre de cinq cents, à distribuer aux personnes 
qui reçoivent les rinnules, non compris les cent exemplaires qui sont destinés à 
l'auteur. Chaque mémoire fuit l'objet d'une publication spéciale. 

.Malheurc~scment, la publication 'des Annales iles unive1·sités de Belgique 
que le Gouvernement s'est vu dans la nécessité de suspendre dans le courant de 
l'année {864, n'a pu encore être reprise, faute par les professeurs d'envoyer à cc 
recueil leurs travaux littéraires et scientifiques. 

Le cinquième rapport triennal sur l'enseignement supérieur (//. p. ç) a rap­ 
pelé que le Gouvernement avait cu surtout en vue, en adoptant le nouveau sys­ 
tème de publication des Annales, de favoriser la mise au jour <le ces travaux. 
Nous ne pouvons donc que regretter l'abstention du corps professoral. 
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TITRE Ill. 
DES JURYS D'EXAMEN, DES GRnDES rr DES DROITS OUI Y SONT ATTACHtS. 

Le mode de formation des jurys chargés de délivrer les grades académiques, tel 
qu'il est réglé par la loi du i er mai t 8a7, devait être révisé au bout de trois ans : 
il cessait d'être en vigueur après la première session de t860; il a été prorogé 
successivement : pour la seconde session de !860 (1); pour les années 1861 
et {862 O; pour l'année 1865 C); pour l'année 1864 C); pour l'année t86a (5); 
pour les années !866 et 1867 (6); pour les années 1868 et 1869 (7) et, pendant 
que le présent rapport était en préparation, pour les années l870 et 1871 (8). 

L'art. 24 de ]a loi du i er mai f8f>7 qui détermine le mode de nomination des 
jul'ys, est ainsi conçu : 

c< Aur. 24. Le Gouvernement procède à la formation des jurys chargés <les 
examens, en se conformant aux règles générales qui ont été suivies pour l'exécu­ 
tion de l'art. 40 de la loi du ia juillet 1849; il prend les mesures réglementaires 
que leur organisation nécessite. 

» Il compose chaque jury d'examen de telle sorte, que les professeurs de l'en­ 
seignement dirigé ou subsidié pat· l'Etat et ceux de l'enseignement privé y soient 
appelés en nombre égal. 

>) Le président du jury est choisi en dehors du corps enseignant. » 
L'honorable M. De Deeker qui, comme :Ministre de l'Intérieur, a soutenu la 

discussion de cette loi dans les deux Chambres, avait proposé un autre mode de 
formation des jurys d'examen. La Chambre des Représentants, après un débat 
approfondi, ne crut pas devoir se rallier à ce système, elle maintint celui qui avait 
été pratiqué par le Gouvernement depuis la mise en vigueur de la loi du iS juil­ 
let 1849. On se rappelle qu'antérieurement à cette dernière loi, les deux Cham­ 
bres intervenaient avec le pouvoir exécutif dans la nomination des jurys d'examen; 
en 1849, le Gouvernement demanda, par l'art. 40 du projet de loi, à être chargé 
exclusivement de cette nomination ; dans le cours de la discussion, il exposa, par 

Cun ~uh:1aiwns gêné• 
nrles •. 

(1) Loi du t "' juillet 1860. 
(1} Loi du 27 mars 1861 (art. i", § i •• ). 
(a) Loi du 8 noùt t862. 
(~) Loi du t9 mai 1863. 
M Loi du 2 1 avril 1864. 
(e) loi du 50 juin i861). 
(1) Loi du 6 Juin 1867. 
(s) Loi du rn juin 1869. 

n 
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l'organe de l'honorable M. Boglcr, Ministre de l'Intérieur, la maulère dont il 
entendait user de celte prérogative, si la Législature lu lui conférait. Son intention 
était d'organiser des jurys combinés, et, en outre, un jury central, des li né prin­ 
cipalement aux éludes privées. La Clwmbrc des Itepréscntants, prenant acte des 
explications du Gouvernement, adopta l'art. 40 du projet de loi, après l'avoir 
amendé de façon ù offrir des garanties à l'enseignement libre dans la formation 
des jurys nouveaux. 

C'est là le système pour le maintien duquel la Chambre se prononça en ·i8a7 ~ 
après avoir rejeté les propositions de l'honorable 1\1. De Docker. Seulement, 
comme le principe n'était pas explicitement énoncé dans l'art. 40, la Chambre 
amenda l'article en ces termes : 

« Le Gouvernement procède ù la formation des jurys chargés des examens, 
en se conformant aux règles générales qui ont été suioies pom• l'exécution de 
l'art. 40 de la loi du ·la juillet 1849 (1). >, 

L'article ainsi amendé devint l'art. 24 de la loi du i et· mai !8~7. Ce n'est donc 
qu'en -18~7 que cc mode de formation des jurys d'examen a été consacré par une 
disposition législative formelle. 

Comme nous l'avons dit, cette disposition devait être révisée au bout de trois 
ans. La loi ne contenait aucune réserve semblable, <tuant au système d'examen 
qu'elle établissait; c'est la loi du 27 mars 18Gl, instituant le titre de gradué en 
lettres, qui déclara, dans son urt. i or, que le système d'examen serait révisé avant 
la seconde session de i 862. 

Cette révision ne put avoir lieu, et le système d'examen a été maintenu provi­ 
soirement en vigueur jusqu'ici par les mêmes lois qui prorogèrent successive­ 
meut le mode de nomination des jurys d'examen, sauf cependant que les Cham­ 
bres, d'accord avec le Gouvernement) introduisirent dans la loi de prorogation 
du 50 juin f 86~, une disposition aux termes de laquellb les certificats de 
fréquentation des cours universitaires devaient désormais porter la mention avec 
fruit. 

Dès le 20 mai f 862~ c'est-à-dire deux. mois environ avant l'ouverture de la 
seconde session de ·1862, l'honorable M. Alp. Vandcnpeereboom , Ministre de 
l'Intérieur, déposa sur le bureau de la Chambre des Représentants un projet 
de révision générale de la loi du i =rnni i 8~7, préparé par une commission spéciale 
dans laquelle chacune des quatre universités avait eu deux représentants ; ce 
projet, qui était en section centrale, à l'époque de la dissolution de la Chambre, en 
{864, fut représenté sans modification le t 7 novembre de la même année. li a 
été renvoyé aux. sections. Il maintient le mode actuel de nomination des jurys 
d'examen, sans lui donner, à l'exemple de la commission spéciale, une existence 
définitive ; il laisse subsister les matières à certificats, sauf la modification à 
laquelle il vient d'être fait allusion. 

Nous abordons maintenant les faits particuliers qui se rattachent au titre IIL 
Nous nous conformerons aux subdivisions qui ont été adoptées pour les rapports 

( 1) Les mots imprimés en italique formaient l'nmendemcnt. 
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tricnnuux précédents. Nous nous occuperons d'abord de la loi du for mai ,f 8a7; 
nous passerons ensuite à celle du 27 mars '1861. 

SECTION PHEMIEHE. 
LOI OU 1., MAI 1857. 

CUAPlTHE PIUHIIHH. 
DES GRADES. 

L'art. ,t cr de lu loi du ! et· mai 18:$7 détermine le nombre et règle ln nature des 
grades qui sont conférés par celle loi. Il y a deux grades, celui de candidat 
et celui de docteur pour la philosophie et les lettres, les sciences, le droit et la 
médecine. H y n de plus un grade de docteur en sciences politiques et adminis­ 
tratives, un grade de candidat en pharmacie, un grade de pharmacien et un 
grade de candidat notaire. Ces dispositions ont été reproduites sans modification 
dans le projet de.révision dont la Chambre des Représentants est saisie. 

Aux. termes de l'art. 2 de la loi du f er- mai 1857, nul n'était admis à l'examen 
de candidat en philosophie et lettres, de candidat en sciences, de candidat en 
pharmacie ou de candidat notaire, s'il ne justillait par certificat, qu'il avait suivi 
un cours d'humanités jusqu'à la rhétorique inclusivement, ou s'il n'avait subi 
avec succès l'épreuve préparatoire réglée pal' l'art. 6 de la même loi. 

Cet article, abrogé par la loi du 27 mars 186-l, est remplacé par les disposi­ 
tions suivantes : 

cc Nul n'est admis à l'examen de candidat en philosophie et lettres ou de 
candidat en sciences, s'il n'a obtenu le Litre de gradué en lettres. 

cc Nul n'est admis à l'examen de candidat en pharmacie ou de candidat notaire, 
s'il n'a obtenu le titre de gradué en lettres, ou subi avec succès un examen qui 
en tient lieu et que la loi détermine. ' 

l( .Nul n'estadmis ù l'examen de gradué en lettres ou à l'examen qui en tient 
lien, s'il ne justifie par certificat, conformément à la loi du Jer mai i8f>7, qu'il 
a suivi un cours d'humanités jusqu'à la rhétorique inclusivement, ou s'il n'a 
subi ave? succès l'examen supplémentaire que la loi détermine également. » 

Les aspirants au grade final de docteur en médecine doivent prouver avant 
d'être admis à l'examen, qu'ils ont fréquenté avec assùluité et succès pendant 
di ux ans au moins la clinique interne, la clinique externe et la clinique des 
accouchements. 
Dans les rapports triennaux précédents, l'administration centrale a eu soin de 

, constater que cette disposition, en vîgueurdepuis la loi du 27 septembre f85o, 
a été des plus efficaces; qu'elle a prod nit des effets salutaires; qu'elle n'a jamais 

Crade.t d.:lil-rl.t par [,,.s 
ju,:rJ 1,:!Jllll.J•.(Art. l C'P 
de la loi. du 1~r mai 
1857.) 

Co11clitfons ,t adrnts sion 
a:u.- ex-amen s clt: can • 
dùfolrtr"· (Art. > do lu 
foi du l'" mai 1857.) 

Canclitians cl'«J111isslun. 
a1'gradefinnl do doc­ 
leur en médecine, 
(Art. 3 de ln loi du 
&" mai 1857,) 
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Stol{• '!.(/icl11t1/ rles ,u,,i• 
,.,,,,11 plmr11rt1ci.ms. 
(Alt, 4 oie l• Jol,) 

füit naitre des difllcultés dans ln pratique, cl qu'elle n'a non plus donné lieu à 
des abus, du moins t\ la connaissance du Gouverncmcnl; elle se fait un devoir 
de reprod uire ln môme atlirmntion clans le présent rapport triennal. 

Nul n'est admis ù l'examen de pharmncien, s'il n~ justifie nu moyen de certi­ 
Ileats approuvés pat· une des commissions médicales provinclales, de deux années 
de stage offlcinal, à parth' de l'époque 1, laquelle il a obtenu le grade de candidat 
en pharrnncle. 

Les rapports triennaux précédents ont rendu t'Omptc des nombreuses mesures 
que I'administrutlon centrale a été dans la nécessité de prendre, pour empêcher 
que les nspirnnts pharmaciens n'éludassent la dlspositlçn de l'art. 4 de la loi; ces 
mesures n'ont pas encore sum pour réprimer l'abus; il en sera pris d'autres, à la 
suite desquelles l'administration eentralc espère que les aspirnnts pharmaciens, 
sans exception 1 voudront bien se conformer aux exigences léglslatlves: pour 
atteindre cc but, elle trouvera sans doute un appui efficace clans les commissions 
médicales provinciales, ninsi que dans les patrons eux-mêmes. 

L'administration centrale profite tic l'occasion pour rappeler que les récipien­ 
daires (fUÏ ont obtenu Je diplôme de candidat en pharmacie doivent en informer 
immédiatement lu eçmmissieu médicale de la province où ils ont l'intention de 
faire leurs deux années de stage officinal cl (tue pendant ces deux. années, chaque 
stagiairn doit, à_ la fin de chaque trimestre, remettre à lu commission médicale 
un certiflcat de son patron, attestant qu'il a été employé chez lui pendant cc 
trimestre. 

CIIAPITIŒ Il. 

DES EX.A.MENS. 

L11u.ramrnu~"'"u11•· Dans le rapport triennal précédent l'administration centrale a eru nécessaire • d/Jlt•:J n11.i.- ~,,..,,,~t•i·s , 
comma ,.,..r in,li11ri- de déclarer qu'en présence de l'art. ~ de la loi du { ,r mui { 8fS7 les étrangers nu. (Art, 5 de lu lui ' ' 
du 1""'

1118:11.) remplissant, d'ailleurs, toutes les conditions déterminées par cette loi, n'ont pas 
plus besoin que les indigènes d'une autorisation quelconque pour se présenter 
aux examens. 

Elle croit devoir reproduire cette déclaration dans _le présent rapport, attendu 
que pendant la période triennale, de semblables autorisatlons ont encore ôté sol­ 
Jieitées par des étrangers. Le Gouvernement n'intervient que lorsqu'il si.agit de 
dispenses à accorder, en conformité de l'art. 57, § t cr de- la loi . 

HprH.,~Spréptrratoins 
1111.:1: di.,•rs •.2'11.ntttnl 
de cantli1fatr1n. (Arl. 
6 Je lo loi du ,., mai 
1S57 ; art. 3 Je la loi 
,lu 27 mars 1661 .) 

Antérieurement à la loi du 7.7 mars {861 qui institue Je titre de gradué en 
lettres, nul ne pouvait se présenter à un examen de candidature, s'il n'était muni 
d'un certificat d'études d'humanités complètes, admis et homologué par un jury 
spécial. 

Si le récîpiendaire n'avait pas de certificat ou si son certificat n1avait pas été 
admis par le jury, il était tenu de subir une épreuve préparatoire dont le pro- . 
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gramme était plus ou moins chargé selon ln candidature qu'il avait en vue. Il 
n'est pas sons Intérêt tic rappeler en quoi cousistalent ces épreuves préparatoires, 
et en quoi consistent les examens qui les ont remplacées et que la loi du 
27 mars t 8(H a établis. 

Les épreuves préparatoires étaient réglées par l 'art, 6 de la loi dut e •. mai t8~7; 
elles comprenaient : 

Pour l'excimen de candidat en philosophie el lettres : 

c, Une traduction en latin , 
>i Une traduction de la même langue en français; 
» Une traduction du grec en français; 
» Une composition française, flamande ou allemande, au choix. du récipien­ 

daire; 
« Les principes de rhétorique; 
u La solution de deux problèmes d'algèbre appartenant aux équations du 

second degré ; 
» La démonstratien de deux théorèmes de géométrie appartenant ù la géomé- 

trie tl trois dimensions. n · 

Pour l'examen de candidat en science« : 

cc Les mêmes matières, plus : 
» Ln théorie (les progressions et des logarithmes; 
» La ll'igonomélric rectiligne ; 
» Les notions élémentaires de physique. >> 

Pour l'examen de candidat en phaJ·macie · 

et Le latin; 
1> Le français, le tlamand ou l'allemand, au choix du récipiendaire; 
» L'arlthmérique , 
,_ L'algèbre jusqu'aux équations du second degré inclusivement ~ 
» Les éléments de géométrie. n 

Pour l'examen de candidat notafre : 
<t Le latin; 
» Le français, le flamand ou l'allemand, au choix du réciplen dalre , 
» L'arithmétique; 
» L'algèbre jusqu'aux équations du second degré Inclusivement , 
>) La géométrie plane. n 
Voilà cc qui constituait, sous l'empire de l'art. 6 de la loi du t ••. mai :I.Sf:$7 ~ 

nn véritable examen d'élève universitaire pour les diverses catégories de réel­ 
plendalres. Voyons maintenant les divers examens qui y correspondent, sous 
l'empire de la loi du 27 mars f86t. Ces examens comprennent: 

kk 



( N• 188.] ( (,"(XX\'111 ) 

Pour les 1·écipiendaires qui se destinen! à la eandidanire en pltitusophie 
el lettres : 

(< Une composition lutine ; 
» Une traduction du lutin en français; 
>> Une traduction du grec en français; 
» Une composition française, flamande ou allemande, au choix du récipien- 

daire; 
>> Une traduction du lutin en français ou en flamand, à livre ouvert; 
n L'algèbre jusqu'aux équations du second degré inclusivement; 
n La géométrie plane ou la géométrie à trois dimensions, au choix du réci­ 

piendaire. " 

Pour les réeipieudairee qui se destinent à la candidature en sciences : 

« Les mêmes matières, sauf que les réciplcndaires n'ont pas le choix entre 
les deux. géométries ; qu'ils doivent toujours être interrogés sur la géométrie à 
trois dimensions. n 

Pour les récipiendaires qui se destinent <t fa candidature en pharmacie . 

<t Une traduction du latin en français; 
» Une rédaction française; 
" L'algèbre jusqu'aux équations du second degré inclusivement. n 

Pour les récipiendaires qui se destinent au grade de candidat notoire · 

« Une traduction du latin en français; 
» Une rédaction française; 
» L'algèbre jusqu'aux équations du second degré inclusivement. 
» La géométrie plane; 
•. La trigonométrie rectiJignc. >1 

Les programmes réglés par l'art. 5 de la loi du 27 mars 186-l sont, surtout 
en cc qui concerne les mathématiques, généralement moins chargés que les pro­ 
grammes établis par l'art. 6 de la loi du i or mai 18~7 

l'erlificatr cfe frlqttel>- Les aspirants aux grades académiques doivent, préalablement aux examens, 
tat,on des cour s ttrtt~ 
ver suan es (Art. 7 justifier par certificats d'avoir fréquenté les cours déterminés par la loi du 
tic- la h.u du 11:r met 
1857) t cr mai i 8~7. 

Les arrêtés organiques pris pour l'exécution de cette loi, ont exigé que la 
fréquentntlcn des cours universitaii es Iùt assidue; la loi du 50 juin i 86:. est 
venue exiger de plus que cette fréquentation fût fructueuse. 

Nous pouvons nous borner à mentionner ces deux faits, en présence des 
détails que nous avons donnés sur les cours à certificats au chap Jer du titre Jer. 

Mat,e,es a era11un e( Les art. 8 à 16 de la loi du f Cl mai i 8!)7 déterminent les épr('UVCS à subir pour 
mnlle:r,Hticerttjic«ts, • •. N . , 
trff,ren/c< " chacun les divers grades qu'elle institue. ous croyons utile de présenter dans un tableau 
des !!1 ade ç acnclc..nu 
ques (A.,1 a .1 ,6 .i., les matières à examen et les matières à certificats, afférentes ù chacun des grades . 
la IOJ du I" mai 1857,) 
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INDICATION DU GRADE. MATltRES D'EXAMEN. MATltRES A CERTIFICATS. 

Candidature en philoso­ 
phle et lettres, préparatoire 
il l'étude du droit. 

Candtdature on phtloso­ 
phie ot lettres. préparatoire 
uu doctorat dans la mémo 
racultô. 

Doctorat en philosophie 
ot lettres. 

Camliùaturo on sciences 
naturelles. 

Candidature en sciences 
physiques et mathémati­ 
ques. 

Doctorat en sciences na­ 
turelles. 

Des exercices philologiques et llttérairos sur 
la langue lutinn, ot des oxpllcatious d'auteurs 
l11tins il livre ouvert; 

L'histoiro poliliquo de l'antlquité : 
Les antiquités romaines euvisagées au point 

ùo vue des lnsütuttous politiquas; 
La psychologie. 

Les mômes matières et, en outre, des exer­ 
cices philologiques et littéraires sur la tangue 
gl'GC(IUO, 

La littôraturo la lino; 
La littérature grecque: 
L'histôiro do la littérature uncienne ; 
Les antiquités grecques; 
Lu métaphysique gonôrale et spéciale; 
L'histoire do la philosophie ancienne et mo- 

derne, 
(l<' récipiendaire est interrogé d'une manière 

approfondie, à son choix, soit sur la métuphy­ 
siqno générale et spéciale, soit sur la littérature 
latino ol la littérature grecque.) 

Les éléments de chimie inorganique et orga­ 
nique; 

La physique expérimentale, les éléments do 
botanique et la physiologie des piaules. 

La haute algèbre; 
La géométrie analytique complète; 
Ln géométrie descriptive; 
Le calcul différentiel et le calcul intégral jus­ 

qu'aux quadratures inclusivement; 
La physique expérimentate. 

•1• Uo examen approfondi sur ln chimie orga­ 
nique, si le récipiendaire se destiue aux sciences 
physiologiques, et sur la chimie inorganique, s'il 
se destine aux sciences géologiques. 

2o Un examen approfondi sur l'une des trois 
catégories sui va utos, à son choix : 

L'anatomle.et la physiologie comparées; 
L'anatomie ot la physiologie végétales, la géo- 

graphie des plantes et les familles naturelles; 
La minéralogie et la géologie; 
3° L'astronomie physique. 
(Les récipiendaires subissent un examen ordi­ 

naire sur les deux catégories du n• '2 qui no 
foot point l'objet de l'examen approfondi. - Le 
diplôme mentionne les matières qui ont fait 
l'objet de l'examen approfondi. Le récipiendaire 
peut, s'il le désire, subir un examen approfondi 
sur les deux branches de fa chimie; il en est 
fait mention dans le diplôme.) 

L'hlstoire dolu litlôrotur.i 
française; 

L'histoire politique du 
moyen àge ; 

L'histoire politique do la 
llelgique; 

Lu logtque ot la philoso­ 
phie morale. 

Les mêmes matières. 

Néant. 

La zoologie et. la minéra­ 
logie; 

La psychologie. 

La statique élémentaire; 
Les éléments de chimie 

inorganique et la minéra­ 
logie; 

La psychologie. 

Néant. 

ll 
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INDICATION OU GRADE. MATltRES D'EXAMEN. MATl~RES A CERTIFICATS. 

Dcclorat en sclencos phy­ 
siquos et mathématiques, 

Condiùaluro on médeci­ 
ne, ou chirurgie et en oc­ 
couchemouts. 

Premier doctorat on mé­ 
decine, on chtrurgie et en 
accouchemen ts. 

Deuxième doctorat id. 

Troisième doctorat id. 

Candidature en pharma­ 
cie. 

Grado do pharmacien. 

Candidature ou droit. 

Premier doctorat id. 

4° Un examen approfondi sur l'aualyso et la 
mécanique analytique; 

2° lin examen approfondi sur l'une dos ma- 
tlèros suivantes, ou choix du réctplcndulre : 

Lo physique mathématique; 
L'astronomie; 
Lo calcul des probabilités, 
(Los récipiendaires subtssont un examen ordi­ 

naire sui· les matières du n• 2 qui no font point 
l'objet do l'examen approfonùi. - Lo diplôme 
meollonno les matières qui out rait l'objet do 
l'examen approfondi ) • 

L'anatomre humaine (générale ot descrlptive}: 
Los. démonstrations anatomiques; 
La physiologie humaine; 
La pharmacologie, y comprts les éléments do 

pharmacie. 

La thérapeutique générale, y compris lu phar­ 
maco-dynumique; 

La patholo~ie et la thérapeutique spéciales 
des maladies internes. 

La pathologie chirurgicale; 
La théorie des accouchements. 

L1.1 ctlnlque interne, la clinique externe, la 
pratique des accouchements et des opérations 
chirurgicales. 

Les éléments de physique; 
La botanique descriptive et la physiologie 

végétale; 
Ln chimie inorganique et organique, en rap­ 

port avec les sciences médicales: 
Les éléments de minêralogie. 

L'histoire des drogues et des méûlcaments, 
tours altérations et fals.ificntions, los. doses 
maxima auxquelles on peut les administrer, la 
pharmacie théorique et pratique; 

En outre, deux préparations pharmaceuti­ 
ques, deux. opérations chimiques, une opérauon 
toxicologique et une opération propre à décou­ 
vrir la folsifièation des médicaments. 

L'histoire ot les iusütutesdu droit romain (exa­ 
men mi'> en rapport avec un cours d'un an). 

Le droit civil [examen mis en rapport avec un 
cours d'un an); 

Les pandectes (examen mis en rapport avec 
un cours d'un an). 

Néant. 

Les éléments de l'anato­ 
mie comparée. 

La pathologie générale: 
L'anatomie pathologique. 

L'hygiène publique cl pri­ 
vée et la médecine légale. 

Néant, 

N6ant. 

Néant 

L'encyclopédie du droit; 
L'introduction historique 

au cours do droit civil, l'ex­ 
posédcs principes généraux 
du Code civil ~ 

Le droit naturel ou la 
phitosophie du droit; 

L'histoire politique mo­ 
derne. 

Le droit public et l'éco­ 
nomie politique. 
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INDICATION OU GRADE. MATltRES D'EXAMEN. MATIÈRES A CERTIFICATS. 

Second doctoral on droit. 

Gradoùe docteur on scien­ 
ces politiques et adminis­ 
tratlves accessible aux doc­ 
leurs et aux candidate en 
droit. 

Grado do candidat no­ 
taire. 

l.o droit civil (examen mis en rapport avec uri 
cours d'un un); 

Les principes ot éléments du droit criminel 
belge. 

L'écouomle politiquo, lo droit publie et le 
droit adrniuistratlf'. 

Lo Code civil (1); 
Les lois orgnuiques du notariat et les lois 

ûnanclères qui s'y rattachent; 
La rédaction des actes en langue Irançaise. 
(Les récipiendaires sont, en outre, admis a 

justifier de leur aptitude à rédiger des actes en 
flamand ou en alternand. li est [ait montion ile 
cette aptitude duos le certificat decapacué.] 

La procédure civile; 
Lo droit commercial. 

Néant. 

Néant. 

Les examens institués par la loi sont indivtsihles. Ainsi le réeipiendairo, por­ 
teur d'un diplôme de candidat en philosophie et lettres, préparatoire aux. études 
juridiques, et qui désire obtenir le même diplôme, préparatoire au doctorat en 
philosophie et lettres, doit payer intégralement une nouvelle inscription et subir 
un examen sur les cinq branches principales de la candidature en philosophie 
préparatoire au doctorat dans la même faculté 

Telle a été la réponse officielle faite le 24 janvier 1867, à un pétitionnaire 
qui demandait l'autorisation de se présenter ù la seconde candidature, en ne 
payant plus de frais d'examen, cl en subissant seulement un examen sur le grec, 
compris dans les matières de la seconde candidature, sans l'être dans celles de la 
première. 

Le programme de l'examen de candidat en philosophie et lettres comprend 
notamment des exercices philologiques et littéraires sur la langue latine et des 
explications d'auteurs latins il livre ouvert. 

Nous lisons dans un des rapports de .M. le président du jury central pour la 
faculté de philosophie, des observations qui concernent cette partie du pro­ 
gramme el qui offrent de l'intérêt. Nous les reproduisons ci-après : 

" J'ai remarqué que le nombre de chapitres préparés d'auteurs latine nar 
les facultés particulières libres, n'est pas suffisant; il est, en tout cas, Inférieur 
à celui qui est présenté par· les élèves des universités organisées de l'État ou 
libres; il semble cependant qu'il devrait y avoir une sorte d'égalité entre toutes 

t: ,·amen de candldat en 
pl1ilurophie et lettres. 
\Art. 8 Je lo lo\ du 
I" mai 1857.) 

Oôservntion $ relatives 
ri t·e~·amen de candi­ 
,fot un philusopltie ut 
lettres, (.\rt. 8 de la 
lof.) 

(1) Les docteurs en droit sont dispensés de l'examen sur le Code civil. 
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les institutions du même genre, po111· que l'échelle d'appréeiatlon du jury reste la 
même pour tous: sans cela, les jurys devront établir des catégories. n 

L'honorable président, faisant ullusion aux facultés particulières libres, pré­ 
sente une autre ohservatlon, relative au même programme, mais ayant un carne· 
tère plus général : 

<< Une remarque analogue se rapporte au programme des autres cours faisant 
l'objet des examens principaux: Assez Iréqueuunent les récipiendaires ont dit aux 
examinateurs, pour excuser leur défaut de savoir, que telle partie du cours n'avait 
pas été donnée ou que telle question n'avait pas été traitée : or, il est nécessaire 
que pareil fait ne se reproduise pas; ou bien les élèves s'arment faussement de 
celte excuse, pour colorer leur défaut de savoir; ou bien le programme légal n'est 
pas rempli dans les institutions que j'ai citées plus haut: dans les deux cas, il y 
a quelque chose à Iuirc ; des avertlssements à donner soit aux institutions elles­ 
mêmes, soit aux récipiendaires qui allèguent témérairement des lacunes dans 
l'enseignement. Je dois ajouter ici que certains professeurs ont déclaré que les 
élèves alléguaient faussement ces lacunes, cc qui fera l'objet, de ma part, d'un 
contrôle attentif dans l'avenir. 1> 

L'attention du Gouvernement n'ayant pas été appelée ultérieurement sur cet 
objet, il n'a pus cru devoir prendre de décision. 

C11n1uc1fl111w •• n scien- On a soulevé la question de savoir s'il ne serait pas utile d'exiger des récipien- 
ces mrltttcllts el e11 d . • Il } • tl • • • • 
p/mrm<1,~t•.(Art. IQCl Ull'CS en sciences nature es et en p rarrnacie es connaissances pratiques, umsi 
•4 ,te la. l<>i <lu ttc mai 4 •. • • •. 

1s57.) que cela parait avou- heu en France et dans d'autres puys. Un programme spécial 
ferait connaître les questions pratiques qu'on pourrait poser aux récipiendaires. 
D'après les auteurs de la proposition, ces exercices pratiques auraient l'avantage 
d'initier les élèves à l'art de l'expérimentation qui est la base de la médecine 
moderne. 

Cette proposition a été jointe ù tous les autres documents que l'administration 
centrale tient en réserve, jusqu'à cc que les Chambres puissent s'occuper du 
projet de rév ision de la loi du ·i 1·r mai l 8f>7. 

l',vpositionndnlivenll L'examen de candidat en pharmacie, réglé par l'art, {4 de la loi, se fait en 
ju,~y cluu-gi de L'e.ra- 
111~11 rie _candidat en vertu de l'art { 6 du règlement organique, par le jury chargé <le l'examen des 
plwrnrnctt•. (Art. 1(1 • , • • , • 
•:85~: '"i J •• ,., mai sciences naturelles. Pendant lu période triennale, le président de l'un des deux 
'). jurys combinés pour la l'acuité des sciences, a demandé que cet examen fût 

confié à une section spéciale. La proposition a été ajournée, parce que le moment 
n'était pas opportun pour modifier le règlement. 

E:,:am~n ,t •• p!,arma- L'examen de pharmacien, réglé par l'art. {4 dt: la loi: comprend notamment 
1~~~- (A,t. 

14 
de 

1
• des épreuves pratiques sur les procédés chimiques, pharmaceutiques et toxico­ 
logiques. 

Les récipiendaires qui se présentent à cet examen, sont lcnus <le se procurer, 
ù Jeurs frais: les matières premières dont ils ont besoin. 
Toutefois, les réactifs nécessaires aux essais toxicologiques leur sont fournis 

par le laboratoire de l'université, s'ils se présentent devant un jury combiné, 
ou par Je laboratoire à l'usage du jury central, s'il se présentent devant le jury 
central. 
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Les récipiendaires sont tenus de payer les détériorations que les instruments 
et les appareils mis à leur disposition, viendraient à subir par leur fait. 

Le dernier paragraphe de l'art. 14 de la loi du f cr mai 18!'.>7 autortso les 
candldatsen sciences naturelles ù demander le diplôme de pharmaclen, en subis­ 
sant seulement le dernier examen, dans lequel on comprend pour cc cas spécial, 
ln chlmin inorganique et organique. Ces réclplcntlnlrcs sont tenus de produire, 
comme les candidats en pharmacie, le certificat de stage officinal. 

Le président d'un des lieux jurys combinés a présenté les observations 
ci-après sur le paragraphe final de l'art. fü, combiné avec l'art. 10, qui règle 
notamment l'examen de candidat en sciences naturelles : 

cc Pour le grade de pharmacien: le jury a rait une remarque qui n'est pas 
sans présenter une certaine importance. L'art. lO de la loi du Je.- mai i8~7 
comprend, pour la candidature en sciences, la minéraloqie dans les matières à 
certificats, et seulement frs éléments de chimie inorganique et organique dans 
les matières d'examen, tandis que l'art. {4 exige pour la candidature en phar­ 
macie <fUC l'on examine les récipiendaires sur la chimie inorganique et organique 
en rapport avec les sciences méclù;ales, ainsi que sur les éléments de minéra­ 
logie. 

n Le dernier paragraphe du même article permettant aux candidats en sciences 
naturelles de devenir pharmaciens, en n'ajoutant aux matières de ce gracie que 
quelques notions sur la chimie inorganique et organique, il en résulte que le 
jnry doit abréger l'examen sur les autres matières et que le récipiendaire n'a 
pas subi d'examen sui· la minéralogie qui comprend la cristallographie. » 

Ces faits avaient frappé également l'attention du président de l'autre jury 
combiné pour la faculté de médecine. D'après lui, on peut y ajouter: f O que les 
candidats en soieuces naturelles ne sont interrogés que sur les éléments de la 
botanique tandis que les candidats en pharmacie Je sont sur toute la botanique; 
2° que l'examen des premiers ne dure qu'une heure, tandis que les seconds sont 
astreints à un examen d't,,ie heure el demie. 

Cette affaire a été soumise il une instruction approfondie qui a donné lieu aux. 
trois propositions suivantes : 

{ 0 Maintien du dernier paragraphe de l'art. 141 avec la condition d'imposer 
aux candidats en sciences naturelles une épreuve complémentaire sur la chimie 
en rapport avec les sciences médicales, la botanique descriptive et les éléments de, 
minéralogie. 
2" Suppression de cc paragraphe, ce qui imposerait aux candidats en sciences 

naturelles, aspirant à devenir pharmacien, l'obligation de subir en entier l'exa­ 
men de candidat en pharmacie; 

5° Maintien pur et simple de ln disposition dont il s'agit. 
Le Gouvernement aura à faire un choix entre ces trois propositions, lorsque le 

projet de révision arrivera à la discussion publique. 

Co11d1tw11s ,w,., ,111etlt1s 
/eçuvululat, t,•11 Hwn .•. 
Ci'-l ncturet'c , /JL'll 

-uent tfl.1 tNllt ph•u ~ 
mnu,n,f.(A11. 1!1 ile 
la 101,) 

Les parties des pandectes sur lesquelles les aspirants pour Je premier doctorat 
en droit ont été interrogés pendant la période triennale, ont été déterminés de Ia 

mm 

Ex,o,,ens sur les pan• 
dectes , (A1 t. 1 r; de [a 
l01 du I" ma, 1857.) 
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manière suivante, par arrêtés ministériels pris sur la proposition des deux jurys 
combinés de la faculté de droit: 

Année 186!:> : La possession, les actions revcndicatoires, la cession des 
actions. 

Année 1866 : La partie générale des obligations. - tes servitudes prédiules. 
Année i 867 : La vente, ln société et les legs. 

(,', nd1* clr. duc(,•111 c11 
scrrn« 1 JIU/lflf/lWS l't 

at/1111111,1111/bt•:,, - 

1'lud'}tc"lwn p, opa 
s ee, (Atl. 15, pa1u­ 
H"uphe fi11i,:J1 du lu lui 
du l" 11101 1857.) 

Dêcuuins , eiatives à 
l't~ 1- amen de ttvuf,dal 
not1t11 c. (Art, ,6 ,le lu 
loi du , •• ma, 185j.) 

.E:ramen de cnnduùü 
notau e,. , i<lactu.1n 
d'octe« enj!nmantlou 
,m 11llema11d. (Art. 16 
de ln loi <lu l" mol 
1857.) 

Eraman êcrt: firculta­ 
tif. (Art. 17 clo la loi 
du I" ma, 1857.) 

Injl11enccq11e /'e:ra1nc11 
par tfCI u dou exercer 
sur i'npprecmnon de 
t•cnsemble de ri­ 
preuve, (Art. 17, S 2, 
de ln loi du 1or nuu 
1857.) 

Le dernier paragraphe de l'art. Hi de la loi du i e•· mai J8a7 dispose que le 
docteur ou le eandidat en droit peut obtenir le titre de> docteur en sciences poli­ 
tiques et administratives, en subissant un examen snr l'économie politlque, le 
droit public et le droit admluistrutif. 

Dans lu séance du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur en 
date du 28 décembre {866, M. J.-D. Macors, membre de cette assemblée, lui a. 
soumis une proposition, ayant notamment pour objet d'établir une candidature 
en sciences politiques et adrninistrntives. Le conseil après en avoir délibéré dans 
sa session de décembre f 867, a renvoyé le projet au Gouvernement qui en a fait 
l'objet d'une instruction et qui a l'intention de faire, le cas échéant, dès proposi­ 
tions à la Chambre, lorsqu'elle s'occupera du projet de révision de la loi du 
t ci· mai 18~7. 

Il résulte d'une décision prise par l'administration centrale le 12 janvier i 866, 
que le diplôme de gradué en lettres peut remplacer, pour ·un réclpiendaire se 
destinant au notariat, le certificat constatant que cc récipiendaire a subi avec 
succès l'examen préalable à celui de candidat notaire. 

L'examen de candidat notaire comprend notamment le Code civil. Il est utile 
de rappeler aux aspirants candidats notaires qui se livrent à des éludes privées 
et qui sont disséminés sur toute la surface du pays, que cette partie de l'examen 
porte sur les cours donnés pour le doctorat en droit. 

L'examen de candidat notaire, réglé par l'art. 14 de la loi, comprend notam­ 
ment la rédaction des actes en tangue française. Les récipiendaires sont, en outre, 
admis à justifier de leur aptitude ù rédiger des actes en flamand ou en allemand. 

Pendant la période triennale, aucun récipiendaire n'a cm devoir user de cette 
faculté. 

L'art. i 7 de la loi autorise les récipiendaires à demander l'examen par écrit, 
outre l'examen oral qui seul est obligatoire. Pendant la période triennale vingt­ 
cinq récipiendaires ont demandé l'examen par écrit. 

Dans nn des rapports que M. le président du jury central pour la faculté de 
philosophie et lettres a adressés à l'administration centrale pendant la période trien­ 
nale, se trouvent des observations relatives à l'examen par écrit et qu'il est utile 
de reproduire : 

<< Quelques élèves du eollége de la Paix à Namur ont subi l'examen écrit : 
au moment· de l'appréciation de cet examen, quelques examinateurs du jury 



( CXLV) [ N° 188. ] 

central onL demandé si l'examen écrit qui peut toujours i110uc1· [avoroblemeut 
sur l'appréciation d'ensemble des deux épreuves écrite et orale, pouvait, en sens 
inverse, influer défavorablement ;-en d'autres termes, si la faiblesse de l'examen 
écrit pouvait ôter quelque chose ù l'examen oral plus satisfaisant. Il me semble 
que, s'il est vrai que l'ajournement sur l'examen écrit n'est plus possible, il reste 
vrai aussi que le jury doit faire une appréciation définitive de l'ensemble des 
deux épreuves: n'est-cc pas Je sens qu'il faut aurlbuer à la loi, à l'arrêté organi­ 
que? n'est-cc pas l'esprit du llttera 12 de la circulaire ministérielle (instruction) 
du H juillet f 8r$7? Je le pense, mais tous ne pensent pas de même, et cette 
différence d'appréciation peut jeter du trouble dans le résultat du verdict du 
jury. 1, 

La question posée au Gouvernement n'a pas reçu alors de solution. Il ne 
paraît pas que la difflculté se soit de nouveau présentée. S'il en avait été autre­ 
ment, le Gouvernement aurait pris une décision, en vertu de l'art. i8, § 2, de la 
loi qui l'autorise à prendre les niesures réglementaires pour les examens par écrit 
prévus par l'art. 17. 

L'examen oral des aspirants au grade de docteur en philosophie et Jeures dure D1trti~ de l'e:ram~n de docteur: en pf,tloso• 
deux. heures aux termes de l'art. i 9 de la loi. p/ri,, et le:tm. (Arl: 

' 19tlulalo1tlu1"mu 
A plusieurs reprises 1 on a signalé lu nécessité d'augmenter la durée de cet 1857·) 

examen; on a encore insisté sur cet objet pendant la période triennale. D'après 
une proposition faite par les présidents des deux jurys combinés pour la faculté 
de philosophie, la durée de l'examen oral serait de trois heures (deux séances, 
chacune d'une heure el demie). 

L'épreuve porte sur six matières, le programme ne comprend pas des matières 
à certificats; le récipiendaire doit être interrogé d'une façon upprn{onclie sur 
quelques matières. Il est impossible d(' faire corn enablement tout cela en deux 
heures. 

Le Gouvernement appellera l'attention de la Chambre sur cette proposition, 
lorsqu'elle s'occupera du projet de révision. 

Les deux mêmes présidents ont proposé en même temps de rendre l'examen 
écrit obligatoire pour les aspirnuts an grade de docteur en philosophie et lettres. 
Il s'agit ici de déroger à une règle générait! qui a été adoptée par le législateur 
de 18~7 et que le projet de révision ne modifie pas. 
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CIIAPITHE Ill. 

DES JURYS D'EXàMEN. 

1,su,,,,;"" des ;,11:rs " Des jurys font les examens cl délivrent les diplômes pour les grades >> 
L0lu11·1:,s dr: fuir» les .,,.,,,,,,..,,s ,, ,1,. c1111P· Tel est le principe inscrit dans l'art. 22 de ln loi du 1 or mai l 8;'j7. Il n'est pas 
rrr /11 'i ,lipllim,•.'i. 
(A,t. •.• ,,., 1. 1°, ''" inutile de rappeler dans un intérêt historique que quelques années avant la 
I" IHUJ 1857.) , ) 

mise cn vigueur de cette loi, le conseil de perfectionnement tic l'enseignement 
supérieur avait demandé : ! 0 que les facultés des universités de l'État fussent 
admises il faire les examens et i1 conférer les diplômes; 2° qu'un jury central 

• fùt chargé de la môme mission, au point de vue de l'enseignement libre ou privé. 

s~ss/011 ,les jurys. ( Art. 
2:1 de la loi du J• •. 11111i 

1K57.) 

Les jurys combinés cl le jury central, chargés de délivrer les grades acadé­ 
miques, ont deux sessions _par an; l'une commence le mardi de la semaine de 
PîtCJIH'S; l'autre, le deuxième mardi dl! mois de juillet. 

Aux termes du second paragraphe de l'art. 25 de la loi du 1 cr mai -18a7, la 
première session est exclusivement réservée aux examens de docteur en philoso­ 
phie et lettres, de doctcuf en sciences, du second doctoral en droit, de docteur 
en sciences politiques et administratives, de candidat notaire, 1111 troisième doc­ 
torat en médecine, et lie pharmacien. La seconde session, seule, est générale, 
c'est-à-dire qu'outre les examens mentionnés ci-dessus, elle embrasse les diverses 
épreuves préparatoires qui les précèdent. 

Dh-ogalion temporaire Une loi du -t-1 mars 1867 a décrété des mesures transitoires en faveur des 
" Fart , 23' s •·,le"' ilè ' t . l 1 l 2 l . . ' ' h ' l' . foid11 , •• mai ,857, C ves Cil mec cerne ( u Cf Cl ( l1 e { oetorat qui avaient etc C urges ( un service 
enfllveu,· des élèvtts J 81!6 " , . "' . . ,._ 
e,. ,,,;,1e':;~., ,,,.1 ,~- public en 1 u , a I occasion de l'épidémie, et qui, pour celle raison, n'avaient 
11.hJÙ:!llt. ~t~ ,:/,arrl'S 
,1·,,,._s,,r:01•·" puhlic.:11 pas subi leur examen ù la seconde session de la même année ou qui y avaient 
1866,. a l accasion de , 
Npidtimie. échoué. Par dérogation à l'art. 23 § 2 de lu loi du 1er mai 1857, ces élèves onl 

élé autorisés ù se faire insc,~re devant les jurys combinés, à la session de Pâques 
de l'année ,t867. Les récipiendaires qui avaient subi l'examen du ter doctorat, 
en exécution <le cette disposition, ont en outre été autorisés à se faire inscrire 
uljérieurement pour le 2111e doctorat, devant les jurys combinés, à la session 
de Pâques de l'année ·1868. 

l>ematul,r t"n<'""' ,; a En 1867, la faculté de médecine de l'université de Llége a sollicité le rétablis- 
f/tll! l,i s,•$.~1011 ~é-mi- • ,, ~ 
raie c1., Pnq11,.; su,r sement de la session générale de Pâques au moins en faveur des récipiendaires 
rcit«Mie. (Art.,3 <le la • , • , • • • ' • • , , 
,..,;.) ajournes et empêchés, et subsidiairement l'admission des élèves du second doc- 

torat aux examens de la session de Pà9tH'S. 
Le Gouvernement n'a pas cm pouvoir faire un accueil favorable à la propo­ 

sition principale, el il s'est réservé de faire ultérieurement de la proposition sub­ 
sidiaire l'objet d'un examen bienveillant. li est utile d'exposer sommairement 
les motifs qui ont guidé le Gouvernement dans celle circonstance. 

En ce qui concerne la proposition principale, il est à observer que c'est la loi 
du ,fer mai -i8l>7 qui, pour la première fois, a réservé la session de Pâques aux 
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derniers examens de docteur dans chnq ne faculté. Cette prescription nou velte a 
toujours été envisagée co111111e une véritable amélioration nu point de vue de la 
marche r<•gulièl'c des études universitaires. Il ne serait pas possible de revenir 
isolément sur celle disposition législative pour les examens préparatoires en 
médeciue . îl faudrait appliquer lu mesure ù tous les autres examens prépara­ 
toircs. Or si, d'un côté, l'on considère la progression constante du nombre des 
réclpieuduircs et si, d'autre part, on fuit at1c11Lio11 que de nombreux aspirants, 
préparés d'une manière insufllsuute, prendraient inscription it Pàqucs pour subir 
presque Inévitablement un échec, et pour se représenter, dès lors, i, la seconde 
session, on reconnaîtra que, pour un assez grand nombre de sections du jury, 
il n'y aurait plus, pour ainsi dire, de solution de continuité entre la première et 
la seconde session. Que devicndruit l'enseignement universitaire dans ce système? 
Cc n'est pas tout: les dépenses augmenteraient dans une proportion consldéruble , 
sans être nullement compensées par le produit des frais d'examen qui sont respec­ 
tivement réduits au quart et à la moitié pour les récipiendaires ajournés et pour 
ceux. qui ont été rejetés. 

Quant ù rendre la session de Pâques accessible aux récipiendaires ajournés el 
empêchés, cette proposition n'est pas plus susceptible d'être accueillie. Sous 
l'empire de la législation existante, les récipiendaires qui sont ajournés, parce que 
la plupart se sont mal préparés, ne peuvent se représenter devant le jury qu'après 
un un d'intervalle. Si on les autorisait ù subir une nouvelle épreuve à Pâques, 
c'est-à-dire après six. mois, il y aurait un bien plus grand nombre d'élèves faibles 
qui prendruient inscription ù la seconde session pour les exam:ns préparatoires. 
C'est un état de choses que le Gouvernement doit d'autant moins encourager qu'il 
n'y a certes pas pénurie de réeipiendnircs. 

En cc qui concerne la proposition subsidiaire, tendant à permettre aux élèves 
en médecine de se faire inscrire ù la session de Pâques pour le deuxième et le 
troisième doctorat, le Gouvernement a déclaré qu'il ne voyait pas trop d'incon­ 
vénient à laisser cette Iaeulté aux récipiendaires, el qu'il attendrait la discus­ 
sion, dans la Chambre, du projet de révision tic la loi du f cr mai i8;57, pour 
proposer. le cas échéant, un amendement dans cc sens; car il est ù remarquer 
que d'après le projet de révision la session de Pâques reste limitée, telle qu'elle 
l'est par la loi du for mai f 857, sauf qu'on la diminue de l'examen de pharmacien 
pour lequel il n'y aurait plus qu'une session par an, au mois de juillet. 

Avant de passer ù un autre objet, nous rappellerons que la suppression absolue 
de la session de Pâques a été énergiquement demandée, d'abord sous l'empire de 
la loi <lu 27 septembre 183a, alors qu'il n'y avait qu'un jury central, fonctionnant à 
Bruxelles, et n'appelant dans son sein qu'un petit nombre de professeurs univer­ 
sitaires; ensuite, sous l'empire de la loi du H, juillet 1849 qui avait maintenu la 
session générale de Pâques, tout en proposant d'en avancer l'ouverture. Trois 
ans à peine s'étaient écoulés depuis la mise en vigueur de celle dernière loi èt les 
réclamations contre le maintien de la session de Pâques, même dans ces conditions, 
étaient déjà devenues tellement vives ttue dans le premier rapport triennal sur 
l'enseignement supérieur, déposé le '19 décembre iS;:$3, l'honorable M. Picreot, 
alors Ministre de l'Intérieur, se crut obligé d'annoncer que Ir Gouvernement avait 

nn 
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J,Ju,l,· ,/t• nnmlnation der 
j1u:y.1 cJ•e:·,:a,,1~11 ( Art. 
~',dt: J.i lcl du ,., 111ai 
1b'i7.) 

Afesurt1.t rl!glt1mt•nlai­ 
rtts prises en i•t.-rlu et 
1w111· l',::, écttttu" de 
/'111 t, 0/1 du ln loi ,J,. 
,,. mai ,857. 

l'intention de proposer la suppression de ln session de I'ûques d'une manière 
absolue. 

Le mode de nomination des jurys d'examen, déterminé µar l'art. 21- de la loi 
du ltr mai i8~71 a été maintenu pendant les années 18615, 1866 et t867 pat· les 
diverses lois de prorogation auxquelles il a été fait allusion dans les considérations 
générales du titre III. 

Le Gouvernement a continué de faire preuve, dans ses choix, de I'impnrtialitè 
la pl us sévère. Cette impartialité qui ne s'est jamais démentie, est une des causes 
pour lesquelles un grand nombre d'esprits se prononcent contre l'abrogation du 
système consacré par l'art. 24 de lu loi. 

Le règlement organique des jurys d'examen en date du iO juin 18!>7, modifié 
une première fois par l'arrèté royal du 12 mars 186i, en ce qui concerne le jury 
chargé de présider ù l'examen de pharmacien, a subi deux nouvelles modiflea­ 
lions pendant la période triennale. 

La première de ces modifications a été nécessitée pat· la disposition du § 2 de 
l'article unique de la loi du 50 juin 186a, disposition aux termes de laquelle les 
certificats de Iréqueutation des cours universitaires doivent désormais porter la 
mention avec fruit. Un arrêté royal du 29 aoùt 18tHS a modifié, en conséquence, 
les modèles des ccrtiûcats D et E annexés au règlement organique du 10 juin -l8l'J7, 
certificats ù délivrer respectivement par les professeurs des universités et par les 
professeurs qui ont donné ù des récipieuduires des cours d'enseignement supé­ 
rieur privés. 

Le second changement consiste en cc que les mots : En cas de besoin, notre 
Ministre de l'Lntérieur peut demtnuler ces avis à Eun des jnrys combinés, 
ont été ajoutés ù l'art. 4.7 du règlement organique. 

Cet article 47 est ainsi conçu : 
(( Les avis à donner par le jury, en conformité des art. 56 et 57 de la loi du 

fer mai -18eJ7 (dispenses) seront demandés au jury central. >) 

Or, comme les sections du jury central pour lesquelles il ne se présente pus 
de récipiendaires ne sont pas constituées, alors même que le Gouvernement est 
saisi de l'une des demandes de dispenses prévues par les art. 56 et 37 de la loi, 
le règlement organique présentait ù cet égard une lacnue qu'il était nécessaire de 
combler. L'arrêté royal du 17 juillet t867 est venu satisfaire à ce besoin. 

Ifamimrlian 1es mem- En vertu de l'art. 6 n° 2°., du règlement organique des jurys d'examen, en 
bre« des p,r.,-:;. - ' 
J?t!cisùm ,e,,,,.,,: nr, date du ·fO juin !8à7 il est institué pour chaque session un jury central pour 
ptry centrot, {o\1t. 2(1 ~ 

d,i,.toi.) chaque grade siégeant à Bruxelles cl composé en nombre égal de professeurs des 
universités et de memhrcs pris eu dehors de ces établissements. 

Il a été déridé pendant la période triennale que, à partir de la seconde session 
de t 866, un jury central nouveau serait annuellement constitué, lie manière à y 
faire siéger successivement tous les professeurs chargés de cours à examen dans 
les quatre universités du royaume, chacun des quatre professeurs universitaires 
y représentant une branche différente. 

On comprend qu'il serait beaucoup plus difllcile d'étendre celte me~urc aux 
membres du jury central qui sont étrangers aux. universités. 
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Depuis ln seconde session de f 849 jusques et y compris la seconde session 

de t8ü6, les diverses sections du jury central ne commençaient Jeurs travaux 
qu'après que les jurys combinés correspondants avaient terminé les leurs. 

Le conseil de perfectionnement (le l'enseignement supérieur, dans sa session 
du mois de décembre 18G6, émit le vœu que le jury central siégeât désormais 
avant les jurys combinés, Dt\S le mois de janvier ·t 867, le Gouvernement a pris 
une décision conforme à la proposüion du conseil de pcrfcctiouncment ; il en 
donna connaissance aux quatre universités; elle fut insérée dans les ôlémariau» 
utlministrtüi]« des neuf provinces; enfin le 1'1oniteur annonça qu'elle serait 
mise à exécution, à partir de la seconde session de 1867. 
Jamais, on peut le dire, une mesure du Gouvernement n'a rencontré un assen­ 

timent aussi général. Les quatre universités ont été unanimes à cet égard. Aussi 
les abus que la mesure était destinée à réprimer, avaient-ils pris des proportions 
regrettables. Le jury central, dans fa pensée du législateur de 1849, était surtout 
institué en faveur des éludes privées ; vers l'époque que nous venons de rappe­ 
ler, il avait tellement dévié de cc but, qu'il était devenu, pour certaines sections, 
une véritable doublure des jurys combinés. Il servait de refuge aux élèves peu 
diligents et peu assidus des quatre universités qui ne se faisaient pas inscrire 
aux jurys corn binés, ou qui, s'y faisant inscrire, ne réussissaient pas et se fai­ 
saient renvoyer par les jurys combinés devant le jury central à la même session. 

La mesure, comme nous l'avons dit, fut appliquée pour la première fois, lors 
de la seconde session de 1867; dès celle session, elle mit en pleine lumière un 
fuit qui pouvait être encore obscur pour certaines personnes, mais qui ne l'était 
plus pour l'administration centrale : c'est que les récipiendaires formés par des 
études privées faisaient complétement défaut au jury central, pour le droit et 
pour la médecine par exemple, et, quo des inscriptions n'y avaient été prises 
que par les élèves des quatre universités qui viennent d'être qualiflés. Dès 
que le jury central siégea avant les jurys combinés, ces élèves-là disparurent 
du jury central comme par enchantement. Aussi, depuis la seconde session 
de !867, l'administration centrale n'a-t-elle plus reçu une seule inscription 
pour aucune des sessions du jury central, soit pour le droit, soit pour la méde­ 
cine. Des inscriptions n'ont continué d'être prises que pour la philosophie et 
pour les sciences, cela était à prévoir: il existe des facultés particulières des 
sciences et de philosophie dans le pays. 

O,·dre des sesstons du 
j,0:1 s cuml.ma1s et d11, 

j1u:;,· central, (Art. l~ 
de la Jo, du I"' m•i 
11!~7-) 

Les jurys combinés correspondant aux sections du jury central qui ont à exa­ 
miner des récipiendaires, commencent leurs travaux, immédiatement après que 
celles-ci onl terminé- les leurs. Les autres jurys combinés se réunissent dès le 
début de la session, c'est-à-dire le deuxième mardi du mois de juillet. 

L'observation qui précède ne s'applique qu'à la seconde session annuelle; 
car, à la première session, tous les jurys combinés s'assemblent le même [our, 
(mardi de la semaine de Pâques), par la raison que, depuis un grand nombre 
d'années, aucune inscription quelconque n'est prise au jury central, à la pre­ 
mière session annuelle. 

Ordre des tm..-.11:,: ,lr, 
j,uy central et des 
j1t1-y, combiné s, ( Art~ 
:14 de lo loi ((lt l'r mni 
,857.) 
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Ordre ,l11s lnu1,w.~.: tl,u 
j1,1:r, cu111b111i!s,(Arl. 
3.11 de la loi d u 1•t tuai 
JH:J7 cl u1 l. iJ, § :J,ilu 
1l•glemenl 01·H,u.uic1ue, 
t'U. detc du JO juin 
11:157.) 

Cv111hlnai ron aduplêtt 
pou1· aûrlRt"rla dunfo 
cl~ la 2;0 session an­ 
nnclle des jn1•-,·.J com• 
IJimh de m,}decir,e. 
(Art. •4 Je la loi ,lu 
l" moi 1857.) 

Sim11ltan,Utê des tm­ 
va11:,.• des j11rJ·s. (Arl. ,!, de la loi du !-" moi 
1857.) 

Cumbintt.i,1011 des n ni­ 
-uet-sites entre elles. 
(Arl. 2/1 ,le h loi ùu 
t" nui 1857.) 

Durée des sessions â« 
j11ry combiné et d,. 
jury central, 

L'a1·1. 25, pnragraphc Ilnal, du règlement organique du 10 juin 18a7 dispose 
que quand une des sections d'un j111·y n épuisé ln liste des inscriptions prise pour 
la ville où commencent les examens, clic se transporte dans l'autre ville. 

Un président avait demandé que celle disposition fût interprétée on plus 
exactement modifiée en cc sens que lorsque deux ou plusieurs sections d'un 
même jury étaient réunis sons une même présidence, leur translnticn dans une 
autre ville que celle où commençaient les examens ne serait obligatoire qu'après 
l'épuisement des inscriptions prises pur les diverses sections. 

Celle proposition n'a pu être accueillie : car c'était le retour pur cl simple i, 
un état de choses contre lequel professeurs et élèves avaient réclamé sous l'em­ 
pire de ln loi du 11' j uillet i849. 

La seconde session annuelle des jurys combinés de médecine se prolongeant sou­ 
vent jusqu'après la réouverture des cours universitnlrcs , le Gouvernement, pour 
en abréger la durée, adopta en ·ISHG la combinaison suivante : Il forma deux 
groupes d'examens, le premier groupe comprenant la candidature et Je 1el' doc­ 
toral; le second groupe comprenant le 2c doctorat, le 5c doctorat et l'examen de 
pharmacien. Le président titulaire devait avoir la présidence de l'un des deux 
groupes à son choix; son suppléant devait présider l'autre groupe. 

Cette combinaison qui a été notifiée à toutes lès personnes et à Lous les 
établissements qu'elle pouvait intéresser, n'a été mise ù exécution d'une manière 
complète qu'à partir de la seconde session de ·1867. L'application en n été faci­ 
litée par une autre mesure dont le présent rapport _vient de rendre compte et aux. 
termes de laquelle le jury central doit siéger avant les jurys combinés. 

En conformité de l'art. 50 du règlement organique, le Gouvernement s'est 
attaché, autant que possible, à fr;-ire siéger simultanément les diverses sections 
d'un jury combiné. C'est le seul moyen d'abréger la durée des sessions et de per­ 
mettre aux professeurs de jouir d'une partie de leurs vacances. Toutefois, cette 
simultanéité n'est possible qu'autant que l'organisation du personnel enseignant 
dans les deux établissements réunis s'y prèle. 

Les quatre. universités du royaume ont été réunies ainsi qu'il suit, pour 
former les Jurys combinés. depuis la première session de !8ôa jusques et y 
compris la deuxième session de i867. 

1 re session de ·186f>. Gand-Bruxellcs ; Liége-Louvain. 
2° - de !860. 
1r0 - de !866. Gand-Louvain; Liégé-Bruxelles. 
2c - de 1866. 
{•0 - de 1867. Gand-Bruxelles; Liégé-Louvain. 
2° - de 1867. 

L'ouverture des sessions des jurys combinés a continué d'être fixée alrernati­ 
vement au siége des universités de l'État et au siége des universités libres. 

Nous avons dit plus haut. que la simultanéité des travaux des diverses sections 
du jury combiné est le seul moyen d'abréger la durée des sessions. Cette obser- 
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vallon s'applique surtout à lu seconde session qui est réservée nux réeiplendaîres 
lie toutes les catégories, Nous croyons utile tic foire eounaltre la durée de celle 
session pour chacun des jurys combinés depuis ln seconde session de 186ts 
jusques cl y compris la seconde session de t867. Nous donnons le même rensei­ 
gncrnent pour le jury central. 

§ , ••. JUIIY::, coaurxss. 

Pour 111 f..icult6 do phllosophle ot lultrcs : 

Ju,·y combina ùo Gand-Bruxelles, fP session do t861S. 

lie l.iégo-Louvain, - de t8tiG. 

do üand-Louvatn, - do •l81i6, 

do Liégo- Bruxelles, - do ·1866. 

do Gand-Druxolles, - do 4867. 

de Llége-Louvain, - do 4867, 

Pour la Cuculté des sciences : 

Jury combiné do Gund-Bruxeltes, îe session do f86!;, 
do l,itige- Louvain, - de t865. 

do Gand-Louvain, - do ·1866, 

do Llége- Bruxelles, - do rnG6. 
do G:rnd-Brultollcs, - do ·1867, 

A 

do Liégc-Louvalo, - ùo •867, 

Pour la facuUé do droit : 

Jury combinê do Gand-Bruxelles, 2• session de 1866, 

do Llége-Louvaln, 

do Gand-Louvain, 

do Liégc-Bruxellcs, 

lie Gand-Bruxelles, 

do Liége-Louvain, 

ùe •1865, 

de ·1866. 

do 4866, 

do·•so1. 

do ISGï. 

Pour la faculté de médecine : 

Jury combiné de Gand-Bru:\elles, 2• session do 4866. 

de Liége-Louvain, 

de Gand-Louvaiu, 

de Llége-Bruxelles, 

de Gund-Bruxelles, 

de l.iége-Louvoio, 

do 4865. 

de 4860. 

de rn66, 

de 4867 .• 

de 4867, 

1 00! """ 1 '""" 
, 118 LA SES$10N. DE LA SKSSION, 

1 p juillet. J ao1U. 
13 - 23 

4'2 - H 
Hl -- -ta 
t7 - 30 juillet. 

47 - 4 septembre. 

•13 juillet. 31 juillet. 

43 - . . . 25 110'1t. 

12 - 20 

-11 - 7 

42 - 43 

u - . . 26 

,13 juillet. . 24 août, 

•a - . . 29 - 
12 - 7 sl'plembrt'. 

-l'i! - . . 3 - 
9 - . . 28 ao,H. 

9 - ... 3 septembre. 

43 juillet. 27 septembre. 

43 - . . . 3 novembre. 

H - . . 26 octobre, 

-12 - . 4 - 
9 - 4 7 .septembre. 

9 - ... 48 - 

00 
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§ i. JURY CENTRAL. 

OOYBltURB I CLOTOR& 
DB U. SESSIO:"I, DE LA SBSIIIOII 

Jury central poua· la philosophio, 2• sossioo do •l 861S • • '21S no0t 9 soptombro. 

- - do rn66 ••• Hi - 'i!7 août, 

do t867 . . 40 juillet •. , 46 juillet. 

Jury central pour ils scionoos, - de t861S. . . 30 aoQt 9 septembre. 

do 4866 •• . 24, - IS - 
do 4867 40 juillet. 10 juillot. 

Jury coutrol pour la canuideturn Cil ù1·oit, - do 4861S . . rn aoClt . •16 ooùL • 

ùo 1866 . . 40 septembre. 4 1 septembre. 

de 4861 • 
Jury cou,rnl pour lo doctorat on th'oit, - do ·1861S 31 11ollt 1 4 septembre. 

do 4866 40 septembre, 41 

do 1867 n • 

Jury ceutral pour la ennûlduture eu médecine, - do t861S li octobre .• (6 octobre. 

de 181.ili '27 aol\l 30 août. 

do 4867 •• • 

Jury centrol pour lo doctorut en médecine, - do f861S 7 novembre . 23 novembre. 

de 4866 'il2 octobre. 6 

de 1867 " 

Nom(natian ll•1 nr,m- I.e Gouvcrncnrnnt a besoin du concours des universités Ilbres pour former les 
6r,u des j1<ry.s. (Art. 
:,4 dt la loi&h• 1•• 111•i jurys combinés et le jury eeutrnl. 
1857.) 

Il se plaît i, déclarer que ce concours ne lui a jamais fait défaut: 
Les relntious entre elles ~t lui n'ont pas cessé un instant d'être cordiales. 

F,,;,1 "''"'"fa..,, •. r••.:- tes présidents des jurys qui ont été en Ionctions pendant la période triennale, 
sld•11ts.(Art. 2', de la 
1°1-> ont parfaitement juslilié la conûance du Gouvernement par la manière intelligente 

dont ils ont rempli cette mission, très-honorable sans doute, mais délicate et 
difficile. 

Le Gouvcrncnumt a eu à déplorer la mort de trois de ces hommes distingués , 
ce sont: ~IM. Ad. De Vaux, inspecteur général des mines, président de jurys 
dès sciences ; 

Eugène Bidnut, ingénieur en chef des mines, secrétaire général du Ministère 
des Travaux Publics, qui avaiL été nommé en remplacement de M. Aù. De Vaux 
et qui lui-même ne tarda pas à payer son tribut à la nature; 

Van Hoegaerden, conseiller i1 la cour de cassation, président de l'un des deux 
jurys combinés pour la faculté de philosophie et lettres. 
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II suffit de citer les noms de ces trois présidents pour faire apprécier l'étendue 
de la perte que le pays a fuite pur leur mort . 

Le Gouvcrncnwnt a continué de se conformer h la disposition légtslnuvo , aux 
termes de laquelle les présidents des jurys doivent être choisis en dehors du corps 
enseignant. 

Voici les noms de ces présidents : 

Présidents tüulaires pour les jurys combinés et le jury central : 
MM. Yan lloegaerden, conseiller à la cour de cassauon , 

Ch. Falder, premier avocat général ù la cour de cassation, membre del' A.ca­ 
démie royale de Belglquc , 

A. De Vaux, inspecteur général des mines, membre de l'Académie royale 
de Belgique; 

Donny, général-major ; 
Eug. Bidaut , · ingénieur en chef des mines, secrétaire général du .Ministèr~ 

des Travaux Publics; 
De Wnndre, conseiller à lu cour de cassation; 
De Cuypcr, id. ; 
Fallot, membre de l'Académie royale de médecine; 
Vleminckx, membre de ln Chambre tics Représentants, président de t• Aca- 

démie royale de médecine; 
.Ma1'inus, membre de l'Académie royale de médecine; 
l\'lcrchic, inspecteur général du service de santé de l'armée. 

Vlce-présldents (llol!l' les mêmes jurys) : 
l\1.M. Yan Camp, actuellement conseiller à la cour de cassation, qui a remplacé, 

comme président titulaire, i\l. Van Hoegaerden, décédé; 
Beekers, ancien avocat général à la cour d'appel de Liége, actuellement con-, 

seiller à la cour de cassation ; 
L. Alvin, membre de l'Acmlémie royale de Belgique; 
J. Linden, botaniste à Bruxelles , 
Demanet, lieutenant-colonel du génie; 
L'Hoest, Iieutenant-colouel d'artlllerle, actuellement pensionné; 
W cllens, ingénieur en chef des ponts et chaussées, inspecteur général hono­ 

raire clcs ponts et chaussées, actuellement secrétaire général du MiQislèl'e des 
Travaux Publics ; 

De Rongé, actuellement conseiller ù la cour de cassation; 
Behjens, ancien avocat général près la cour d'appel de Lié.ge, actuellement 

procureur général près la même cour; 
De Crassier, conseiller à la cour de cassation ; 
De Longé, id.; 
Gosse, ancien médecin principal de l'armée; 
Tallois,' membre de l'Académie royale de médecine; 
Dieudonné, docteur en médecine à Bruxelles (décédé depuis) ; 
~lascart1 vice-président del' Académie royale de médecine; 

NomJ des pl'~sid•11tsM 
frJ14,•tiolls paml1111t /11 
ptfrlu,/i, triennat«, 
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Deeaisno, médecin priuclpul de l'hôpital mllitnirc, ù Anvers. 
Les viee-présideuts ont souvent présidé des seetions du [ury. 

Il nous pnruît inutile de mcntlouner ici lus noms des membres des jurys com­ 
binés et du jury central qui out été ehnrgés de conférer les grudes ncndérniques 
pendant la période triennulc Les arrêtés tic nominnlion qui ont été insérés au 
Moniteur ont reçu une publicité suûlsuntc. D'ailleurs pour les [urys combinés, 
qui sont les [urys principaux, cc sont presque toujours les mêmes noms, puisque 
ces jurys sont composés lies professeurs des lieux. universités réunîes. li ne peut 
y avoir de changement que lorsque le personnel enseignant de l'une des deux 
universités réunies vient à être modilié. 

DJtaUs dtdi8'itJ11tu s111• 
lu ~:x:rrmen1 subis 
•1~~i•••tlasi11_rY1c011•· Inscrlrc pendant la période triennale 110ur subit· lies examens devant les jurys 1,,,.., et le Jlll":J' CIJII• ' 

,,..,, 
0rd
""'''"

11
• combinés et devant le jury central ordinaire. 

Nous faisons connaître ci-après le nombre des récipiendaires qui se sont fait 

- 
1•• SESSION. 1• SESSION. TOTAL 

ANNËES. 
Jur11 c,11.il!s. 1 JarJ ceolral. 

TOTAL 
JurJs com&ia~s. 1 Jury c,alral. 

TOTAL. . G lNÊIIAL • 

f SO!S. . . . . 80 n 80 1,1!)5 179 t ,5.72 1, 4!S2 

1866. . . !S!J ,. 59 l ,'195 143 1,356 l ,59~ 

1867. . . . . 97 Il 97 -! ,2i4 20 t,234 t,551 
_,.._ - ---- ----- 

TOTAUX, . 251.1 " 256 5,GOO 542 5,942 4, li8 

L'admlnistration a fait publier, chaque année, au llaniteur, les relevés numé­ 
riques détaillés présentant les résultats des examens subis devant les divers 
jurys. 

Nous donnons ci-après le résumé des examens doctoraux dans les diverses 
facultés. 

Depuis et y compris la première session de 186!> jusques et y compris la 
seconde session de 1867 (six sessions), il s'est présenté devant les jurys eom­ 
binés ; 

Pour Je grade de docteur en philosophie et lettres . . . . 17 
en sciences naturelles . • • . • . . 9 
en sciences physiques et mathématiques • 12 
en droit (dernier examen). • . • . 5a0 
en sciences politiques et administratives. . 45 
de candidat notaire . . . . . . • . 284 
en médecine, en chirurgie et en accouche- 

ments . . . . . . 506 
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Pour le grade de docteur en chirurgie (d'après la loi du 27 septcm- 
. hre 185()) . . . . 1 

en accouchements (d'après la loi du 27 sep- 
tembre 18515) . 2 

de pharmacien . 8() 

Les jurys ont proclamé : 

15 docteurs en phüosophie et lettres. 
9 - en sciences naturelles. 

10 - en sciences physiques et mathématiques. 
2o7 - en droit. 
54 -~ en sciences politiques et administratives. 
i 62 candidats notaires. 
2o2 docteurs en médecine, en chirurgie et en accouchements. 

n -- en chirurgie (cf après la loi du 27 septembre 185;5). 
1 - en accouchements· 

f'.>9 pharmaciens. 

Nous venons de présenter le résumé des examens doctoraux subis devant les 
jurys combinés; voici un résumé semblable pour le jury central ordinaire, pen­ 
dant les mêmes sessions. 

Le jury central a eu à examiner : 
i0 Pour le grade de docteur en philosophie et lettres, 1 aspirant, qui a 'été 

admis; 
2° Pour le grade de docteur en droit (examen final), ;) aspirants, dont aucun 

n'a été admis ; 
5° Pour le grade de candidat notaire, 6 aspirants, dont! a été admis; 
4° Pour le grade de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements, 

i8 aspirants, dont 8 ont été admis. 
Aucun récipiendaire ne s'est fait inscrire au jury central ordinaire, ni pour le 

grade de docteur en sciences naturelles, ni pour Je grade de docteur en sciences 
physiques et mathématiques, ni pour le grade de docteur en sciences politiques 
et administratives, ni pour le grade de docteur en chirurgie (d'après la loi du 
27 septembre i 85a), ni pour celui de docteur en accouchements ( d'après la 
même loi). 

En faisant le total des deux. résumés, nous trouvons que : 
Sur ! ,090 récipiendaires inscrits devant les jurys combinés pour l'obtention 

du diplôme final, 797 ont été admis; 
Sur 50 récipiendaires inscrits devant le jury central pour l'obtention du 

diplôme final, 10 ont été admis. 
Pendant les six. sessions, 4,178 aspirants l1), inscrits pour un examen quel- 

(1) Dont 48 inscrits 1\ la fois pour les examens sommaires et pour l'examen principal. 
pp 
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conque, se sont présentés devant ]es jurys combinés et devant le jury centra 
ordlnulrc : 

2,824 réclpiendaires ont été admis, dont : 
228 avec ln plus grande distlnetion , 
807 avec distinction ; 

1,789 d'une munière satisfalsante. 
Voici la put du jury central ordinaire dans ces résultats généraux : 
542 réeipicndnlres inscrits. 
158 admis, dont : 

2 avec la plus grande distinction; 
25 avec distinction; 

·115 d'une manière satisfaisante. 

c,.M~1., e, ,1,1,,,,._.,e .• ,.,,. tes crédits qui ont été volés dans le budget de t>État pour le service des jurys 
l11tij, me t~t"-1,co ,Ir-a 
jllPjS 11'11.1'11/llr!II, <l'examen ont été : 

En 186:5, de . • • • 
En 1866, de • • • 
En ·1867, de 

La dépense totale s'est élevée : 

Pour l'année 1.86?$, à. 
1866, à. 
1867, à. 

. fr. 18?J,22N » 
,j 7t>,22!S » 

18~,000 )) 

. fr. 1 Sfi,220 80 
i74,i6i 66 
176,491> 99 

Le détail de la dépense se trouve dans un relevé qui fait partie des annexes 
du litre 1. 

Lu(,nt:i• ,lcstinls "" s~ r­ 
.,;ce <les j11rJ·s. (Arl, 
2!1 de la loi d11 r•• mol 
1857.) 

R,hahli&,ement ,1., ln 
Gll.\N'DE Dl5T[NCTION 
tians les t:ranrens. 
(Art. 26, S 2, de la 
lof.) 

l.e Gouvernement a lcnu en location, pendant un grand nombre d'années, 
pour le service des jurys, un hôtel situé place des Barricades, à Bruxelles. Le 
bail était expiré depuis assez longtemps. Il était renouvelé tacitement d'année en 
année. Finalement, l'hôtel a été évacué le -la août 186a. 

Du reste, les examens du jury central et des jurys combinés se faisaient déjà 
depuis plusieurs sessions dans les locaux de l'Université de Bruxelles. Quelques 
mois avant l'évacuation de l'hôtel de la place des Barricades, l'administration 
centrale a voulu s'assurer si rien ne s'opposait à ce que ces locaux continuassent 
d'être mis à la disposition des jurys dont il s'agit ; elle s'est adressée à il. le 
Bourgmestre dont la réponse a été affirmative, avec la réserve que le Gouverne­ 
ment fournirait, comme par le passe, le mobilier nécessaire à la tenue des 
séances. C'est cc qui a continué effectivement d'avoir lieu. 

La dame Paquet, qui remplissait les fonctions de concierge à l'hôtel de la place 
des Barricades, a été mise en disponihillté ; pensionnée deux ans plus tard, elle 
est décédée depuis. 

La loi du J ~ juillet i849, conforme en cela à celle du 27 septembre .{85~, 
avait disposé que les diplômes délivrés aux récipiendaires contiendraient la 
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mention que ln réception avait eu lieu d'une manière satisfaisante, avec distinc- 
tion, avec grande distinction ou avec la plus grande distinction. La gmnde 
di:it inction n'a pas été maintenue par la loi du 1 et· mai ·l 8!>7; le projet de révision 
de cette dernière loi dont la Chambre (1st saisie, en a proposé le r~tablisscment. 
A l'appui de cette proposition, il est utile de présenter les observations faites à ce 
sujet par le président de l'un des deux jurys combinés pour la faculté de philo- 
sophie et lettres : 

11 • • • Les jurys ont souvent regretté que la grande distinction n'ait pas été 
maintenue. L'écart est trop considérable entre la simple distinction et la plus 
grande distinction, el c'est cc qui a amené certaines irrégularités qui ont été signa­ 
lées dans la dépêche adressée aux. présidents des jurys lors de la dernière session. 
l\lais abstraction faite de toute énonciation dans les procès-verbaux, il est bien 
difficile que le président, en adressant au récipiendaire des félicitations méritées, 
n'exprime pas, au nom du jury, le regret de n'avoir pu lui conférer la grande 
distinction. Ne vaudrait-il pas mieux que celle mention fût autorisée par 
la loi? ., 
Nous ne pouvons répondre qu'nfflrrnntivcment ù cette question. Les autres 

jurys ont souvent exprimé le même vœu. 

Les présidents et les membres des jurys ont continué d'être rémunérés diree- Rim1111ênttiondwnern­ 
bres des j1trJ·s. (Art, 

tement sur le trésor publie d'après les bases déterminées par l'art. 27 de la loi 11 de Im 1°1 ,tu, •• mai 7 1857,) 
du f cl' mai f857. 

Le dépense totale, du chef des indemnités de route: <le séjour et de séance, 
s'est élevée aux. chiffres suivants : 

Pourrannéc 186~, à. 
-1866, à. 
1867, à . 

. fr. 121,885 3Û 
H3,a88 -10 
if0,674 70 

Il résulte d'une circulaire adressée, le f 6 juillet 186f>. ù .MM. les présidents Q1test,ons.serauac1ia11t 
' ,id~u.rJlëmenlsde la 

des jurys què les membres ne peuvent porter en compte pour l'examen écrit rtltnl,t1tfo,:i desmem- 
• . • • • • ôres des Jlll:Y$· (A,t. 

que srx heures, maximum fixe par l'art. 27 de la 101 du ,ter mat -18~7, et :i~~ttoidu , •• m.1 

qu'aucune indemnité ne peut être réclamée du chef lies séances d'installation 
dans lesquelles le jury n'a pas à s'occuper de certificats. 

CIIA.PITHE IV. 

DES CERTIFICATS ET DES EXAMENS SO:UMAIRES. 

(Art. 2!J à 31 de la loi du ,!« mai 1857.) 
• 

Aux termes de l'art. 50 de la loi du {e,. mai !857, le récipiendaire dont le Examw sommaires. 
·t~ f f · · d' d I' · , • , , , (ArL 3o de la l01 du certificat l c requentaüon un cours e ensergnement superrenr na pas etc '" mai ,sSJ.) 

admis peut se soumettre ù passer devant le même jury, et du consentement de 
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eelul-cl, un examen sommnirc sur ln mntlèro d'un cours dont ln fréquentation 
n'3 pas été établie. 

Dans tous les cas, le réelpiundaire peut remplacer la preuve de fréquentation 
d'un cours par un exumen sommaire sur la matière de cc cours: sauf ù en donner 
avis préalable nu Gouverucment dans un délai fixé. Le Gouvernement organise 
pour Cl'S examens les jurys qu'il juge nécessaires, et se conforme il cet clTet aux 
règles établies pur la loi pour la Iormutlon des autres jurys. 
li arrive très-fréquemment que les examens sommaires sont subis devant les 

jurys principaux, cl du consentement de ceux-ci : cc qui facilite les travaux des 
sessions. 

Après la mise en vigueur de la loi du 50juin !8Gf;, laquelle exige que désormais 
les certillcats dont il s'agit portassent la mention avec [ruit, le président d'un 
des jurys combinés émit l'avis qu'il y avait lieu de prescrire aux jurys princi­ 
paux tic ne faire usage qu'avec lu plus grande réserve, et dans des cas excep­ 
tionnels, de la faculté que l'art. 50 de lu loi leur accorde et de laisser faire les 
examens sommaires par les jurys spéciaux. 

Une enquête a été ouverte sur cette proposi lion; elle a constaté qu'il était 
utile de s'en tenir, du moins provisoirement, à cc qui s'était pratiqué jusque-là eu 
matière d'examens sommaires. Ln Gouvernement s'est rallié it cet ajournement. 
L'affaire n'a pas ru d'autre suite. Les présidents ont reçu avis de lu décision. 
Depuis lors, on n'a porté ù la connaissance du Gouvernement aucun fuit nouveau 
de nature à faire reprendre l'examen de cette affaire. 

CIIAPITI\E V. 

DES INSCRl!PTIONS. 

111•cr1P.1f0111- - _Aui• Pendant la période triennale l'administration a continué de se conformer 
p11bl1u "" 1'lomleur. 1 

(A,,. ~2 •1• •• 1•i ,lu ponctuellement aux dispositions lézislatives et réglementaires concernant les 
l"' mu 185';.} D 1 ' 

· inscriptions ù prendre pour l'obtention des grades académiques, soit devant les 
jurys combinés, soit devant le jury ccnlral. Des avis officiels, sufflsamment 
explicites .. onL été publiés au /Jlonifezœ un mois au moins avant l'ouverture de 
chaque session. Le 1Jloniteu,t a fait counaltre également les jours fixés par les 
jurys pour les examens oraux des réciplendaires. Il est cependant parfois assez 
diflkile de faire cette dernière publication en temps utile, quand il s'agit de jurys 
combinés qui siégent dans les villes universitaires de province. 

Iliimcripttons P011rles Il arrive que des récipiendaires sont ajournés par les jurys avec la faculté de 
•:ramens. (Art. 32 de 
taloldu 1•••11•i 18!>7.) se représenter dans ]a même session. Ct)S récipiendaires sont tenus de prendre 

immédiatement une n.9uvellc inscription. Ces nouvelles inscriptions étaient reçues 
par les présidents, antérieurement à la seconde session de f86fi; il a paru plus 
régulier qu'elles le fussent par les délégués d11 9ournrnement chargés d'inscrire 
les récipiendaires. Des instructions ont été envoyées dans ce sens ù :MM. les 
présidents, sous la date du 20 juillet i 86a. 
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Il urrIvo assez souvcu] que, dans l'une des deux universités réunies pour 
former les jul'ys comhinés, uu 011 deux réeipieudnires seulement se font inscrire 
pour Lill e'\a111e11, tandis qu'un plus gruud nombre d'inscriptions sont prises dans 
l'autre universiré , en pareil cas, les réoipieuduires de lu preruièr« uuiversité 
sont invités ù subir leur examen avec ceux de la seconde; l'administration 
centrale k-ur rembourse lu dépense effective que cc déplacement leur occasionne. 
Cependant, sur une ohservutiou présentée par le jury eombiné de Gand-Bruxelles 
pour la faculté d1! médecine, le Gouverncrucnt a admis en principe que les exn­ 
mens pratiques pour le grade de pharmacien seraient toujours reçus dans des 
laboratoires dont ln disposition et l'aménagement sont connus des recipren­ 
daires. Poul' les aspirants de celte catégorie, un déplacement n'est donc pas 
possible. 

11 est peut-être sans exemple depuis l849 qu'une section quelconque du jury 
central ait (•lé constituée lorsqu'un seul récipiendaire s'était fail inscrire pour 
subit· un examen. En pareil cas, le rèoipiend.iirc unique a toujours consenti ù 
subir cet examen devant l'un des jurys combinés, ou ù I'ajouruer à une nuire 
session, s'il n'avnit pas le désir de se présenter devant l'un tle ces jurys, 

néci.>t'ùllprlu: ,i /'1:ganf 
d,•j' r'1ctiJù."11tl,1ir,.:s 
i/ltl cou seu trn t fi. .1,·H~ 

bir leur e-ranum düns 
UII{' 'V1/Jr1 arctro ffUU 
(,•t•/ld UÙ j/ S Sil SU/lt 

J,111111,c,-ir,1 (A, l. 31 
de l.t loi du 1n nui 
1857.) 

Ce t/tû arrive q1rn1Hl 1tn 
rù,ipù!ndairt: itllUJl1e 
sejitit in n·ru·e ÛtttJLut.l. 
une des .set·tiou.~ ,l,1. 
j,u:r centrat : (i\.1 l. J'l 
11\! la lui du 1~r mai 
1857.) 

Les frais des examens ont été réglés comme il suit par l'art. 53 de la loi du 
f o.- mai i8ti7 : 

1-"nlis <les ct.l.-rtmens. 
(Art, 33 de lu loi -Iu 
L" nui 1857 ) 

Pour la candidature en philosophie et lettres 
Pour Ili doctorat en philosophie et loures 
Pour l(• grade de candidat en droit. 
Pour le premier examen de docteur en droit. 
Pour hi second examen de docteur en droit . 
Pour l'examen ile docteur en sciences politiques et ndmlnistrntivcs . 
Pour le grade de candiilut en sciences. 
Pour le doctorat en sciences 
Pour le grade tic candidat en médecine 
Pour le premier examen de docteur cil médecine 
Pour le second . 
Pour le troisième 
Pour l'examen de candidat notaire 
Pou I' l'examen de canditlai en pharmacie. 
Pour l'examen de pharmacien . 
Pour l'examen sommaire par matière. 

Eclairé par une longue expérience, le Gouvernement accomplit un devoir en 
déclarant que les frais, exigés pour un assez grand nombre d'examens, ne sont. 
pas sufllsnrnment élevés et qu'ils sont peu en rapport avec les dépenses que les 
examens occasionnent au Trésor public. Si on augmentait la rétribution dans 
une certaine proportion, il n'est nullement à craindre qu'il ne se formât pas 
assez de sujets pour l'exercice des carrières libérales. L'administrntion supérieure, 
qui_ voit de près tout ce qui se rattache aux examens et à ln, collation des 
grades, est convaincue qu'eu égard à I'accroissement annuel prodigieux du 

qq 

fr. üO 
üO 

-100 
100 
-rno 
tOO 
f>O 
oO 
80 
80 
80 
80 

·100 
üO 
50 
10 
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nombre des réciplendalres, la plupart des carrières libérales sont encombrées, 
de manière ù ne pas assurer ù beaucoup de ceux qui les embrassent, des moyens 
sufûsunts d'existence. 

Pro .• luitd,si1tSrrip,lions Les inseripticns relatives 'ILIX jurys combinés el 'Ill J0Ul'Y central ordiuuire ont 
(jltl')"S l'IJW(Jtlll'.S e! L t. ._ (. 

j1wn•~11t1•11I) (Art.33 I "l l • l 
cle ·1u loi du '" "'"' pro: lll CS sommes SUI Van CS : 
1857,) 

1 re et 2° sessions de 186[$ 
1866 . 
1867 

fr. 97,660 
91,124 
8;5,802 

Yl!rijic,11io1t ,lo /,, r11 ..• 
cette ji11ié ,Ir, 1.:/o~f'du 
pnJc/1.,1 di•~ e.1l11111u,s 
1u11.·v1'l'Jitt1u1:s. {Art. 
3:1 rle lu lui tlu l" mal 
1857.) 

Bem6orz,·sement des 
.f-,.ais deramen, (Art. 
34 ,ie la loi (lu pr mai 
1657.) 

Ric;pit1nrfairesma/mles 
assimrle s ar,=-.· njottr­ 
nh. (Art. 34 de I• loi 
du 1•r mai 1857 rt J6 
du régf emeut u, i.:•• ui­ 
quu ,lu 10 juin 1857.) 

Dans son cahier d'observations, déposé sur Je bureau de la Chambre des Ilepré­ 
scntnnts, au mois de novembre 18{>5, la cour des comptes a exposé les diffleultés 
qu'elle rencontrait de la part du Ministère de l'Intérieur pour la vérification du 
produit des examens universitaires. 
Quelques jours après· la publication du cahier d'observations, c'est-à-dire le 

28 novembre 186a, le chef du Département de l'Intérieur a adressé ù ta cour des 
comptes une dépêche dans laq ucllc il u été établi : 

1° Que le Département de l'Intérieur était dans l'impossibilité absolue de 
donner le chiffre exact du produit des examens universitaires; 
2° Que cc renseignement ne pouvait être fourni d'une manière certaine que 

par le Département des Finances; 
5° Que~ du reste, la cour des comptes n'avait pas ù intervenir dans le contrôle 

lie celle receue , que cc contrôle appartenait exclusivement aux fonctionnaires 
supérieurs du Département des Finances. 
• La cour des comptes ayant partagé cette manière de voir, le Département de 
l'Intérieur n'a plus été dans le cas de lui adresser des documents relatifs à la recette 
faite du chef des examens universitaires. 

Les quittances de tontes les sommes versées dans le Trésor public sont trans­ 
mises au Département des Finances. 

L'art, 54 de lu loi accorde une faveur aux récipiendàires ajournés ou rejetés 
par les jurys, ('l qui se font réinscrire; les récipiendaires ajournés ne payent, 
dans cc cas, que le quart des frais d'examen, et les récipiendaires rejetés n'en 
payent que ln moitié. Mais celte faveur 11c leur donne absolument aucun droit 
au remboursement Iola) ou partiel de ln somme payée par eux la première fois, 
s'ils ne prennent pas une nouvelle inscrlpticn. 

On ne peut rembourser les frais d'examen que dans un seul cas : c'est quand 
le récipiendaire, après la première inscription, la .retire avant l'ouverture de la 
session du jury. 

Les récipierrdaires empêchés par une iudlsposltlou grave Ilien constatée {'L 
annoncée en Lemps utile soul assimilés aux ajournés, quant aux frais ù payer, 
lorsqu ils se sont fait réinscrire ultérieurement. 

Les certificats de médecin que ces récipiendaires envoient au jury doivent 
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être légalisés par les administrations communales. Ces pièces doivent être adres­ 
sées .au président assez à temps pour que le jury puisse, au besoin, examiner 
un autre récipiendaire au jour fixé pour l'examen du récipicndairo empêché. 
Tout ccrtilieat qui n'a pas été adressé nu jury en temps utile est considéré 

comme non avenu. 
Le Jury apprécie la valeur des motifs allégués et celle des certificats produits 

par les récipienda i res. 

Le second paragraphe de l'art. 54 de la loi du { or mai 18~7 est ainsi -conçu : 
« Le récipiendaire ajourné ne peut plus se présenter dans la même session, ù 

moins qu'il n'y ait été autorisé lors de l'ajournement. n 

D'un outre côté, le second paragraphe de l'art. 45 clu projet de révision dont 
la Chambre est saisie porte : 

<< Le récipiendaire ajourné ne peut plus se présenter ù l'examen clans la 
même session, ù moins qu'il n'y ait été autorisé par le jiwy û l'unanimité lors 
de l'ajournement. •> 

D'après l'avis unanime du conseil académique de l'une des universités de l'Élat, 
la disposition soulignée ci-dessus, si elle était adoptée par la Législature, aurait 
pour effet, non-seulement d'abréger les discussions au sein des Jurys et de rendre 
les sessions moins longues, mais encore, et cc serait là l'essentiel, d'empêcher 
qu'à la fin des sessions on n'accorde des diplômes avec une regrettable indul­ 
gence. 

Au reste, pat· une circulaire du i 2 juillet 1866, adressée aux. présidents des 
divers jurys combinés, le Gouvernement u rappelé que des récipiendaires ajour­ 
nés ne pouvaient être autorisés ù se représenter devant le même jury et dans la 
même session que dans des cas tout à fait exceptionnels. 

.Rl1clple11cl(lires autort­ 
sés ti se reprtlsenter 
dnns la mêmese.~sim, • 
- llestrù:twn nolt. • 
vello proposé», (Art. 
3(i, S 2, do la loi ,tu 
•" mui 1857.) 

CHAPITRE VI. 
DES DROITS ATTACHÉS AUX GRADES. 

Aux termes de l'art. 56 de la loi du fer mai 18a7, nul ne peut pratiquer en 
qualité d'avocat; de médecin, de ehirurgieu, d'accoucheur ou d'oculiste, s'il n'a 
été reçu docteur, conformément aux. dispositions de ladite loi. Néanmoins, le 
Gouvernement peut accorder des dispenses spéciales pour certaines branches 
de l'ar! de gufrfr, après aooir prie l'avis du jury d'examen. 

Aucune dispense spéciale de ce genre n'a été accordée pendant la période 
triennale. 

L'art. 57, § { er, de la loi autorise Je Gouvernement à accorder des dispenses 
aux étrangers munis d'un diplôme de licencié, de docteur ou de pharmacien, sur 
un avis conforme du jury d'examen. 

Cetî~ disposition n'a été appliquée qu'une fois pendant la période triennale. 
~L Thomas Tattersall Iloseow, docteur en médecine de l'Université de Cam- 

Dtspenses sp<ciafes ac­ 
ccntltir1s puur certaï­ 
n~s ô,·cr.11c/1es de ra,·t 
de ff"értr. (A, t. 36, 
S 2,dt l..doi <lu ttr me i 
1857.) 

Dispenses accordées <i 
des docteurs étran­ 
gers, (Art. 37, § t", 
de la loi du x•r mil i 
,557.) 
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bridge, a élé autorisé à exercer la médecine en Belgique. (Arrêté royal du 21 no­ 
vembre t81i(L) 

Les uutorisatious de ce genre sont toujours révocables. Les arrêtés royaux qui 
les accordeur sont uotiflés aux. commissions médicales provinciales respectives, 
quand il s'agit d'un docteur en médecine. 

Conformément uux précédents, la personne qui a obtenu la dispense a pnyé 
la somme de 240 francs, exigée pour frais d'examen des indigènes qui se pré­ 
sentent aux trois épreuves doctorales devant les jurys de médecine. 

Celle rétribution est de 2r,o francs pour le droit (deux épreuves doctorales) et 
de 120 francs pour la pharmacie. 

Belgos <l1pld111Js 1I /',J. 
t,·rrnge,·,~t nol,rmu,~ni 
,; r,uu"i ersite dr Ito. 
l<J1:1w. (Ail. :!7, SS 2, 
3 1•l 4, de la 101 tlu 
'" 11131 1857) 

Ln disposition concernant les praticiens étrangers a été rendue applicable aux 
Belges qui obtiennent un diplôme à l'étranger et qui justifient de I'impossihilité 
où ils se sont trouvés de faire leurs études en Belgique. 
Gest encore en vertu de la mème disposition que le Gouvcmcment accorde 

des dispenses aux Belges qui sont diplômés par l'Université de Bologne, après y 
avoir fait leurs études aux frais de la fondation Jncohs, dont les bourses sont 
conférées pur l'administration communale <le Bruxelles. 

Aucun boursier belge de l'Université de Bologne n'a été dans le cas de deman­ 
der une dispense; le Gouvernement n'a pas non plus reçu de demandes de Belges 

· qui, diplômés à l'étranger, ailleurs qu'à l'Université de Bologne, auraient été 
dans l'impossibilité de faire leurs études en Belgique. 

J}l.5pe11ses concernant 
lt•s t:lran;:e,·J 11nutis 
d'un tl1pfôt1u. - RJ.­ 
ctprocité . - Enqmltt1 
i11te1·nnti01ra/t' .• ( A1 t~ 
37, S •"• de- 13 loi du 
I" mai 1857) 

Nous venons de rappeler qu'aux termes de l'art. 57 de la loi dn ·t cr mai 1807, 
le Gouvernement peut accorder des dispenses aux étrangers munis d'un diplôme 
de licencié, de docteur ou <le pharmncleu. sur un avis conforme du jury 
d'examen. 
Pendant la période triennale, M. le Minislre de l'instruction publique de 

France a conçu l'idée d'étendre la réciprocité et de fa généraliser, en cc sens 
qu'elle s'appliquerait aux grades préparutolres. L'honorable .Ministre avait ouvert, 
en ·1867, une enquête internationale, à l'effet de constater la valeur des 
diplômes ou grades académiques conférés dans les pays étrangers. L'enquête ter­ 
minée, une commission mixte devait, paraît-il, se réunir à Paris pour arrêter 
un projet commun pour l'échange des diplômes. L'administration belge, qui 
s'était empressée de répondre au questionnaire envoyé par l'administration fran­ 
çaise, n'a plus eu de communication ù cc sujet; elle ignore si l'idée a été aban­ 
donnée. Quoi qu'il en soit, nous croyons devoir, dans un intérêt historique, 
reproduire le questionnaire dont la publication ne peut présenter aucun inconvé­ 
nient, puisque le document était imprimé et que tous les gouvernements étran­ 
gers en ont reçu des exemplaires." Voici ce que contenait ce questionnaire : 
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'1im's/ère de l'l nstruction publique de France, -Questionnafre (1). 

f. OIIGANISATIOY GliN~llALE DE 1.'UNIVlrnSITÉ, - PllOFESSEURS. - COUIIS, 

! 0 Par qui et comment est gouvernée l'universiLé? S'agit-Il d'une université 
libre, c'est-à-dlrc enseignant et conférant des grades, en dehors de l'action et du 
contrôle de l'État, ou d'une université placée sous ln direction de l'État? 

2° De combien de facultés se eompose-t-elle P Est-clic chargée à la fois de l'en­ 
seignement et des examens, ou borne-t-elle son action à enseigner sans examiner 
ou ù exami uer sans enseigner ? 

Dans cc dernier cas, quel est le corps enseignant? 
5° Nomenclature, pour chaque faculté, des chaires officielles et cles cours 

unnoxes , objets Ms cours en 1866-f 867. 
4° Nombre des professeurs titulaires, adjoints, p1·ivat doeent, etc. 
Comment sont nommés les professeurs de chacune de ces catégories? Quels 

titres et gracies doivent-ils produire? 
f>11 Les cours et examens sont-ils grutuitsf Dans le cas contraire, donner le 

tarif des sommes à payer par les élèves pour les cours et les examens, en distin­ 
guant cc qui concerne chaque faculté, chaque cours et chaque examen. 

6° L'Etat rétrlbue-t-Il les professeurs P Quelle est lu somme totale des avan­ 
tages annuels qui leur sont assurés ; traitement ûxe payé par l'État, rétributions 
payées par les élèves? 

7° Les professeurs des divers ordres enseignent-ils pendant les deux. semestres 
ou pendant un seul semestre par année? 

8° Existe-t-il pour le droit, la médecine et la pharmacie, un ou plusieurs 
ordres de praticiens '! Quelles sont, dans cc dernier cas, la sphère · d'action, les 
prérogatives de chacun de ces ordres? 

9° Organisation matérielle: laboratoires et manipulations; jardins botaniques, 
cliniques. (Exposer avec l'organisation matérielle l'ordre et la méthode des divers 
exercices pratiques.) 

Quel est le nombre des dissections annuelles; comment se proeure-t-on des 
cadavres? 

II. ÉLÈVES. 

! 0 Quels sont les grades ou certiûeats d'études exigés à l'entrée de chaque 
faculté? 
Y a-t-il un examen d'immalriculalion ? 
2° A partir do jour où l'élève est. entré dans l'université, quelle somme paye­ 

t-il nécessairement à l'université ou aux professeurs, pour parvenir au doctorat 
en théologie, au doctorat en droit, en médecine, etc. P 

{') Cc questionnaire est destiné non-seulement aux universités, mais encore à tous les 
établissements d'enseignement supérieur où sont délivrés des grades, aux écoles de médecine, 
de droit, ete., et aux collégcs dont les cectificats ouvrent l'accès des hautes études. 

rr 



( ~o f 88, ] ( (,LXIV ) 

Quelle est, en dehors des frais d'études, la dépense moyenne d'cniretlcn d'un 
étudinnt P 

5° Ilemboursc-t-on au candidat ajourné ù un examen une partie des droits 
acquittés par lui pour cet examen, ou peut-il se représenter grutuitemeut au 
même examen et dans quel clélai? ' 

4,> Nombre des élèves suivant chaque faculté, et dans chaque faculté chaque 
cours. - Itapport entre le nombre des élèves de chaque faculté et Iapopulation 
totale de l'lhat. 

~0 Règles relatives à l'assidulté aux cours, au travail, à la conduite des élèves, 
tant tt l'intérieur qu'à l'extérieur. 

6° Les étudiants demeurent-ils en ville, ou bien sont-ils logés et nourris dans 
un établissement spécial? 

7° Peines disciplinaires. 

IIL E:XAMENS ET GRADES. 

f O Donner pour chaque faculté la nomenclature complète des grades qu'elle 
confère (théologie, médecine, droit, philosophie, etc.). 

2° Dire, pour chaque g1:,ulc, quelles sont les conditions d'âge, de scolarité et 
d'exaruen Règlement et progrunune de chaque examen. 

5° Comment sont composés les jurys pour chaque examen? 
Dans le cas où le grade scientifique ne donne pas droit â l'exercice, par qui 

et comment est constitué le jury chargé <le conférer cc droit? Nombre et nature 
des épreuves. 

4° Donner le plus de détails possible sur lu manière dont sont faits les exa­ 
mens, en distinguaut les épreuves orales des épreuves écrites cl des exercices 
pratiques. 

0° Quelle est la proportion, pour chaque examen et dans une même année, des 
admissions et des ref us ? 

Quel est annuellement le nombre moyen, pour chaque faculté, des diplômes 
conférés à des étrangers? 

IV. DIPLÔlllES. - LEUll VALEUll. 

t O Existe-t-il des diplômes ad exterum, et, dans le cas de l'afflrrnative, par 
qui et comment ces titres sont-ils conférés i"> 

Quels sont les droits et prérogatives attachés à chaque diplôme? Sont-ce 
des litres purement scientifiques I ou bien des titres conférant le droit 
d'exercer? 

2" Donnez· un type de chaque diplôme avec le sceau de l'université. 
Donner également un type des certificats d'études qui pourraient ouvrir l'accès 

des facultés et seraient équivalents aux diplômes français de' bachelier ès lettres 
ou ès sciences. 

5° Quelle valeur l'université auacho-t-elle aux diplômes français? 
4° Quelle valeur l'Etat attache-t-il à ces diplômes? Ainsi, par exemple, un 

docteur en médecine français peut-il exercer la médecine sans passer <le nou­ 
veaux exnrnens P 
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a0 Quel est l't\ge minimum uuq uel on peut exercer comme médecin, pharma­ 
cien, tlVOCUI, etc.P 

ü0 Donner, pour les cinq dernières 11111u\t•s scolaires(t86i-f862 ù i8tio-i866), 
le nombre moyen des diplômes lit-livrés, en distinguant pour chaque grade. 

7u Drre quel est le nombre des ruédeelus cl pharmaciens exerçant dons l'État, 
et le rapport entre cc no1111Jrc (!t lu population (i médecin, 1 pharmacien sur 

. liabitnnLs ). 

V, lNDICA'l'IONS GÉNÉRALES. • 

t O Quels sont les ouvrages Imprimés duos lesquels l'organisation de l'univer­ 
sité se trouve exposée P 
2'' Prière d'adresser le plus grand nombre possible d'ouvrages relatifs à l'his­ 

toire et à l'organisation de l'université. 
5° Dire si les règlements sont exactement suivis dans toutes leurs preserip­ 

lions. Signaler les points sur lesquels la pratique s'éloigucrait de la règle P 

CHAPITRE VII. 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

L'art. 49 tic ln loi du 1er mni {8f>7 nutorise les docteurs en méderlne qui ont 
été rC\'US en cette qualité, conformément il la loi du "27 septembre 1835, it 
acquérir, en conformité de la même loi, les diplômes spéciaux de docteur en 
chirurgie et de docteur en uecouehements, d'après lu loi de ·l85a. 
: Ül'UX docteurs en médecine ont usé du bénéfice de relie disposition transitoire 
pendant la période triennale; l'un de ces deux docteurs n obtenu le diplôme spé­ 
cial de docteur en accouchements; l'autre, qui s'était rait inscrire pour I'obten­ 
tien du diplôme spécial de docteur en chirurgie, a été ajourné. 

Iloctours .fpiciat•r •n 
c/1/r11rg/e ,t en acC01'• 
cl,en11u,ts1 tl:apris ln 
lui du 17 seplembrd 
1835.(Art,49 ,le I• loi 
tlu 1or mai 1857.) 

Aux. termes de l'art. fH de la loi, les brevets, diplômes rt certificats de médecin 
mililairc, d'offleier tic sauté, de chirurgien de ville et de campagne, délivrés en 
Belgique, en conformité des lois en vigueur avant le -l cr juillet J 83a, sont assimilés 
aux diplômes de candidat en médecine, pour ln cas où les titulaires voudraient 
acquérir le grade de docteur. Le § 2 de l'art. 59 de la loi tin 27 septembre -185~ 
ne leur est pas npplieahle, c'est-à-dire qu'ils ne doivent pus prouver qu'ils ont 
fréquenté avec assiduité l't succès , pendant lieux ans au moins, la clinique interne, 
la clinique externe et la clinique des aceouehernents. 
Pendant la période triennale, aucun prutieien de celle catégorie ne s'est fait· 

inscrire ù l'eJîeL de profiter de la disposition qui précède. 

Bre•ttts il, médecin ,,.(. 
litttir,-t d'oj]ici•r d• 
sn,rll, etc., assimi/,is 
t111.t· diplt.ms-., d• cn,1.­ 
d1tln.t ~,, ,mhl~citt ••• 
(A .•. 1. 51 ,1., I• lui ,lu 
l" mai 1857.) 

Pendant la période triennale, aucun médecin militaire entré au service avant 
la promulgation de la loi du 27 septembre 185), n'a demandé à user du bénéfice 
de l'arrêté royal du '25 novembre 18~51 l(UÎ autorise les prutieiens de cette caté­ 
gorie à pratiquer dans le civil. 

N idecini nrilitnir111 
p,-ns,annr, aclmi-1 a 
pra.ltqusr d,uu li! et­ 
v,l en 11ert11 d~ l"ttr-- 
1-ita ITl)"nl du 23 110~ 

wnrbre 1813.(Art.52 
de la loi du 1•r mai 
185?.) 
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Nous terminerons le ehap. VII et dernier de la section ,tro du titre Ill en décla­ 
raut que la plupart des autres dispositions trnnsitelros de ln loi du i or mal 18a7 
ont cessé d'être en vigueur; <11w le projet de révision générale n'en u pas repro­ 
duit un eertnin nombre, et que, lors de ln discussion de cc proJct, il sera probe­ 
blcment néeessalre d'en faire dispnrnltre d'autres. 

SECTION Il. 

LOI DU i1 MAllS 1861 (EXA~ŒN Of~ GI\ADUI~ l~N LET'rRES). 

Cuns1.remu.,,., ,,,,;,.,.. Nous venons d'épuiser la série des füils qui se rattneheut à la loi du 
1,1. 

{ or mai ·l 8!57 sur les jurys d'examen chargés lie délivrer les grades ucadémiques , 
nous niions maintenunt passer en revue les faits qui concernent la loi du 27 mars 
i86t portant institution de l'examen el du titre de gradué en lettres. 

Duns le cinquième rapport triennal sur l'enseignement supérieur, déposé en 
f 866, notre honorable prédécesseur. en abordant le même ordre de faits, disait : 

« ••.• Nous sommes heureux de constater que l'examen de gradué en lettres, 
institué par fa loi du 27 mars 1861, ne rencontre plus d'ucl vcrsaires dans aucune 
opinlon. Cc résultat, dont tous les partisans du développement intellectuel du 
pays ont f1 se féliciter, on le doit <l'abord ù l'excellence de la mesure elle-même 
qui, pour être appréciée .) sa juste valeur, n'avait besoin que de la sanction du 
temps; on le doit encore it l'espri; de modération, de justice et d'impartialité qui, 
après avoir présidé à I'orgnnisation des diYc1:s principes inscrits dans ln loi, n'a 
cessé d'animer tous ceux. qui, directement ou indirectement, ont été appelés à 
cenceurlr à la mise en pratlque <le l'institution. Une preuve irrécusable que cette 
assertion est conforme à la vérité, c'est que jamais les pouvoirs publics n'ont été 
saisis d'une seule plainte, <l'une seule réclamation sérieuse contre lu manière 
dont ln nouvelle loi était exécutée. Quelle opinion pourrait clone désormais se 
montrer hostile ù une institution qui fonctionne en dehors de tout esprit de parti, 
qui tend à élever de plus en plus le niveau intellectuel de la nation el qui a déji't 
produit des résultats parfaitement appréciables? Des récipiendaires en grand 
nombre qui, à la session de 1861, n'ont dû leur admission qu'à un excès d'indul­ 
gence recommandé en quelque sorte officiellement au jury, seraient actuellement 
rejetés oo tout au moins ajournés. Autl'C fait qui doit réjouir les amis de l'instruc­ 
tion : le nombre des élèves qui se fonL inscrire aujourd'hui pour subit' l'examen 
·tcntl à se rapprocher de plus en plus du nombre des certificats de fréquentation 
qui étaient soumis à l'homologation sous l'empire de la Joi du (er mai l8a7. Les 
élèves qui satisfont à lu loi du 27 mars 1861 ne sont-ils pas généralement plus 
Instruits que ceux. à qui il suffisait d'exhiber un certifient, sous le régime précé­ 
dent? Personne, pensons-nous, ne voudrait soutenir le contraire. » 

Sans nous prononcer sur cette institution, nous pouvons constater que pendant 
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h-s trois :11111frs qui SI' soul écoulées rlt-puls lors, elle semhle êlrc entrée dans 
les hu hitrules du pn)'"• Lï111pa1·1ialil(• uhsolue qui 11'a cessé de présider aux actes 
divers posés par le- Gouvern<·nwnl: pour la 1111·tll'C 1•11 œuvrc, a I ontribué ù la 
faire ncu-pu-r. Lv devoir du Gouvenn-mcut, connue dl\ Ioules les personnes 
:qipclt·l's ù coneuurir. rl'uue nHIIIÎl'l'l' quelconque, n r'exécution de la loi du 
27 mur-s f8Hl, est dl' rhcreher sans cesse ù perfectionner l'institution duus la 
prulique. 

Les étahlisseuunts d'instruction moyenne, pendant un temps m:1;1ic11reusc­ 
ruent trop long, s'étuieut façonnés au régime lucile et, rlisuus-le, co111111ode des 
certificats. Quau<I la loi de i8ül fut mise en vigueur. il fullut néeessuircment 
tenir compte de celte circonstance, et le Gouvernement eu tint compte. Aujour­ 
d'hui les générations d'élèves qui ont reçu les premières le lmptème de la loi, ne 
sont plus sur Ivs bauc-; de nouvelles géuératious d'élèves leur ont succédé, et 
celles-là n'ont aucun droit pour réclamer l'indulgence dont leurs devancières 
durent être l'objet. Si doue on veut que le titre de gradué en lettres 1w perde pas 
de sou prestige, il faut que l'examen soit sévère; il le faut, surtout en présence 
des concessions fuites par le Gouvernement en -1862, <'t que notre honorable pré­ 
décesseur a exposées dans le cinquième rapport triennal, concessions telles que 
Je récipiendaire qui, dans I'eusemb!c drs épreuves, n'obtient que le minimum 
des points fixé en 1862, peul à peine être considéré comme un .élève médiocre. 
Si dès lors on uccordait trop Iueilcmeut cc minimum aux récipiendaires, ne cour­ 
rait-on pas risque d'envoyer sur les lianes des universités des élèves mau­ 
vais ou même nuls? On comprendra pourquoi notre honorable prédécesseur, 
parlant de ces concessions, disait: te C'est la dernière limite des concessious , on 
ne saurait aller au delà sans rendre vaine, eu quelque sorte, l'institution de 
l'examen de gradué en lettres. >> 

C'est aux jurys qu'il appartient de la maintenir ù sa hauteur. Que les jurys 
soient justes? niais sévères dans leurs appréciations. Quand les élèves, éclairés par 
les échecs que les incapables auront subis; seront convaincus que, pour arriver 
ù la possession du diplôme, il faut savoir et savoir sérieusement, ils travailleront 
sérieusement, et ils n 'auront pas mème besoin d'ètre excités par leurs professeurs 
à se mettre en état d'aborder J'cxamen dans des conditions honorables ù la fois 
pour eux et pour l'établissement dont ils suivent les cours. 

Qu'il nous soit permis de présenter ici une observation dictée pal' le vif inté­ 
rêt que nous porions aux éludes en général, abstraction faite de toute. opinion : 
il nous parait éminemment désiruble que tous les récipiendaires Indistinctement, 
quelle que soit la carrière vers laquelle leur vocation les porte, prennent inscrip­ 
tion pour l'examen de gradué eu lettres , nous voudrions que les jeunes gens, 
ayant en vue soit le notariat, soit la pharmacie, ne se bornassent pas à se faire 
inscrire pour l'épreuve préalable ù l'examen soit de candidat notaire, soit de 
candidat en pharmacie, comme la loi du 2ï mars !861 leur en donne le droit. 
Personne n'ignore que ceux de ces élèves qui ne cherchent pus ù obtenir le 
diplôme de gradué en lettres font généralement des études moyennes très-irré­ 
gulières et très-incomplètes; ils subissent ensuite un examen qui n'exige <le leur 
part que peu de connuissances ; et pourquoi ne le dirions-nous pas? celte insuffi­ 
sance d'instruction littéraire reflète sur toute leur carrière. Les chefs des étu- 

ss 
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blisscmcnts devraient engager fortement ceux de leurs élèves qui ont l'intention 
de subir plus Inn! l'examen, t, s'y présenter tous dans les 111è11J1•s coudltions, t1 
faire dès lors 11Ps études d'hu.uanilés r1\i;11lit•rPs, complt'•tpc; attestées par le certi­ 
ficat légal, Pl ù demander loue; IP litrP de gradué on lettres, nvr-c examen sur la 
gèométrie des trois dimensions. Un puroil diplôme leur donne accès ù tous les 
examens de cnndiduture (candidature en sciences, candidature en philosophie d 
lettres. candidature en pharmacie, examen de candidat notaire). Faisons toucher 
au doigt, par un exemple, l'avnntage qu'offre cr système. Les vocations chnngcnt , 
cela se voit tous les jours , 1111 notaire veut quiller ceue carrière pour embrasser 
celle du harreau , mais il n'a suhi devant le jury de gradué en loures qu'un 
examen restreint; I<' diplôme qui lui a été délivré pur le jury, est limité an nota­ 
riat; le ccrtlûcnt d'études moyennes qu'il a soumis à Iuppréclntlon du jury cen­ 
tral ne se rapporte également qu'à CC'I examen restreint. Il change donc d'idée , 
il veut devenir docteur en droit. Le premier des examens ncadémiqucs qui lui 
sont imposés, c'est celui de candidnt en philosophie et lettres , mais il ne pourra 
pas s'y présenter directerncnt ; il devra d'abord comparaître de nouveau devant 
le jury ile gradué, pour y subir avec succès deux examens : en premier lieu, un 
examen supplémentaire, ù défaut d'un certlllcnt d'études moyennes, en rapport 
avec la candidature en philosophie; ensuite, l'examen proprement dit de gradué 
eu lettres : toutes épreuves qu'il aurait évitées, si, au sortir du collégc, il avait 
demandé le diplôme de ~rndur en lettres <'l qu'il eùt présenté tl l'homologation du 
jury central un certitlcat d'études d'humanités, rédigé en me de cc diplôme. 
Nous pourrions multiplier les exemples; mais celui-là suffit: nous le livrons aux 
méditations des familles. 
En résumé, le ,·œ11 que nous formons, c'est que les jurys d'examen, institués 

en vertu de la loi du 27 mars 186 f, ne soient appelés qu'à délivrer des diplômes 
de gradué en lettres, quelle que soit la profession libérale à laquelle les récipien­ 
daires se destinent; le niveau général tics études s'élèverait tians les établisse­ 
monts d'mstruction moyenne, et le prestige de certaines carrières y gagnerait. 

Riglt!ments Gl(l.'<tniqun Pendant la période triennale dont il est rendu compte aucune modification 
dt!.I examens et de» ' 1;;r,.;,:'~ lr'"'1u" "' n'a été apportée aux règlements organiques des examens et des jurys de ~radué 

<·n lettres Ces règlements sont nu nombre de deux : l0 l'urrèté royal du 
25 mars I S64, 2° l'arrèré minisrériel du 27 du mème mois, pris pour l'exécution 
dudit arrêté Ces diverses dispositions a ynnt été nnulysées et expliquées de la 
manière la plus complète dans le cinquième rapport triennal, il est inutile d'en 
faire de nouveau un exposé détaillé 

Un jury central, siégeant ù Bruxelles. a continué d'èlre chargé d'apprécier et 
d'homologuer les certitlcnts d'études moyennes présentés par les réeipien­ 
daircs. 

Les examens prévus par la loi ont été faits et les diplômes délivrés par cinq 
jurys, don! un formé dans le ressort de la cour d'appel ile Gand, et deux. dans le 
ressort de chacune des cours d'appel de Bruxelles et de l.iége. 

Antérleurcmcnt ù l'année 1861-, un seul jury était Iorrué dans le ressort de 
chacune de ces deux dernières cours d'appel. Le dédoublement de ces deux jurys 

' 
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a eu pour cause unique l'accroissement du nombre des - récipiendaires. Si cc 
uomhre co11li1111e ù suivre la progression que l'on observe depuis quelques 
unnérs, deux jurys ne" sufflrout même plus, nu moins pour l'un de ces deux 
l'('SSOl'lS. 

Un gruud nombre de personnes doivent concourir ù l'exécution de la loi du 
27 mars 186 l. Les opérations qu'elle implique sont plus ou moins difficiles ù 
accomplir. Les règlements organiques déterminent le mode d'après lequel cc 
mécanisme assez compliqué <luit fonctiouuer. On couiproud dès lors la réserve 
extrême aveo laquelle on doit toucher aux règlcruents ; le bien du service exige 
qu'on ne les modifie qu'en cas d'une nécessité bien constatée et généralement 
reconnue. Si on les ruodiflait fréquemment et pour des motifs qu'un besoin impé­ 
rieux n'expliquerait pas, on dérouterait Ioules les personnes qui, à un titre 
quelconque, doivent aider ù mettre l'institution en mouvement. 

Nous allons maintenant faire un exposé très-sommaire de quelques décisions 
qui ont étt\ prises pendant la période triennale. Nous suivrons dans cet exposé 
l'ordre chronologique. 

Irëctston» 'ftli H: rntca­ 
clu.mt ,i ln lm. do. 2.7 
murs 186t on urz rè­ 
glr:IJU:tnt UIEJariiqw: 
prü en e1:écu.ttu11 de 
cette lui. 

Le président d'un des jurys de gradué en lettres a proposé, le 24 mars 1860, 
de faire commencer ht session annuelle du jury par l'examen des jeunes gens 
appelés à subir l'épreuve supplémentaire. 

Une décision négative a èl!• prise sur cette proposition, le 19 mai suivant. 
Voici les motifs sur lesquels clic était l'ondée : les récipiendaires qui se pré­ 
sentent pour subir l'examen supplémentaire appurtiennent .à deux catégories; 
!0 les élèves qui! renonçant ù la faculté de produire un certificat d'études 
moyennes; se font inscrire directement pour subir l'examen supplémentaire, en 
même temps que ceux qui prennent l'inscriptiou pour l'examen de gradué en 
lettres; 2° ceux qui, s'étant fait inscrire pour l'épreuve de gradué en lettres et 
ayant produit un ccrtiûcat d'études moyennes, ont ,·u cc dernier refusé par le 
jury central. Quant aux premiers, l'art 4 l de l'arrêté royal <lu 2a mars '1864 • 
les admet à l'examen supplémentaire, aù début de la sessio-n. II n'en est pas de 
même des seconds; pour qu'ils puissent être appelés à subir l'examen supplé­ 
mentaire, il font qu'une décision soit intervenue de la part du jury centra! et 
que ces récipiendaires aient pris une inscription. Les travaux clu jmy central 
n'étant pas terminés, lorsque les jurys locaux se réunissent pour la première 
fois; il n'est pas possible d'inscrire les récipiendaires de la seconde catégorie 
sur la liste des examens ù subir dans la première série. 

Pendant la période triennale, ceux. des récipiendaires inscrits pour subir une 
partie de l'examen principal en flamand ou en allemand, qui auraient cu droit 
dans leur province li figurer sur la liste de la première série, ont été compris 
dans la première série de Bruxelles, en vertu d'une décision prise le ·t 9 mai 1865 
et qui a été notifiée au président du jury central des études moyennes, ainsi 
qu'aux présidents des cinq jurys de gradué en lettres. 

On sait que celui d~ ces cinq jurys qui fonctionne ù Bruxelles est constitué de 
manière qu'il puisse apprécier la composition en flamand et en allemand, la ver- 

Decisio» sur- hm: de­ 
numde tendant ti ce 
'/Ut!' nm s les rt'c,pœn­ 
eùnres 11ppelis ti -'>1tbir 
l"e..1.·arnen .s11pplt!nu:rr­ 
taircr soient convo: 
qatÙ ci cr1tt11.Jui au c[J. 
büt de lr, ses sum, 

Dlclsion prise ci regard 
de certains ric1pcerr.­ 
dmrcsf111t.optent1um r 
le ftameml et l"all~­ 
marz<l dens uru- ptrrl,11 
Je l'e.z:amen prtnrt-: 
put, 
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,,,,..n ,,rai clo ,:1 ,u/11•: 
•11/rl/r·i:,,/,,/l-c11/ lt,·e 
, 11/u., cr,, tJI /,1 mlm 11 
-11:SSilJII. 

nh:iJio11 r,t,1,,■11, "" ,.,,,..,,~,11e1,t d~.s ,;,,,. ..• 
t~lis.s1•nu-11ls, upJré 
d',tpr;s les riJult,•tJ 
tle• ~~:11rnt1r1. 

Déci,ion rrlati,•e à 1111 

ce1·tifi~ttt 1,omulogu.; 
.101,sl.'cnrpir,:clel,c fui 
,I,. 1•• rrral 1857, ,,. 
ru118de-lacnnd,da.tHre­ 
tm pl,,l.,,upfti• .,-1 rluttl 
on rlem11ncln1t ,; .ttl prJ,,.r,,,r- ponrt ••. 1-a­ 
nutl, de c,1nd1dt1t no­ 
taire. 

Ql,ser~a:fl"on d'un j11ry 
de l!radué en leures, 
conce,a,rant l"e:rttmen 
prinlttblc ,t c.-/111 d• 
c,cnd,dat ,,. pl,arma.­ 
cie- d ri celai clr c:nn• 
didot notaire - Op• 
tto», pour [11 ver,ion 
lati111r, entr« le fr«tt­ 
',•'3 et f• ft•mnrtd, 

( Cl.>.~ ) 

sion l'l la traducuon ù livre ouvert ('Il Ilnmand, CXCl'C'ÎCt'S qul peuvent faire partie 
de l'1·xa11w11, par ~11i1t• d(' l'option (fUC la loi autorise dans certains cas 

Un n:cipimcluire qui nvnlr suhi l'examen écrit de gradué eu 1861, sans s<.• 
11r(·se11LN' ù l'examen oral dans la même session, demanda, en i8fü~1 ù pouvoir 
se prévuloir de cet examen rcl'it de 186..f., 1io111· n'avoir plus ù passer que l'examen 
oral. C<ilte demande 11'a pu être accueillie, l'examen écrit c•t l'examen Ol'!II for­ 
mnnt un tout indivisible c•l devant être subis dans lu mème session (décision du 
9 aoùt i 8Ga). 

Antérlcurcment à lu session de i86a, les présidents des jurys de ~nulué en 
lettres faisaient, dans leurs rapports annuels, le classement des établissements, 
d'après le nombre des points obtenus sur les diverses matières dtJ l'examen par 
les élèves respectifs de ers étahllssctnen ts. Le conseil de perfectionnement de 
l'instruction llH>ycm~c n jugé que les éléments tout ù litit incomplets dont les 
jurys disposaient pour opérer ce classement ne reposaient sur aucune base eer­ 
tuine cl que dès lors ces éléments n'étaient nullement propres à foire conneltre 
le dl'gré de force réelle des divers établissements. Le Gouveruement n partagé 
cette manière de mir; aussi a-t-il décidé, le ·l t août f86ES, que les présidents 
des jurys de gradué en loures seraient désormais dispensés de faire cc travail. 

Les motifs qui uvuieut dicté cette décision, cugngèrent l'admluistmtlon cen­ 
trale, quelques mois plus lard: le 2 décembre 186a: fi ne pas nccucilllr une 
demande faite par le bureau admlnistrnti! d'un athénée royal et tendant ù con­ 
naître le rang occupé (sous Je rapport du nombre des points obtenus) par chacun 
des élèves ûe cet établissement qui avaient subi avec succès l'examen de gradué 
eu lettres depuis c! y compris la session de l86t. On n fuit observer nu bureau 
aûministratif que l'examen de gradué en loures n'est pas un concours; (JUC c'est 
une épreuve purement imlividnelle, ayant pour objet unique de constater que tel 
élève qui a terminé ses humanités et qui aspire aux grades académiques s'est 
sufflsamment préparé, dans l'enseignement moyen, à suivre les cours de I'ensei­ 
gnemeut supérieur. 

Un récipiendaire inscrit pour l'examen de candidat notaire peut se prévaloir 
du certificat d'études moyennes, homologué par le jury central des éludes 
moyennes, sous l'empire de ln loi du 1r1• mai l~t,7, pour se présenter devant un 
des jurys de eand iclat notaire, bien que cc certificat ait été formulé en vue de la 
candidature eu philusophie et lettres. Le ccrtilicat CJUi s'appliquait ù l'exame~ de 
candidat notaire, avant la mise en vigueur de la loi du 27 mars 186f, renfermait 
beaucoup moins de matières que celui qui était exigé pour la candidature en 
philosophie. 

Cette décision est du 1.0 octobre t86ü. 

Un des [urys de gradué en lettres souleva, en -1865, la question de savoir si, 
d'après l'art. 5 de la loi du 27 mars i86t, les récipiendaires inscrits pour 
l'examen préalable ri r-elui de candidat ('n pharmacie ou à celui de candidat 
notaire, pouvaient avoir, pour la version latine, l'option entre le français et le 
flamand. 



( LI.XXI ) [ N" t88. 1 

Comme l'objet a une eertaiue importance, nous croyons utile ile reproduire 
in extenso la réponse otlleielle que le Gouvernement adressa le 21 Membre 186!> 
ù M. le président du jury. Elle est ainsi conçue : 

(l Mo.ss1r.un 1.1-: PuHSIDEN'f, 

11 J'ai lu avec Intérêt votre rapport du 8 de ce mois sur la dernière session du 
jury de gradué en lettres pour la province de Brubant, 

» Vous voulez hien me faire rcruurqucr , au nom du jury, quo, d'après l'an, 7 
des dispositions ministérielles du 27 mars 18ü4, relatives ù l'arrêté royul du 
2;5 du mème mois, la trnd11c:fion du latin} qui fait partie de l'examen préulnble 
à celui de enudldut en pharmacie et ù celui de candidat notaire, peul se faire en 
[rtmçais ou en flamand, taudis que, d'après l'art. 5 de la loi du 27 mars ·l8Gi, 
cet le traduetiou doit se faire en français; qu'il y a là une espèce de désaccord ou 
de lacune que le jury croit devoir signaler au Gou,·cmcmcnt. 

>1 J'ai eu occasion, .l\fonsicUI' le Président, ùc m'occuper de cet objet. dans le 
quatrième rapport tricnnul sur J'euseignerncut supérieur, présenté aux Chambres 
législatives dnus le courant de l'année 18(.H>. 

,, Après avoir rappelé que pour la version latine les aspirants gradués en 
le lires ont l'option entre le français et le flamand, et que l'examen préalable à 
celui de candidat en pharmacie et celui de candidnt notaire comprend notamment 
une traduction du latin en français} j'ai ajouté cc qui suit: 

t< Il résulte d'une déclaration fuite au Sénat par le Ministre de l'Intérieur, 
» dans la séance du 25 mars -1861, en réponse à une interpellation de l'hono­ 
» rable M. De Block, que les aspirants candidats pharmaciens et les aspirants 
1) ca_ndidats notaires peuvent, comme les aspirants gradués en lettres, opter, pour 
» la version Inti ne, entre le français cl le flamand. n 

,, Le Sénat accepta la déclaration du Ministre de l'Intérieur, et l'honorable 
:M. De Block relira l'amendement qu'il avait présenté el qui avait pour but 
d'assurer aux aspirants candidats pharmaciens et aux aspirants candidats 
notaires l'avantage dont jouissent les aspirants gradués en lettres. Si l'on n'avait 
pas procédé de celle manîère 7 le Sénat aurait dû renvoyer le projet de loi à la 
Chambre des Ilcprésentants : c'est cc qu'on voulait éviter. La déclaration 
officielle de l'organe du Gouvernement a été consacrée, Monsieur le Président, par 
l'arrêté ministériel auquel vous avez fair allusion. li n'y a donc plus aucune 
mesure ù prendre sous cc rapport, el la situation est parfaitement connue des 
deux. Chambres. 

" Agréez, etc. 
>> Le 1Jlinùtre de l'Intérieur, 

» ALP. VANDENPEF.lll.moo;u. ,, 

En 1862~ le Gouvernement a décrété une session extraordinaire en faveur des 
récipiendaires qui s'étaient fait inscrire en 186-1; mais en rendant compte de 
cette session extraordinaire clans le quatrième rapport triennal sur l'enseignement 
supérieur , le Gouvernement a ajouté : 

« Il serait impossible de décréter de nouvelles sessions extraordinaires, pour 
u 

D,murndt! tendant à ce 
que les i=r» de gra­ 
du,;s en Iertre so-ent 
annuellement. conr,.,o­ 
quésen session extra­ 
ordinaire à l'iiques 
en faveur: des reci­ 
pien daires njournts~ 
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JJe11ru """''l"~ll,s /.,, 
momùre« des jttrys 
dr: 9r11rb,J et /411 rici­ 
/~t11111.{,ill;r$ duu:c11t 
vrr« ,,,·l!.,~nls Ju JUIIT 

d» l'u1w~1·tur11 tltJ I" 
sessta«, 

Jlb11m,!,/as1/lspo.,ltlo,,, 
1/14 rM1:ltt11w11t organ/ .. 
11ua du 25 ,nar• 186!1 
c.on,:ttrnant la rldrrc• 
li<>•• ,t,u ç11rt/ficnt• 
,l'it11,l11J "'UJtlnttdl. 

Déc,-slun ,·~laliv• ars,3,• 
proc~s-t11•rb1111:r tcn11.t . ,, .••.. ,,,.jury, d« srn­ 
duft •. 

I.n r•clpiùndairc11 11- 

iut1rné.1 1ra p~11.ur111l 
p/11.1 s• prJ.r,111/~rcla,u 
la mém~ s•rs,.un .. - 
Dic/,io,i génénla 
prisa• (11,u• 111j1tt. 

quelque motif que cc fùl, sans provoquer des réclnmatlons fondées de la pnrt des 
réelpienduires qul ont ù subit· des exnmens de caudiduture devant les jITTys 
eombiués ou devant le jury central onlinairc. En elfet, l'exnmen de gradué PD 

l1•11 rrs est prépurutoire uux examens des diverses candidatures ; or, pour ces 
derniers examens, il n'r a CL il ne peut y avoir qu'une seule session par an. 1> 

En j 866, une requête adressée ù ln Chambre des Représentants; et renvoyée 
par clic au Dépnrterneut de l'Intérieur, demandait que le règlement orgauique du 
2ü mars ·1864 fùt modifié en cc sens qu'il y aurait annuellement une session 
exuuordiunire à Pâques en faveur des réelplcurlulres ajournés. 

Une déclsion nrl,?alive intervint sur celte requête le 51 mars t866; elle est 
sufllsununenl expliquée pur les motifs rapportés ci-dessus, 

En vertu d'une décision que I'adruinlstration centrale n prise le lO déeem­ 
hre l 8U6 cl dont Je présiden] du jury eentrul des études moyennes n eu connais­ 
sance, les membres des jurys de gradué en lettres ont élé convoqués, il partir de 
la sessicn de 1867, 1·1 huit heures du matin, et les réclpiendaires, à neuf heures, 
le jour de l'ouverture. Les jurys se réunissent une heure plustôt que les réei­ 
piendnires , pour la préparation des sujets et des questions de composition. 

f>ou11 faciliter lu tûelre des personnes appelées t\ rédiger le~ certlûcats d'études 
moyennes, le Département de l'Intérieur , dans une circulaire du l t; mars i 867, 
adressée aux gouverneurs, a résumé les dispositions du règlement organique du 
2ri mars ·i 8fi.f. concernant cet objc&. 

A cette occasion, l'administration centrale a insistè sur la nécessité d'éviter les 
irrégularltés dans la rédaction des pièces il soumettre au jury central des études 
moycnnes , elle n füi& observer qu'en face de pièces irrégulières, le jury avunçait 
péniblement dans le ditllellc travail dont il est chargé, et qu'il était forcé d'enga­ 
ger des correspondances qui avalent souvent pour premier résultat l'ajournemen! 
de l'examen des élèves intéressés. 

Chaque gouverneur u transmis des exemplaires de la circulaire il Ions les 
établissements d'instruction moyenne , publics ou privés , existant dans sa 
province. 

Par nne circulaire du 7 août ·1867, il a été recommandé ù .MM. les présidents 
des jurys de grmlué de veiller à ce que les prénoms et le lieu de naissance ûes 
récipiendaires soient indiqués d'une manière exacte et complète dans les proeès-' 
verbaux. 

Aux: termes de l'art. 49 du règlement oi·ganiquc du 2:, mars f864, les réci­ 
piendaires ajournés ne peuvent plus se présenter dans la mèmc session. Ct?tlc dis­ 
position est absolue el n'admet aucune exception. Cependant, malgré l'avertisse­ 
mcnt donné chaque année par les présidents aux récipiemlnlres ojoumés, ceux-ci, 
en assez grand nombre, n'ont pas cessé de solliciter auprès du Gouvcrncmcnl 
l'autorisa lion de subir un nouvel examen dans la même session; comme ces 
demandes étaient tout à fait sans objet et cccasionnaicnt tics écritures nombreuses 
et corn piétement inutiles, il _a été décidé, le 7 août· 1867, qu'il n'y serait pins 
donné aucune suite. 
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L'épreuve exrgr-e pour la promotion au grade de capitaine en second dans 
l'artillerie ne peut tenir lieu du diplôme de gradué en lettres. C'Pst cc que le 
Gouvernement n Mcidé le ·iO aoùt l 8ti7 en répondant ù la requête d'un hono­ 
rahle mllitulre qui, après avoir subi avec succès laditP épreuve, aurait désiré pou­ 
voir se présenter aux. exauu-ns acudérniqurs, sans ètn- muni du lilrn de gradué 
en leurcs. 

Par une elrculnirc du -12 octobre 18()7, il a été décidé que les quiunnces des 
versements opérés pur les récipirndaires en exécution de l'art. ode I'arrèté minis­ 
tériel du 27 mars t 8G 1 ~ concernant les examens de gradué en lettres, resteraient 
déposées entre les mains des délégués des gouvernements provinciaux, chargés 
de recevoir les inscriptions. Celle circulaire n'a plus d'objet en présence de la 
décision grnéralc qui a été prise un peu plus tard et en vertu de laquelle les 
quittances de toutes les sommes versées dans le trésor public pour des examens 
quelconques doivent étre transmises au Département des Finances. 

Aux termes de l'art. 7 du règlement organique du 2~i mars 1864, les certifi­ 
cats délivrés à l'étranger sont soumis ù une double légalisation : ù eelle de l'auto­ 
rité locale et ù celle de l'agent diplouuulquc belge. li a été décidé pi-u après 
l'expiration de la période triennale, que lorsqu'il n'y a pas d'agent diplomatique 
belge dans une localité, h-s ccrtifleats d'études moyennes peuvent être envoyés 
au président du jury central des étude, moyennes, sausavoir été soumis préalu­ 
blemcnt à la double légalisation. 

Les membres du jury central des études moyennes, ainsi que tics jurys de 
gradué en lettres, ont continué d'être nommés par le Roi. Le i\linistrc de l'Inté­ 
rieur, en vertu d'une disposition du règlement organiqur-, a désigné les secré­ 
taires dans le sein des jurys; il a nommé également les examinateurs spéciaux, 
adjoints aux jurys de gratiné en lettres et qui sont chargés d'interroger sur les 
langues modernes, les récipicnduires inscrits pour l'épreuve supplémentaire. 

Le Gouvcrnc111ent a continué, pendant ln période triennale, de se conformer 
ponctuellement à l'art. 7 de la loi, qui prescrit de choisir, ('n dehors du corps 
enseignant, les présidents des jurys qu'il organise en vertu de cet article. 

A chacune des trois sessions, le Gouvernement a transmis aux présidents les 
instructions dont ils avaient besoin pour l'accomplissement de leur mission. 
A l'expiration de chaque session, les présidents ont fait parvenir au .Ministre de 
l'Intérieur des rapports sur les travaux du jury, rapports dont le conseil de 
perfectionnement de l'instruction moyenne a pris connaissance. 

La présidence du jury central des éludes moyennes a été continuée, en 186~, 
en ·1866 et en 1867, à M. L. Al vin, conservateur en chef de la bibliothèque 
royale. Il a eu pour suppléant, pendant la période triennale, :If. Lournyer , chef 
de division an Département des Affaires Étrangères. 

Le jury de gradué en lettres, formé pour la province de Brabant, a été présidé, 
aux sessions de ·f86f>, de f 866 et de {8671 par M. Weüer, lieutenant général; 

Demande t;rrdt1nl llfal• 
ru as\Ùuilt!r ,i l'e.1·t1- 
men de grmlmJ tttt [tJ/ .• 
Ires 1we, éprttll!tt 
d'une natur« tuure 
Jpet.·u/u. - Dl:cisw,, 
,,itg,Jt11111, 

fl~cision relativ» llll i/J. 
pdt de, quitfnuct•S da 
verunuea t d!!su111111tt.1 

-Vt!l'J't~e-.; par les rëct-: 
tntmtluirt!s. 

Car d<1n, leque! la ,lo,,. 
bl~ /;gaUrntiorc e.t·l­ 
C"" por,1• les cert!fi­ 
cats cl',hudes rrw)·t:rt• 
nes, ,/i/,vrt:'.1 à l"é­ 
tranger-, n'est pasu.:i:l .• 
c<ëe. 

Nomination des mt"m­ 
bres dtt.t jurys t!tab!ts 
en .uerrn de I "art : 7 
de la lm ,l,, 17 mars- 
1861. 

Clw,.x des prthitlen.ts,. 
des 1n'ce-prJsitlentt 
et des secrëtatrus , 
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le jury, foi 111é pour k-s provinces d' A nvers et de Hainaut, n élé présidé, aux si•s­ 
sions de ·l81i?>, de 1866 et de 18671 par 1\1. Van Camp, conseiller l\ Ill Cour de 
cassntion , le jury. formé pour les provinces des deux Flandres, n été présidé, 1\ Ill 
session de i 86r>, par .1\1 Go,•thals, juge au trlhunnl de première Instunce ii Bruges, 
et aux sessions de i866 et 1867, après le déeèe de M. Goethals. pur M. Desehry­ 
ver, grclllcr provincinl, :'1 Bruges , le [ury, formé pour les provinces de Liége et 
de Limbourg, a été présidé. ù la session de 18(W, par M. Cloes, conseiller ù lu 
Co111· d'appel tic Llége, et aux sessions de 1866 et de 1867, pur l\l. Van llum­ 
héeck, membre de lu Chambre des Représentun ts, eu fin, Je jury, formé pour les 
provinces de Nnmur el de Luxembourg, a été présidé, ù ln session de 1865, par 
1\1. Van Humbéeek, et aux sessions <le 1866 et de 1867, par i\J. Cloes. 

Les cinq présidents avnient respectivement pour suppléants : .MM. Deman, 
générnl-major , Ernest Quctclet, membre eorrespondnnt de l'Académie royale do 
Belgique; Girnrdin, président de Chambre à ln Cour d'uppel de Bruxelles; Vantler 
1'lee1·sch, docteur en droit; Lhoest, v Ice-président du tribunnl de première instance 
de Llëgc. et Schuerrnnus, actuellement conseiller il lu Cour d'appel de Liégo, 

Quand le président est empêché, il convoque son suppléant, et il en donne 
connaissnnce nu AJinist1·c de l'Intérieur. 

Comme les secrétaires constituent, avec les présidents, cc qu'on appelle les 
bureaux des jurys, nous croyons utile tic mentionner les noms des professeurs 
qui out été revêtus de ers fonctions en 186a, en 1866 et en 1867 : 

1\1. Hansotte, préfet des études de l'athénée royal de Namur, pour le jury 
central des études moyennes ( 1861>, 1866 cl 1867); 

M. Boersch, professeur à l'athénée royal de Bruges, pour le jury formé pour ln 
province tic Brabant (186E'>); 

M. Itetsin, professeur à l'athénée royal de Gand, pour le même jury (1866 
et -1867); 

lU. François, professeur de rhétorique au collége Suint-Servais, à Liége, 
pour le jury formé pour les prov inccs d'Anvers et de Hainaut (·18füS); 

1\1. Guillaume, professeur de rhétorique au collége Saint-Servais, à Liége, 
pour le même jury ({866); 

M. Yseux, professeur de rhétorique nu collége Saint-Servais, à Liége, pour le 
même jury ( t 867); 

1\1. Angcnol: préfet des études du collège communal de Malines, pour Je jury 
formé pour les provinces des deux Flandres (1865 et 1866;; 

l\L Jungers, professeur de rhétorique latine au collége communal de t\Jalines, 
pour le même [ury ({867); 

1\1. Convcrt, professeur de rhétorique latine à l'athénée royal de Bruxelles, 
pour le jury formé pour les provinces de Liégé et de Limbourg ({865); 

.M. Parmentier, professeur de rhétorique au eollégc patronné de Courtrai, pour 
Je même jury ( f 866) ; 

l\l. Gocrmachugh, professeur de rhétorique au collége patronné de Courtrai, 
pour le même j1Ïry (1867); 

1\1. Parmenuer-, professeur de rhétorique an collége patronné de Courtrai, 
pour le jury formé pour les provinces de Namur et de Luxembourg ({86~); 
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M. Con vert, professeur de rhéiorlquo latine à l'athénée royal de Bruxelles, 
pour le même jury ( 1866 et f867) (1). 

Ainsi qu'on l'a fait observer dans le rapport triennal précédent, l'ensemble des 
dispositions du règlement organique du 21) juin t86l implique la tenue d'une 
session annuelle unique, tant pour le jury central des études moyennes que pour 
les jurys de gradué en lettres. 
Pendant la période trlcnnnlc, le jury central des études moyennes a commencé 

et terminé ses travaux aux époques indiquées ci-après : 

Ouverture de ln session. 
Clôture de lu session. 

En f86~. 

1°r août. 
16 

En 1860. 
-Ier aoùt. 
{7 - 

En 1867. 

Jcr août. 
f6 

La session de 186~ des cinq jurys de gradué en lettres a été ouverte à Anvers, 
à Bruxelles, à Gand, ù Liégé et à Namur, le 17 août , elle a été close : pour les 
provinces d'Anvers et de Hainaut, à Mons, le 20 septembre; pour la province de · 
Brabant, à Bruxelles, le 21 septembre; pour les provinces des deux Flandres, ù 
Bruges, le i 9 septembre; pour les provinces de Liégc et de Limbourg, ù Liége, 
Je i8 septembre, et pour les provinces de Namur~t de Luxembourg, à Namur, le 
f 2 septembre. 
. La session de 1866 des cinq jurys de gradué en lettres a été ouverte à Mons, à 
Bruxelles, à Bruges, à Liégé et à Namur, le 17 août; elle a été close : pour les 
provinces d'Anvers cl de Hainaut, à Anvers, le 20 septembre; pour la province 
de Brabant, à Bruxelles, le 1. 8 septembre; pour les provinces des deux Flandres, 
à Gand, Je i 9 septembre; pour les provinces de Liége et de Limbourg, à Liégé, 
le f 9 septembre, et pour les provinces de Namur et de Luxembourg, à Namur, le 
U5 septembre. 

La session de {867 des cinq jurys de gradué en lettres a été ouverte à Anvers, 
à Bruxelles, à Gand, à Liége et à Namur, le ! 9 août; elle a été close : pour les 
provinces d'Anvers et de Hainaut, à Mons, le 27 septembre; pour la province de 
Brabant, à Bruxelles, le 23 septembre; pour les provinces des deux Flandres, à 
Bruges, le {0 septembre; pour les provinces de Liégé et de Limbourg, à Liége, 
Je 25 septembre, et pour les provinces de Namur et de Luxembourg, à Namur, le 
i 2 septembre . 

Le chiffre des inscriptions prises dans les chefs-lieux des neuf provinces s'est 
élevé, pour la période triennale, à t ,654. Parmi les récipiendaires qui ont pris 
ces inscriptions, il se trouvait : 

f O 247 élèves ajournés ou refusés aux sessions précédentes 
2° J H> élèves qui n'ont point produit de certificats d'études moyennes. Les 

. certificats soumis à ta formalité de l'homologation étaient au nombre de 1,272. 
Les f ,654 inscriptions étaient réparties ainsi qu'il suit: 

$11,rlons des j111yJ pen­ 
dant lu.ptlrwd~ tr,~11 .. 
nale, - Dét,üls ,ta.• 
tistiqus. (Atl. 7.) 

OpJralioT1sd1tjury cen­ 
tral des itudtts nroJ­ 
ennes, (Art. 7.)J 

(1) Décédé depuis. 
uu 
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Ressort de la cour d'appel de Bruxelles. 

Brabant. 
Anvers . 
Hainaut. 

1.86~. 1860. 1807. 'foto.l général. 

HfS 1.20 1-19 
67 48 82 
44 65 ti7 

Total des trois années. 7Hi 

Ressor: de la com· d'appel de Gtnul. 

Flandre occidentale 
Flandre orientale . 

44 
79 

76 
2;, 

28 
,1.(i 

Total des trois années. 298 

Hessort de la cour d'appel de Liége. 

Liège . 
Limbourg . 
Luxembourg . 
Namur . 

94 g9 H2 
• 52 20 22 

i8 i4 ·18 
59 70 ô3 

Total des trois années. 62l 
---~ 

Total général. i,634 

Les diverses espèces d'examen étaient représentées de la manière suivante 
dans ces f ,65-4 Inscriptions : 

En ! 665. En 1860. En 1867. 

f O L'examen supplémentaire comptait . 52 28 57 iuscrip lions. 
2° - de gradué en lettres . 4fü 4tl 4!6 
5° - préalable à celui de candidat notaire. f>O 47 M$ 
40 - - de candidat en pharmacie. 46 4;5 46 
o0 - complémentaire sur la géométrie ù trois 

dimensions . . . 9 4 5 

Le jury a refusé l'homologation à H> certificats sur les 442 qui lui ont été 
soumis en f86~; à 12 certificats sur les 41~ qui lui ont été soumis en 1866 et à 
44 sur les 4H> qui lui ont été soumis en 1867. Ces refus ont pu porter ù 40 
pour 186t>, à ~4 pour !866 et à 45 pour ,{8671 le nombre des récipiendaires pour 
l'examen supplémentai re. 

Les établissements belges qui ont délivré les certiflcats soumis, en f S{W, 
en 1866 et en {867~ à l'appréciation du jury, sont au nombre <le 6~ pour 186~, 
62 pour 1866 et o9 pour -J.8671 répartis ainsi qu'il suit entre les neuf provinces : 
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1861), 1866. 1867. Total. 
A11\'Cl'S • . 8 8 8 24 
Brabant . . 9 10 10 29 
Flandre occidentale 10 !) 6 20 
Flandre orientale. • (j 6 8 20 
Hainaut . . . 10 10 8 28 
Liége 7 8 7 22 
Limbourg . . . . . . 4 4 4 12 
Luxembou rg . . . 5 5 5 9 
Namur . . - . 4 4 fj 15 - 

Total. . . 61 62 fü) 182 

L'établissement qui a fourni le plus de ceruûeats, en 186/$, est l'athénée royal 
de Liège : il en a délivré 28.; l'année précédente, le même établissement n'occu­ 
pait que le second rang, avec Je eollége de la Paix de Namur, qui avait fourni 
27 certificats. L'athénée royal de Bruxelles qui tenait e11 ·f 864 le premier rang 
avec 28 certificats, vient en 186~ en 5tt ligne, avec 24 certificats. 

L'établissement qui a fourni le plus de certiflcats, en-f866, est encore l'athénée 
royal de Liêgc; il en a délivré 28; il occupait encore le premier rang en f86a 
avec le même nombre de eertillcats. Au deuxièm~ rang vient le collége de la 
Paix, 11 Namur, avec 26 certillcats. un de moins que l'année précédente, et au 
troisième rang l'athénée royal de Bruxelles, avec 24 certiflcats. 

L'établissement <JUÎ a fourni le plus de ccrtitlcats, en Ufü7, est le collège de la 
Paix, à Namur : il en a délivré 50 ; cet établissement occupait le deuxième rang 
en {86~ et en !866. Vicnneul ensuite l'athénée royal de Liégé, avec 23 certifi­ 
cats (il tenait la première ligne en -t.8tfü et en ·1866, avec 28 certificats: 1 et enfin 
en troisième ligne, l'athénée royal de Bruxelles, qui a fourni 2t certificats el qui 
occupait le même rang aux deux. années précédentes, avec 24 certificats. 

Afü_1 ùc rendre cc relevé comparable ù celui des années précédentes, nous 
joignons au présent rapport la liste complète des. étublisserncnts belges, avec 
I'indieatiou du nombre de certificats qu'ils ont soumis en i8{fü, en 1866 et en 
i.867, à l'appréciation du jury. Yoici cette liste : 

Province cl'Anve1·s. 

1865. {866. 1867. 

L Athénée royal d'Anvers . . . a 6 4 
2. Collège Notre-Dame, à Anvers. ,f. 4 3 
5. Petit séminaire <le i\lalinrs . H H fO 
4. Collége communal de Malines . f 2 2 
o. Collège Saint-Joseph, à Turnhout . 5 10 5 
6. Petit séminaire d'Hoogstraeten . . . 4 n )} 

7. Collége Salnt-Hornbaut, \ Malines. . . . 8 7 8 
-8. Collège d'Hércnthals . . . 5 2 )} 
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-Brobant. 

i.805. f 866. 1807. 

1. Athénée royal etc Bruxelles. 24 21- 21 
2. Collége Snint-Micht'l, ii Bruxelles 6 l8 14 
3. Collége Saint-Louis, ù Bruxelles . . 6 7 15 
4. Collége communal de Louvain . 12 ~ I';' . ;) 

a. Cnllégo de la Tri ni I<) ù Lou vain. r,· 8 12 . ,) 

6. Petit séminaire de Bnssc-"\Vnvrc . 7 6 f> 
7. Collége communal de Diest . . 1 1 5 
8. Collège Saint-Stanislas, il Tirlemont . . 2 )) i 
9. Collége communal de Nivelles . . a 4 4 
!O. Collège communal de Tlrlcmont ,, 5 )) 

Fland,·e occidentale. 

t. Athénée royal de Bruges. . . 9 4 6 
2. Collége Saint-Louis, ù Bruges . . 7 6 9 
5. Collége patronné de Courtrai . . 9 i2 f> 
4. Petit séminaire de Roulers . 8 9 !, 
a. Collégc Saint-Vincent, ù Ypres. ,.,. 5 ;) )) 

6. Collége patronné de Thielt . . 2 )) 5· 
7. Collège communal d'Ypres . . . . . 4 1 { 

8. Petit séminaire de Saint-Nicolas . 1 . ·12 6 4 
9. Collége de Furnes . . . f i i' 

10. Collége patronné de Poperinghc . 5 1) :) 

t t. Collége Saint-Louis, à Menin . . . . )) 5 )) 

Flandre orientale. 

-f. Athénée royal de Gand . . 9 7 H 
2. Collège Sainte-Barbe, à Gand -14 H 6 
5. Collège d' Alost . . . . 14 8 8 
4. Collégo de Grammont. . . 10 { 6 
~. Collège d'Eecloo . . . . f 1 1 
6. Collége Sainte-Marie, à Audenarde. . \) 5 

Hainaut. 

·J . Athénée royal de Mons . i{ 5 6 
2. Athénée royal de Tournai . . . 4 t H 
5. Collégc Saint-Stanislas, à Mons. . 2 4- 9 
4. Collège Notre-Dame, à Tournai 20 ·16 9 
~L Petit séminaire de Bonne-Espérance 8 4 9 
6. Collège patronné d'Enghien. ,... 4 4 . .) 

7. Collège communal de Chimai 6 a 4 
8. Collége communal d'Ath. t f> 4 
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9. Collége communal de Charleroi 
-10. Collége communal de Thuin 
i 1. Collége de la Tombe, il Kain . 

[ N• 188. l 
1805, t866. 1867. 

1 5 i> 
•• 1 )} 

)) 5 1 

Uége. 

L Athénée royal de Liége • 
2. Collége Saint-Servais, à Liége . 
5. Collège communal de Huy . . 
4. Collège patronné de Herve . 
~- Collége Snint-Quirin, ù Huy 
6. Petit séminaire de Saint-Roch '. 
7. Collége Saiut-Frauçols-Xnvier, à Verviers • 
8. École industrielle et littéraire de Verviers . 
9. Collège Marie-Thérèse, à Herve 

Linibourg. 

28 28 25 
12 19 17 
4 2 t 
2 5 1) 

5 5 8 
5 4 1 
i ' )) 

)) t i 
. )) lt 6 

i. Athénée royal de Hasselt 
2. 
5. 
4. 

Petit séminaire de Saint-Trond. 
Collège patronné de Saint-Trend 
Collége communal de Tongres . 

6 2 
8 10 
H 8 
3 ·t 

9 
5 

l .. u:rembourg. 

L Athénée royal d'Arlon 
2. Collége communal de Virton . 
5. Petit séminaire de Bastogne. 
4. Collège communal de Bouillon . 

6 
4 
6 

7 
2 
5 

-10 

u )) 

1 
i 

Namur. 

L Athénée royal de Namur 
2. Collégc de la Paix, à Namur 
5. Collège lie Dinant (Bellevue). 
4. Petit séminaire de Floreffe . 
6. Collége communal de Dinant . 

9 
27 
12 
1 
)) 

9 7 
26 . 50 
10 8 
8 ~ 
)) 2 

Les récipiendnires qui se sont fait inscrire annuellement pendant la période Opérations d,u 1,,,.,,.s • } é ' é J" é • d t J hl • è ~ • J de gratltté en lettres triennn e, ont te partag S en ( iverses S nes, on e la eau ci-apr S tournrt e a chacnne des' ses- 

lé •1 sions de 1865,,/,n8C56 c !a1 : .,t J., 1867. 
En 186a: 

Ressort de la cour d'appel de Bruxelles. 4 séries : 1 ù Anvers, 1 :\ .\Ions et '2 à 
Bruxelles. 

Gand. 
Liégé. 

2 séries : f à Gand et f à Bruges. 
4 séries : 2 à Namur et 2 à Liége. 

VIJ 
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En i866 : 

Ressort de la cour d'appel de Bruxelles. ,1. séries : i à Anvers, 1 i, ~tons et 2 à 
Bruxelles. 

UlXX 

Gand. 
Liége. 

2 séries : i ù lfrug(•s et i à G and. 
4 séries : 2 li ~nmur cl 2 ù Liégc. 

En 1867 : 
Ressort de la cour d'appel de Bruxelles. 4 séries : j à Anvers, i à Mons et 2 à 

Bruxelles. 
Gand. 
Liégé. 

2 séries : i à Gand et i à Bruges. 
4 séries : 2 à Namur et 2 à Liégé. 

61> récipiendaires se sont fait inscrire pendant les trois années pour subir 
l'examen supplémentaire devant le jury formé pour le ressort de la Cour d'appel 
de Bruxelles; 46 ont été admis, { 9 ont été ajournés ou refusés ou ne se sont 
pas présentés. 
iO réclplendaires ont pris inscriptlon pour subir le même examen devant le 

ju'ry formé pour le ressort de 13 Cour d'appel de Gand:; 9 ont été admis et i a été 
ajourné. 

aO récipiendaires se sont fait inscrire pour subir le même examen devant le 
jury formé pour le ressort de la Cour d'appel de U1:gc; 5,f, ont été admis, 16 out 
été ajournés ou refusés, ou se sont retirés sans motifs légitimes. 
En cc qui concerne l'examen de gradué en lettres et l'examen préalable à celui 

de candidat notaire et de candidat en pharmacie, voici les résultats généraux que 
nous avons extraits des registres aux procès-verbaux des jurys de gradué en 
lettres : 

Ressort de la Cour d'appel de Bruxelles. 

Les récipiendaires inscrits aux sessions de l 8(1:5, de 1866 et de -i867 1 ont été 
au nombre de 685 dont 669 se sont présentés devant le jury, savoir : 550 pour 
subir l'examen de gradué en leures, et !59 pour subir l'examen préalable à celui 
de candidat en pharmacie ou de candidat notaire. Des 669 récipiendaires qui se 
sont présentés, ~36 ont été admis, 47 refusés et 86 ajournés. En ajoutant aux 
aspirants refusés les 1 i récipiendaires qui ne se sont pas présentés, cl aux ajournés 
les 5 récipiendaires absents pour motifs légitimes, on lrouve sur 6~5 récipien­ 
daires inscrits, n56 admis, !>8 refusés et 89 ajournés. 

Ces trois chifîres se décomposent ainsi qu'il suit : 
f>56 admissions : 459 gradués en lettres, 47 aspirants candidats notaires et 

tsO aspirants candidats en pharmacie. 
a8 refus : 26 aspirants gradués en lettres, l O nspirants candidats notaires et 

22 aspirants candidats en pharmacie. 
89 ajournements, 74 aspirnnts gradués en lettres , 6 aspirants candidats 

notaires cl 9 aspirants candidats en pharmacie. 
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Ressort de la Com· d'appel de Gand. 

Les récipiendaires inscrits ont été nu nombre de 286, ùont ~i6 se sont pré­ 
sentés devant le jury, savoir : 25:> pour subir l'examen de gradué en lettres, et 
41 pour subir l'examen préalable ù celui de candidat notaire ou de candidat en 
pharmacie. Des 276 récipiendaires (JUÎ se sont présentés, 2H, ont été admis, 
tO refusés et !H ajournés. En ajoutant aux aspirants refusés les 9 récipiendaires 
qui ne se sont pas présentés, et aux ajournés le réeipiendnire absent pour 
motifs légitimes, on trouve sur ~86 récipiendaires inscrits, '!1 o récipiendaires 
admis, 19 refusés e( ~2 ajournés. 

Ces trois chiffres se décomposent ainsi qu'il suit : 

2t tl admissions : t 17 gradués en lettres, 26 aspirants candidats notaires et 
-12 aspirants candidnts en pharmacie. 

°' 9 refus : ·14 asplrnn ts gradués en lettres, 5 aspirants candidats notaires et 
2 aspirants candidats en pharmacie. 

~1 ajournements : 4,8 aspirants gradués en lettres et 5 aspirants candidats 
notaires. 

Ressort de la Cour d'appel de Liége. 

Les récipiendaires inscrits ont été au nombre de ;566, dont 560 se sont pré­ 
sentés devant le jury, savoir: 43a pour subir l'examen de gradué en lettres, et 
{ 2;i pour subir l'examen préalable à celui de candidat notaire ou de candidat en 
pharmacie. Des tHW récipiendaires qui se sont présentés: 452 ont été admis, 
57 refusés cl 9t ajournés. En ajoutant aux. aspirants refusés les 6 récipiendaires 
qui ne se sont pas présentés, on trouve sur a66 récipiendaires inscrits, 432 réci­ 
piendaires admis, 45 refusés et 9 t ajournés. 

Ces trois chiffres se décomposent ainsi qu'il suit : 
452 admissions : 556 aspirants gradués en lettres, 52 aspirants candidats 

notaires et 44 aspirants candidats en pharmacie. 
45 refus: ~O aspirants gradués en lettres; 11 aspirants candidats notaires et 

t ~ aspirants en pharmacie. 
91 ajournements : 67 aspirants gradués en lettres, 12 aspirants candidats 

notaires, et 12 aspirants candidats en pharmacie. 

L'art. 8 de la loi du 27 mars f 86{ a réglé les frais d'examen ainsi qu'il suit : Frais d·exam,rr. 

Pour chacun des examens déterminés à l'art. 5 de la loi, 20 francs; (Art. 8·) 

Pour l'examen supplémentaire, 1.0 francs; 
Pour la vérification du certificat d'études moyennes, JO francs. 
Le récipiendaire ajourné paye le quart des frais d'examen, et te récipiendaire 

refusé, la moitié des frais d'examen, s'ils se présentent à une autre session. 
La loi n'ayant 1rns déterminé fa somme ù payer par Je récipiendaire dont le 

certificat n'est pas admis r-t qui se présente à l'examen supplérnen taire, le règle­ 
ment organique a comblé celte lacune, en fixant à f> francs (art 10) la somme 
que le récipiendaire doit payer dans ce cas. 

Nous avons déjà dit ailleurs que le gradué en lettres qui se fait inscrire pour 
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subir un examen complémentaire sur la géométrie a trois dimensions, paye une 
somme de ~ francs pou1· cette inscription spéciale. 

Rt!su/la.J 1:t!nt:nd dus 
d,LtlllWIU clu ;,•rmt,,,; 
,m iettre r, oc., subis 
pvndunt /<1 pJrwcle 
trionnule, 

Pendant la période trlcnuale, 92 récipiendaires ont subi avec succès l'examen 
supplémentaire, 969 récipieudalres ont obtenu le titre <le gradué en lettres; 
!07 récipiendaires, le certificat relatif au notariat; H2 récipiendaires, le certi­ 
ficat relatif à la pharmacie, et 2 récipiendaires ont subi avec succès l'examen 
complémentaire sur lu géométrie à trois dimensions. 

Nous terminons ici le sixième rapport triennal sur l'enseignement supérieur. 
A part les griefs qu'on articule, dans les jurys d'examen, contre les matières à 
certlûcats, créées par ln loi du i 01• mai { 8~7, et dans les universités, contre les 
cours à certificats qui sont la conséquence nécessaire, quolqu'indirecte, de cette • disposition législative, la situation que nous avons cherché à constater avec_ une 
rigoureuse exactitude, est satisfaisante dans son ensemble. 

Le Ministre de l'Intérieur, . 

Euooas PIRMEZ. 



ANNEXES i\U TITRE 1. 
- 

SOMMAIRE. 

- 
1. 1 ,13 mars ~867 ..... • , • 1 Loi relative au remboursement d'avances faites par la 

caisse des veuves ot orphelins des professeurs do 
l'enseignement supérieur, pour payement do pensions 
incombant à l'Êtat, en vertu do l'arrêté royal du 
25 septembre 1816. 

Al\l\È.TÉS 11.0Y.&tJX:, 

li. 1 3 aoüt 1866 . . . . • . . 1 Arrêté royal fixant lo taux moyen pour lequel la casuel, 
du chef do logement, de chauffage et d'éclairage, 
tenant lieu de supplément du traitement, entrera dans 
la liquidation des pensions des membres du personnel 
attaché aux universités do l'État. 

Ill. 1 23 mars 1867 1 Arrêté royal portant exécution do la loiùu -13 mars 1867, 
relatlve au remboursement d'avances raites par la 
caisse des veuves el orphelins des professeurs do l'en­ 
seignement supérieur. 

IV. 1 19 aoüt f867 • . . . 1 Arrêté royal augmentant d'un pour cent, à partir du 
1 •• janvier 1868, la retenue établie par- l'art. H- des 
statuts organiques de la caisse de pensions dos veuves 
et orphelins des professeurs de l'enseignement supé­ 
riour. 

ARI\ÈTÉ8 MINl8TÎlR1E1.S. 

Y. 1 H avril f865 . . ....•. 

VI. 1 20 juin 1fltil:i .•.••...• 

VI!. 1 30 juin f8li5 .••...••. 

VIII. 1 30 juin Hl65. . . . . . . • . 

IX. 1 30 juin ~865. . . . . . 

X. 30 foin ~865. 

LOI. 

Arrêté ministériel relatif aux examens d'admission, de 
passage et de sortie aux écoles spéciales annexées à 
l'université de Liégé. 

Arrêté ministériel qui modifie le règlement organique 
des écoles préparatoires et spéciales, annexées à l'unl­ 
versité de Gand. 

Arrèlé ministériel relatif aux examens d'entrée à l'école 
préparatoire du génie civil, annexée à l'université de 
Gand. 

Arrêté ministériel relatif aux examens d'entrée et de pas­ 
sage à l'école des arts et manufactures, annexée à 
l'université do Gand. 

Arrêté ministériel relatif aux examens pour l'obtention 
du grade d'ingénieur architecte à l'école du génie civil, 
annexée à l'université de Ganrl. 

Arrêto ministériel relatif aux examens pour l'obtention 
du grade d'ingénieur industriel à l'écore des arts et 
manufactures, annexée à l'université de Gand. 
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Xll. 

XI. 1 30 juin '186~. • • . . . .. • 1 Arrêl6 mlnlstérlel a·clutiC aux examens poue le grudt, 
d'ingénleue civil et celui do conducteur des construc­ 
tions civlles, 11u1 étoles spéciales annexées à l'unlver­ 
silô do Gonù. 

9 aoCll "861S • • , • • • • • 1 Ara•êtô mlnlslërlel qui dôlermino lu parue des Pandectes 
pour le premier exomon do doctour en da·oH 1ienduut 
l'année 181i6. 

XIII. 9 juin 1860 •• , • • , , • • 1 Arr6té minlsloriol réglant le modo de pnrtugo uinsi quo 
lu destluatlon des rôtrlbulions payéos par los élèves 
conducteurs de première année do l'école du génie 
civil, annexée à l'universlté do Gand. 

XIV. 1 ,t ooCtl 1806 • • • • .• , • 1 Arrêté mlnlstërlel qui déterminelapartiedes Pandectes 
pour le premier examen de docteur en droit pondant 
l'année rn67. 

XVI. 

XV. 1 6 juin .f86i ••. , •• , • • 1 AmU6 ministériel stipulant les conditions auxquelles le 
sieur Lurondelle, docteur en médecine, est autorisé â 
Cairo à l'université do Llégo un cours privé sur la 
chi1w·9ie toi,oyraphique des formeB 1101w1a/e1 11t c/11s 
fo,·mes pallioloyiques clu corps de l'ltoinm11. 

Arrêtô ministérlel qui détermine la partie des Pandectes 
pour le premier examen do docteur eu droit pendan, 
l'anuéo 1868. 

XVII. 1 7 110Qt ·1867 • • • · • • · · • 1 Arrêl6 de 1\1. le Ministre des Travaux Publics, portant 
addition au programme des connaissances exigées pour 
l'obtention du titre d'ingéniom· honoraire des mines. 

XVIII. 1 20 septembre ,1867 · • • • • • 1 Arrêlô ministériel pris par les Ministres de l'Intérieur et 
des Travaux Publics, et portant organisation à l'école 
spéclale du génie civil de Gand, d'un enseignement 
relatif aux sen ices techniques des chemins de fer. 

XIX. 1 23 septembre :1S6i • • • • • • 1 Programme d'ensemble des matières à enseigner à l'école 
spéciale du génie civil de Gand, nu point de vue des 
besoins do la construction et de l'exploilatioo des 
chemins de fer. 

XX. 1 23 septembre 4867 •••••• 1 Arrêlé minlstérlel portant orrauisation, à l'école spéciale 
du génie civil annexée à l'université de Gand d'un 
cours de chernins de Cer, pour les aspirants nu grade 
d'ingénieur civil. 

ArrN~ miuislériel portant organlsatlen du cours d'oxploi­ 
tation des chemins de fer, aux écoles spéciales annexées 
à l'université de Llége. - Programme dêtaill6. 

XXI. 

XXII. 

3t juillet •1867 

'26 novembre • 867 • 

27 novembre ,( SGî • Arrêté ministériel modifiant les progrommes pour les 
trois examens do passage do ln division des arts et 
manutactures, et l'examen de passage de la 4• à lai• 
année d'études de la section des élèves mécaniciens, à 
l'école des arts et manufactures de Liége. 

ClllCUt.4Il\llS. 

XXIII. 1 30 novembre 4865 ••...• 1 Circulaire à MM. les administrâleurs-inspecteurs des 
universités de l'État, faisant connattre qu'il y a dans 
les provinces Argentines plusieurs carrières que pour­ 
raient utilement embrasser les jeunes gens qui ont 
terminé leurs éludes aux universités ou aux écoles 
spéciales belges. 

XXIV. 1 20 juillet ~ 866 • , • • , • , 1 Circulaire aux quatre universités d1,1 royaume demanda ut 
le concours d11 jeunes médecins el de chefs de cliniques 
de ces établissements pour aller, le cas échéant, exer­ 
cer leur ministère dans les localités infectées de 
choléra. 

XXV. 1 H août ~BtiG •••••••• 1 Circulaire aux administrateurs-Inspecteura des univer­ 
sités de l'Élat, a·elative aux formalités de comptabilité 
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XXVIII; 

X X V 1. 1 27 octobre 1806 • . • . . • . 1 Circuloiro aux arlrniulatruteurs tnspecteu rs des universi­ 
tés do l'litut, concernant les dispositions de I'url. 46 de 
la loi do comptabilité publlque, qui règlent les adjudi­ 
cations, los contrats c,t marchés fails par ces établisse­ 
mouts pendant l'année mois. 

XXVll. 1 4. Iévrler 4861 •...... l Le Gouvcrncmont décldo qu'il n'y a pus lieu : .Jo d'ouvrir 
une session annuelle à Pâques, on ïuvou r des élèves 
de l'école des minos do Liége, ajournés à l'examen 
final dons uno session antériouro; ~• do modifier lo 
régime des écoles spéciales annexées aux universités 
de 1·twt. 

Décision négative sur une demande des professeurs de 
la faculté do philosophie et lettres de l'université de 
Gaud, tendant à co quo le Gouvernement leur assure 
un mi7'imum de minerval. 

XXIX. 

XXX. 

XXXI. 

XXXIJ. 

xxxm. 

XXXIV. 

XXXV. 

XXXVI. 

XX.XVII. 
xxxvm. 

'27 ruvrior ·1867 

à remplir pur ces étubllssemeuts, en vuo dos art. i03 
et 194- de l'arrêté royal du 15 novembre 4849 el des 
art. 30 et 34 do lu loi do ccmptahilité générale, 

TABLEAU% 5TATI5TIQl11l5, 

. • • • • • , Tatileau iu<licatif des élèves Ingénleurs et dos élèves 
conducteurs des ponts et chaussées qui ont él6 répartis 
sur les travaux do l'Étut, pondant les campagnes 
de 4865, 1866 et 4867. 

Tableau indiquant los positions acquises, pendant la 
période triennale 186.\.-1865, t8ti5-1866 et 1866-1807, 
par les élèves sortis de l'école spéciale du génie civil et 
des arts et manufactures, annexée à l'université de 
Gand. 

Tableau indiquant les positions acquises par les élèves 
sortis des écoles spéciales de Liége, pondant la période 
triennale t865 à 1867. 

État de situation do la cuisse des veuves et orphelins 
des professeurs de l'enseignement supérieur, pour les 
années ¾865, 1866 et 1867. 

SUBSIDES ET DÎ:Pl;l'iSES. 

Itelevé des sommes allouées pour lo service des deux 
universités do l'Ètat, on 1865, 4866 et •1867. 

État détaillé de l'emploi des sommes allouées aux bud­ 
gets de 1865, 4866 et ¾867, pour les traitements des 
fonctionnaires et employés dos universités de l'État. 

§ ~ _ Université de Gand. 
§ 2. Université do Liégo. 

f:tat détaillé do l'emploi des sommes allouées dans les 
budgets do 4865, 4866 et rn67, pour les bourses uni­ 
versitaires. 

État détaillé de l'emploi des sommes allouées dans les 
budgets de 4865, 1866 et t867, pour le matériel des 
universités do l'Etat. 

l ◄• Université de Gand. 
§ 2. Université do Liége. 

ltécapilulation des trois tableaux précédents. 
État des dépenses faites pour le service des jurys d'exa­ 

men pour les •grades académiques, des jurys de gradué 
en lettres, des jurys do professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyen de l'un et de l'autre degré, du jury 
pour les langues vivantes et du ju1·y pour la première 
industrielle et commerciale des athénées royaux, pen­ 
dnnt les années rn65, 1866 et 1867. 
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XXXIX. 

( 4 ) 

(~lat des dépenses ra lies pour le serv tee du concours uni­ 
vorsltalre et pour l'lmpresston des A1111ale& clos 1111ivo1·~ 
ailtJs do lJelgiqu11, pendant los snnées I StiU, 1366 
et 4867. 

DOCUMllNT8 DlVl:11.1>. 

XL. 1 30 décemln e t8t.iti ...•.• 1 Procès-verbal de lu séance dans laquelle lo conseil do 
perfectionnement do I'eoseignement supérieur a déli­ 
béré, entre autres.sur uoo proposition de M. J .-G, Ma• 
cors, professeur à i'uutverslté de Ltége, tendant à co 
quo dans la formatioa de la commission des examens 
diplomatiques, le Ministère des Affaires Êtrangèros 
applique le prlucipe d'égalité nu personnel enseignant 
des universités do l'Etat. 

XLI. 1 f8 décembre H!66 , , •••• 1 Prceès-verbal do la séance dans lu~uello lo conseil do 
perfectionnement de l'enseignement supérieur a déli­ 
béré :-1° sur une proposition to,tdant'à modifier l'art. 0 
de l'arrêté royal du 16 septembre iSlî3, en ce sens 
quo los docteurs en droit ou on sciences politiques et 
admlutsuattves seraient désormais admis aux épreuves 
du diplôme scientifique spécial pour les sciences histo­ 
riques; 2° sur une proposition relatirn à !o. formation 
du jury central des grades académiques, 

XLII. I 30 décembre -1867 .•.••• 1 Procès-verbal de la séance dans laquollo lo conseil do 
perfectionnement de l'enseignement supérieur a déli­ 
btiro sur la question de savoir s'il y a lieu do créer une 
candidature spéciale en sciences politiques et admi­ 
nistratives, et de réorganiser l'examen du doctorat dans 
les mêmes sciences, eu vue de I'ensetguemont qui y 
prépare. 
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ANNEXES. 

LOI. 

1 

Loi relaüoe au. remboursemen: d'avances faites pat· la caisse des veitves el 
orphelins des professeurs de l'enseignement supérieur, pour payement de 
pensions incombant â l'État, en oertu de. l'm·rêté royal du 2!, septeai­ 
bre 18H3. 

13 11101'8 :1801- 

LÉOPOLD Il, Roi nss BELGBS, 

A tous présents et à venir. salut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
AnT. f =. Il est ouvert au Ministère de l'Intérieur un crédit de cent trente 

mille frnncs ({50,000 francs), destiné à rembourser à la caisse des veuves et 
orphelins des professeurs <le l'enseignement supérieur les sommes que cette 
caisse a payées à titre de pensions, depuis le { er août f 849 jusqu'au 51 décem­ 
bre ·l 86N, et qui Incombcnràl'État en vertu de l'arrêté royal du 2oseptemhre 1816. 

AnT. 2. Un crédit de dix-huit mille francs (f8i000 francs) est également 
ouvert à ce département, ù l'eOH de rembourser à ladite caisse les sommes 
payées, dans les mêmes conditions, pendant l'année f866. 

Anr. 3. Il sera annuellement porté au budget du .Ministère de l'Intérieur 
Je crédit nécessaire pour rembourser à la caisse susmentionnée les parts de 
pension qu'elle payera à la décharge de l'État, et ce, jusqu'à extinction des 
pensions accordées ou à accorder en vertu de l'arrêté royal du 25 septembre 18{6. 

Anr. 4. Les crédits indiqués aux art. 1 et 2 de la présente loi seront cou­ 
verts a.u moyen des ressources ordinaires du budget, et formeront les art. i56 
et !57 du budget du Ministère de l'Intérleur pour 1866. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 
et publiée par la voie du lJJoniteur. 

Donné à Bruxelles, let 5 mars i 867. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'Intérieur, 
ALP. VANDENPEEREBOOM. 

Vu et scellé du sceau de l'État : 
le 1Jlinistre de la Justice, 

J. BARA. 

2 
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,1Jrrêté royal fixant le tauo: moyen pou1~ lequel le casuel, du chef de logement, 
de chauffage el d'éclai1·a9e, tenant lieu de supplément de traitement, 
entrera dans la liquidation des pensions des membres du personnel attaché 
aux universités de l'État. 

3 aoù& l86~. 

LÉOPOLD 1••, Roi nss UsLces, 

A tous présents et ù venir, salut. 
Vu les art. 10 et 57 de la loi du 21 juillet 1841•, sur les pensions civlles , dont ln teneur 

suit : 
u Anr. to. Sont compris dans l'évaluation de ln moyenne du traitement, le casuel et les 

autres émoluments tenant lieu de supplément de traitement. 
,. AnT. 57. Des arrêtés royaux détermineront : •..• 5° Le taux moyen pour lequel le casuel 

et les autres émoluments entreront dans la lîqnidntion des pensions. » 

Vu l'nrt, 21 des statuts organiques de ln caisse de pensions des veuves et orphelins des fonc­ 
tionnaires et employés du Ministère de l'Intériem-, approuvés par Notre arrêté du 29 décem­ 
bre 1 M4-, article porto nt : 

" Seront seuls frappés des retenues ci-dessus désignées, les traitements, suppléments de 
traitement, casuel ou émoluments qui, d'après l'art. 10 de ln loi générale, sont compris dans 
ln liquidation des pensions de retraite. 

11 Le taux moyen déterminé en exécution du n" 5 de l'art. 57 de ln même lol, servim de buse 
à toute retenue qui portera sur le casuel et les autres émoluments. 11 

Vu l'art. 21 des statuts organiques de ln caisse de pensions des veuves et orphelins des pro­ 
fesseurs de l'enseignement moyen, approuvés par Notre arrêté du 29 décembre -18112; 

Considérant qu'il y a lieu de fixer le taux pour lequel le logement, le chauffage et l'éclai­ 
rage peuvent entrer en ligne de compte pour déterminer- le taux de ln pension personnelle des 
fonetionnaîres appartenant li des établissements d'enseignement dirigés par l'État, à l'exception 
des athénées royaux cl des écoles moyennes qui jouissent de ces avantages, ainsi que pol:tr la 
pension de leurs femmes et de leurs enfants ; 

Sur le rapport et ln p1 opos~tion de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11T, ter. Le taux moyen pour lequel Je casuel du chef de logement, de ch~ufl'age et d'éclai­ 
rage, tenant lieu de supplément de traitement, à des membres du personnel, attachés â des 
établissements d'enseignement public, dirigés par l'État, à l'exception des athénées royaux et 
des écoles moyennes du Gouvernement, entrera dans la liquidation de leur pension person­ 
nelle, ainsi que dans celle de leurs femmes et de leurs enfants, est fixé nu tableau ci-après; 

1° Université de Gand: 
QUALITÉ. 

Sous-bibliethécairc 
Aide-bibliothécaire. 

Logement 

• 600 
500 

Chnulrnge. 

200 
100 

Éclairnge. 

" 
" 

Toto!. 

800 
400 
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IJIJALHÉ Logement, t.:hautrugo. t.t,irage. Tolu! 
Junliniei- en chef' • . . . . . . . 1i00 too Il üOO 
Aide-jardinier • . . . . . . l,1,Q0 100 Il !.iOO 
Conservutetu- des collections zoologiques • . . . . . 5tJO 100 40 '•90 
Aide 11 l'amphithéûtro de dissection . . . . . tl:W 100 " 250 
Quaire concierges des bûtiments de l'Univeeslté, chacun . 200 100 40 51.0 
Concierge du jnrdin botanique • . . . . . . . HSO 100 •• 250 

2° U11iversité de Liega. 
Jardinlcr en chef' • . . . . . . . . . soo 100 100 (iO0 
Cou cierge . . . . . . . . . 500 60 40 400 

. . 
Le taux Liu logement, tel qu'il est arrêté, peut être revisé, s'il est l'oit do notables change­ 

monts aux locaux, dûment constatés pm· des pièces authentiques. 

AuT. 2. li est fucultotif aux fonctionnaires et employés désignés ci-dessus de compter les 
avantages précités, moyeunant, pour ceux actuellement en fonctions, de faire connaltre leur 
intention dans un délai <le trois mois, qui prendra cours i1 partir de la date du présent 
nrrêt6. 

Pour profiter de celte mesure, les intéressés devront s'engager o payer tous les arriérés dus 
li l,t caisse des veuves et orphelins des fonetionnaircs et employés du l\linistère de l'Intérieur-, 
o partit· de la date de l'institution de cette caisse, ou de celle i, laquelle ils ont joui de ces 
bénéfices, si cette dote est postérieure à ln loi du 21 juillet 1844, ou de ln loi du 1•r juin 18~0. 

Les fonctionnaires et employés qui seront nounnés à l'avenir, feront parvenir leur déclaration 
dons un même délai de trois mois, ù prendre cours à partir du 1« du mois qui suivra la date 
de l'arrêté de ln nomination. 

All'r. 5. Notre lUinistl'O <le l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laekeu, le 5 août 18tio. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le 1Jlfoisl1e ile l'Intérieur, 

ALP. V <\1'DhNrl:.EI\E800&1, 

III 

Arrêté royal portant exécution de la loi du f5 mars i867, relatiee <m 
remboursement d'avances faites par la caisse des veuves et orphelins des 
prnfess_ettrs de l'enseignement siipérieitr. 

*• mars '.18&1'. 

LÉOPOLD II, Roi DES Bsrcas, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu la loi du t5 mars 1867, !;fonitetir belge, n° 75, qui ouvre au Département de l'Intérieur 

des crédits de 150,000 francs et de 18,000 francs, destinés à rembourser à In caisse des veuves 
et orphelins des professeurs de l'enseignement supérieur les sommes que cette caisse a payées 
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1\ litre de pensions, dcpuiq le i"" noùt t 849 jusqu'un 31 dJecmbre i 8GG, et qui incombent 1'1 
l'i~tnl en vertu <le 1'111•1•êté roynl d11 2?i septembre 18 tG ; 

Consitlérnnt qu'il y n lieu de Ilqulder, nu profit de ladite caisse, les crédits votés par lu 
Législuture ; 

S111· lu propositlon de Notre Ministre de l'lnllh·icur, 

Nous avons 11rrêté et nrrêtous : 

AnT. t "'· Notre l\linislro de l'Jntérieur' est 11ulorisô ù foire liquider nu profit de Ja cnissc des 
veuves et orphelins des pmfesecurs de l'enseignement supérieur : 1 ° une somme de 
130,000 Irnnes, l, titre de remboursement d'avunees telles qu'elles sont déterminées par la 
loi du 13 mars 1867; 2° une somme de 18,000 ïrancs, du chef des avances faites pendant 
l'année ·l8GG. 

Ces sommes seront prélevées respectivement sur les art, 156 et 157 du budget du l\linist~rc 
de I'Intérieur, poue l'exercice 186(i, 

AnT. 2. Noh·e lUinistl'e de l'J11tê1·icur est chnrgé de l'exéeution du présent urrêtë. 
Donné ô Bruxelles, le 23 mnrs 1867. 

r.imPOLO. 
Pnr le lloi: 

La JJ/illisb·a cle l' lntêl'ie1n·, 
ALP. VANDP.NPEllREDOOJJ. 

IV 

Arrêté r011al augmentant cl'1m pom· cent, à partb~ du jcr janvier 1.868, la 
retenue, établie pa1• l'art: {4 âes statuts 01·ganiques de la caisse de pe'llsions 
des veuves et orplielins cles professeurs de l'l"llseignetmmt Sllpériewr • 

•• ao,u -1581. 

LfmPOLD 11, Roi DES Bst.ess, 
A tous présents cl à vonir-, salut, 

Vu l'ni•r. i4. des statuts orgoniqucs de 1n calsse de pensions des veuves c& orpl1clins des 
preïesseurs de l'enseignement supérieur, approuvés pn1· orrêlé royal du 27 décembre iSU, 
artîele conçu en ces termes : 

u Le trnltement de toul professeur désigné à l'nrt. 2 subira, nu profit de ln caisse, s'il 
s'élève : 

» A 4,000 Irunes et nu-dessus, une retenue de 5 p. 0/,,; 
,. A moins de 4,000 francs, une retenue de 2 t/,. p. 0/o• •• 
Vu I'nrt, -1 lS des mêmes statuts, qui porte : 
• Seront également retenus au profit de la eaisse : ••• 2° Les deux premiers mois de toute 

augmentation de traitement qui sera obtenue ù l'avenir. ,, 
Vu également Ies ort. 87, 88 el 89; 
Vu l'avis émis par le conseil d'administration de ln caisse précitée, relativement à l'augmen­ 

tntion des retenues établies; 
Vu ln loi du i5 mars 1867, qui ouvre au Département de l'Intérieur des crédits destinés à 

rembourser les sommes que cette caisse n payées à titre de pensions, et qui incombent à l'F.tnt, 
en vertu du règlement du 21S septembre 181 & et de l'orrêlé royal du 2ts septembre i 8~0; . 
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Vu l'exposé des motifs qui n été soumis aux Chambres législatives à l'uppui de ladite loi; 
Sur ln propositien tic Noti·c Ministre do l'Intérleue, 

Nous nvons nrr6té et nnêtons : 

AIIT. tor. A p111·1i1• du 1 •• janvier 1868, ln retenue établie par l'art, U des statuts organiques 
de ln caisse <le pensions des veuves et orphelins des professeurs de l'enseignement supérieur 
est nugmcnléc tic f p. 0/u et fixée comme il suit : 

A 4 p. "/., si le trnitcn&ent s'élève ù. !$1000 francs; 
A 5 1/1 p. "/o, s'il n'atteint pns le chilTro de !S,000 Irancs, 
L'urt. Hl, n" 2, <lesdits statuts est medlûé à pm·th· de ln même date de IR manière suivante : 

" Toute augmeutatlon do traitement sera perçue nu profit de la caisse, pendant trols mois, ,, 
AnT. 2. Nott·c Minis&rc de l'Intérieur est chargé de l~cxécution du présent nrr6té. 

Donné h Bruxelles, le 10 aot1L t 867. 

LÉOPOLD, 
Pnr le Roi : 

Le lfiuistre de l'Jntériem·, 

ALP, V Al'IDEl'<l'66REDOOII, 

AB.B:i:TÊS Dll1'1STÉ1\IELS. 

V 

Arr~té ministéiriel relatif aux examens d"admission, de passage et de sortie 
aux écoles spéciales an·nexées à l'unive'rsité cle Liége. 

'.I. 9 AYrll UMICJ, 

LB MINISTRE DR L'INTt!aJEOll, 

Vu l'arrêté organique du 2?' septembre f8!l2, concernant les écoles prépnratolre et spéeialc 
annexées o l'université de Liége ; 

Sur la proposition de l'administrateur- inspcclcur de l'université, dirceteue des écoles 
prémcntionnées, 

Arr~le: 

AnT. f~r. Sont nommés membres des jurys ehargés de procéder aux examens de passage 
cl de sortie des élèves des deux sections de l'école des arts et manufactures, ainsi que des 
élèves de l'école spéciale des mines qui n'aspirent pas à entrer dans l'admirtistralion des mines, 
et des personnes qui désireraient obtenir un diplôme de capacité, ou qui demanderaient à subir 
les examens requis pour être admises il l'une des années d'études : 

5 
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1. Division tles al'ts et ma11t1{acturcs. 

A. Examens de pnssoge de ln première à lu deuxième année d'études, 

l\11\f. De Cuypcr, professeur ordlnairc, inspecteur des études. 
1'rnsenstcr, ld., id. 
Chnndelon, id., id. 
Brasseur, id. 
De Koninck, id. 
Kupfforschlœger, id. 
Pérard, ingénieur honoraire des mines. 

J\Jcmbrcs suppléants. 
1\11\1. Sehmit, agrégé. 

Francken, répétiteur. 
Dcvivier, id. 
Dwelshnuwers, id. 

B, Examens de pnssage de la deuxième i1 la troisième année d'études, 

i\!l\l. De Cuyper, professeur ordinnh-e, inspecteur des études. 
Trasenster, ici., id. 
Chandclon, id., id. 
llrasseur-, id. 
Kuptlerschlœger, id. 
Dewalquc, G., id. 
Pérard, ingénieur honornire des mines. 

J\lcml.H·cs suppléants, 
IUM. Goret , répétiteur. 

Dewalquc, F., id. 
Renard, C., id. 
Dwelshauwors, id. 

C. Examens de pnssage de ln troisième i1 la quatrième année d'études. 

Ml\l. De Cuyper, professeur ordinaire, ins11~ctcur des études. 
Trascnstcr-, id., id. 
Chandelon, id., ici. 
De Koninek, id. 
Dewalque, G.1 id. 
Gillon, id. 

iUcmbrcs suppléants. 
M~J. Ponson, répétiteur. 

Dcwnlquc, F., id. 
Goret, id. 
Hnbets, id. 

D. Examen final pour l'obtention du diplôme d'ingénieur civil. 

MM. De Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trascnster, id., id. 
Chnndelon, ra., id. 
De Laveleye, id, 
Gillon, id. 
Schmit, agrégé, 
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Membres suppléants. 
~nt. Ponson, répétiteur. 

Ilnbets, id. 

11. Division des élèves clcs mines qui n'aspirent pas ti Cllh·cr clans l'wlmim'stmtion. 

E. Examens do pnssnge de ln première à ln deuxième année et de ln deuxième 11 la troisième 
année d'études. 

~ur. De Cuypcr, professeur ordlnatrc, lnspeetcur des études. 
Trnsenster, id., id. 
Chandelon, id., id. 
De Koninck, id. 
Brasseur, 
Catalan, 

id. 
id. 

Stechcr, id. 
Pérnrd, ingénieur honoraire des mines, 

Membres suppléants, 
~m. Sehmit, ngrégé. 

Falissc, id. 
Dcvivier, répétiteur. 
Fruncken, id. 
Folie, id. • 

Les examens ile pnssage de ln troisième o ln quatrième année d'études et de ln quatrième à la 
cinquième, ainsi que l'examen final pour l'obtention du diplôme d'ingénieur civil des mines, 
seront fa ils respectivement pm· les jurys B, Cet D de ln division des arts et manufactures, · 

Ill. Section des élèves mécaniciens. 

F, Examens de passage de la première à ln deuxième année d'études, 

MH. De Cuyper; professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trasenstee, id., id. 
Chnndelan, id., id. 
Brasseur, id. 
Pérard, ingénieur- honoraire des mines. 

lUembres suppléants. 
ml. Schmit, agrégé. 

Devivier, répétiteur. 
Lafleur-, id. 

G. Examens de passage de la deuxième ù ln troisième année d'études. 

l'IDl. De Cuyper, professeur onlinairc, inspecteur des éludes. 
'I'rasenster, id., ici. 
Chandelon, id., id. 
Brasseur, id. 
Pérard, ingénieur honoraire des mines. 

l\lcmbres suppléants. 
Ml\[. Francken , répétiteur. 

Bollis, id. 
Dwelshnuwers, id. 
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Il. Exnmcn flnal pour l'obtention du diplôme d'ingénieur civil mécnnicicn. 

M~f, Do Cuypcr, professeur ordlnnlrc, Inspecteur des études, 
Trnscustcr, id., id. 
Chandclon, id., itl. 
Brasseur, id. 
Schmit, agrégé. 
Libert, Ingénieur mécanicien, 

l\lcml,1•0 suppléant. 
M. Dollis répétiteur-, 

Ln session de ces jurys s'ouvrirn le lundi 5 juillet prochain, i.i 9 heures du matin. 
AnT, 2. Sont nommés membres du jury chargé de proeéder aux examens d'admission aux 

diverses sections de l'école des urts cl manufaetures et des mines, ainsi qu'aux examens de 
passage de récole pvéparatoiee pour les élèves qui, clans ln même session, auront satisfait à 
l'examen d'admission : 

Mat. De Cuypcr, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trascnstcr, id., id. 
Chandelon, u., hl. 
Brasseur-, iù. 
Catalan, id. 
Stecher, id. 
Borgnet, id. 
Leroy, id. 
Gillon, id. 
Schmit, agrégé. 
Pérard, ingénieur- honoraire des mines. 

Cc jury se réunira à Liége, Je 2 octobre prochu.in, à 9 heures du malin. 
ART. 5. Les examens se feront par écrit et oralement, et il y sera procédé conformément 

aux programmes et aux art. 1 t ù 17 de l'arrêté du 25 septembre 18?12 prérappelé, 
Les élèves qui n'auraient pas satisfait aux examens sur toutes les matières prescrites, ne 

pourront être ajournés provisoirement, ni se représenter à un nouvel examen dans lu même 
année. 

AnT. 4. Chacun des jurys sera tenu de joindre aux procès-verbaux de ses séances des 
tableaux conlcnnnl l'indication des points obtenus par les aspirants, sur chacune dos branches 
qui auront foit l'objet de l'examen et sur l'ensemble des matières. 

Ces pièces devront être remises dans ln huitaine à l'administreteur-inspcctcur de l'université, 
directeur des écoles spéciales, lequel les transmettra immédiatement nu Ministre de l'Intérieur. 

AnT. ?>. A l'exception des examens do sortie, les jurys pourront, si le nombre des récipien­ 
daires l'exige, se formel' en sections séparées dont les opérations marcheront simultanément. 

Chaque section d'un jury ne pourra se composer de moins de trois membres. 
L'udmlnistrnteur-inspectcur désignera, sur ln proposition du jury, les membres suppléants 

qui devront siéger pour compléter, nu besoin, les sections. 
Les cotes attribuées aux différents récipiendaires, par chaque section, seront remises nu 

président, qui les combinera avec les points du travail de l'année. 
Les résultats de cette combinaison seront soumis aux sections réunies, pour servir de base 

à leurs délibérations sur le mérite des candidats- 
Le procès-verbal de ces délibérations est imméd in '.c ment dressé, et il en est donné lecture 

en séance publique. 
Les jurys ne peuvent délibérer que pour autant que la majorité des membres est présente. 

· La réduction des' procès-verbaux des séances et la confection des tableaux à l'appui sont 
confiées aux soins du président. 

Chaque jury fixe l'heure des séances et détermine l'ordre des examens. 
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t.a 1·épnrLilion du produit des inscriptions se fera proportionnellement au nombre d'heures 

de présence aux différentes séances.' 
Aat. 0, Les membres ci-dessus désignés, qui ne pourraient pas assister aux travaux de leurs 

jurys respectifs, b raison d'autres missions ou de motifs légitimes d'abstention, en donneront 
avis pur écrit à I'ndrnmlstrnteur-Iuspcctcue, qui pourvoira à leur remplacement pm· d'autres 
professeurs, agrégés ou répétiteurs, et annexera leurs lettres aux procès-verbaux. 

AI\T. 7. L'ndmlnlstmteur-Inspecteui- est également autorIsé ù ajourner les examens qui no 
pourruient, pour des motifs majeurs, avolr lieu aux époques ci-dessus indiquées. 

AnT, 8, L'ndmlnlstratcur-inspectcur de l'université de Liégc, directeur des écoles spéciales 
y annexées, est chargé de l'exécution du présent or1·êté. 

Bruxelles.Ic 12 avril 1861.î. 

ALP, YANOllNPEEllEBOOM, 

_,g _ 

VI 

»irrété ministériel qui modifie le 'règlement m·ganiqiee des écoles préparatoires 
et spéciales, annexées à l'université de Gand. 

Se JlllD '.1.8815,, 

LE l'tf1NISTRE DB L'INT~RIEUR, 

Vu l'nrl'êté ministériel du 2 septembre 1862, portant notamment règlement organique de 
l'école des arts et manufactures annexée à l'université <le Gand; 

Considérant que, sans modifier le système actuel des jurys à instituer pour les examens 
d'admission, de passage et de sortie de ln susdite école, il y a lieu de compléter ces jurys en y 
introduisant les inspecteurs des études sous la direction desquels les récipiendaires ont été ou 
seront placés dans l'année qui précède ou suit l'examen à subir ; 

Revu les art, 6, 28 et 34 du règlement susmentionné, 

Arrète: 

Ain. t ••. L'art. 28 de l'arrêté ministériel du 2 septembre t 862 portant notamment règle­ 
ment organique <le l'école des arts et manufactures annexée à l'université de Gand, est complété 
()aJ." l'addition suivante : 

,c Cc jury comprend, en outre, l'inspecteur- des études de l'école préparatoire, lequel y 
intervient à litre de président. n 

ART. 2. Le§ 5 de l'art. 34- de notre arrêté p1·écité est remplacé par les dispositions suivantes: 
" Les examens à subir sur ces matières sont au nombre de trois. Ils ont lieu, chaque année, 

devant des jurys qui comprennent trois membres nommés annuellement par le Minisfl'e de 
l'Intérieur, et qui sont complétés comme il suit : - 
n L'inspecteur des études de l'école spéciale intervient à titre de président dans chacun de 

ces trois jurys. 
" L'inspecteur des études de l'école préparatoire intervient à titre de membre permanent 

dans le jury institué pour Je premier des trois examens mentionnés ci-dessus. ~. 
ART. 3. L'administrateur-Iuspecteur de l'université de Gand, directeur des écoles prépara­ 

toires et spéciales y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 20 juin f86!S. 

AI.P, VANDENPEEREBOO!_!. 

4 
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VII 

1/rtêté 'm:inistériel relatif' aux examens d'entl'ée à l'école préparatoire du 
génie ci-vil, annexée à l'université de Ga·nd. 

LE MINIS'l'nl, DE 1.'ltlfT~lllEUll, 

Vu l'art. 6 de l'nrrètc\ ministériel du 18 octobre 1838, portent règlement orgaulque dos 
écoles spéciales du génie civil, tics nrts l'l mnnufacturcs et tirs mines, annexées aux universités 
de l'Étnt; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 juin 185!); 
Vu le 1·1.1ppo1·t cl sm- ln-proposition de i\l, I'udministrnteur-inspcetcur tic l'université de Onnd , 

directeur des écoles préparatolrc et spéciale du génie civil, 

Arrête : 

AuT. 1•r, Sont nommés membres du jury chargé de l'examen d'entrée ù l'école préparatoire 
du génie civil, annexée ù l'université de Gand : 

Président : 
lU. Groctners, inspecteur- général des ponts et chaussées, désigné par M. le l'tlinistrc des 

Tmvaux Publics. 

Membres: 
lUi\l. Schaar, professeur ordinaire à l'université de Gand, inspecteur des études à l'école 

préparatoire du génie civil; 
Andries, ingénicu1· <les ponts et chaussées, professeur ù l'école spéciale du génie civil; 
Fuerison, professeur ordînalrc à l'unlversité de Gand; 
Dauge, id. id. id. 

Cc jury se réunira tl Gnnd, clans une des salles du palais universitaire, le vendredi 6 octo- 
bre '.18615, h 9 heures du matin. · 

AnT. 2. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gond, directeur des écoles prépa­ 
ratoire et spéciale y annexées, est chargé de I'exécutien du présent arrêté. 

Bruxelles, le 50 juin 1861>. 
ALP, VANDENPEEI\EBOOM. 

VIII 

1/rrêté ministéi·iel relatif aitx examens d'entrée et de passage à l'école des arts 
et numufactures, annexée à l'1tniversité de Gand. 

30 JIIID •885, 

LE l\ItNISTRE DE 1,'JNTÉRIEUR7 

Vu les art, 1•< cl 5 de l'arrêté du t O juin 18~9, conecrnant ln réorganisation de l'école des 
arts el manufactures, annexée à l'université de Gaqd, 

Arrête : 

ART, ter. MM. Boudin et Andries, ingénieurs des ponts et chaussées, professeurs à l'école 
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spéciale du génie civil, et Daugo, professeur onlinnirc 1\ I'univcrsüd de Gand, sont nommés 
membres 1111 jury chargé d'examiner les élèves qui se présenteront pour suivec, pendant l'année 
ncnrlérnique 181i!5-181Hi, los cours de l'école préparatoire des m-ts et manufactures, annexée à 
l'université de Gand. 

Anr. 2. Le jury se réunira le mardi 5 octobre 18611, 1i 9 heures du matin, dans une des 
salles du palais universitaire ù Gand. 
· Anr. 5. M~I. Valerius, professeur ordluah-e ù l'université lie Gand, Andries, ingénieur des 
ponts et chaussces, professeue ù l'école spéciale du génie civil, et Pauli, architecte de ln ville de 
Gand, chargé <l'un cours 11 la même école, sont nommés membres du jury pou!' les examens 
<l'admission à l'école spéciale des arts et manufuctures. 

AuT. 4. Cc jury se réunira le mardi 10 octobre 186~, ù 5 heures de relevée, duos une des 
salles du pnlnis universitaire ù Gand. . 

AnT. !S. M~I. Andrics et Boudin, ingénieurs des ponts et chaussées, professeurs ù l'école 
spéciale du génie civil, et Danny, professeur ordinaire 11 l'université de Gand, sont nommés 
membres du ju1-y cl1t11•gé de fafrc les examens de passage de la première ù la deuxième année 
d'études <le l'école spéciale des nrts et manufuctures, ' 

AnT. 6. .Ce jury se ,téuniro le lundi Hl ,octobnHStilS, ldi heures de ;rolevéc,,dnns une des 
salles, du palais universitaire l\ -Gand, 

AnT. 7, i\l. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur tic l'école spéciale 
des arts et manufactures, est chargé tic l'exécution <lu présent urrêté, 

llruxelles, le 30 juin 18615. 
ALP. VANDENP8EREDOOM. 

IX 

Arrêté mi'll.'istériel relatif aux examens pou,1· l'obtention clu g1·ade d'ingénieur 
œi·chilecte à l'école dtt génie civil, annexée à l'w1dversité de Ga'l'td. 

so Jcdn t865. 

Lu l\11N1STRE os L'INTÉnrnun, 

Vu los art. 42 et 4?$ de I'nrrêté ministériel du 2 septembre 1862, contenant le règlement 
organique de l'école préparatoire et de l'école spécîalc du génie civil, annexées à l'université 
de Gand; 

Sur la proposition de l.\l. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur des 
écoles prérappelées, 

A11rête : 

Anr. 1°r, Les jurys chargés de procéder- aux examens prescrits pour l'obtention du grn<le 
d'ingénieur-architecte, pendant l'année académique i86?S-1S66, sont composés comme suit : 

Premier examen partiel. 

MM. Lamarle , professeur ordinaire à la faculté des sciences de I'université <le Gand , 
inspecteur des études à l'école spéciale du génie civil ; 

Andries, ingénieur des ponts et chaussées, professeur à l'école spéciale du génie civil ; 
Pauli, architecte de lu ville de Gaud, chargé d'un cours à l'école spéciale du génie 

civil. 
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Deu:rilnno e:r:ctnen par,iel. 

&Of. Lomarlo, ci-dessus désignd ; 
Boudin, ingénil·ur des ponts et chaussées, 11rofesseur à l'école spéciale du génie civil ; 
Pauli, el-dessus désigné. 

Anr. 2. &I. l'administrateur-inspecteur do l'université de Gand, directeur des écoles spéciales 
y annexées, est cl101·gé de l'exécution du présent arrelé. 

Bruxelles, lo 30 iuin 180~. 
ALP. VANDBNPIBR6BOOM, 

X 

.Â'l'rdté ministériel relatif aux examens pout· l'obtention du g'rade d'ingé11ieu1· 
i11.dust1-iel à l'école cles arts et manufactures, am,eœée à l'université de 
Gand. 

•• Jal• •e••· 
LR l\JlNISTRB DB L11.l'lTlinuma, 

Vu l'art. 5 de l'arreté ministériel du t 0 juin t81S9, portant 1·éorgnnisntion de l'école des arts 
et manufactures, annexée à l'université do Gand ; 

Sur la proposition de l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de ladite 
école, 

Arrête : 

bT. ·ter, Sont nommés membres du jury cJ1argé de procéder aux examens prescrits pour 
l'obtention du grade d'ingéoieUl· industriel : 

l\HI, Andries, ingénieur des ponts et chaussées; 
Boudin, id. id. ; 
Donny, professeur à l'université de Gand. 

A11T. 2. Cc jury se réunira dans une des salles du palais univeesitalre, à GoncJ, le vendredi 
20 octobre t86?S, ù trois heures de relevée. · 

ART, 3. M. l'ndminislrotcur-inspectcur de l'université de Gand, directeur do l'école des arts 
et. monufo.ctures, est ·çba1·gé de l'exécution du présent arrêté. 

BruxeJlcs, le 30 juio l 86rJ. 
ALP. VAl'IDEl.'IP66ft6BOOH. 
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XI 

Arr~té 'ministériel relati]' aux examens pour le grade d'ingénieitr civil et 
celui de conducteur des constructions civiles, aux écoles spéciales annexées 
à l',univeniré de Gand. 

39 Juin tfiiCU. 

I.i,; l\lJNlSTllB DR 1.'frmfoJEun, 

Vu l'art. 5!! do l'urrêté royal du 18 octobre 1858, portant règlement pou1· l'organisntlon do 
l'école prépnentoirc et des écoles spécinlcs du génie civil, des arts et manufactures et des 
mines; 

Vu les arrêtés ministériels du 19 janvlcr IBbû et du 1•r janvier 18~8, concernant les examens 
prescrits pour l'obtention <lu diplôme d'ingénieur civil; · 

Sur le rapport de l'administrateur-inspecteur de l'université de Ganrl, directeur de l'école 
préparatoire et des écoles spéciales annexées 11 cette université, 

Arrête: 

AnT, 1 '". 1\IU. LamnrIc, professeur ordinaire li lu faculté des sciences do l'université de 
Gand, inspecteur des études ù l'école spéciale du génie civil I Andries et Boudin, ingénieurs 
des pouls et chaussées, professeurs à lu même école, sont nommés membres du jury chargé 
d'examiner les élèves qui se présenteront, pendant l'année académique 18(HS-l 8661 pour 
obtenir le grade d'ingénieur civil et celui de condactcur des constructicus civiles. 

Anr, 2. L'ndmlnisunteur-înspccteur de l'université do Gand, directeur- de l'école prépara­ 
toire et des écoles spéciales, annexées ù cette université, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Bruxelles, le 50 juin 186!>. 
ALP, V ANDENPEi;REDOO!I, 

-......~ 
XII 

Arrêté ministériel qui détermine la partie des Pandectes poitr le premier 
examen de docteur en droit pendant l'année 1866. 

9 llOÎU t88li. 

LE M1NISTR8 DE L'INTÉRIEUR, 

Vu I'avant-dernicr paragraphe de l'art. ·11, de ln loi du {e• mai 181>7 sur les jurys d'examen 
pour la collation des grades académiques, pm-agraphe ainsi conçu : 

" A ln fin de chaque année académique, le Gouvernement. détermine, sur l'avis des jurys, ln 
partie des Pandectes sur laquelle doit porte!' I'exnmen l'année suivante. n 

Vu l'avis des jurys combinés de droit, 
Détermine ainsi qu'il suit la partie des Pandectes sur laquelle seront interrogés les élèves 

qui se présenteront pour subir le premier examen de docteur en droit, pendant l'année 1866 : 
<1° La partie 9r:nérale des obligations; 
2° Les servittides prédioles: 
Le présent arrêté sera inséré au JJ/oniteur. 
Bruxelles, le 9 août 18615. 

ALP. VANDENPEEREBOOM. 

a 
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XIII 

.drrèté ministériel 'l'églant le mode de partage ainsi qitc let destinatiqn des 
rétributions payées pa1· les élèpes conducteurs de première année de l' école 
du génie civil, annexée <i l'université de Gand, 

0 Juin -1880. 

LE MINISTRE DE L'IN·rÉR11.u11, 

Vu ln délibérntion de In faculté tics sciences de l'université de Gand, en date <lu 24 novem­ 
bre 18G~, .ndrcssée i1 1\l. l'udmlnistrntcur-Inspœteur tic cet étnblissemcnt, et dans laquelle la 
faculté expose c1uc le produit des Inscriptions des élèves conducteurs de prcmièro année est 
versé duns ln enisse de l'école spéciale du gén io civil et pnrtagé entre les professeurs de celte 
école, tandis que ces élèves suivent uniquement des cours donnés it l'école prépnratolrc ; 
· Vu les mpports de l\-1. l'ndrninlstratour-Inspeeteur de l'université, en date du 2 février, du 
50 mars et du 2 mai cle ln présente année; 

Vu l'avis tic l\l. le recteur de ln même université, contenu dans sa lettre du 28 avrîl ùcrnicr; 
Vu l'art. 38 de l'arrêté royal du 9 décembre 1849, portant règlement organique des deux 

universités de l'État, arficlc ainsi conçu : 
u Un règlement pm-ticuliei- détermine le taux des inscriptions pour les écoles spéclalcs 

annexées nux universités, ainsi ((UC le mode de partage du produit de ces inscriptions. ,. 
Voulant réglel' le mode de partage, ainsi que la destination des rétributions ,des élèves-conduc­ 

teurs de la première unnée d'étude à l'université de Gand; 
Considérant que, d'après les rapports précités de l'admlnlstmteur-inspcctcur, un des cours 

suivis pm.• les élèves-conducteurs de première année appnrticnt à l'école spéciale du génie 
ci.vil, 

Arl'èlc: 

AnT, 1e,, Le montant de I'inscrlption générale prise par les élèves-conducteurs de la première 
armée d'études, aux. cours relatifs ù leur premier examen, est versé dans ln caisse de la faculté 
des sciences <le l'université de Gand. 

Si un cours est donné par un professeur de l'école spéciale du génie civil, celui-ci aura droit, ù 
raison de ce cours, nu partage du montant de lu susdite caisse. 

AnT. ':l. Sont rapportées toutes les dispositions ministérielles antérieures qui seraient con­ 
truircs aux dispositions de l'art. 1••, 

An1·. 5. M. l'udministrnteuc-inspectuur de l'université de Gum! est clrnrgé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera mis en vigueur ù parlh· de l'année académique 'i 866-1867. 

Bruxelles, le Il juin 1866. 

ALP, VANDENPEbllEBOOM. 

·-~-P-~ 
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XIV 

Arrêté ministfriel qui détermine la partie des Pandeetes pour le premier 
examen de doctev»: en droit pendant l'année 1867. 

t. •• aoO.i 11 SO&, 

LE M1N1STIIE DE L11NTÉilllrnn, 

Vu l'avant-dernier parugraphe di, l'art. !15 tic la loi du t •• mai l 8~7 sui· les jurys d'examen 
pour l11 collution des grades académiques, pnrngrnphc ainsi conçu: 
"A ln lin de choque année acadérnique, le Gouvernement détermine, sur l'avis des jurys, ln 

partie des Pandectes sui· laquelle doit porter l'examen l'année suivante. " 
Vu 1•1wis <les jurys combinés de droit, 
Détermine ninlli qu'il suit ln pnrtle: des Pandeetes sur laquelle seront interrogés les élèves 

qui se présenteront pom· subir le premier examen de docteur en droit pendant l'année t 867 : 
la. veriee, fa société et tes legs. 
Le présent arrêté sera inséré nu .Jlo11ilew·. 
Bruxelles, le l •r août 1866. 

ALP. V ANDENPül;IJEUOOJI. 

XV 

Arrêté ministériel stipulunt les conditions mexquelles le sieur Larendelle, 
docteur e1i médecine, est autorisé à (aire à îwnioereité de Liége un cours 
privé sur la chirurgie topographique des formes normales et des formes 
pathologiques du corps de l'homme. 

LE ~IINISTIIE lJR L'lNTllll!F.UR, 

Vu la requête par laquelle le sieur Larondelle, docteur en médecine, docteur spécial en 
sciences cltirurgicnlcs, demande l'autorisation de faire i, l'université de Liégc un cours privé 
sur la ch irurqie topo9rc111liiq1ie de« formes normales el de« {ormes patllologiqt,es du corps ile 
l'homme; 

Vu l'.m•èté roynl <lu 50 janvier 1864, et notamment les urt , 2, 5, 4 et 9; 
Vu l'avis de Jp faculté de médecine de I'universlté de Uégej 
Vu l'avis du recteur du même établissement; 
Vu les rapports tic 1\1. l'udmtnlsrrateur-inspecteur-, en date du l?S et du 2!5 mai 1867; 

Arrête: 

AnT. 1 e,. Le sieur Lnrondelle, docteur en médecine, docteur spécial en sciences chirur­ 
gicales, est autorisé ù faire à l'université de Liége un cours privé sur la chirurgie topogra­ 
pltique dee (ormes normales et des [ormes patl1olo9iques ,lu corps de rhomme. 

AnT. 2, Cette autorisation, valable pour les trois années académiques 1867-i868, 
1868-·l869 et 186:9-,1870, ne poum1 être renouvelée. 

Elle est révocable en cas d'abus. 
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Anr. 5, A l'expiration de ln troisième année, lo faculté de médecine adressera, s'il y o lieu, 
un rapport nu Gouvernement sur les résultats de l'essai, ('Ill' l'lntcrmédlaîro du recteur et de 
l'ndmluistrateur-Inspecteur, 

AttT. 4, M. l'ndminislrateur-inspccteur de l'université ile Liége est chargé de l'exécution du 
présent nl'l'êté. 

Bruxelles, le 6 juin i 867. 

ALP, VANDlll'il'EEREDOOM, 

XVI 

Arrêté ministériel qui détermine la 1w1·tie des Pandectes pour le premier 
examen de docteur en droit pendan; l'année i868. 

3a Jumet uicn. 

LR !HINISTllE DE L'INTÉRHWn, 

Vu l'avant-dernler pm-ngrnphe tic l'art. 15 de ln loi <lu 1er mai 18~7 sur les jurys d'examen 
pour In eollation des grades ncadémiques, pnragraphe ainsi eonçu e 

1t A ln fin de chaque année académique, le Gourernernent détermine, sur l'avis des jurys, ln 
partie <les Pandectes sur laquelle doit porter l'examen l'année suivante. " 

Vu l'avis des jurys combinés de droit, 
Détermine ainsi qu'il suit la partie des Pandectes sui· laquelle seront interrogés les 

élèves · qui se présenteront pour subir le premier examen de docteur en droit, pendant 
l'année t 868 : 

1 ° La possession ; 
2° Les actions veoeiulieatoires ; 
5° La cession des actions, 
Le présent arrêté sera inséré nu 1'/oniteur. 
Ilruxelles, le 5t juillet i 867. 

~LP, V ANDENPEEREDOOM, 

XVII 

Arr~té de bl. le blinisf1•e des T1Y11:a'ltX Publics, portant addition au pro­ 
gramme des connoissances exigées pou1· l'obtention dl/, titre d'ingénieitr 
lumoraire des mines. 

~ aofit -18fH, 

LE M1NIST11E nss Tasvsux Puaucs, 

Youlant compléter, en cc qui concerne l'exploitation des chemins de fer, Je programme des 
connaissunces exigées pour l'obtention du titre d'ingénieur honoraire des mines; 
Revu l'arrêté ministériel du 50 septembre i 8150; 
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Vu les propositions du conseil de perfectionnement de l'école des mines, 

Arrête: 

Anr, t 0'. Le programme de l'examen final des élèves ingénieurs de l'école spéciale des 
mines est modifié comme suit : 

1 Exploitation des mines 
2 Lever des pions , 
5 l\létallurgio (2• pnrlio}, • , 
4 Archüecture indusu-lelle 
!j Exploitotlcn des chemins de fer • 
G Travaux grnphiques relatifs aux cinq numéros précédents • 
7 Économie industrielle • • • • 
8 l.égislntion des mines • • • • . • , • • 
!) Langue anglaise ou allemande • 

2ti points. 
ti 

10 
rn 
12 
to 
6 
6 
4 

100 points. 

Le medium des points est exigé sur les n°' 1 et 2 réunis, sur le n° 5, str't' les n••4 et 5 réunis, 
et sur I'enscmhle <les matières. 

An·r. 2. Cc nouveau programme est rendu obligatoire pour l'examen final qui aura lieu dans 
ln session de 1868. 

Bruxelles, le 7 août i 867. 
Jur.ss VANDEI\STICIIELEN. 

XVIII 

Arrêté ministériel pris par les lJlinistres de l'Intérieur et de.s Tracoux 
Publies, et portant organisation à l'école spéciale du génie civil de Gand, 
d'1.m enseignement 'relatif' aux seroices techniques des chemins de fer. 

:,o septemb1•e t8fH'. 

LES 'MINISTRBS DB L'INTÉRIEUR ET DES Ta&.VAUX Pusucs, 

Considérant qu'il est utile <le compléter l'enseignement donné n l'école spéciale du génie 
civil, en ce qui concerne les mntières relatives aux services techniques des chemins de fer nu 
point de vue spécial de leur exploitation; 

Revu les progrommes de cours et d'examens publiés 11 ln· suite des arrêtés ministériels du 
1 « et du 2 septembre 1862; 

Revu l'arrêté ministériel du 26 mai ·I 8i8 fixant, entre autres, les chiffres servant i1 exprimer­ 
l'importance relative des brnnehes d'enseignement dans l'examen pour l'obtention du titre 
d'ingénieur honornirc des ponts et chaussées; 

Vu les propositions du conseil de perfectionnement de ladite école, en date du 8 juillet 1867, 

Arrêtent: 

AnT. 1••. Les matières énumérées nu programme publié à In suite du présent arrêté, feront 
partie, à doter de l'année académique 18.67-1.868, de l'enseignement de l'école spéciale du 
génie civil. 

6 
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Les matièl'CS de cc p1·ograrnmc non comprises dans Ios cours actuels de construction, de 
machines et technologie, feront l'objet d'un cours nouveau portan: pour intitulé : 

Exploit«! ion iles chemins tlc {el' : compléments ciux cours de constructions de machines et 
cle teclinologie; exploitutio11 proprement dite, 

Aur. 2. Cc cours aura la durée des cours aetuels de l'école spécule du génie civil, et il 
comprendra deux leçons d'une heure pur scmaine ; il fera partie des matières enseignées /1 la 
5° année d'études des élèves-ingénieurs des ponts et chaussées. 

AnT, 5. Les matières comprises dans le cours précité seront, /1 dater du mois d'octobre 18ti8, 
exigées nu t1•oisièmc et dernier des examens partiels conduisant au titre d'ingénieur honoraire 
des ponts et chnussées, 

Ain. 4. Les chiffres servant it exprirner l'importance relative des matières comprises dans 
cet examen sont fixés de lu manière suivante : 

Construction • 
Exploitntion des chemins de fer 
Droit administratif • • • • • , • 
Technologie • 
JoumgJ de mission , 
Architecture . • • • • 
Assiduité • • 

18 
8 
5 

10 . . . 8 
4 
2 
- 
IHS 

ART. a. L'ndministrntcur-inspecteur do I'univcrsité de Gand, directeur de l'école spéciale 
du génie civil, est chargé de l'exécution du présent an-ôté. 

Bruxelles, le 20 septembre 1867. 

Pour le Ministre de l'Intéricur-, absent, 

Le Alinistre ile la Justice, 

JULES BARA. 

Le .Alinistre des Travaux Publics, 

JULES VAND~RSTICUEL&:"i, 

XIX 

Proqramme d'ensemble des nuüière« à enseigner à l'école spéciale dtt gén·ie 
civil cle Gand, au point de Vlte des besoins de la construcuon. et de l'exploi­ 
tation des chemins de fer. 

:131 1JepCeml1re 18G1, 

PI\ÉLl!lll'IAIRES. 
Notions historiques. 
Anciens moyens de transports : pour voyageurs, - pour marchandîscs. 
Développement des chemins de fer dans les diverses contrées. 
Accueil fait à cc mode de transport. 
Avantages sur les routes ordinaires. 

sur les voies navigables. 
A quelles conditions il y n réellement avantage. 
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Chemins li rnils creux, -- rails ÎI bourrelets, 
Chemins li une ou ù deux voies. 
1\loteurs divers. 

TRACÉ, 

Conditions du tracé, plus impérieuses que pour celui des routes. 
Influence de l'uccroissernent de ln vitesse sur les l'ayons à donner aux courbes, 
Influence de lu diminution du coefficient de traction sur le maximum que l'on peut admettre 

pout• les rampes. 
Üérncnts auxquels il fout avoir ég11rd pour Ill détermination du tr11cô entre deux points fixes. 
Influence tic ln nécessité d'éviter les brusques inflexions, tant en plan qu'en profil, sur le 

nombre et I'irnportance des travaux d'art et de terrassement, 
Choix entre les remblais et les viaducs, - entre les tranchées et les souterrains. 
Limite de cc choix. - Influence de la nature du terrain. 
Emplacement et étendue des stations. 
Emplacement et disposition des bifurcations. 
B1\tisscs. - Plantations, - Excavations le long du chemin de fei-, 
Lois et règlements sur la matière. · 
Série d'opérations it exécuter pour dresser un projet de chemin de fer, 
Usage des cartes d'ensemble et de détail à des échelles différentes. 
Tracé de l'axe provisoire, représenté pm· ses alignements. 
Pions, profils en long et en travers et rectification de l'axe provisoire. - Piquetage, sur le 

terrain, du tracé définitif suivant les aPgncments droits et suivant les courbes de raccordement, 
Emprises du chemin à niveau, en déblai, en remblai. - Surfaces do déblai et de 11emblui. - 

Plun pareellaire. - Son usage. 
Calcul et distribution des terrasses, emprunts et dépôts. 
Emprise moyenne, pat· kilomètre courant, ries principaux chemins. 

TIIAVAUX Dl, Tlll\llASSEMENT. 

Travaux très-importants à cause de toutes les exigences du tracé. 
Nécessité d'en hâter l'exécution et moyens it employer. 
Terrassements en wagons, 
Oi-gnnisatlou des ehnntiers. 
Chargement cl déchargement pnr points multipliés. 
Abatage de roches. 
Tranchée, - moyenne ou profonde. 
Remblai, - moyen ou élevé. 
Forme des tains. 
Fossés. - Écoulement des eaux de source ou de pluie. 
Perreyage. . 
Semis. - Gazonnement. 
Plantations sur- les tolus. -- Choix des essences. 
Influences des agents atmosphériques. 
Tulus ébouleux , 
Modes de soutènement : pierres sèches ou maçonneries et méthodes diverses, 
Remblais. - Nature, - sableux ou argileux. 
Desséchement des remblais. 
Réfection des talus éboulés. 
Prix de revient des différents travaux de terrassement. 

OUVIIAGES o' AR'!'• 

Ponts et »ieâue«; Dimensions des gabarits de passage libre. 
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Ponts Cil bois. 
en fonte. 
m fers spéciaux. 
en tôle. 
plats ou en arcs, 
en treillis. - Ponts tubes. 
en pierre de taille. 
en gros mntérinux. 
en bri<"t ues, 

Cint rage et décintrage, 
Ponts suspendus. 

. Exemples, - Prix de revient. 
Tunnels, Construction dons divers Ierrnins et diverses conditions. 
Ilépnmticns. - llenouvellement des voûtes • 
Exemples et pi-ix détaillés, 

VOi& FERRÉE. 

Rails: en fer et bois, en fonte, en fer et en acier. 
Examen critique de ln valeur de chacun de ces matériaux. 
Fnbriention des rails. 
Formes diverses des rails : - .méplo.ts, ù simple et 11 double bourrelet. - Rail Vignole. - 

Rail Coste. - Rail Brunel. - Iluil Barlow. 
Examen critique de chacune de ces formes, 
Retournement sens dessus dessous des rails 11 double bourrelet et limite de cc retournement. 
Surfaces de roulement ploies ou bombées. 
Assembla9e des mils. 
Coussinets : diverses espèces de coussinets. - Iiivcrses espèces de chevillettes et de 

crampons. 
Coins. - Position des coins. 
Éclisses, - Différents systèmes d'éclissage. 
Comparaison de ces différents systèmes. 
Forme, poids. - Épreuves et réception. 
Cahiers des charges pour les· fournitures de rails, coussinets, éclisses . 
Pose de la voie. 
Dés, - longrines, - traverses. 
Sections des traverses : longueur et forme dè la section des traverses. 
Largeue de la voie. - Discussion de cc SUJet. 
Emploi d'une troisième ligne de rails. 
Sabotage. 
Intervalles des traverses. 
Pincement des billes et des rails. 
Surélévation du rail extérieur', en courbe. 
Outillage de ln pose. 
Prix de revient. 
Dallnst. - Conditions à remplir; gravier, pierre cassée, hr-ique cassée, mâchefer, laitier de 

. haut fourneau. - Cube pnr mètre courant de chemin à une ou à deux voies. 
Accotements. - Leur largeur. 
Fossé d'asséchement, - Importance d'avoir la voie bien asséchée. 
Calcul de l'effort supporté par les rails. 
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POINTS l'AIITICULIEI\S D& LA VOIE, 

Passaqe« c, niveau, 
Bnnièrcs. - llt1rtièrcs manœuvrées ù distance. 
Unrrièrcs ù lisse, - roulantes, - eu bois, - eu fer. 
Traversëe des t·oies navigables. 
Ponts. - Ponts tournants, 
Truversée des voies [errées, 
Disposition rl'une trnvorsée complète. 
Pointes. -· Pattes de lièvre. - Lacunes. 
Ali11i111111n de la Iargeur des [antes de roues. 
Tracés géométriques, - d'une traversée oblique, - d'une traversée à angle droit. 
Crossings. - Conditions de fabrication on fer, - fonte, - acier. 
Clwngements de voies. 
Tracé, -- Longueur du changement, - Angles de croisement. 
Pointes en foute, en Ier ou en ueier. 
Systèmes divers de croisement : 
A mils mobiles, 
A contre-mils mobiles. 
A aiguilles. 
Longueur des aiguilles. 
Sens des rnceordcments relativement au sens de la marche der. trains, 
Tracé géomélriqlte d'un excentrique. 
Conditions de fuhrieation, - Réception. 
Voies de garage. -- Danger des aiguilles en pointe, 
Aiguilles ù l'anglaise. 
l\Ioycn <le protéger la pointe des aiguilles des déviations. 
Changements ù trois voies. 
Manœuvre des aiguilles. - Levier ~ contre-poids mobile ou culé sur l'arbre, 
Plaques tournantes : 
Plaques en bois, en fonte, en fer, etc. 
Châssis, - fondations. 
Compnraison des différents systèmes. 
Dimensions réglementaires des plaques tournantes. 
Plaques de grnnde dimension pour machine et tender, - fondations. 
Plaque tournante ù vapeur. 
Chariots de servlec ; différents systèmes. 
Substitution des chariots aux plaques tournantes dans certains cas. 
Chariots ù vapeur. 
Grues hydrauliques ordinaires et i:t réservoirs. 
Grues de levage. 
Ponts à peser, etc. 

STATIONS, GARES ET BATIMENTS DIVERS. 

Stations e:rtr~111es. 
Dispositions diverses des bâtiments, - des salles d'attente et des trottoirs. - Exemples 

divers. 
Examen critique de ces différentes dispositions. 
Composüion détaillée de ces gares. 
Dimensions des salles d'attente, des trottoirs, etc. 
Ventilation et ehauiîage des salles d'attente. 
Disposition des voies et des bâtiments dépendants. 

7 
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Néccsslté des heurtoirs. -- Taquets d'arrêt. - fouges de chargement. 
Terrasses do clrnrgement pour équipages, chevaux et bestiaux, 
Stations intermèiliaire«. 
Classement ile ces stnüons. 
Condlt ions qu'elles doivent remplir, 
Dispositions diverses ordinaires des stations belges, françaises, allemandes cl anglaises •. - 

Examen critique de ces diverses dispositions. 
Type do station intermédiaire, 
Disposition des voies et des bâtiments dépendants. 
Suuions tl'embronéhemcnt. 
Conti ilions qu'elles doivent rcmplù-, 
Dispositions diverses des stations d'embranchement. 
Examen crüique da ces dlffércntcs dispositions, 
Type de station d'embranchement. 
Dlstclbution intérieure des bâtlmeuts po111' les voyngeu1•s 11 toutes les stations intermédiaires, 
Types de distribution. 
Hulles d marchandises. 
Conditions qu'elles doivent remplir. 
Disposilions diverses : soit perpendiculaire, soit parallèle 11 ln voie, soit en éventail. 
Examen critique <le chacune de ces dispositions. 
Types tic halle i1 mnrehandises pour chacun des types de station, s'il y a lieu. 
Remises aux locomoti'ves. 
Examen critique de chaque système : rectangulaire, rotonde ou fer i, cheval. 
Types de remise aux locomotives, 
Remises cmx wagons. 
Ateliers, 
Conditions ù remplir. 
l.llcilleure disposition h ndoptor. 
Arcliitectul'e des gares. 
Contlilions qu'elle doit remplir. 
Comparaison des principnles gares de l'Europe i1 cc point de vue, 
Constructions diverses sur la voie. -·- Maisonnettes de garde. - Clôtures. 

ftlA1'ÉUIEL ROULANT, 

Conditions particulières auxquelles doit satisfaire Ir, matériel roulant d'un chemin de fer. 
Nombre d'essieux. - Parallélisme des essieux. - Solidarité des roues et des essieux. - 

Mentonnets des roues. - Conicité des bandages. - Application de la charge en dehors des 
roues. 
Étude 9énérale des organes essentiels des véliicules. 
Essieux. Diamètre, - maximum au calage, - maximum à la Iuséc. - !\Iode de résistance 

du fer dans les essieux. - Fabrication. 
Roues. Différentes espèces de roues. 
Roues en fonte, en fer et fonte, en fer et bois, en fer et en acier fondu. - Roues 11 rais. - 

Roues à plateau. 
Moyeux en fonte, en fer, en acier. 
Faux: cercle. 
Fnbrfeation des roues. 
Ba11cla9es. Étude des conditions qui en règlent le profil. 
Bandages avec ou sons soudure. 
Bandages en fer. - Bandages en acier. 
Fabrication, 
Boîtes à graisse et à l'lnnle. Différentes espèces de boîtes. 
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Boites i1 grnissc. - Jloltcs 11 l'huile. - Duite, à eau. - Bnltes ;, galets. 
Examen erltlquc de chacun do ces systèmes. 
Coussinets en bronze, en alllnges divers. 
Exemples divers, 
Plaques de 9unle. - Diverses dispositions données aux plaques do gnrde, - lntervnllc des 

essieux et Influence de cet élément s111· la stabllité. 
Ressorts. 
Ressorts de suspension : formes dlvcrses. 
Ressorts de trnctlon et de choc : nécessité des ressorts de traction: cas d'un intcrmédlaire 

élastique entre les véhicules, 
Divers systèmes de ressorts, 
Système à un tampon. 
Système l1 deux grands ressorts de choc et de traetlon et Îl deux tampons. 
Système ù ressorts distincts pour la traction et pour le choc. 
Attcl«ge cles voitures, Tendcue Il vis. •- Attelage nvcc pression sur les tampons, - Chaînes 

de sûreté, - leur utilité. - Crochets de traction. 
11.fatfriel pour voyc19cw·s. 
Clulssis. DifTcrcntcs espèces de châssis, - Clu\ssis en bols, en fer et bois, en fer. 
Caisses. Voitul'es de t•0 classe, 

ld. de 2" id. 
Ill. de 5° ill. 
Id, de luxe, diverses, 

W ngons i1 bagages. 
Wngons-postes. 
Fei-mcture des voitures, 

i:clafrage ,les voitures. 
Éclairage à I'huile : divers systèmes de lampes ndoptés, 
Éclairngc nu gaz : système adopté en Belgique et en Angleterre. 
Chauffage des voitures. 
Alatér-iel po,,,. 11iarcl,amlises. 
Différentes espèces de wagons pour marehandlses. 
Wagons plats. 

Id, i1 hausses. 
Id. fermés. 
Id. de service, l1 coke, 1i ballast. 
Id. pour bestiaux. 
Id. accouplés pour Je transport des bois, etc. 

Résistance ai, 111011veme,lt cl'une »oiture. 
-1° En alignement droit : 
Première méthode, - Résistnnce ù ln fusée. 

Id, à ln jante, 
Id. de l'air. 

Deuxième méthode. - Observation du mouvement uniforme ou varié sur une pente. - 
Dynamomètre totalïseue. 

Résultats d'expériences. - formules. 
2° En courbe : 
Mouvement en eourbe d'une seule paire de roues. - Conditions clu mouvement libre sur 

une courbe. - Royon de ln courbe que peut parcourir une poire de roues, 11yanr. la conicité et 
le jeu des voies donnés pour le parcours en alignement droit. - Vitesse ù laquelle cc parcours 
libre peut s'effeet uer pal' suite rie la force centripète duc ù ln conicité. 
Insuffisance de celle vitesse et. de cette courbure, 

· Augmentation de la conicité et du jeu des voies. 
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Augmcnlntion de ln vitesse et destruction totale ou pm·ticlle des effets de lu force contl'ifugo 
qui eu résulte pa1· ln surëvéletlon du rail extérieur. 

Systèmes 01·liculés divl'rs. 

MOTEURS, 

Jfote1m; unîmé«, - Chevoux. 
'J'ruvnil et effet utile du l'homme et du cheval. 
Afoteurs m,cc111iq11es. - Gt·avilé. - Plans automoteurs. -· 1\fnchincs fixes. - Pions incli- 

nés. - Câbles d'adhérence. - Ail' comprlmé ou vicie. 
Exemples en Belgique, en France et en Anglctol'rc. 
Locometives. - Historique. 
J>1·od1,ctio1& de la 11apeur. - Chaudière tubulaire, - Puissance de ln vnporlsntîon. 
Foye1-s et grilles. 
Combustibles. 
Fumlvcrlté, 
'ftlodc d'obtention du Lil'ogc. 
lUodc d'alimentation. 
Appareils de sûreté. 
E111pfoi cle la 'IJapem·. 
Cylindres. - Chapelles. - Pistons. 
Appareil de distribution : - Stephenson. - Gooch. -Allnn. -- Wulschac1·ts. - Meyer. - 

Polonceau. - Gonzenbnch. 
A vantages et inconvénients de ln détente. 
Division des locomotives : 
A roues indépentlnntes. 
A roues couplées. 
A grande, moyenne ou petite vitesse. 
A cylindres cx.té1•feurs ou intérieurs. 
A deux, trois 011 quatre cylindres. 
Stabilité des locomotives. 
Répnrlition du poids et poids maximum sur les roues. 
Ponts ou bascules de rt1glage de ln charge. 
Emploi des contre-poids. 
Desc,;pcion délaillée des principaux types de leeomotires et loœmotlves-tenders. 
Tenders, 
Résista11ce nu mouvement d'J1ne locomotive munie de ses npprovisionnemcnts. 
Résistnnce ou mouvement d'un train, 
Foi-mules et données pratiques, 
Force et elîcl utile de ln locomotive. 
Projet do locomotive. 
Freins aux locomotives. 
Id. aux tenders, 
Id. aux voilures. 
Id. à pnlins et à sabots. 
Meat1res cle &1lreté. - Signaux fixes. - Signaux à distanee. 
Applications de l'électricité : à la télégrnpbie7 aux horloges électriques, à ln transmission 

des signaux, aux: embrayages méeaniques, etc. - lnstallnlion d'un Sl'l'VÎCC télégraphique : 
appereils divers. - Pose des fils- en l'air, souterrains, sous-marins. - Jsolntion. 

Comparaison des divers systèmes d'instollalion et d'appareils, ou point de vue de la vitcsso 
et de l'exactitude des transmissiens, 

Horloges électriques. 
Somieries à échappement. - Trembleurs. 
Moyens d'annoncer les convois, - d'indiquer les voies libres ou fermées, - d'établir des 
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communîeutlons entre les diverses parties d'un train et Je machiniste. - Freins à embrayage 
électrique. 

EXPl,OITATION, 

Dépense», 'Dépenses ropporléc& nu kilomètre, 
Dépenses <le ln voie et de ses dépendances, 
Entretien et renouvellement. 
Italls. - Coussinets. - Billes. 
Signaux, - Salnires, 
Comptabilité, 
Dépenses du matériel roulant. 
Voitures à voyageurs, - h marchandises. 
Locomotives. - Tenders. - Entretien et réparations. 
Combustibles. - Prîmes. 
Cotît du train-kllomêtrc, 
Coût total kilométrique de l'établissement du chemin de fer. 
Analyse des articles de ce cotit total. 
Recettes. - Notions générales sur la comptabilité et Je contrôle des recettes. 
Tcerifs. -- Pour le transport des voyageurs, - des marchandises, - des bagages, équi­ 

pages, chevaux, bestiaux, etc. 
Comparaison des tarifs des chemins de fer de l'État belge avec ceux des chemins de fer 

concédés et étrangers. 
Conditions réglementaires des transports. - Délais d'expédition cl de livraison. 
Contrats de transport, 
Classification des tnrifs. 
Tarifs mixtes, - internationaux, de transit. 
Recette kilométrique, 
Concessions. 
Examen des conditions d'un cahier des charges de concession. 
Adjudicatiom;. - Fourniture de matéeîel par çe mode. 

Cahier des charges. 
Réceptions. 
Gnrnntics. 

INSTAtLA'l'JON DES DIVERS SERVICES, - .ATTRIBUTIONS. 

Entretien des voies et travaux d'art, - Réparations. - Surveillance. - Personnel. 
Gardes-barrières et. gardes-routes : hommes, femmes. - ,Attributions. - Outillage. 

Signaux. - Composition d'un atelier pour l'entretien de In voie. - Outillage el signaux. - 
Entretien et renouvellement des billes, rails, coussinets, éclisses, etc. 
Réparations et. entretien du matériel roulant. 
Organisation des nteliers et dépôts au point de vue du personnel et de l'outillage, 

Vu el approuvé le présent programme pour être annexé à l'arrêté ministériel du ~0 septem­ 
bre 1867. 

Pour le Ministre de l'Intérieur' absent, 

Le .Ministl'e de la Justice, 
Juu:s BARA. 

s 
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XX 

Arrêté ministériel portant 01·ganisation, à l'école spéciale du génie civil, 
annexée à l'université de Gand) d'un cours de chemins de fer, pour les 
aspirants au grade d'ingénieur civil. 

Considérant qu'il est utile d'introduire dans l'enseignement destiné aux élèves de l'école 
spéciale du génie civil qui aspirent nu grade d'ingénieur civil, le cours de chemins de fer, tel 
qu'il n été étul>Ii par l'arrêté ministériel du 20 septembre 1867; 

Considérant, d'autre part, qu'il convient, pour cette catégorie d'élèves, do ne pas augmenter 
dans leur ensemble les matières d'examen ; 

Revu les arrêtés ministériels du 19 janvier- 18?:I0 et du 1er juin 18?:18, relatifs au diplôme 
d'ingénieur civil délivré à l'école du génie civil; 

Sur la proposition de l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de l'école 
du génie civil, 

Arrête: 

AnT, i"'. Les matières d'examen et leur importance relative pour ehncun des deux examens 
partiels conduisant au grade d'ingénieur civil, sont réglées comme suit : 

Premier examen partiel. 

Construction • • • 
Hydraulique . • • 
1\lnchincs • 
Elîet dos machines • 

. . . . 
Total • 

Second examen pattiel. 

Construction • • 
Exploitation des chemins de fer • • 
Machines à vapeur 
Teelmologie • • • • • • 

Totnl. 

• ••• tO 
6 
4 
7 

27 

AnT. 2. Les élèves ayant déjà subi le premier paeriel seront interrogés, quant au 
second examen, <l'après l'ancien programme. 

AnT. 5. L'ndministrnteur-inspecteur de l'université de Gand, djreeteur de l'école du génie 
civil, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 25 septembre 1867. 
ALP, VANOENPEEREBOOM, 
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XXI 

Arrêté ministé'riel portant organisation du cours d'exploitation des chemins 
de fer) aux écoles spéciales annexées à l'université de Liége. - Programme ~~- . 

10 nol'embre 188'1. 

La l'tflNISTRE DB L'INTl!nrnun, 

Considérant qu'il est utile de compléter l'enseignement donné aux écoles spéciales des arts et 
manufactures et des mines, annexées à l'université de Liége, en ce qui concerne Pexploitation 
des chemins de fer ; 
~cvu les prog1·ommes détaillés des cours déterminés par I'arrêté ministériel du 51 octo­ 

bre i865; 
Vu l'arrêté de M. le Mi11istre des Travaux Publics, en date du 7 ao,ît 1867, modifiant le 

programme de I'exameu final des élèves ingénieurs de l'école spéciale des mines; 
Vu les propositions du conseil de perfectionnement clesdites écoles, 

Arrête: . 
AnT, 1. ••. Les matières énumérées nu programme publié à la suite du présent arrêté feront 

partie, à dater de l'année acndémique i 867-1868, de l'enseignement des écoles spéciales des 
arts et manufactures et des mines; elles y seront l'objet d'un cours nouveau dépendant du 
régime intérieur des études, et portant pour intitulé : Cours d,exploilation des chemins de fer. 

An1. 2. Ce cours sera semestriel et se fera en deux leçons de 1 t/2 heure par semaine ; il 
sera compris dans le programme de l'examen final de chacune des trois divisions : Mines, art, 
et manufaclures et 1nt!canicilms. 

ART, 5. Ces programmes sont modifiés comme suit: 

A. École des mines. 

Exomen final. 

-1 Exploitation des mines 

2 Lever des plans • • • . • 

5 l\létnllurgie (2" partie) • 
4 Arehitecture industrielle , 
5 Exploitation des chemins de fer . 

. . ., .. . . 
6 Travaux graphiques l'Clntifs aux cinq numéros précédents • 
7 Économie industrielle • • • • • • • • • • • • • 
8 Législation des mines • • • • . • • • • • • • • 

9 Langue anglaise ou allemande 

. ' 

Total. 

~IS points. 
!5 

16 
16 
12 
10 
6 
6 
4, - 

• • tOO points. 

Le medium des points est exigé sur les n°• 't et 2 réunis, sur le n° 5, sl!r les n°• 4 et 
!S réunis, et sur l'ensemble des matières • . 
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U, Division des al'ts et manufactures. 

Examen Ilnal, 

f füq,loilnlion des mines. 
2 Lever des plans. 
5 l\létnllurgic • • 
4 Architecture industrielle , 
!S Exploitation des chemins de fer . 
6 Économie industrielle • , 
7 Rapports et projets. . , • • 
8 Travaux graphiques relatifs aux cinq premiers numéros. • 

. . . . 

. . . . . 

Total. , 

Le medium des points est exigé sur les n°• 1 et 2 réunis, sur le n° 5, sur les n•• 4 et ti 
réunis, et sur l'ensemble des matières, 

C. Section iles élèves mécaniciens. 

Examen final. 

,J Construction de machines. • • 
2 Architecture industrielle • • • 
5 Exploi talion des chemins de fer. • • 
4 Conception raisonnée de projets do machines. 
lS Travail de l'atelier • 
6 Dessin et lavis de machines • • 

. . . ~ . . . . 
. . .. . . . •. . . . . 

. . 

1G points. 
4 

18 
i8 
12 
8 

10 
f4. 

100 points. 

Total. 

2!S points. 
18 
12 
12 
18 
1 !S 

100 points. 

Le medium des points est exigé sur le n° i, sur les n•• 2 et 5 réunis, sur les n•• 4 cl !S réunis, 
et sur Je ne> 6. . 

AnT. 4. Les programmes ci-dessus sont. rendus obligatoires pour l'examen final qui aurn 
lieu dans la session de f 868. 

Anr. 5. L'administrateur-inspecteur _de l'université de Liége, directeur des écoles des arts 
et manufactures et des mines, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 26 novembre 1867. 
ALP, V .i.NDENPEEREBOOM, 

Programme déialll6 du co11r• d'exploitation de8 chemins de ter, créé anll 
écoles s1,éclales des arts et manufl1ct11res et des mlne8 annexées à 
l'nolvcrsllé de Llége. 

Préliminaires. 
Notions historiques. 
Anciens moyens de transport: pour voyageurs, - pour marchandises. 
Développement des chemins de fer dans les diverses contrées; 
Accueil fajt à ee mode de transport. 
Avantages sur les routes ordinaires, - sur les voies navigables. 
A quelles conditions il y a réellement avantnge, · 
Chemins à rails creux, - rails à bourrelets, - à une ou à deux voies. 
l\loteurs divers. 
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Notions sommc,fres sur les voies ferrées, 

Notions sommaires sur tes sttuion» et les 9arcs. 

Afotériel J·oulant. 

Conditions particulières auxquelles doit satisfaire le matériel roulant d'un chemin de fer. 
Nombre d'essieux. - Paralléllsmo '<les essieux. - Solidarité des roues et des essieux. - 

Mentonnets des roues. - Conicité des bandages. - Application do lu charge en dehors 
des roues. 
Étude générale cles organes essentiels cles vé/1ic11les. 
Essieu», - Diamètre. - l\lnximurn nu eu luge, - maximum ù lu fusée. - Mode de résis­ 

tance du fer dans les essieux. - Fabrication, 
Roues. - Différentes espèces de roues. 
Roues en fonte, en fer et fonte, en for et bols, en fer et aclcr fondu, - Roues à rais. - 

Roues ô plateau. 
IUoyeux. en fonte, en fer, en aeler. 
Faux cercle, 
Fubrication des roues, 
Bandages. - Études des conditions qui en règlent le profil. 
Bandages avec ou sans soudure. 
Ilnudages en fer. - Bandages en acier, 
Fabrication. 
Boîtes ti graisse etc, l'ltuile. - Dllîérentes espèces de boîtes. 
Boîtes à graisse. - Boîtes à l'huile. - Boites à eau. - Boîtes à galets. 
Examen critique de chacun de ces systèmes, 
Coussinets en bronze, en alliages divers. 
Exemples divers. 
Plaques de 9cmle. - Diverses dispositions données aux plaques de garde. - Intervalle des 

essieux et influence de cet élément sur la stabilité, 
Ressorts. 
Ressorts de suspension : formes diverses. 
Ressorts de traction et de choc : nécessité des ressorts de traction ; cas d'un intermédiaire 

élastique entre les véhicules. 
Divers systèmes de ressorts. 
Système à un tampon. 
Système à deux. grands ressorts de choc et de traction et à deux lampons. 
Système à ressorts distincts pour la traction et pour le choc. 
Attelage des voitures. - Tendeur à vis. - Attelage avec pression sur les tampons. - 

Chaînes de sûreté, - leur utilité. - Crochets de traction. 
.IJ/atériel pour voyagwrs. 
Cliâssis. - Différentes espèces de châssis. - Châssis en bois, en fer et en bois, en fer, 
Caisses. - Voitures de fro classe • 

20 
50 

de luxe diverses. 
W ogons à bagages. 
Wogons-postes. 
Fermeture des voitures. 

Éclairage des voil!lres. 
Éclairage à l'huile : divers systèmes de lampes adoptés. 
Éclairage au gaz : système adopté en Belgique et en Angleterre. 
Chauffage des voitures. 

9 
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Matériel pour murcluuulise«, 
Différentes espèces tic wagons pour rnarchnndiscs. 
Wugons plats. 

l, hausses. 
fermés. 
tic serv ice, ii coke, ù ballast. 
pour bestiaux. 
accouplés pou!' le trnnsport des bois, etc. 

llésislancc nit mouve'mc11t d'une voiture. 
1° En alignement droit : 
Première méthode, - Ilésistnnce h ln fusée. 

à ln junte. 
de l'air. 

Deuxième méthode. - Observation du mouvement unlforme ou varié sur une pente. 
Dynamomètre totaliseur. 

Ilésultats d'expériences. -· Formules, 
2° En courbe : 
lllouvcment en courbe 1!'11ne seule paire de roues. - Conditions du mouvement libre sur 

une courbe. - Rayon de ln courue que peut parcourir une paire de roues, ayant la conicité 
et le jeu des voies donnés pou,· le parcours en alignement droit. - Vitesse h laquelle ce parcours 
libre peut s'effectuer par suite de la force centripète duc à la conicité. 

Insuffisance de celle vitesse et de cette courbure. 
Augmentation de ln conicité et du jeu des voies. 
A ugmentnlion de la vitesse l'l destruction totale ou partielle des effets de la force centrifuge 

qui m résulte par ln surélévation du rail extérieur. 
Systèmes articulés divers. 

!IOTEUI\S. 

Jllotei,rs animés. - Chevaux. 
Tr11rni1 et effet utile de l'homme et du cheval. 
JUofeurs mécaniques, - Gravité, - Plans automoteurs. - l\facltincs fixes. - Plans 

inclinés. - Câbles d'adhérence. - Air comprimé ou vide. 
Exemples en Belgique, en France cl en Angleterre. 
Locomotives. - Historique. 
Production de lei uapeu1'. - Chaudière tubulaire, - Puissance de la vaporisation. 
Foyers et grilles. 
Combustibles. 
Fumivcrité, 
lUode d'obtention du tkogc. 
!Uode d'alimentation. 
Appareils de sûreté, 
Emploi tle la vapmr. 
Cylindres, - Chapelles. - Pistons. 
Appareil de distribution : -- Stephenson. - Gooeb. - Allan. - Wnlschne1·ts. - l\leyer. 
- Polonceau. - Gonzenbnch. 

Avantages et inconvénients de la détente. 
Division des locomotives : 
A roues indépendantes. 
A roues couplées, 
A grande, moyenne ou petite vitesse. 
A cylindres extérieurs ou intérîenrs. 
A deux, trois ou quatre cylindres. 
Stabilité des locomotives, 
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Itépnrtition du poids et poids maximum sur los roues. 
Ponts ou bascules de ré~lnge de ln charge. 
Emploi des contre-poids. 
Description détnlllée des principuux types do locomotives et do locomotives-tenders, 
Tenders. 
Résistance nu mouvement d'une locomotive munie de ses approvisionnements. 
Résistance nu mouvement <l'un troin. 
Formules cl données prntiques, 
Force et effet utile de ln locomotive, 
Projet de locomotive. 
Freins aux locomotives. 

aux tenders. 
- oux voitures. 
- ù potins et à sabots. 

1'/esures de s1,reté. - Signaux fixes. - Signaux à distance. 
Applications cle l'électricité: li la télégraphie, aux horloges électrlqucs, à ln transmission des 

signaux, aux embrnynges mécaniques, etc. - Installation d'un service télégraphique : appa­ 
reils divers. - Pose des fils - en l'air, souterrains, sous-mnrius. - Isolation. 

Comparaison des divers systèmes d'installation et d'appareils au point de vue de ln vitesse et 
de l'cxnctîtudc des transmissions, 

Horloges électriques. 
Sonneries à échappement. - Trembleurs. 
riloycns d'annoncer les convois, - d'indiquer les voies libres ou formées, <l'établir des com­ 

municutions entre les diverses parties d'un train et le machiniste. - Frelns lt embrayage 
électrique. 

EXPLOITATION. 

D,}penses. - Dépenses rapportées nu kilomètre. 
Dépenses de la voie et de ses dépendances. 
Entretien et renouvellement. 
Rails. - Coussinets. - Billes. 
Signaux. - Salaires. 
Comptabilité. 
Dé-penses du matériel roulant. 

_Yoitm·cs à voyageurs, - à marchandises, 
Locomotives. - Tenders, -- Entretien et réparations. 
Combustibles. - Primes, 
Coût du train kilomètre. 
Coût total kilométrique de l'établissement du chemin de fer. 
Analyse des articles de ce cotit total. 
Recettes. - Notions générales sur la comptabilité et le contrôle des recettes. 
Tarifs. - Pour le transport des voyageurs, - des marchandises, - des bngagcs, équi­ 

pagcs, chevaux, bestiaux, etc. 
Comparaison des tarifs des chemins de fer <le l'État belge avec ceux des chemins de fer 

concédés et étrangers, 
Conditions réglementaires des transports, - Délais d'expédition et de livraison. 
Contrats de transports. 
Classification des tarifs. 
Tarifs mixtes, internationaux, de transit. 
Recette kilométrique. 
Concessions. 
Examen des conditions d'un cahier de charges de concession. 
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Adjudicntions. Fournit uro de matérlel par cc mode. 
Cahiers des charges. 
Réceptions, 
Garanties. 

INSTALLATION Dt::S DIVERS Shft'VICES, - ATTRIDOTIONS, - RJ!l'ARATIONS, - ENTRETIEN DU MATÉIIIEL 

ROULANT, 

• 
Vu et approuvé le présent programme pour être annexé a l'arrêté ministériel du ~6 novem- 

bro 1867. 

Le .Ministre de l'Intérieur, 
ALP, VANDENPEEREBOOll, 

XXII 

Arrêté ministé?'iel modifiant les programmes pour les trois examefis de pas­ 
sage de la division des arts et uumufactures, et l'e-xamen de passage de la 
ire à la 2° ainiée d'études de la section des élèves mécaniciens-, à l'école 
des arts et mam1fact'leres de Liége. 

•" noTtmibre t86'1, 

LB MINISTRE D6 L1INTÊRlEUR, 

Vu les arrêtés du 25 septembre i S!S2 et du 51 octobre 1.865, réglnnt les programmes généraux 
d'examen et les programmes détaillés tic l'école des arts et manufactures annexée à l'univer­ 
sité de Liége; 

Vu les propositions du conseil de pcrfectionncmenl institué près de cette école, 

Arrête : 

AnT, i"'. Les trois examens de passage de la division des arts et manufactures, l'examen 
de passage de la 1 •• 11 la 2• année d'études de la section des élèves mécaniciens, sont modifiés 
comme suit : 

Dhlslon des arts et manufactures. 

A. Passage de la 1r• à la 2° an71ée cl'étiedes. 

1 1'lécanique élémentaire • • 
2 Physique élémentaire 
5 Chimie générale cl manipulations • • • • . • • • 
4- Géométrie descriptive et géométrie descriptive appliquée. 
lS Dessin et épures • 

20 points. 
20 
2?S 
20 
HS 

Total • 100 points. 

Le medium des points est exigé sur chacune des matières n•• 1, 2 et 5 de ce programme et 
sur les n•• 4, et ?S réunis. 
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D. Passage de la 2° à la 3• a11néu d'études. 

1 !\léconiquc applîquée, • , • , 
2 Physique industrielle, 
3 l\liné1•nlogie • • • • • • , • • • • • • • 
4 Docimasie . • • • • . • . . . a • • 

ts Bssnis dociwastiques • , , • , • , • , , , • 
6 Travaux graphiques ~elntifs aux n°1 l et , • , , • • 

. . S!IS points. 
1H 
HS 
2?S 
H 
tts 

Total. • • • tOO points. 

Le medium des points est exigé sur les n•• t c~ i réunls, sue les 11°• 5 ot 4- réunis et sui· 
l'ensemble des matiêees, 

C. Passage cle la 5° à la 4-0 année cl'étucles. 

1 Géologie • • • • • • • • • • • • • 
2 Exploitnlion des mines (1'" partie), 
5 Chimie Industrielle, in01•ganiquo et organique • • • • 
4 l\létalhu·gie. • • • • • • • • • • • , , • 
ti Travaux graphiques relatifs aux n= 2, 3 er.,t., • • • • 

18 points. 
18 
30 
18 
16 

Total . . . l00 points. 

Le medium des points est exigé sur les n111 l el 2 réunis, sur les n°• 3 et i réunis et sur 
l'ensemble des matières. 

l!!iectloo de• .Slèvea m.~ea•~clea•- 

D. Passage de la -t•• tl la 2• année tl'étt,des. 
-1 lUéeanique élémentaire , • , • • • • • • • • 
2 °Pbysique élémentaire • • • • • • • • , • • 
5 Géométrie descriptive et géométrie deseriptrse appliquée • 
4, Épures et éléments de lavis • • • • • • 
fS Travail de l'atelier. • • • • • • • 
6 Croquis cotés • • • • • • • • • 
7 No\ions et exercices de calcul infinitésimal • 

Total • • • 

i8 points. 
20 
21) 

10 
i6 
8 
8 

• • -100 points • 

Le medium des points est exigé s.ur.cbu.cun des n°• i et 2, sur les p.01 5 et .4 réum.s1 su,r les 
n'• 6 el 6 réqnis el,sµr ,J,'cosembfo des ipati~re$. 

ART, 2, Ces nouveaux: programmes sont rendus obligatoires pour les examens qui auront. 
lieu dans la session de i868. 

.AaT. 5. L'admînistmteue-inspeeteur de l'université, directeur des écoles spéciales y annexées, 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 27 novembre 1867. 
ALP. VANDBNPEEnbB0On:. 

{0 
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OIR.CULAll\ES. 

XXlll 

Circitlafre à 1"/hl. les cdministrateurs-inspecteur« des université« de l'État1 
faisant connaître qu'il y a dans les prooinces Argentines plusieurs carrières 
qiie poun·aient u,t ilement embrasser les [eunes ge-ns qui ont termioé leurs 
études a-ux universités oit aux écoles spéciales belges. 

:10 noveaul1re -1806 

l\foNSIEUR L' AD!IINISTIIA.TEUR, 

M. le consul général de Belgique it Buenos-Ayres vient d'adresser au Gouvernement belge 
une lettre relative 11 l'état de l'instruction dans les provinces Argentines; je crois devoir vous 
communiquer l'extrait ci-après ile cette lettre, qui intéresse les jeunes gens dont les études 
universitaires sont terminées : 

11 Je vois pm· le JJlonileur belge, dit lll. Derote, que de nos universités et de nos écoles 
spéciales sortent chaque année, à la suite des examens, un grnncl nombre d'élèves qui ont 
terminé leurs éludes et qui cherchent ensuite à tfrer parti de leur instruction. L'Amérique 
espagnole, où l'on n tant besoin de professeurs, d'ingénieurs, d'architectes, de chirurgiens et 
de médecins, pourrnit offt-ir une cnn-ière ù un certain nombre d'entre eux, s'ils avaient, ainsi 
que leurs parents, l'esprit d'initiativc ; pour se caser en ces pays, il fnudrult d'abord apprendre 
1u langue espagnole, ce qui n'est pas bien difficile pour ceux qui savent le latin. " 

Pour le l\linistrc : 

Le Secrétaire 9émiral1 
En. STEVRNs. 

XXIV 

Circulaire aux quatre unioersité« du royaume demandant le concours de 
.f eunes médecins et de cltefs de clinique de ces établissements pour aller, le 
cas éehêasu, exercer leur ministère dans les localités infectées de choléra . 

:ee Juillet :1866, 

l\foNSIBUR7 

Je vous prie d'avoir I'obligennce de me faire savoir, le plus tôt possible, si des chefs de 
clinique appartenant li votre université, Olt de jeunes médecins qui en sont sortis, seraient 
disposés à se rendre, le ('[IS échéant ou au premier appel, dans les localités infectées de 
choléra et là où leur ministère serait réclamé, 

Le 11/inistre <le t'Intérieur, 
ALP, VANDENPEERRBOOM. 
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XXV 

Circulaire aux administr-alem·s-inspecteurs des unioersités del' État, relatioe 
aux formalités de comptabilité â remplit pa,· ces établissements, en vue 
des art. !95 et 19{ de l' arrété rnyal du, 11) novembre {819 et des art. 50 
et 51 de la loi de comptabilité générale. 

t • noi\t • soo. 

l\foNSILUR L'A O&IINIS'fRATEUn, 

J'ai l'honneur de vous rappeler qu'aux termes des art. 193 et 194 de l'arrêté roynl du 
rn novembre 181•9, toutes les opérations des recettes et des dépenses relatives i1 l'exercice 
de 18üti, doivent être et consommées et constatées au 51 octobre de l'année courante, et que les 
Départements ministéi-lels cesseront, i\ ptutfr du Hi octobre, de soumettre les ordonnances de 
payement imputables sur cet exercice au visa de la cour des comptes. 

Veuillez, Monsieur I'ndrnlnistruteur, prendre, dès cc moment, les mesures nécessuircs, afin 
que toutes les déclarations concernant le service dont vous êtes chargé cl imputables sui· le 
budget de 186/i, parviennent i1 mon Département duns le plus bref délai possible, et nu 
plus tnrd nvant le 20 septembre prochain. 

Vous voudrez bien aussi revoir les art. 50 et 51 de la loi do comptabilité générale, ainsi que 
l'nrt, 1 !)8 de l'arrêté royal du -15 novembre 181•!) susmentionné, et faire en sorte que les 
reports puissent, le cos échéant, être opérés dans les délais prescrlts. 
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ln réception de lu présent circulaire. 

Pour le :Ministre : 

Le Directeur 9érlér11l délé9uii, 

Ds Som.us. 

XXVl 

Circulaire aux administrateurs-inspecteurs des U,niversités de l'État., concer­ 
nant les dispositiims de l'art. 46 de la loi de comptabilité pitbliqtte, qtti 
règlent les adjudicatioas, les contrats et marchés faits par ces établisse­ 
ments pendant l'année 186~. 

~, ocCobl."c t868. 

l\lONSIEUR L'ADMINISTRAl'EUR1 

Aux. termes de l'art. 46 de la loi sur ln comptabilité publique, chaque Département minis­ 
tériel fournit annuellement aux deux Chambres législatives un état sommaire de toutes les 
adjudieations, de tous les contrats l'i marché, de 20,000 francs et au-dessus, passés dons le 
courant de l'année échue. 

Les adjudications et marchés inférieurs 11 celte somme, mais qui s'élèveraient ensemble, pour 
des objets de même nature, o 20,000 francs et au-dessus; sont portés sur ledit État. 

Chaque Département ministériel doit également fournil· un état des marchés, faits de gré à 
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gré, dépassant 4,000 francs, dnns les termes des exceptions autorisées pnr l'm·t. 22, et accom­ 
pagnés des motifs do ces marchés, Ces étots indiquent le nom et le domicile des parties eoutrae­ 
tantes, lu durée et les principnlcs conditions du contrat. 
Je vous prlc, Honsicur I'admlntstrateu«, de vouloil' bien me transmeure, dons le plus hrl'f 

tlélai possible, les documente quo vous oul'iez i, fournil• en cc qui concerne votre univcrsitti1pQUf 
sntisfoirc aux 1wescriptions de l'n1·tiolc p1•érof)J1olé. 

Pou1· le MhJ.i&trc : 
le Sec1·étaù-e gdmb·al, 

Be. STEVENS • 

... ----=-------- 

XXVII 

Le Gouver'llement décide qti'il n'y a pas lieu . {0 d'ouvrfr une session annuelle 
à Pâques, tm fav.eur des élèves de l'école des mines de Liége, ajom·nés à 
l' eœame12 'final dans une sessicm cmtérieure , J0 de modifie1· le régime des 
écoles spéciales annexées aure tinfoersités de l'État. 

& fél'W'lCI' t88'1. 

ftIONSI.EUR L1ADlllJl'IISTRATEVR, 

le pense avec vous et. avec les autorités de l'école des arts et manufactures et des mines de 
Liégc1 qu'il n'existe absolument Aucun molir pour l'rée1· une session d'examen. à Pâques, en 
faveur des élèves de ladite école ajou1·11és à l'épreuve finale dans une session précédente. 

Dans sn déHbération du !16 novembre dernier, jointe à votre Jeure du 29 du même mois, 
n° 51SIS9, le conseil de L'école aanonee qu'il est prét à me fournir un projet complet d'organisa­ 
tion, soit que le gouvernemenl se prononce 11oui- la séparation de l'enseignement de l'école 
spéciale d'avec les cours de In faculté lies scieuees, soit qu'il adopte la proposition de dédoubler 
certains cours. Je ne pense pas, l\lonsicm· l'adminfstrnteur, qu'il y oit lieu de modifier, d'une 
muniêre quelconque, du moins quant à présent, le régime des écoles spéciales annexées aux 
universités de l'État, 

Le Minish"e de rintêtieu,·, 
AtP. VANDENPEEREBOOH, 

XX\11I1 

Décision négative sur mie demœnde des prof esseers de la f acuité de philoso­ 
phie et lettres de l'iiniversité de Gand, tendant à ce que le G-Ouvernement 
leiw assure :un minimum âe minerval. 

•' téuler I.H'I. 

~ONSIEI.Jn L' AQIIINISTI\UJ':Ul\1 

J'ni reçu avec votre rapport du 12 de ce mois, n° 10080, la lettre qui vous a été adr<'SSéc 
por les professeurs de ln faculté de philosophie el lettres, exposant ln situati8n défavorable où 
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ils se trouvent sous Je rapport des minervo.lin, et demandant que le Gouvomcment leur assure 
un minimum de mincrvnl, ninsi qu'il l'n fait pour les professeurs de l'cnsoignemont moyen. 
Il est à remorquer, }1onsiour l'administrateur, quo celte mesure, appliquée à l'enseignement 

moyen, dérive, en quelque sorte, de 111 loi môme et so justifie par des circonstnnccs toutes 
particulières. 

Alnsî, -aux termes de la }oî du t "juin UISO, les traitements du personnel des athéndcs et des 
l!èt>~g moyennés ac œmpesent d'une ptu•ttc fixe et 'd'un casuel, et c'est au Gouvo~nèmcnl qu'il 
appo1•1icnt de régler ces h·oilemcnts d'après l'importan<!e de$ localitds. 

On n pu, dès lors, tout en restant dans les termes de ces dispositions, assurer nux professeurs 
do l'enseignement. moyen un minimum do minerval, c'cst-h-dire <le la partie variable de leur 
traitement. L'équité voulait même qu'il en fàt ainsl. En olîct, dans l'esprit do ln loi, les rétri­ 
butions scolaires forment le fond des traitements variables ou du casuel dos profosseurs. Oi-, Je 
produit dès ~étl'ibutlons scolaires dépend du tnux auquel ces rétributions sont fixées par élève 
et du nombre plus ou moins grand des admissions gt'lltuitès ou b prix rédolt qui sont autcrl­ 
sées, Ln loi nyont attribué le règlement de ecs deux points au Gouvernement, il vn. do soi qu'il 
ne scz•ait point entièrement IH,rc. dans l'exercice de ces attributions si, pour sauvegarder dans 
une juste mesure les intérêts des professeurs, il ne leur avait point garanti d'abord un mini­ 
mum do minerval. Ajoutez tjue le règlement organique des athénées (art. 24) impose à la 
caisse du minerval diverses dêpenses ass.?z considérables qui se rapportent nu service de I'éta­ 
blissement. 

Les traitements et les minetvalin des professeurs des univorsîtês sont placés sous un régime 
tout différent par la loi sur l'enseîgnement supérieur. 

Les traitements sont fixés par la loi mêmo (art. 9), d'une manière absolue, à !S,00Ofrnncspôur 
les professeurs extraordinnirct et à 7,000 francs pour les professeurs ordinaires. 

La loi (même article) autorise ensuite le Gouvernement' à augmenter le ti•aitement des pro­ 
fesseurs ortlinaires de 1,000 à 3,000 francs, lorsque la nécessité en sera reconnue, et sans que 
l'augmentation totale de dépense résultant de ce chef puisse, en aucun cas, excéder la somme 
de to,ooo francs pour chaquè uni'rersitcS. 
Les termes même de celle disposition prouvent qu'en dehors du cns qu'elle prévoit, il est 

interdit au Gouvernement d•a.ruéliorer la position financière des professeurs par aucune mesure, 
soit directe, soit indirecte. 

· Quant aux rninet-talia, Us ne font point pattie des lraltements, mais ils constituent un avan­ 
tage surérogatoire dont la loi (nrt. i9 e\ j1} détermine elle-même les éléments et qu'ellè attri• 
bue directement aux prol;sscùrs. Aussi, les minervalia ne comptent-ils point pour le règlement 
de la pension des professeurs des université$, contrairement à ce qui a lieu pour les pensions 
des professeurs de }'enseignement moyen. 

D'après ee.qui préeêde, je l'egrette, Monsieur l'Administrnteur, d'avoir A vous informer que 
je me trouve dans l'impossibilité de don:nér une suite favorable. à la lettre que vous m'avez fait 
l'honneur de me transmettre, en l'appuyant par voti·c rapport précité du f2 de ce mois. 

Le Ministre de l'lntérieut, 
ALP. V,UfDBNl'EBREBOOK. 

H 
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XXIX 

Tableau indicat'if des élëvee ingénieurs el des élèves conducteurs des ponts et 
chaussées qui ont été répartis sur les trava-ux de l'État, pendant les cam­ 
pagnes de 18601 1866 et 1867. 

NOMS DES ÉLÈVES tNDEMNtTtS 
<Ô allou6es aux tlé~ea 

-tl ~ ~ 
Obs1wvations. l!I 

21 ~ ◄ INGtNU:UllS, G0N0UGTEUns. - .. ] . •.. ••• c3 .!l 

1 ilioillict, V. . • • . Junmin, D ••••• 500 200 

Von .Mierlo, C •• .. De Fyn, J ••••• 200 1110 

Lejeune, B .. , . De Prume, O •••• 200 200 

Do Pauw, G ••••• L'hôte, E •••••• 2ao 200 

Kumps, J •••••• Ul'ouet, L .••••• 300 200 
.. Gondry, U .•. , G1·ignet, E ••••• 500 200 

1861! Cousin, J •••••• Humblé, II ••••• 2110 200 

Troost, P .••••• Engtebert , A. • • • 3OO 200 

Lahaye, Ch •.••• Wnxweilcr, A .••• 2ao 200 

Riche, E ••.•• , Fauard, F, ...•. 2110 20O 

Bovle, E •....•. • 2~0 • 
Ferron, .E •••••. ~ 2ao • 

1 
Lebon , Ch ••••• ~ 0 1) Nn s'est pns rendu sur les lron1t•- 

Do Pnuw, G •••• , Mast, E .••••• 400 2150 

Troost, P. • • • • • Dcprëter, Tb. • • • 400 200 

Riche, E •••••• 'f oeffaert, D. • • • • 2110 300 

Loboyo, Ch ••••• De Fyn, J. •• 0 • 500 500 

Cousin, J •••••• Nepper, E ••••• 400 21SO 

Gondry, Il ••••• Boset , J .•...• soo 100 

Kumps, J .••••. Lambert, A .•.•• 400 500 

1866 Bovie, E •••••• Lauser, II •••••• 51i0 5150 

Vnn Moere, E. • • • •• mso " 
Do Thieu, A, .••• 0 m:m » 

De Grode, F ••••• li> 41!0 " 
Joniaux, Il ••••• » 5ao ,. 
Lognsse, Ch. • ~ • • » 5!:IO » 

Acrdcn, J .••••. " 21i0 D 

Fizaine, A •• o •• » » D Le 11ieur Fizaine n~a étd- en mission r,111• 

1 
penda~t quelques jours, par 111ito de 
maladie. 
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NOMS DES tLÈVES INDEMNITES 
v.i ellodet llux élêrr, 
14 
·14 

§ Observations, 
= z: 

INGÉNIEURS, 
;il ◄ GONDUCT.IIURS, 31 .s .. 

~ -g 
,3 

1 Do1·ic; E ••• , •• Pupior, J. . . • •. • ,f.!fO 100 

Lagasse, Ch. • , • • Scoyer, V ••••• , 500 H:10 

Joniaux, U ••••• Stnelens, J. , . , • 500 2:lO 

De Grodo, F ••••• Do Vuyst, F •••• 2~0 2::10 

Van Moore, E •••• Simoni,, E, ••• , 2~0 200 

Dethien, A •• , •• Jncquomin, F, • • , 500 rno 
1867 lllioresonno, V. , , • Van Noton, A, • , • 2~0 200 

Do l\foy, P ••••• Destrée, C ••••• 500 200 

Vnndcputto, L •••• Viroux, L •••••• 500 t!'.10 

Prisse, F •••••• Deprêter, Th •••• 500 500 

Aerden, J .•.... li 200 " 
Fizfline , A . • • • , • • » 

Blanequaert, D. . • • • 500 " 
1 
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XXX 

Tableau indiquant les positions acquises, pmtdant la période triennale 
i864-.i86a, {86~-{866 et i866-i867, par les élèves sortis de l'école spt!ciale 
du génie civil et des art» et manufactures, annexée à l'université de 6and. 

.s 
z! Il ANNÉE 
1:? a ,: :U NOMS ET PRtNOMS. LIEUX DE NAISSANCE. de POSITIONS ACQUISES. 
li ~ l'eumen. a,: •• "' 

ÉLËVE$ INGl!NlEURS DES PONTS ET CHAUSStES. 

4 

2 

3 

' 
6 

Mallliot, Valery • • • • 1 Tournai. • • • 
i Van Miorlo, Constant• • 
3 SuUor, Eugène ••• • • 
i\ Lejeuno, Hubert • • • • 

IS 1 4 1 ICumps, Gustavo • • , • 1 Bruxelles • 
51 Gondry, Henrf ••• 

A.nvers •• 
Mersch (grand-duché 

de Luxembourg). 
Laglaizo •• 

Gand ••• , •• 
7 1 3 1 Troost, Julien • • • • • 1 Gand • • 
8 1 i\ 1 De Pauw, Gustave • 

4 

51 

6 

Fendius, Émile. • • • • 
Dovio, Émile. • • • 

Jaumin, Diogène. 
De Prume, Oscar. 

De Fyn, Jean • 

. . . 
46 3 Humblo, Henri .•• 
47 4- Fnnard, François •• 
48 6 L'hôte, Émile • 
4 9 6 Brouet, Louis • 

7 1 Grignet, Édouard. 

Toelfaert, Désiré • • 
ifS 3 Lnoser, Henri ••• 
!6 l Lambert, Alexis • • 
17 6 Napper, Émile. 

Lo11vaio. 

Gancl. 

Arlon •• 
Sart ••• 

. " •... 
9 IS Riche, .€mile. • • • • • Tubize • • • • 

4 0 6 Lahaye, Charles • • • • Melle • • • • • 
44 7 Cousin, Jean-Baptiste. • On. • •••• 

Luxembourg. • 

Gand •• • • • 

Bernimont (Luxem- 
bourg}. 

Heyde •••• 
Hasselt. 
Chiny •• 
Izel ••• 
Bagimont •• 
Banaux ••• 

8 1 Waxweiler, Adolphe •• 1 Turnhout ••• • • 

Ixelles •••• 
Gand ••••• 

f 861S 11ngdllio11r des ponts ol cbnuéos. 

S0111-h1g,nleur dea chemina d• fer dt l'l!\at. 

Dlr,:cteur de la Soeidlll minio!re lukembau­ 
geolae. 

Sous-lngdnieur des chemins de rer de 1•1!11a1. 

4 866 1 lnRdnie11r des pools el cbauudea. 

Sous-ingdoieur des chemin• de r~r de l'Étal, 
Sous-logdnle11r des pools el chau11111!1. 

Id. 

4867 

Enlr■preneur de tro:r111:r publics. 

Sou1-lngdnie11rde1 ponu el chaussdes. 

Sous-ingdnleur des chemins de fer de l'Êlal. 

Sous-ingdnicur des ponh el chauu •• s. 

Id. 

tLÈ!VES CONDUCTEURS DES PONTS ET GHAUSStES. 

4866 Conduclaur des ponta et ch1u11,es. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd, 

Sons-char dt aeclion au:1 cbem,ns de fer dt 
l'Elal. 

Condncte11r des pools el chA11ssEes, 

Ici. 

i'! 1 91 Englebert, Adelio • • • , Eprave • • • • , • 1 - 1 Id. 

!3 4 Mast, Édouard. • • • • Paris • • • • • • • 4 866 Ddcb:16. 

Cond11ete11r des ponta et cha111de1. 

fd. 

Soas-eher de section aai chemins de fer de 
l'ElaL 

Conduc1eur des ponta el chau1Ee1. 

Sou1-1her de seelioQ aa:r chemins de fer d• 
l'Elal, 
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!! i ANHtE 
"'f • B 

NOMS ET PRtNOMS. LIEUX DE NAISSANCE. POSlîlONS ACOUISES. .o Z! de -d 
! ;:; I'ezamen, ;,: .. 

'O 

29 1 Scoyor, Julos , ..• , Sonolfe • • . •.• ·1667 Co11duc1cur des po11l1 et chaussée,. 

30 2 Do Vuyst, François. • • Gand. ••• 1 •• - Id. 

3-t 3 Staelcns, Joan • • • • • Gand. ....... - Sous-cher do seetlon aux chemins do for do 
J'Elal, 

3'2 4 Simonis, .8mllo. • . • . Reckhelm. .... - Conducteur des ponts et chm1méc1. 

33 IS Papier, Jules ...•• Peruwelz ••••. - Id. 

34 6 Jacquemio, François • • Hollogne-sur-Geer. - Sons-chor de seetlcn au, chemina do fer do 
l'Elat, 

31S 7 Dcstrée, Coastantïo ... Buissonville. ... - Conducteur honorairo de■ pools el chaussées, 

36 8 Van Noten, Alphonse .• Lierre. • • . . • • - hl, 

37 9 Deprêter, Théophile. • • Gand. ......... - Id. 

ÉLÈVES INGÉNIEURS CIVILS. 

38 

39 

40 

i,t 

4-2 

43 

.u 
41S 

46 

,t l De Romocki, Henri. 

2 Gomand, Louis •••• 

Varsovie 

Bruxelles . 

3 Chodorowskî, Stanislas • Varsovie 

-i Da Silva e Sa, Antoine- Rio-de-Janeîro . 
Alvas. 

IS Boguskl, Jules. • Yarsovio, •• 

6 Ane, Boleslas . • • Jedrzojow(Pologne}. 

7 Miklaszewski, Joseph. Kalisz. 

8 Léonard, Polydore . • • Gand. 

1 1 De Wilde, Henri • Gand. 

47 2 Doleydon, Édouard. • • Vianden •• 

18 3 De Poscll, Alfred. • • • Ypres. - • 

49 4- Saunders, Alexandl'e • Kichin.etf tRussîe) 

50 IS Apostolopoulo, Nicolas • Kichinetî ( id. ) 

:Sf 6 Grange, Charles • . • Randens (Savoie}. 

!S'il '/ Drewnowsk!, Arthur. Varsovie •. 

IS3 8 Pilipkowski, Stanislas. Obrytki (Pologne). 

M 9 Kossobudski, Ignace • • Siorakowo(Pologne). 

IS5 .f O Da Camara j• ., Bernardo- Pemambuco. 
José. 

IS6 H Wronski, Louis. • • Plock {Pologne) 

57 U Nagrodski, Adolphe. Varsovie .• 

58 f3 D'Azevedo, Henri. . • Rio-de-Janeiro, 

59 .f 4- Herbinaux, François . Bruxelles • . • 

60 •IIS De Barres, Joâgo-Diogo. Cintra(Lisbonne). 

6.f .f6 Soares do Couto, Hono- Minas (Brésil] 
rio-Henrique. 

62 f 7 Cruz, Guilfierme-Fran- Para . • 
cisco. 

63 .f8 Wegnor, Pierre . . . . Berdorf. 

,t 865 1 Ingénieur clvif. 

{866 

re., 
Id. 

à Br1110Ues. 

" Id., iogi!nieu1tlugou,cl'll8meDI brfsillen, 

Id. 

Id. 

Id. 

Id., nuach~ oux chemins da rer de l'ltu. 

Id., ro!péfüeur à l'école des aria et manu­ 
factures. 

Ingénieur civil, ntlaché aux travaux d'assai­ 
nissement de la Senne. 

logdnieor clYil. 

ld., entrepreneur. 

Id., iogéoicor, en nussie. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id., directeur d•s trn,aoz publies de la ' 
province de Per~mbnco. 

Ingénieur et.il. 

Id., attachd an chemin de fer de l'Ouest 
à Paris. 

lngënieur cMI, ingénieur de la ,me de Liégo. 
Id, 

Id., sous-ingénieur de la province de 
ftlinos (Brésil). 

Ingénieur ciTil, iogdnieur da ln pro,loce de 
Pare. 

Ingénieur civil. 

i2 
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-· 
:! 5 AIINtE 'E ~ 9 NOMS ET PRtNOMS. ·" ;,-, ~ LIEUl< DE NAISSANCE. de POSITIONS ACQUISES. -0 

t "il l'ex1unen. z " .,, 

0-i- rn D'Oliveira o Silva, Joue- Pornam buco. ... 1866 Ingénieur ci•il. 

65· 20 
quln-Gomes. 

ld., nun,hdll un chemln de rcren llussic. Olszewskl, Antoine-Loon Jludom (Pologno) • • - 
GO 2·1 Blcnkiewlez, Michel . . Sledzianow (Lithua- - Id, 

07 22 
nie). 

Do Carvalho Paos d'An- Pernambueo. • • • - lù. 
drado, Ernost. es 23 Perrlssoud, Alfred-Jean- Lyon (France) • • , - Id. 
Mario. 

00 1 Suligowskl, Labomil • • Sicdlco (Pologoo) . • 1867 "'· 
70 2 Tirnrnormans, Edmond . Gand •••..•• - Id ,nsplronl <l'nrlill,rîe. 

71 3 Ziembinski, Adam • • • Varsovie ..•••• - Jt.l. 

72 4 Schaar, ,\lfre(]. • . •• Gund ••••••• - ld., nltncM aux chemins de rcr de l'Êtnl. 

73 6 Chermont, Antoine .•• Para •.••••• - Id., ingénieur du ln province de Pnra. 

7.1, 6 Bujaoovicz, Emile .•• Pesth ..• , • , , - lil. 

75 7 Miklaszowsk, Ildefonso. Popiele (Pologne). • - Id. 

76 8 Lebon, Charles. • . . • Oenap~L ..... - ld., attaehé aux chemins de fer du Grnntl- 
Central. 

77 9 Maus, Georges. . . . . Liége , .•.• , • - ln~énieur ti,il, nllnché 001 chemins de fer de 
Etot. 

78 rn Villenueva, Javier . . . Valparaiso (Chili) •• - rd. 

79 H Lastarria, V. Aurelio .• Santiago (Chili). • • - hl. 

80 42 Domanski, Léon • . . . Podolie (Russie) . • - IJ. 

81 43 Dutkiewicz, Thadéo. • • Varsovie •..•.. - Id. 

82 H Bertogne, Engëne ••• Ilascbarage [Luxern- - , Id. 

83 4B 
bourg). 

(il. Agostini, Carlos • • • • Port-d'Espi1gno {Tri- - 
nldad), 

ÉLJ;:VES INGÉNIEURS ARCHtTECTES. 

84 1 1 j Navez, Napoléon ••• , / Mons, • • • , •• 1 4866 1 Ingénieur onhttecle,ll &Ions. 

ÊLÈVES INGÉNIEURS INDUSTRIELS. 

SIS • Huguenoy, Ernest ·• Moll •• .. 4865 1 In~énieur tnduslriol, aunchd {I one Société tlo 
c ,emins de- fer. 

86 2 Barbier, Léon • • Dour •••••. - Ingénieur imh,strfol, A Mons. 

87 3 De Leu, Henri • • • • Gand •••••• , - u., nunché ~ux chemins de rer de l'Élat. 

88 4- Tocantins, Antonio. Camera (Brésil) • • • - Id-, entrepreneur, à Para. 

89 !S Geubel, Louis • • ••• Marche ••••• - Id, 

90 6 Broydel, Alphonse • Bruges ••• . - 

1 

Id. 

91 7 Rezola, Santos ••• Usurbil (Espagne) • - Jd. 

92 8 Englebert, Félix, ... Glimes ••• - 1 111- 

1 93 4 De Man, Polydore ••• Gond •••••• rses ; Décédé. 

!;!,I, '2 De Man, Flor[rnoud-Al- Gand •• - 1 Ingénieur indnstrlel, arehlteete, ~ Gond. 
pbonse. l Id. 95 3 Tbumas, Edmond • • • Tournai. - 

96 4 Deschryver, Isidore •• Bruxelles •••• 1 - 1 Id., attaché il ln Sociétd linf~re malinoise, 
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i! iî 
0 :ru NOMS ET PRtNOMS. LIEUX DE HAISSUCE. du POSITIONS ACQUISES, ;, ir.= 
¾. ..•. I'eaemen . •.. 

'O 

97 I> Ochtman, Joan .••.• Zierikzce(Hollarnle). rnGü lngl\ni•ur induslriel. 

08 G Do Vos, Eugène . .. Sichem .. . . - Id. 

00 7 Thomas, Auguste. ... Druxollos ... . . - Id. 

rno 8 Jullian, Félix . • • • . Toulouse , .• .. - hl., allachd à un chemin de fer fronçais. 

401 1 ltodowlca, Joseph , • • Tolszo [Pologne) . . Œ67 Id., attaehé à une raŒncrio de suere, à 
Douai, 

~02 2 Geerts, Joseph. • . • • Saint-Nicofos • .. - lnK~nieur industriel. 

103 3 De Rosenwerth, Witolù. Smoryn (Pologne) .. - ld., à Paris (blanchisseur de lib). 

104 4 Frycjrych, Litomil • • . Varsovie (Pologne) , - D6céolt!. 

106 6 Pioluoowski, Adolphe. • Wolski (Po!ogno} .. - Ingénieur industriel, à Tournai (hu!leric el 
10. vonnerle, 

106 G Longueville, Henri • • • Tournai. ... . . - lnp,ënleur in,lustri•I, ottacM aux chemins do 
or de l'Etat. 

,107 7 Dabrowski, Zdoslas. • • I Varsovie. , • , • . - 1 nginleur industriel, à Paris. \ études g6olo~ 
,;, giqura, direclion do JI. Ciiin ly.) 

XXXI 

Tableau indiquant les positions acquises par les élèves sortis des écoles spé­ 
ciales de Liéqe, pendant la pé1-iode triennale i86~ à 1867. 

'1864.-1885. 

llflNES. 

Bertrand, sous-ingénieur nu corps des mines. 
Dois d'Bnghien, industriel, à Bruxelles. 
Bourlard .••..• 
Breythof, répétiteur maître de dessin à l'université de Louvain. 
Chevron, répétiteur à l'école d'agriculture de Gembloux. 
Closset •••.•• 
De Keyscr, directeur des travaux. de la société de Gosscn-Iegasse, 
De Lorge, ingénieur au chemin de fer de l'État. 
De Meyst, ingénieur au chemin de fer de l'État. 
Dubies, sous-ingénieur au corps des mines. 
Dupont (A.), directeur du charbonnage de Queue-du-Bois. 
Fraikin, ingénieur à ln société de Boussu. 
Gobert, industriel, à Bruxelles. 
Laduron, professeur au collége de Charleroi. 
Levarlet, ingénieur au chemin de fer de l'État. 
Maireaux: ..•••• 
Malpas •••••• 
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Plcard.i.. •. 
Ross, ingénieur n ln Vicillc-i'llontngnc. 
Ryc21 .••..• 
'I'honurd, sous-ingénieur nu corps des mines, 
Van Oppen, ingénieur, en Hollande. 
Vclleman, ingénieur, en Allernngue. 
Yînçoue, professeur ù l'athénée de Bruxelles. 

ARTS BT MANUFACTUIIES, 

Aulike, officier à l'armée prussienne. 
Baud •.••.• 
Belleroche, ingénieur nu Grand-Central. 
Dinon, ingénieur à ln société de l\lontigny-sur-S11mbrc. 
llorkowski, ingénieur aux forges <le Nancy. 
Bourdouxhe, employé nu chemin de fer de l'État. 
Delvaux, industriel, à Anvers. 
Detry •••••• 
Devigne, industriel, à Liégé. - 
Duchêne...... /' 
Hennequin, employé nu chemin de fer de l'État. 
Judo, ingénieur, en Espagne. 
Loewensteen, ingénieur, en Pologne. 
Loser, ingénieur au Grand-Centml. 
l\Ioreau, officier d'ortillerie. 
Ophoven, industriel, ù Llége. 
Poncelet; directeur d'ardoisière, à Herbeumont. 
Puissant, industriel, à Chm-leroi, 
Reulenux, ingénieur à la société de ln Providence, ù Ofarcbienne. 
Rommel...... - 
Stoelet, secrétaire i1 la compagnie du .Nord de la Belgique. 

Bidlot, ingénieur à la société Muller et C•-; à lemeppe. 
Bonnardeau, directeur d'ardoisière. 
Boscheron, industriel à Liége. 
Bouhon, ingénieur ù la station du chemin de fer de l'État, ù Anvers. 
Cambiec •.•••• 
De Aguirre, ingénieur, en Espagne. 
De Cuyper (Gustave}, ingénieur, li Bruxelles. 
Driskct •••••• 
Frnikin, ingénieur chez MM. Houyet et 'Feston, à Vet>viors. 
Livron •••••. 
Masion .•.••. 
Pasquier, Ingénieur, en France. 
Rolbiecki ••.••• 
Spée •••••• 
Tennstedt •••.•• 
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'1865-1800. 

ll!ll\lllS. 

Bouquié, agent commercial, en Russie. 
Cavons, officier d'artillerie. 
Cuttier, sous-ùirectcm· ùc la glacerie de Requignics. 
Dullernngno (Iules), ingénieur ù lu société de Sclcssin, 
Ghüain, ingénieur chimiste de lu société Cockerill. 
Gofüll't, ingénieur au chemin de fer de l'Étnt. 
Hay, industriel, ù Uruxelles. 
Ilumblet, Ingénieur ù ln houillère de la Chartreuse. 
lllnlisoux, sous-ingénieur au corps des mines. 
Musset, ingénieur à lu société de Boussu. 
l\Iockel, sous-ingénieur au corps des mines. 
Orrnan, sous-ingénieur au corps des mines. 
Philippot, •.•.• 
Robert, ingénieur, ou Val Saint-Lambert. 
Smets .••••• 
Spnuk, ingénieur i\ la société Van der Elst et C•. 
Steens, ingénieur ù ln Compagnie d'exploitation. 

ARTS ET lllANUFACTURES, 

Berleur .•• , •• 
Challe, directeur du eharhounnge du Carabinier, près Charleroi. 
Cines, attaehé au travail de ln carte minière. 
Dallemagne, ingénieur à lu société de Sclessin, 
Delplanehe .•.••• 
Delstanche, ingénieur à lu société agricole de Waremme. 
De 1\tcloUe ••••• ; · 
Droixhe .•••.• 
Frankignoulle, ingénieur chimiste à la société de l'\Iontigny-sur-Samhre. 
Jaequemiu, Ingénieur ù 1a société de l'Espérance, 
Laduron, ingénieur à la société de Montigny-sur-Sambre. 
Leduc, directeur du charbonnage de Fond-Piquette. 
Lemerel ••••.• 
l\litarnowski, ingénieur à la fabrique de produits chimiques de Ribccourf (France). 
Renson .•.••. 
Thiriar, industriel, ù Liége, 
Ubnghs, ingénieur ù la société de lu Hnye. 
Villi, employé nu chemin de fer de l'État. 

MtCANICl6NS, 

Antoine, employé à la société Cockerill. 
Deneef, ingénieur à la société de Haynin et c•, à Jeumont. 
Destordeur, attaché nu chemin de fer de l'État, 
Dorman •••••. 
Dupret •.••.• 
Fraget, ingénieur, en Pologne. 
Nugelmackers (A.), ingénieur, ù Liége, 
Plucker .• , .•. 

i5 
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Prodhornme .•..•• 
Verloop, Ingénieur, en Ilollande, 

MINES, 

Bio, ingénieur ù la société du Levant du Flénu, 
Bottin •••..• 
Callinesco, ingénieur, en Roumanie. 
Churlier (J ules) •••... 
Cnrtuyvols, ingénieur nu lnboratoire d'essai des fabricants <le sucre, à Ttrlornont. 
Corteil ..•••• 
Dejuer- •••••• 
De Koninek •..•.• 
Desenfuns .•••.• 
Desguln, ingénieur, nu Maroc. 
Distexhe .••••. 
Drissen, ingénieur 11 lu société de Rocheux et d'Onoux, 
Duchassis, ingénieur /1 ln fabrique de} verres à vitres de Mol'Himont. 
Dudieq •.••. , 
Falisse, ingénieur ù la société de Bleyberg, 
Fassin •...... 
Flécher, ingénieur ù ln société de Stolherg. 
Franquoy, ingénieur nu chemin de fer de l'iUut, 
Gaillnrd, ingénieur nu laboratoire d'essai des fabi-icants de sucre. 
Gantois, attaché au chemin de foi• de l'État. 
Heincrschcidt, ingénieur à ln société Legrand, Salkiu et c~. 
Ilenrotte, ingénieur. 
lUalpns ••.••• 
l\Ielin ••..•• 
i\lichnelis ...•.. 
Pyro, répétiteur ù l'Êcole d'agriculture de Gembloux. 
Reculez •.••.• 
Rimnitschanou, ingénieur, en Roumanie. 
Van Schriek .•.•.• 
Van Zuylen •••••• 
Wnsseige •••.•• 
Wasseige .••••• 
Willems, ingénieur à lu société Austro-Ilclgc. 
Witmeue, sous-ingénieur nu corps des mines, 

ARTS ET IIIANUFACTORES. 
Ahras •.•••• 
André, ingénieur, en Pologne. 
Bertrand (A.), ingénieur à ln société d'Andcnnes. 
Bertrand (G.) ••.•• 
Bois d'Enghien •••.•• 
Braconier ••..•• 
Cremer, ingénieur en Hollande, représentant de la société Degrelle, Gcrnncrl et C", 
Croquet ••••.• 
Dnunay ••••.• 
Delsnux •••••• 



1S 1 ) 
Devos ..••.• 
Erbreioh, ingénieur, en Allemagne. 
Fîcvet, sous-lleutenan t d'nrtillerio. 
Franck, ingénieur à la société ile Nlederflshbach, 
Guillaumu . 
Iliquet .•..•• 
llorward, ingénieur à lu société de Roeheux et d'Oneux, 
Junasa, industriel, en Pologne. 
l\lorcolty, ingénicui·, en Snrduigne, 
l\lossolski, répétiteur à l'Êcole des mines de Louvain. 
Nagelmnekors (G.), industriel, à Liégc, 
Petit ....•. 
Philippe, agriculteur, à Baisy •. Thy, 
Picard, ingénieur de lu société Dumour, à Selalgniaux , 
Roikem, industriel, à Colonster. 
Wilmottc, attaché à ln Société d'exploitation. 

1 N" 18~ l 

MÉCANIClllNS, 

Charlie» •.•••• 
Colonguès, ingénieur, en Bspagne, 
De Anituu, ingénieur, en Espagne. 
Guy, Ingénieur, en Pologne. 
Lehoutte •••••. 
Levieux •....• 
l\Iogis, ingénieur aux ateliers du Grand-Central. 
l'rlnhiels •••••• 
l\loës .•.••• 
Porta •..•.• 
Ter-Horst •••••• 
Tugenhold .•.••• 
Yguerravide ••.•••• 

XXXII 

Etat de situation de la caisse des veuves et orphelins des professeur« de 
l'enseignement supérieur, pour les années i86o, 1866 et 1867. 

CHAPITRE PREMIER. 

Le nombre réel des membres du personnel qui contribuaient ù ln caisse, à In date du 
!il décembre i 86~, était de. • • • • • • • . • • • • • • • • • • 122 

Dans le courant de l'année f86!5, ?S nouveaux participants ont été Immatriculés • • ~ 

De sorte que le nombre des participants a été de. 
Dont 6 ont cessé leur affiliation • • • 

• 127 
6 

A la date du t 0• janvier- t 866, le nombre des participants était de • • • • • • 12f 
Dans le courant de l'année 1866, ?S nouveaux participants ont été Immatriculés • 15 

Six des participants ayant cessé leur affiliation, le {"' janvier suivant le nombre des 
participants était de • • • • • • • • • • • • • • • • • UO 
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Dons le courant de l'année 1867, 9 nouveaux participants ont été lmrnntrlculés et tl ont 
cessé leur partielpatlon. 

En résumé, ln caisse comptuit 121 participants nu t•• janvier 1866, 
120 -- - 1867. 
124 - - 1868. 

;J J, 

CUAPITllE JI. 

RBCBlTES, 

L'art. H des statuts organiques fixe le taux de la retenue ordinaire. Le tableau suivant 
renferme les renseignements relatifs à celle de 5 p. 0/0 : 

NOMBRE IIIONTANT TRAITEMENTS MOYENNE IIIOYENIIE 

llllltES. 
Dt L.t.. RETl:NVt DV TR.LlTtKENT 

de dos soumis 
par par 

PUTICIUl'IT~. Rl!tTf;!IVES, A.UX lllTEIIUE!I, portleipnn1. portrefpnnl, 

t81l!S 06 18,?80 " 1, ••.••• •• 19~.72 6,ti2,i. » 

i.866 07 1.8,150 1:0 ooi,a110 » 186.01 6,250 )l 

1867 98 17,661 ,~ !î8S,71!$ » 180.22 6,007 )l 

Le tableau suivant concerne lu retenue de 2 •t~ p. 0/ •• 

Totaux des deux tableaux l 
précédents. 

Moyennes générales des ~ 
dcn.1 tablceux. ( 

. 
MOYENNE MOYENNE NOMBRE IIIOIITAIH RE.VEIIUS 

lKNtES. 
DE I.A. I\ETE!IUE DUTilAITEM&IIT 

d~ des soumis 
pu por 

P.I.RTICIP.I.NTS. RETENUES, AVX I\ETE!IUES, p11r1ieipant. partfoip.ant, 

1 

t 2,691 1866 23 t.1!47 76 6l ,Orn 1) 67.29 
1 •• 

1866 ~ 2,571 40 o,,s!56 " 87.82 1 S,1513 •• 
1867 26 i ,981 48 'i!l,2159 0 76.21 

1 
5,048 •• 

H61S tlO 20,337 so 688,23~ • » ., 
1866 121 20,IS02 09 690,212 " » l) 

1867 t2i fl),642 93 667,97.S 1) » l) 

t86!S » 0 1) ff:f6.87 15,783 " 
1866 » • » fû!S.53 IS,638 ~ 
1867 » • » rn~.,1 

1 
15,586 » 

La retenue prescrite par le n° 1 de l'art, i5 des statuts organiques a été appliquée : 
A ?S nouveaux participants nommés dans le courant de l'année 186~. 
A lS - - - 1866. 
A9 1867. 
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Lu redevance payée do cc chef s'est élevée : 

Pour 18G?i, à la somme de fr. 11012 49. Soit une moyenne de fr, 202 40 
- 18G6, - 1,508 54, - 261 67 
- t8(i7, - 1,fl0Q Il - i66 66 

Ln somme perçue en vertu du n° 2 du même article a été de : 

Fr. 41216 7t pour 1861S. 
1,1:186 70 - 1866. 
2,716 ?S7 - 1867. 

Cc qui fn[t pour chacun des participants une moyenne de retenue do : 

Fr, 200 79 pour 18615. 
115 55 - 1866. 
t42 97 - 1867. 

Aucune retenue n'a été prélevée, pendant ces trois années, du chef de congés, absences non 
autorisées et punitions pnrticulières, 

Ln retenue pour mariage n été subie : 

En 18615, par 4.-t participants, et s'est élevée à fr, 
En i866, par 42 
En 1867, pm- 42 

2,48,i. 29. Moyenne fr. 60 tl9 
2,598 04 - 157 09 
2,452 81! - !S7 92 

Aucune retenue du chef de disproportion d'âge entre les éJ)Oux n'a été perçue pendant les 
trois années 1881!, 1.866 cl 1867. 

JI en est de même des retenues pour services militaires, 
Les redevances qui précèdent forment un total de : 

Fr. 28,0lSO 99 pour 1865. 
26,292 5l! - 1866. 
215,79!S 17 - 1867. 

Les retenues prélevées sur les pensions qui sont à charge du Trésor public s'élèvent à : 

Fr. ?i?U. 84 pour 186?S. 
8:St M - 1866. 

1,019 8i - 1867. 

Les recettes se sont élevées, savoir I en t 86?1 : 

a. Annulation de dépenses qui n'ont pas été acquittées • • • • • • fi.'. 
b. Recette provenant d'une retenue indûment perçue • • • • • • • 
c. Contributions facultatives du chef de casuel pour logement. - Arriérés 

antérieurs à 18615 • • • • • • • . • • • • • • • • 
d. Intérêts des capitaux placés en rentes sur l'État. 

1,600 83 
10 83 

67{ 2,t. 
tlS,285 ,. 

Total. • • fr. t 7 ,?5615 90 
En '.1866: 

a. Annulation de dépenses qui n'ont pas été acquittées • • • . • • fr. 1,099 ?SI 
b. Recette provenant d'une retenue indûment perçue . • • . • • • • 40 ,. 
c. Retenue indûment prélevée qui donnera lieu à restitution en vertu de 

l'art. 10 de l'arrêté royal du 27 décembre 1847. • • • • • • • • • • 55 lS8 
d. Retenues provenant de services étrangers. • • • • • • • • 467 24 
e. Recette résultant de régularisation d'arriérés . • • • • • • • • 500 ,. 
f. Intérêts des capitaux placés en rentes sur l'État • • • - , • • • • 15,285 ,. 

Total. • • fr. 17,225 53 
1.4 
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En t867: 
a. Annulation do dépenses qui n'ont pas été acquittées • 
b, Transferts de la cuisse des veuves et orphelins des Ionctionnaircs et 

employés du Ministère de l'Intérieur. , • • • • • • . • .• 

88i 67 

2,267 815 

c. ncslitutions d'avances, faites en vertu de ln loi du 15 mars 1867, à charge 
du Trésor public. • • • . • • • • • • • . • • • • • • • 148,000 • 

tl. 1 ntérôts lies capltnux pincés en rentes sur l'État. . • • • • • • • 17,070 50 

Total. • • fr. Hi0,120 02 

Le tableau ci-après présente par catégories toutes les recettes faites en t8GIS, 1866 et 18.67. 



RETENUES ORDlNAIRES RETENUES EXTRAORDIKAIRES ET RECETTES DIVERSES. 
TOTAL 

ANNtES, ConJéf, Jie1en11,s 
lnlé!'l!ls Noavelfe Aogmen14Uon 

absences ou Disproportion SerTiees mHi-- ResthaUon Reœttos di- GÉ!IÉJIA.L. sur A 3 P, 0/o 4 2f l', 0/o de po,nilioni Marfoge. lu pcn1io111 
des capiuu~ 

Mmi11a1ion, d'6ge, taire,. d'a,ances. verses. 
1raitem.en1. di1eipli111ire1, eieiles, plaeës, 

f, 

186~ 18,789 74 1,!!4.7 76 1,012 ,f,9 4,216 71 li 2,4-84 29 • • !!!Us, » fü,285 • 2,282 90 .W,171 73 

1866 18,150 69 2,571 .W i ,508 3.{; f ,!!86 70 » 2,398 0.{; • " 8!!f ~ • f~,285 li i ,940 55 .i5,870 » 

-1867 t7,68i .{.t! ! ,981 Ml • ! ,!100 " 2,7!6 57 » 2,,ml 8:S >) g 1,019 8.f; 148,000 • f7,970 !50 5,U9 !!2 196,'3:! 21 
' 

1 

1 

- ex ex ..._, 

.--. 
:7. 
0 ... 
00 
00 
....,J 
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SUBSIDES ET 

XXXIII. - Relevé des sommes allouées pour le service 

ANNÉE DU BUDGET. D~SIGNATION DES SERVICES. 

l80lS. (Loi du 3 janvier 1865) •• 

AIIT, 78. 

AnT, 79. 

1 ART. 78, 

1686. (Loi du 1Hfofod8'6). ) 

186•. (Loi du "1 décembre t86fl). ! 
AR1'- 79. 

A11T. 7!S. 

A11T. 76. 

l A. Trnitcments des fonctionnaires et employés rios doux unl­ 
versîtés de l'Etur. • • • • • • • , • • , • • • • 

B. Traitements complémentaires des professeurs ortlinnires 
(ort. O, ~ 5, de 111. loi du Hl juillet 1849), • • , . • 

\ A. 

l B. 

Bourses • . , .•••• 

Matériel des universités •••••••• , •• , . . , 

l A. Traitements iles fonctionnoircs et employés des deux uni­ 
versüés de l'Etat. • • . • • . • • • • . , . , • 

B. Traitements complémentaires des professeurs ordinaires 
(rirt. O, § 5, de la loi du Hi Juillet 18'0) , ..... 

~ A. Bourses. • • • • • • . . • • • . • • , • , • • • • 

l B. lllntériel des universités, •.••••••.•.•. , 

\ A. Bourses. • • • • • • • 

{ B. IUatérie-1 des universités. 

716,790 ., l 
20,000 D) 
00,000 • l 
H7,ti~b "~ 

7f8,0t!O 

20,000 

56,000 

(l) 
128,960 

~ 

A. 'I'raitements des fonctionnaires et employés des deux uni­ 
versités de l'Etat.a . . . • . • • • • . . . . . . 71!),6HO 

B. Traitements c~mplément_aircs ~s _professeurs ordinaires 
(art 9, § o, de la 101 du 15 Juillet UU9). . • • . • 20,000 

36,000 

107,710 



:PtPl.iNSE8, 
1 ! ~ ' 1 

des deux 'liniversités de l'État, en i86r,$, en 1866 et en 1867. 

' ~ ! ' 

CRtOiT CRtOIT TOTAL TQTij . Obsel'Va tians • 
0 Il DINA.IRE. EJ('f~A,01\P~NA!t\~. l'i\D. AI\Tl,C:Lf. GÉRtl\AL, 

,(•) '}!: COll,''IJfif,~!'l :Cfttil.lL ~trpqrdloalr" alloué à l'uol- 
uullé de Licge, •n vue de la dostlootlon suivtnle : 

ao Elabli1semeol do- ncuveaux ro.~on.s nécessttée par 
236,1700 .~ ,J) 731l;P90 D les aecroissemeut• suceessifs .~~J,th ,,Hotli~~,q.' .{!.1/Ro 

2.• Coarecllou d'armoire, po r · s olséa et · 
lu, mammifères provenant ùu cabinet de 111. le 
comte de C■,teloeau • • • • , • • • • • 2,500 

) 890,540 • 3• Elablîuemenl d'une nouvelle chau,Hère à 
; ~ 

' 
_ l'•~ell~r ù9 coo,truc:\lon dos écoles spécial<!,. • 2,340 

Fr.~ 
1'2,'710 D lp,840 ·" 1!13,!l!I0 • (•) Y eompels e ,~ Ut> crédit eslraordloatre de fr. 1,i5o 

alloué à l'uni,rersitê de Gand, pour la confection d'ar- 
mqire• dutio,i!es.li r~cev.oir .Ies instrument• de physi\ue; 
2• uo crédit utraordlnaire de 10,000 froces alloué la 

t même un.lverslu\, p_our l'a_duhement el Je ,ervicc Ù1> 
lalioraloire ile chimie oppliquo!o; 3° un crédit extraor- 
dlu•ire do 10,uoo francs alloue à. i'univ_e_,:slté de: Llége, 
pour l'achat de m~au4et-lts sur l'histoire n•llonale, 

.'2oS,Pff0 • .J> 7&iill~0 » 

1 903,910 l • 
H3;7-t0 • ~1,2HO » t64,960 • 

. 

.. 
739;6!i0 " ,,. 7ij{l •• ~~ • 

~ 

883,360 •• 

·M3,?t0 0 •• f(S,7t0 " 
J 

us 
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XXXIV. - Êtat détaillé de l'emploi das sommes allouées aux budgets 
des unive1·sités 

DÉSIGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOIS. 

TI\AITBJIBNTI NOMBRE 
1nnuel de 

accoohd 6 obi- lllulaln1 peadanl l'ana6• 
quo 

fooclloo ou 
emplol, 48611 '-~~8~ 14867 

TEMPS 
LES 

4861> 

§ 1. VnlveHUé de Ga1ul. 

Professeurs ordinaires. • 

• • • • • Il, •• • • • • • 

... 
Prolesselll' ordinaire (administrateur-Inspecteur) • 

Proteeseuu extraordinaires 

Répétiteurs l récole du gé11le olvll • • 

. . .. ... . 

IDgénh!'l1r de tre classe des ponts et chaussées, proresaeur honoralre 
à l'école du génie cifil et Inspecteur des études à l't!cole pdpora­ 
tolre du génie cl vil • • • • • • • • • • • • • • • • 

Ingénieur de fn classe, protesseu.r honoraire civil à l'1ic0Ie d11 Bénie. 

1Dg61lleur de l• classe • 
Ineénleur de trc classe des ponts et chaussées, répétiteur l l'tfcole 
du génie chll • • . • • • . . • • • • . • • • • • 

Ingénieur de S• classe des ponts et chaussées, répétiteur. • 

Collducteur de 1•• classe des ponts et chaussées, surveillant • 

10,000 

8,1100 

8,001) 

8,000 

8,000 

7,000 

7,000 

7,000 
(11} 

i.0,500 

5,000 

5,000 

5,000 

3,800 

3,000 

1,500 

1,100 

!,100 

1,100 

!,000 

!,000 

t,!00 

(6} 
9,580 

8,080 

8,080 
(6) 
'1,580 

(6) 
7,100 
(6) 
5,100 
(6) 
S,'40 ,., 
s,,,o 

1 

t 
8 

t 

• 
18 

1 

1 

1 

6 

1 

t 
1 

2 

• 
l 

1 

t 

t 

• 
• 

• 
t 

• 
t 

t 

• 
! 

• 

1 

1 

1 

t 
t 

t9 

t 
1 

t 
5 

1 

t 

• 
1 

• 
1 

• 
t 
t 

• 

• 
f 

t 
1 

i 

f 

1 

f 

1 

1 

1 

s 

i8 

! 

t 
i 

5 

i 

8 

lt 

1 

t 
t 

t 

• 
1 

• 
t 

t 

f 

1 

• 
• 
t 

s 
lt 

Toute l'année. 

Dix mols. 

D 

Toute l'o.nnée. 
Deux mofs. 
Un mols. 

Toute l'année. 

Dix mois. 

Un mois. 

Dix mois. 

Deux m.ois. 

D 

Toute l'8l1Dée. 
Dix mols. 
Neurmois. 

Un mols. 

a 

Toute l'année. 
D 

Toute l'année. 

Toute l'année • 

• 
Toute l'année. 
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de 186rs, 1866 et 1867, pom· les traitements des fonctio·nnaires et employés 
de l'Etat. 

AUQUEL S'APPLIQUENT SOMMES TOUCHÉES EN 
SO>Ull!.S TOUCUgES EN Observc,ti'ons, 

4866 4861 4861S 1 
·1866 

1 
4867 

Toute l'année. Touto l'année. 10,000 • 10,000 • !O,O0O • . 
- Quatro mols. 8,1100 • 8,1500 • 1,838 84 

- Toute l'o.Illléo. 14.,000 • {8,000 • i6,000 • 
mx mols. Deux mols, 6,668 67 6,666 67 8,999 09 

Neurmols. • • 6,000 • 1 

Toute l'année. Touto l'année. tt6,000 • 183.000 • U6,000 • 
Trois mols. Dlx mols. 1,338 8! i,7150 • H.,666 66 

Deux mols. Neuf mols. t ,166 67 !,333 84 5,250 Jt 

Touto l'année. •roulo l'année. 10,r,oo • t0,500 • 10,!iOO • (a) Y c~mprls l'i11den1nité aan11ello 
coa,n,e a1lmi11iitrolclll'-IDapecl•11r. 

- - 80,000 • 15,000 •• 15,000 • 
Dix mols. Neurmols. 8,338 34 8,833 84 8,7150 1 

Deux mors. ~eux mols. 416 87 833 31 1,491) 99 - • • 8,025 • • • 
Toute l'année. Toute l'année. t,000 •• 6,000 • 6,000 • 

- Deux mois. • • -'16 67 

Toute ranaëe, Toute l'o.nuée. 4,400 D 4,400 • !,200 1 

• Dlx mois. 8,666 66 , 1,833 34 

• • 1,650 • • D 

Toute l'année. Toute l'année. 166 67 1,000 • 4,000 • 
Trois mols. • " 500 • • 

• DJ1 mois. • • t,000 • .. 
- 

• Deux mols. , • 1,596 67 (6) Y compris leurs traitements comme 
iagt!Dltur1 ou cont\uctcurs iles. ponh 

. Toute l'année: Toute l'année. 8,080 8,080 8,080 
et chcau.ul!us • tra:iten1ent, dont le 

" • • montant • élé lrausfénf du buJg-t ,lu 

6,060 6,733 83 
DoporloMcnt de• 'rnnux Pu lies 6 

Neurmols Dix mois. • • celui de l'lnté4-iei ••. 

Trois mols. • 7,1180 • 1.,895 • • 
- » 7,200 • 1,800 Il a 

- Toute l'année. • t,OllO • 5,!00 • 
Toute l'année. - 6,880 • 8,880 1 10,SIO • 
l'{eutmols. D •• !,580 • • 

Areporter •• !81,665 • 180,161 67 !74,879 99 
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DÉSIGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOIS. 

'fl\AITEAIENT 
annuel 

~tlaol,ç à •h•• 
quo 

fonNi&n ou 
•in1,lol. 

NOMBRE 
de 

l\liji,al,ru P•P~IIJ\l l'u11nde. 

-186ts j reee j 1so1· 1===rn=o=5===r= 

TEI\IPS 
4s 

(a) 
Conducteur de !• classo dos ponts et chausséea, surveillant. 8,!40 t t • 

1 
Tout.a l'année . 

Chef lies menipulatlona chimiques à l'école du gdnto clvll !,ll00 1 t 1 - 
Maitre de tlessln à l'école du génie civil 1,160 t i t 1 - - - . 1,760 • t D 

1 

• 
Desslnoteur 1,1540 t 1 1 Toute l'année. 
Attaché, pour le dessin, à l'école dos arts et menutacturea • 1,575 t 1 1 - 
Attaché au bureau. do I'admlnlslrntenr-Inspaeteur • i ,'760 f .f 1 1 . - 
Sous-bibliothécaire . . !,'t00 i :t t 1 - 
Aille-bibliothécaire • . 1,5'40 :t 1 i . - 
Gnrtlienne à !a bibliothèque 5'50 i 4 t . - 
Jardinier en chef. l,200 :t f :t ■ - 
Alde-Jardinier 1,•!i-40 1. •:t t ■ - 
Conservateur du cabinet d'histoire naturelle. . . . 1,650 1 • " ·Neurmols . 

- - !,000 1. .,t :t ·trois mois. 

- du cnbi,11et lie physique 1,t4~ ,t ·1 • Toute l'ann~e . 
- - ' .t,800 » -! 1 . » 

- du c11binet d'instruments de Chirurgie \ 8,800 1 8 " Neuf-mois. 

- - . . 6,'000 i ,1 i 1rrois·mois. 
Préparateur pour la matière médicale • . . 1 ,·'160 1 1 1 Toute l'année • 
- - . . !,000 » •» 1 • - du cours d'anatomie cqmparée . !,000 1 d. 1 1 Toute l'année. 

- des cours de chimie générale 1,'ff0O • :t i » 

- - . !,000 » ·• i i 

1 Toute !~année. Adjoint au cours de cllnlque des aceoucnements i,8!0 1. 1 1 
Chef des travaux anatomiques . 1,700 1 1 ,t i ■: - 
cher de la clinique ophthetmulogtque 1550 1 1 1. ■ - 
Commis nux écritures • . 1,Ul5 t d. ' • 

1 

- - . . 1,500 • 1 1 D 

Alde à •l'arnpbithéàtre de dissection. . 1,0415 1 1 1 Toute l'année. 

Gnr.con ~~ service au laboratoire de chimie générale • 960 i i i i - - de chimie appliquée. . . 960 • .,f l 1 

1 •~œ0.,,. - à l'école du génie civil 960 i 1 2 

Appariteurs . . . . . . . . 1,JSQ ! ! ! 

Concierge et garde-consigne à l'~co)e du g~ie..chU . f,375 1 i i • - 1 l - - iA,55 1 1 f • - 
Concierge& . . . . . . ,. . 960 3 8 3 ■ - 
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AUQUEL S'APPLIQUENT SOMMES TOUCHÉES EN 
&0MIIES TOUClltES liN ûbse 1·va tùms, 

rnGli 
1 

~867 ~861S 4866 18û7 

lloport •.. !81,565 • !80116i 67 !14,810 90 

Trois mols. • S,!40 • 810 • • (4) Yolr la note I, 

Touto rennëe, route I'annéo. !,200 a 21,!00 li Z,!00 • 
Sopt mols. - 1,760 • 1,028 66 t,700 • 
Doux mols. • • 193 38 • 

Toute l'année. Toute l'année. t,640 • t,1140 )1 t,MO • 
- - t ,lnll • t,11715 " 1,IS'fll • 
- - t,'160 • t,760 a 1.760 • 
- - 2,200 • 2,200 • !,!00 " 
- - 1,540 • 1,540 )) t,MO • 
- - 5150 • 550 J) 1150 • 
- - t,200 • !,100 • 2,200 • 
- - 1,1140 • t,tl40 • t,540 • 
• • t ,!37 60 • " 

Toute l'année. Toute l'année. 500 • !,OQO 0 2,000 li 

Cinq mois. J) t , 114~ Ill 518 715 • 
Quatre mols. Toute l'année. " 766 66 1,800 • 

» • 1,475 • • • 
Toute l'année. Toute l'année. t,ooo )l 4,000 )l 4,000 • 
- Trois mols. t,760 •• t,760 • 440 " 
• Neurmols. • • t,500 • 

Toute l'année. Toute l'année. 1,000 • t,000 • 2,000 • 
- Trois mols. " 1,500 . 875 " 
•• Neuf mois, •• )) 1,500 • 

Toute l'année. Toute l'année. 1,320 " 
. l,820 " t,Sl!O • 

- - 1,700 •• i ,700 • 1,700 • 
- - 5!!0 " 1550 • 550 • 

(6) 
Trois mois. • t,087 50 8H 15 » (b) Un& pe1oe d; 

moh de retenue 

Neurmois. Toute l'année. •• t,U5 • 1,500 • été lofl1gê1 au cc 

Toute l'année. - t,045 • t,045 l) i,045 • 
- - 960 " 960 l) 960 • 

Neuf mois. - • 7!0 • 960 • 
Tonte l'année. - 060 " 960 • 1,9!0 • 

- - !,860 • 2,860 • !,860 • 
- - t ,a7ts • 1,875 • 1,315 • 
- - t,!55 " i,!M • t,!65 " 
- - l,880 • !,880 • !,880 • 

A reporter •. 827,830 • 327,003 82 8H,184 99 
1 

16 



[ N° 188.] ( ~2 ) 

îBAITUIENT NOMBRE TEMPS annuel do 

DÉSIGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOlS. altaebd il cha- titulnlres pendant l'année LCS 
qu• 

48Lll \ 186611867 
1 

ronctlon ou 18615 emploi. 

Salaire des ouvriers du Jardin botanique, • 

Indemnité au docteur en sclences naturelles, cllorgé de la direction du Jardin botanique. 

au sieur Mnll3ion, pour les fonctions de répétiteur du cours de géométrie descriptive à l'école du génie civil • 

au même, pour le cours do calcul clllférentiel et intégral • 

au même, pour travaux extraordinaires , • . . . • 

au docteur en droit, cbnrgé du cours d'histoire et d'institutes du droit romain. 

au üocteur en médecine, chargé des cours de pathologie et do tbéropebtlque spéciale des maladies internes . 

au docteur en droit, chargé du cours d'histoire polltique moderne. 

cbargé du droit commercial • . . . , . 

ou sieur Bergmnns, pour les cours de mécanique et de calcul d1trérent1el et Intégral 

aux sieurs Denlest et C•, du chef de l'admission dans leurs ateliers des élèves de l'école des arts et manufactures 

à 111. le professeur Dauge, pour l'intérim des fonctions d'inspecteur des études de l'école préparatoire du génie civil. 

au sieur Glaser, préparateur des cours do chimie générale . . . • . . • • 

nu sieur Chantraine, pour avoir rempli provisoirement les toucliob.s de second pr~parateur de chimie 

au sieur Van Bambeke, pour avoir rempli les fonctions cle préparateur ll'anatomle et de physiologie comparée. 

au sieur Yerschnlfelt, pour avoir rempli, penëant un lr1meslre, les fonctions üe commis aux écritures . 

Totaux pour l'université de Gand • • . . 
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AUQUEL S'APPLIQUENT SOMMESTOUCfliES EN 
SO!Ull!S TOUCIIIÎKS llN Observations. · 

486(i 
1 

1867 mois 
1 

41366 
1 

1867 
~ .,_ .. _,,. 

Roport. 8!7,830 • 327,003 32 SU,184 99 

11,-\25 • 5,1211 !5 5, 1!5 » 

3,000 " 3,000 . !,!;00 • . . . . 
100 " i.,200 ~ • . . . . 

. . . • • 333 84 . . 
• • 400 • . 

. .. » • 750 • . 
,, " 500 0 . . 
D 11,000 • 1.,000 •• . . . . 
• " 500 » . . . 
,. 

1 
• !,000 • . . .. 

11000 D t,ooo " 1,000 » . . . 
•• D 600 » . . . . 

815 •• 250 » • . . . . . . . 
1,100 • • •• . . . . . . 

600 » » Il . . . . , . . . 
400 • • » . . . . . 

. . . . . 339,530 0 389,578 57 338,893 33 

' 



[ N° t88.] 

'l'RAITl!JIIBNT NOMBRE TEMPS 
11111uel de 

DÉSIGNATION DES FONC'flONS OU EMPLOIS. alllrhd 6 eh•• lilulalru p•ntlanl l'•nné<i LBS 
quo 

4861! 1,(8661 ,(867 fonction ou ·1_865 emploi. 

§ ~. UnlveralhS de Llé,;c. 

Admlnistra!eur-lnspectour . . . 0,000 t t t Toute l'annéo. 

Prorouseurs ordinaires. . . . 10,000 1 t • - 
- . . . . 0,000 • • t • 
- . . . . . . 8,600 ! ! i Toute l'année. 

- . . 8,600 » ,. t " 
- . . . . . . 8,500 (1 5 6 Toute rannéo. 

- . . 8,000 • " t " 
- . . . B,000 » • ! • 
- . . . . . . . . 1,800 i i 1 Toute l'année. 

- . . . 7,000 !O sa u - 
- . . . . . . 7,000 1 1 i Onze mois. 

- . . . 7,000 1 1 1 Huit mois. 

- . . . . . 7,000 4 • i Deux mois. 

Proresaeurs extraordinaires . . . . . 6,000 1 i i Toute l'année. 

- . . . . lS,000 li 3 4, - 
- . . . . 6,000 4 1 • Dix mois. 

- . . l>,000 1 • ,, Deux mois. 
' 

Haltre de dessin aux écores spéciales . . . . . 4,180 t lt • Toute l'année. 

- . . . . 4,500 • i 1 • 
- . . . . . . !,JOO ! 1 f Toute l'annëe. 

- . . . z,zoo • i • ., 
- . . i ,500 • i 1 » 

Ingtfaieur, chargé du cours de pbysique générale et de physique 
lndUBlrlelle . . . . . . . . . 3,000 i 1 1 Dix mois. 

Répétiteurs . . . . . . . 2,400 • 1 ! • 
- . . . . . 2,400 • 1 • )) 

- . . . . . !,200 2 i t Toute l'année. 
- . . . . 2,!00 1 a • Neur mois. 

- . . . . . 2,!00 1 a » Deux mois. 

- . . . . . . 2,000 i ! ! Dix mois. 

- . . . . . . . . . 1,500 i 1 i Toute l'année. 

- . . . . . . . . 1,500 1 2 t Cinq mols. 

- . . . . . 1,500 1 a • Un mols. 

- . . . . . . . . 1.,000 • • 1. • 



( 6H) [N° f88, J 

AUQUEL S'APPLlQUENT SOMMES TOUCHÉES EN 
SOIUll!S 'l'OUCll~BS EN ObseNJalions, 

4866 ~867 ◄865 
1 

4866 ~867 

Touto l'année. Toute l'année. 9,000 • 0,000 Il 0,000 0 

Dix mols. Il 1.0,000 li 6,600 67 » 

0 Quaire lDols. Il • 8,000 Il 

Toute l'année. Touto. l'année. 17,!00 D 17,100 Il 8,600 • 
• Hull mols. » Il 5,738 83 

Toute l'onnéo, Toute l'année, 421,500 " 421,tsOO » 41,600 0 

• Dix mols. • Il 6,666 66 

• Qualro mole. » • ts,SSS St 

'route l'année. Huit mols. '1,800 • 'f ,800 Il 5,!00 • 
' - Toute l'année. U0,000 • t61,000 0 14'1,000 • 
Dix mols. Dix mols. 614.iG 67 ts,833 33 ts,838 33 

Huit mols. Huit mols. 4,666 61 4,666 67 4,666 67 

Il Trois mois. 4,606 68 1) 1,750 • 
Toute l'année. Toute l'année. 6,000 • 6,000 •• 6,000 • 
- - i0,000 • 15,000 • !0,000 • 

Deux mois. " 16,666 68 838 88 » 

Il » 838 84 » D 

JI • 4,180 " Il " 
Toute l'année. Toute l'année. • 4,500 " 4,lSOO • 
- - ,,,oo •• !,!00 • 1,100 • 

Hull mols. " • i,"66_66 ,, 
Deux mois. Toute l'année. !50 1,500 

. 
Il •• • 

Toute l'année. - t,500 D 3,000 Il 3,000 D 

- - " 2,,00 • 4,800 Il 

Deux mols. D JI 4.00 Il D 

Toute l'année. Toute l'année. ,,,oo • t,!00 Il !,!00 Il 

• • f ,650 • • • 
• D 866 68 D D 

Toute l'mnée. Toute l'année. 1,666 66 4,000 • ,,oob • 
- - 8,001, • t,!SOO .. 1.,500 • 

Dix mois. Trois mols. 6l!5 • 2,500 ,, 375 • 
" D U5 • ~ D 

• Toute l'année. JI D f,000 » . 
A reporter •• 298,668 36 S00,9i6 66 296,358 81- 

{7 
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'tl\AITBIIBNT IIO■BRE TEMPS 111111uel de 
DÉSIGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOIS. 1t11el11! 6 eha- lllulalrt1 peodGnl 1'1nnde LB::! 

'!UI 
lo11clion ou 1861S 1868 1807 ~86!1 emplot 

Mp6Llteur aurvolllont . . . . 1,8!0 t Il Il Quatre mots. - . . . . . , . . • . . 1.eao t • • Toutll l'nnn66' - . . . . . . . . . . . . . . 1.000 • t t • 
R6p6uteur conaer,ateur • . . . . , . . . . . . . i, 6!10 f • • Toute l'anndo. - . . . . • . ' . . . 1,000 • l • • 
Conservateur des oollectlons des écoles apdch,lea • . . . 4,i.80 i 1 t Toute l'annde. - du cabinet d'o.no.tomle eompor(e • . . . . • . z,:uo i 1 t - 
Cher des tra-vnux a.nalomlquee • . . • • . . . . 8,000 • t t Il 

Cher des travaux chimiques • . . . . . . . 1,000 i • Il Toute Pannée. • - . . . . . . . . . . . . 2,100. • t 1 • . 
1her des travooJ: doclmasllques • . . . . . • . !,000 i 0 Il Toute l'année. - . . . . . . . . . . l,!00 Ill t Il D - . . . . . . 3,000 ,. • i • . . . 
Commis d'ordro • . . . . . . . . . . . 1,100 t t t Toute l'année • 
Sous-blbllotbf!calre • . . . . . . . . • . . 1,980 i • JI - - . • . • i,!00 • t t • . . . . . • . 
.Ude-bfbliothécalro • . . . . . . -t,8!0 t t i Toute l'o.nllée . • . . . . . . 

1,100 i . bpédiUonnolre • . . . . . . . . . • • - - • i.,200 1) t i 0 . . . . . . . :. . . 
r!ommle l lo. dfrecUon des écoles spfcfales. , 1,100 f • • 'Iowa l'année. . . . . . 

- . . 1,200 • i i • . . . . . . . 
flpparlteurs • . . . . . . . . . . . . . 1,310 ! 2 li Toute l'aJU1ée. 
r:onservateur du cabinet d'histoire no.lurelle . . . . . . 1,980 t 1 i - 41 Préparateur du cours de pbyslque • . . . . . . . . . . 1,650 1 t t - 
r o.rdlnier en cher . . . . . . . . . . . . . 1,'160 1 i ~ - - . . . . . . . . . . . :a.ooo • • t • 
Pdpjl'nteur du cours de cblmle • . . . . . . . i.iOO i • " J?nit mots. . - . . . . . . . . . 1,1$00 t t i Quatre mols. 
Conservateur du cabinet d'instruments de chlrurg1é • . . t,000 i i 1 Toute l'année. - - de mfnér11togte et de géologie , . . . . i,too • • 1. D 

Préparateur du cours de mécanique • . . . . . . . . i,000 1. i i Tonte l'a»:Me. " - . . . . . t,too » D 1 • 
Garde-consigne aux écoles spécillles . . . . . . . ' 990 1. • D Toute Jto.nnée . - . . . . . . . . . 1,noo • i i JJ 

Concierge. . . . . . ' . - . . . . . '170 t • • Toute l'année . - . . . . . . . . . . . . . . 000 • i f • . . 

1 
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AUQUEL S'APPLlQUEN'f SOMMES TOUCHÉES EN 
soauus 'f0UCIIÉE1, 1::N Obsei·va tione, 

1866 1867 rno5 1 
48{i(j 

1 
1867 

Report ...•. 208,663 36 300,016 66 !06,858 31 

li • 440 D D » 

0 • 1,650 » • • 
Touto l'aooêe. Toute rannëe. • ll,000 •• ll,000 • 

• • 1,SISO • . D 

Neurmols. • • 1,600 ,. • 
Toute l'année. Toute l'année. 4,t80 • 4 ,i80 ,. 4,180 • 

- - !,8t0 » ll,810 • i,StO » 

- - • 3,000 0 3,000 • 
" • 2,000 » • • 

Toute I'année, Toute I'année. ,. 2,200 " !,200 • 
D • 2,000 » • n 

Toute l'année. )) • 2,200 • )J 

,. Toule l'année. 0 • S,000 • 
'foute l'année. - !l.,!00 0 !,!00 •• t,!00 » 

1) • 1,080 " ,. ,, 
Toute l'année. Toute l'ann~o. » 2,200 ,, !,!.00 • - - t,8!0 ,. t,:uo " 1,3!0 • 

• • t,10(). ,. • » 

Toute l'année. Toute l'année. )> 1,200 • 1,200 u 

• • t ,t00 1) ,. • 
Toute l'année. Toute l'année. 0 t,!0O » 1,200 • 
- - 1.,640 0 !,640 • !,640 " 
- - t,080 " t,9SO • 1,980 • 
- - t,650 • 1,650 • 1,650 • 
- • t,160 » 1,760 ., • 
• Toute l'année. 1) ., !,000 • . 1) 133 33 » n 

Toute l'année. Toute l'année, 600 •• t ,1500 ,. :1,600 " 
- - 1,000 .. t,0-00 •• 1.000 • 
" - 1) • i,100 ~ 

Toute l'année. Neuf mois. i .ooo )) i,000 • 750 • 
" Trois mols. • • 300 • 
• Il 9~0 • ~ " 

To~te I'année, Toulo l'année. » :1,000 • i,000 • 
Il » 770 ,, • • 

Toute l'année. Toute l'année. » 900 • 900 » 

A reporter •• S3a,6:16 69 889,856 66 836,088 31 
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TRAITE~fl:I\T NOMBRE TEMPS 1nuu~l de 

DÉSlGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOIS. uuaehë ! eha- tltulu ires pcntiunt l'annëe LF.$ 
-- . ·- ·- . - que 

1865148GG Concl/011 "" -1867 ·1805 emploi. 

Uulsslcr de l'olim lnlslrollon . 170 1 • • Trois mois. 

ii:cssager boute-feu . . ' 170 4 0 • Toute l'année. 

- 7'10 1 • • Trois mois. 

- 800 ll 5 5 ,, 
Garçons du laboratoire ue chimie . 770 ! 0 • Toute l'année. 

- . . . 700 1 0 » - 
- . 800 ll 3 2 ,, 
- 000 D • i • 

}arçon du laboratoire de phormocic . . 770 1 • D Toute l'année. 

- . 800 ll 1 1 • 
Uommo de service aux écoles spécinlos • 700 1 • .. Toute l'année. 

- . . 800 ll 1 1 )) 

}arçon ll'amphllhéàtre. > . . . . 770 1 • » Toute l'année. 

- . . . . 800 D 1 1 • 
- . 990 1 0 • Toute l'année. 

- . . 1,000 ,. 1 i )) 

Prosecteur . . . . . 990 1 • ll Toute l'année. 

- . . . 1.000 • 1 0 • 
- . 1,500 )) » 1 .. 

Chefs de clinique . . 630 3 3 3 Toute l'année. 

:hefde clinique des accouchements, . . 300 i 1 i - 

- ophthalmolcglque . . . . 200 1 1 • - 
- - . . . 300 » 1 i 0 

?réparateur du cours de physiologie . . . 440 1 1 1 Nourmois. 

- . . 440 1 • » Deux mois. 

Directeur do l'atelier de construction. • 

Solaire des ouvriers du jordin botanique. 

Indemnité à M. Firket, pour les interrogntions de minéralogie et de géologie à Pécole des nrts et manuractures et des mines. 

à M. Mnsius, pour nvoir rempll les fonctions de chef des travaux anatomiques 

à Ill. Wasseige, pour le cours des nccouchemenls • • . . . . . 

à M. Fnlisse, pour les interrogations du cours de calcul différentiel et intégral 

à M. Dwelshauwers, pour les interrogations du cours de mécanique étémentaire . 

à M. Duguet, pour avoir fait l'intérim des fonctions de répétiteur du cours de phystque générale 

à M. Pairou,pour la surveillonce du travail des élèves de la i"annéedel'école des arts et manufactures et des mines. 

à M. le professeur Catalan 

Dêpenses diverses • . . , 

Totaux: pour l'université de Liége. 
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AUQUEL S'APPLIQUENT 
SO&J!lt:S TOUCIIÊt,:S liN 

SOMMES TOUCHÉES EN 

4 86!i 1 48~7~-- --, ~- 18G5 1 4 86G 1 ·1807 • 

,--,:=-_---------- 
336,088 31 

" 
" 

Toute l'année. 

0 

• 
Toute rennëe. 

» 

Touto l'année. 

" 
Toute l'année. 

» 

Toute l'année. 

" 
Toute I'année. 

Toute l'année . 

• 
Toute rannëe. 

Neuf mols . 

Trois mols. 

'foule l'année. 

• 

J\eport. 

" 
)l 

., 
Toute l'année. 

" 
Toute l'année. 

0 

Tonie l'année. 

Toute l'année • 

• 
Toute l'année. 

Q 

Toute l'année. 

" ,, 
Toute l'année . 

• 
Toute l'année. 

" 

. . . . . .. . . . . . . .. . 

Observc,tio11s. 

333,016 60 

102 50 

3,080 ~ 

513 33 

• 
t,MO • 

700 • 

,, 
)) 

770 • 

" 
700 Il 

1) 

770 » 

900 o 

" 
990 » 

0 

f ,800 • 

300 » 

!00 » 

1) 

330 • 

73 33 

i ,500 » 

6,100 0 

• 
3,000 » 

1,000 • 

1,000 » 

300 • 

i,000 ., 

• 

860,555 85 

330,856 06 

• 
,. 
,. 

4,000 Il 

)) 

2,400 • 

" 
" 

800 Il 

., 
800 Il 

•• 
800 • 

" 
1,000 • 

" 
1,000 » 

" 
1,800 • 

300 o 

150 • 

15 u 

440 • 

1) 

1,500 » 

6,:t:0O » 

!50 » 

» 

» 

)) 

• 
•• 

1) 

33 58 

• 
,, 

4,000 ll 

)) 

1,000 » 

900 • 

" 
800 • 

)) 

800 " 

0 

800 » 

" 
1,000 • 

• 

f,500 ll 

1,800 " 

300 o 

• 
300 • 

440 » 

)) 

1,500 • 

6,iOO » 

0 

0 

" 

" 
1,000 » 

200 • 

J) 

36i,395 24 359,218 31 

i8 
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XXXV 

Etat détaillé de l'emploi des sommes allouées dans les budgets de i8füS, 1866 
et 1867, pour les bourses universitaires. 

11IONTANT DES BOURSES 
ALLOUl:!llS EN 

NATURE DES BOURSES. TOTAUX. 

1 ,/ 
' 

1865 1866 1867 i . 

Bourses univcrsitnircs de 400 francs •.• 24,000 24,000 25,800 71,80O •. 
Bourses doctorales de voyage. • • . . • u,ooo ·fl,1100 10,1:ioo 55,000 

- 
TOTAUX •• ~ •••• 55,000 55,1>00 54,500 104,800 
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XXXVI 

Étal dét<iillé de l'emploi des sommes allouées dans les budgets de 186~, !866 
et 1867, pou,• le tnatériel des 1.1niversités de l'Etat. 

A 

B 

C. 

D 

B 

F. 

G 

/J 

/, 

K 

I, 

Il. 

N. 

o. 
p 

Q 

lt 

S. 

T. 

u. 
v. 
Fr 

Su 

- 
80:81.ltlES DÉPENSÉES EN 

DKSlGMAUIN DBS DlVIRS SBRYICIS. 

1 

Obasrvalio11a. 

1885 1868 1861 

§ 1, Gand, 1 

)thèque . . . . 10,(J{)f) )1 to,ooo • to,()00 • 
!B spéchiles , ameublement Colleotloos. 

) 

1ogropble des leçons. . . . . 2,mm » 2,3!10 • 2,3:SO ,. 
que , . . . . . . . . f,800 • 1,800 • {,800 • 

fe . . . . . . . . . 7,00Q • 8,000 11 8,-000 • 
,re médicale . . . . . t,000 Il t ,000 • t,000 •' 
rlllogle et géologie • . . . . . . 700 ,. 700 » 70'0 • 
Ire naturelle • . . . . . . 1,!IOO • t,!SOO • t,600 • 
>mie comparée • . . . . . t,000 » t ,1000 li If ,'4lCIO J> 

Il botanique et serres . . . . . 4,IV6 .• :s,.aoo • ,,<UJO •• 

1i\hMtre d'anatomie . . . . 1,CllO 1) t,000 1) t,000 » 

~lion d'lllllltomle pathologique . . . . 800 • 800 J) 800 • 
' 

ameuta de chlrurg[e . . . . . . 11,200 • i,200 • t,200 J) 

uments d'obstétrique • . . . . . 6:SO • 1 mm . ' 61JO .• 

1nes. . . . . . . ... . . 1,,00 » t,400 • 1,,00 » 
1 

ilU& des o.ccouchements. . . . . . ,.ooo • 4,,.000 •• ,,ooo D 

lier • . . . . . . . . . . 71$0 • 7!SO ,. ~Ml » 

d'entretfen et des classes • . . . . . 2,800 »' 'i,'808 . , 2,'800 • 
D'age et ltclalrage . . . . . . IS,500 • IS,!SOO • CS,tlOO ,. . 
, d•adminlstrauon et d'impressions • . . t,mo • t,200 • f,200 )f) 

1 ' 
mes et cabinet d'al'Chtlolos!e. • . . . 800 D 80O •• 800 • 
lologle·. . . . . . . . . . t,008 • f ,000 • :t,000 11 

• 
voyage et dépenses diverses. . . . 66 20 'tfl~ l'8 ,1 

extraordlnnire,pour le matériel de l'uni- 
! 

1. • • • . . • . . • • • • • • tl ,2ll0 • • 

TOT.l.ux ,oua GA.ND. . . 110,006 20 61i,2211 IS7 ss.œs lf 
- 
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ugslGNUlON DKS DIVERS SKRYJCRS. 
SOJUJUES DÉPENSÉES EN 

,... l 1866 1867 
Observalio11s. 

§ ~. - I.légc. 
A. Bibliothèque. 

D. l'ltyslque expérimentale, physique industrielle. 

c. Mécanique appliquée et géométrie descriptive. 

D. Mnlériol du Jnrdin botanlque 

b'. Zoologie et onntomie comparée. 
F. Minéralogie et géologie; paléontotogte 

G. Chimie Inorganique générale et industrielle 

JI. Chimie organique générale et industrielle . 

/. Doclmnsie . . . . • 

J. Mo.nlpulatlons chimiques. 
• K. EJtploitalion des mines , 

L. Astronomie et géodésie • 

Il. Architecture industrielle. 

Q. Pbyslologlo . , . • 

R. Anatomie pathologique 

10,!lOO • 

2,100 o 

1,-i0O • 

2, IOO • 

t,600 • 

t,100 u 

1,200 u 

2,100 » 

800 » 

800 0 

!l0O • 

-i0O u 

400 » 

N. Collection des produits (le l'industrlo, et më- 
tnllurgie . . . . . . • • . . • · 1 500 • 

O. Mo.lièro méctlc11Je, toxicologie et puarmncte , . 1,-i0O • 

P. Anntomlc descriptive cl nnatonite généra.le. • 2,100 ,. 

7,rn " 
400 » 

S. Instruments de chirurgie el médecine opéra- 
toire. . . , • . • . • . • . 1 1, 2~0 » 

T. Clinique opbtnelmotogtque et instruments 
d'ophtnlmologie . . . . . • . . • . 1 2:lO • 

u. Clinique interne 
v. Cli!!ique externe, bandages et apparetts. 
w. Clinique des accouchements . 

X. Menues dépenses pour le service desclasses,etc. 
Y. Mobilier . 

z. Cbnulfoge et éclairage 

a. Frais d'administration et du rectorat, impres- 
sions, etc. • . . . . • 

Frais de -royage et dépenees diverses. . • • 

Somme affectée nu matérlel des écoles spéciales 

Subside extraordinaire pour le matériel de l'uni- 
versité. . • . . . . • 

570 » 

880 D 

t,200 » 

t ,600 » 

5,000 • 

5,600 ,, 

1,175 » 

88 99 

11,500 » 

l0,7B5 116 

ÎOT,\UX POUll L1.foa. • 

10,!'JOO » 

2, too • 
t ,,oo • 
2,tOO » 

1,6('0 » 

2,{00 » 

i,200 • 

l,100 » 

800 • 

800 ,. 

!SOO • 

400 • 

400 • 

~no • 
t ,400 • 

2,100 • 

7-iO • 

400 » 

1,2ti0 • 

21!0 » 

!570 • 

t,200 » 

1,600 » 

5,000 • 

5,600 D 

1,175 » 

126 25 

t1 ,500 • 

10,000 D 

61!,769 ss 6::1,091 2~ 

iO,HOO D 

2,100 D 

2,i0O » 

2, tOO o 

1,600 D 

t. 100 0 

1,200 0 

f ,100 D 

800 • 

800 " 

~00 " 

400 o 

400 " 

500 • 

f ,400 • 

2,100 » 

740 " 
400 o 

t,21i0 » 

2~0 • 

~70 • 

880 » 

t,200 » 

t,600 » 

5,000 • 

5,600 » 

U,500 • 

•• 

IStS,069 150 
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XXXVII 

Récapitulation des trois tableaux p-J·écédents. 

§ 1: - Gand ••••. 

§ '2. - Liégc •• , • , 

aourses. 

!Datérlet: 

§ 1. - Gand 

§ 2. -- Liégc 

. " . . .. 

TOTAUX •••••• 

TOTAL 
1~5 1866 1867 

POUi\ LES /f ANNÉES. 

559,!S50 li 559,ts78 t>1 55:8,893 55 1,0t8,00t 90 

560,Ml:I 815 561,591:i 24 5!59,218 5f i ,0&1,,.i69 40 

515,000 JI 5!S, ?SOO ,. 54,500 " 1.0-4,800 Il 

l:10,906 20 65,2215 !S7 !S2,028 4l 166,{60 18 

ms, 760 1rn 61S,09t 21> !S!S,069 ISO ·t 8?S ,.930 50 

- 
~ 839. 509 ••· I ~ ,!!fi•. 05! 78 81H ,761 60 864.790 65 

{9 



XXXVIII 

État des dépenses fait es pour le service des jurys d'examen pour les grades académiques, des j~rys de g1·adué en lettres, des jurys de 
professeur agrégé de l'ense·ignement moyen de l'un et de l'autre degré,~du jury pour les langues vivantes et du jury pour la première 
industriell~ et commerciale des athbiées royaux, pendant les années {86~, {866 et {867. 

,.... 
2 
0 - 00 
00 .._, 

.,; 
INDEMNITtS PAYÉES FRAIS DE ROUTE, DE dJOUR ET DE SbNCE DES MEMBRES 

•.. 
COIITRIBUTIOIIS MATtRIEL 

z 
TOTAL stlltRU tn TRAITEIENT ... ULOCATIOII ~ - er ••• 

""' dela des 
.,, d,a J>Ol'llle z dn du jury eea- de, d,.jurysdepro• du jury de pro- du jury pour du jury pour C 

loyer de l'b6tel A dn em ployls ::, z eux buiulen. ju'7• eomblnfs '"'' jurys de gr1dut reueur agrq•, fesseur■grt~t, lu Jan- la 1.- i11du1- Cl 
DtPENSES, < COl'IClRlGB. IUI\YS. ttdu pour lu 4111des d!' d•gré ,upé- du drgrt! in 4- trielle.eicom~ ... A.Il BUDGET, deejnrys. 1e111p<1raires. jury ce111ral. moyenne,. en Jeures. rieur. gaes ~inn!H. mereiale. E rleUrr ... 

C 

186!1 1,818 21 90O • ll,8U 99 7,790 60 • f2t ,885 ISO 1 ,99-' 90 35,786 " 3,♦27 60 ,,ms • 1,Hî260 2,207 .{.() • 185,220 80 tSlS,2211 • 

I 

1806 • 900 • 6,1!50 46 7,851 7ll 8 115,1188 iO f,798 511 53,678 • 2,660 20 ,.u2 • 111, .{.() 2,273 ~ t8:s~ •• 174.261 66 1711,22!1 • 

1867 • 1,091 06 8,1110 67 7,317 81 • lt0,67' 70 t,6~5 1!5 ~53,768 00 5,863 • lS,192 '4l 77ô • S,lHï 60 150 • 176,4911 99 185,000 • 

., 

Tolaut. 1,818 21 2,891 66 20,886 12 22,9l0 i6 • 5"6,1'6 50 l:l,U6 80 tol,232 60 9,9!!0 80 15,8'9 .{.() 2,!S0S • 7,908 '4l 511S,. !S5!S,9i8 ♦!S !Sl-l1,~0 ,. 

....... 
~ .... 
....., 
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XXXIX 

Etat des dépenses faites pour le service du concow·s unioersitaire et pou,1· 
l'imp1·ession des Annales des unlversltés de Belgique, pendant les 
années 186f>, 1866 et 1.867. 

DËSJaNATlO~ DES SERYICHS. 1865 1866 1867 
TOTAL 

pour 

LES 3 ,\NN~ES. 

Indemnités de frnis de route, de séjour 
et de séances aux membres du jury, 
aux représentants des universités nu 
concours en loge, etc. . . . • • 15,i8?S 60 15,rî~0 60 1 1,07~ 60 1 7,760 80 

Frais généraux deIa distribution des prix, 
frnis d'ornementation de ln salle des 
Augustins, dos estrades, etc. . . . 69!5 9!S S~H- os SM) 40 j 2,369 40 

Frappe et fourniture de médailles d'or. . 539 JI 559 li H3 JI 1 791 » 

• 
Impressions de tout genre pour le service 

1,106 70 1 66?S 69 1 87:S 77 1 du concours • • • • . • • • • 2,648 t6 

Frais <l'impression de deux mémoires cou- 
ronnés . . • . • . • ·. • • 1► " 5,069 " 5,069 " 

Indemnité du secrétaire de ln commission 
des Annales tles universités <le Bcl9it1ue. MO " !SOO " !.500 " 1, IS0O li 

TOTAUX , • , • • I !.5,827 2/.5 1 5,829 54- 1 6,481 77 1 i8,f58 56 
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DOCUMENTS DIVERS. 

XL 

Prccès-oerbal de la séance dans laquelle le conseil de perf ectionrtement de 
l'ensei9neme1it supérieur a délibéré, entre autres, sur une proposition de 
M. J .-G. hl ueors, proftsseur li l'univenité de Liége, tendasü à ce que,- cwns 
la formation de la commission des examens diplomatiques, le Ministère 
des A flaires Et1·angè1·es applique le principe d'égal'ité au pet•sonnèl ensei­ 
gnant des universités de l'Etat. 

a• décembre :1881S, 

Prësiâenee cle ./J'I, LBCl.iBrtcQ. 

Ln séance est ouverte à une heure cl demie. 
L'ordre du jour nppelle la discussion de la proposition faite pm· M. J.-G. Macors, dans la 

session de 1864, et tendant à cc que le conseil de perfectionnement émette le vœu que 1\1, le 
Ministt·e de l'Intérieur- intervienne auprès de son collègue, ~i. le .Ministre des Affafrcs Étrnn­ 
g_èrcs, pour que eelui-ci veuille bien, dans la formation de la commission des examens diplo­ 
matiques, appliquer le principe d'égalité nu personnel enseignant des universités de l'État. 

A la proposition de M. l\lncors se ruttnche celle qui a été présentée, à cette occasion, par­ 
l'tl. Laurent, et qui tend à cc que le gouvernement fosse imprîmee, pour les membres du. conseil' 
de perfectionnement, la dl!lillérntiou de ln faculté ile droit de l'université de Gand, relative an 
même objet cl transmise en 1865 au Département de l'Intérieur. 

1\1. Van lloegaerden fait remarquer que si le conseil de perfectîonnement adopte la p't'opo­ 
sition de M. Laurent, il y aura lieu d'ajouruer celle de 1't. Mucors jusqu'au moment où le con­ 
seil sera saisi de la délibération de la faculté de droit de l'université de Gnnd ; que cette déli­ 
bération est un élément de discusslon ; que, du reste, l'auteur de la proposition principale 
n'est pus présent pom· la développer. 

Dans l'opinion de l\f. K11pfferschlae9er, cette proposition n'esf pas susceptible de longs 
développements. Le conseil est convié à émettre simplement le vœu que les universités de 
l'tlaf pertfcipent aux avantages dont fo faculté de droit de l'université de Bruxelles a joui 
[usqu'iei, en tant qu'elle ait été appelée à être représentée par deux de ses membres dans la 
commission des examens diplomatiques. Suivant l\I. Kupfferschlaeger-, il y a d'autant moins lieu 
d'exclure de cet. avantage les facultés de droit des universités de l'État, qu'on songe à y com­ 
pléter ou à y organiser un enseignement spécial pour les jeunes gens qui se destinent à la 
carrière diplomatique. 

M. le présideni rappelle que pour le moment le débat ne porte que sur la motion d'ajourne­ 
ment faite par !H. Vnn Hoegaerden, pour le cas où la proposition de ~I. Laurent serait adoptée. 

M. Kupffer.~chlaeger pense que, bien que la délibération de la faculté de droit de l'université 
de Gand ne soit pas sous les yeux de l'assemblée, il n'est pas nécessaire d'ajourner le vote sur 
la proposition de .l\I. l\facors, attendu que la faculté de droit et 1\1. Macors demandent absolu­ 
ment. la même chose. 

M. De Kemmeter déclare qu'il a consulté les procès-verbaux de la faculté de droit de l'univer­ 
sité de Gand, et que cette faculté, à l'appui de sa demande, n'a pas fait valoir d'autres 
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arguments, sinon que les profcsscm•s nommés pnr le gouvernement mérlten] sa confiance, et 
qu'lla sont optes, comme les profeâseurs des universités Ilbres, i, f11i1·e put•tic de lu commission 
des examens diplomatiques. 

M. l'"n Jloeguerllen, en présence de celte c.léclorutioo, n'insiste pus pour que ln proposition 
de 1\J. Mucors soit ajournée, 

Cette proposlticn est mise en délibé1•nlio11. 
M. Lec/ercq pense que la proposition repose sur une busc absolument fausse, Président de la 

commission des exmuens dlplornntlquea, il en connalt l'o1•gnnlsntion; il est nu eolmml de cc qui 
s'y est passé pendant un grnn1l nombre d'années. Par sa composition, ainsi que p111· son objet, 
ln commission est entièrement étrangère aux universités de l'État, comme aux: universités libres. 
Dès I'orlglne, clic a été formée de membres des deux: chambres, de magistrats et de diplomates; 
elle so réunit, chaque année, le premier mardi de décembre, pour permettre aux: membres des 
chambres législatives qu'elle compte dans son sein de prendre part ù ses travnux, sans devoie 
se déplacer, Quand une vacance se déclare dans ln commission, 1\1, le Ministl'o des Affaires 
Étrangères y pourvoit, non pus directement, mais sue la proposüîon de la commission même. 
1\1. Orts II été nommé, non pas en sa qualité de professeur de l'université de Bruxelles, mais 
en sa qualité de membre de ln Chumbrc. Si ln commission n proposé ultérieurement à 1\1. le 
!linistrc des Afîafrcs Élrnr.gèl'cs de nommer li. A1·n1z, clic n'a nullement été guidée par Je 
motif que cc enndldat était professeur ù l'université de Bruxelles. Que fuit la commission? 
Interrogc-t-elle des élèves d'universités sur des études univcrsitalres ? Non; elle se berne uni­ 
quement à \'é1•ificr si les attachés de légation qui se présentent devant elle possèdent les 
connaissances nécessaires pour être nommés secrétaires de légation. Le programme des exa­ 
mens diplomatiques eonticnt 11 ln vét-ité quelques mntières qui s'enseignent dans- les facultés, 
mais il en contient aussi d'autres qui ne s'y enseignent pas. Il s'agit doue d'une nll'aîre qui est 
complétement étrangère à toutes les uuîversltés. Comment vouloir étahlfr l'égalité là où il n'y 
a ni ne peut y avoir inégalité? 

1\(. Ki,pfferscMaeger insiste sur l'adoption de la propositlon de M. l\lncol's, qui IL1i pnmit 
présenter pour les universltés de l'État un intérêt de dignité et un intérêt scientifique. L'inté1·êt 
scientifique se justifie par l'orgauisntion, déjà commencée et i1 compléter, de cours spéciaux des­ 
tinés i1 former des nspirnnls diplomates. Ces cours comprennent des matières qui ne font pas 
partie du programmè unîversltairc, notamment le droit des gens. Les universités libres se sont 
engagées dans ln même voie. Or, à l'université de Bruxelles, 1\1. Amtz est un des p1-in,;ipaux 
titulaires de ces cours spéciaux. M. Kupflersehlaeger' admet qu'en proposant 1\1. Arntz au ehoîs 
de 1\1. le l\Iinislrc des Affaires Êh·nngèrcs, lu commission des examens diplomatiques ne ra pas 
proposé à raison de sa quulilé de professeur de l'université de Bruxelles; mais en fait, ln nomî­ 
nation de i\l. Arnlz assure à celte université une position de supériorité sur les autres établis­ 
sements d'enseignement supérieur. L'opinion publique s'est demandé pourquoi le gouvernement, 
q uand il a l'occasion de donner un peu de relief aux: universités de l'Ëtat, ,·a foire ses choix 
dons une université libre, et c'est précisément P«:>Ur empêcher ces préoceupntious de l'opiufon 
publique de se répandre davantage, que M. l\laco1·s a demandé nu conseil de perfectionnement 
d'émettre le vœu que Je gouvernement n'exclue pus le personnel des universités de l'État de 
ces nominations-Ill. 

M. Van lloegmml,m estime que lu proposition de M. i\lacors est inadmissible. Ln eouimissien 
des examens diploruanques est permanente. Il faudruit donc modifier d'abord cette partie de 
l'oeganlsation de la commission. Ensuite, il faudrait que choque université fùL représentée 
successivement dons cette commission. 

lU. l/aus demande pourquoi ln commission est permanente, et pourquoi elle n'a pas le carac­ 
tère de tous les autres jurys. 

1\1. Leclercq répond que ln commission examine non pas des étudiants, mais des fonction­ 
naires publics ; qu'il faut, en effet, avoir été attaché de Iégation pendant plusieurs années, pour 
pouvoir se présenter devnnt ln commission; qu'enchérissant sur les conditions d'admission à 
l'examen, déjà établies, ln commission a l'intention de demander que l'examen ne soit accessi­ 
ble d'abord qu'aux aspirants munis du diplôme de eamlidat en droit, et plus tard, qu'aux aspi- 

20 
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ranis munis du diplôme de docteur en droit, ou nu moins du diplôme de docteur en sciences 
politiques et ndministrntivos. 

M. De Kem meter exprime le r(•grel que l'enseignement rllplomntiquc n'existe pns Ott n'existe 
qu'en g1·1·mc rlnns les universités de l'i•:1111, tandis qu'il existe dans Je, deux universités liln-es, 
qui jouissent i, cet égn1·d d'une initiative absolue. Une nomination de membre d'une commission 
d'examen, faite dnns une université libre, 11 l'exclusion des universités de l'Etat, assure l1 cet 
étnhlissement un avnntnge m111·q ué, et doit uécessalrement foire nccroltre le nombre des élèves 
qui s'y fout iuser'Ire. ~r. De Kenuncter demande quel inconvénient il y nuruit li faire représenter 
les universités, h tour de 1 ôte, duns lu corn mission des examens diploruatiq ues, ù rnlson des 
cours universitaires sur lesquels les aspirants sont interrogés. 

M. Leclercq insiste sur cette considération, que le conseil do perfeetionncment tlélib~rc en ce 
moment sur une affaire duns laquelle il n'n pas mission d'intcrvcnir ; qu'cncorc une fois, il s'agit 
de mesures prises pm· M. le Ministre des Affaires Etrangères n l'c:gal'll de Ionctiounaircs publics 
qui rclèven t de son dépm-tcmcnt ; que le conseil de perfectionnement ne sortira it pas de ses 
attributions et procéderait rrgnlièremcnl, s'il émettait le vœu, par exemple, que le gouverne­ 
ment. organist\t, dans les universités de l'Élnt, un enseignement diplomatique, ii l'instar de cc 
qui II été foit dans les universités libres. · 

1\1. Dè Cuyper croit de son devoir' de combattre énergiquement la proposition <le ~I. i\lacors. 
On veut que l'enseignement de rttnt intervienne dons la formation clc la commission des cxa­ 
mens diplomatiques, parce c1uc l'enseignement libre y intervient, non pas pnr suite d'un S.}'$­ 

tèmc, muis accidentellement, Pomme l'a rléelnré formellement M. Lcclcrcq, président de cette 
commission. L'nrloptiou de cette proposition sernit un précédent des plus dangereux. Chaque 
l'ois que le gouvernement nommerait une commission, chargée <l'un objet se rattachant directe­ 
ment uu indirectement à l'enseignement de l'État, et qu'il ferait entrer duos la commission des 
professeurs de l'cnseigncmout de l'Êtut, l'enseignement libre, invoquant le précédent, viendrait 
réclamer 11 son profit le principe d'égalité. A cc point de vue, on annulerait la spontanéité de 
tous les services publics. A l'université de Liégc, il existe une école spéciale des mines; à l'uni­ 
versité de Gand, une école spéciale du génie civil. Les jurys <l'examen dans ces deux établisse­ 
ments spéciaux sont nommés par le chef du Département des Travnux Publics. Aux Jeux de 
1\1. De Cuyper, l'enseignement Iibrc n'a nullement le droit d'être représenté dans ces jurys; il 
s'agit, en effet, d'examens qui conduisent, non pas it l'exercice tics professions libé-mlcs d'avocat 
et de médecin, mais ü des emplois dans un service public. L'enseignement libre s'étayerait de 
lu proposition de M. l\lacors, si elle était adoptée, pour venir réclamer sa part dans la formation 
des jurys des écoles spéciales de Liége et de Gand. 1\1. De Cuj per pense que Je conseil 1e per­ 
fectionnement n'a pas plus à s'oceuper des mesures que prend 1\1. le Ministre des Affaires 
Étrangères pour le recrutement du corps diplomatique, qu'il n'u 1, s'occuper de celles que prend 
M. le Ministre des Travaux Publics pour le recrutement du personnel des mines ou de celui des 
ponts et chaussées. 

· .M. Pofofo combat également la proposition ; il insiste sur les considérulions que M. De Cuy­ 
per- vient de développer; comme lui, il redoute le précédent qu'on veut poser et dont l'ensei­ 
gnement libre se prévaudrait plus tard, nu préjudice de l'école des mines de Liégc et de l'école 
du génie civil de Gand. Il est un autre motif qui, dans l'opinion de M. Polain, tloit foire 
repousser la proposition, c'est que la commission des examens diplomatiques siége annuellement 
ù 1~al'li1• du premier mardi <le décernbre ; si donc des professeurs des universités de l'État foi­ 
salent partie de la commission, ils seraient éloignés de leurs chaires pendant un temps plus 
ou moins long, nu grund détriment des études. C'est le même motif qui u engagé M. Polain, en 
sa qualité d'administrateur-inspecteur- de l'université de l.iége, n s'opposer ù la désignation de 
professeurs de cet établissement, pour foire partie des jurys de sortie de l'école militaire qui 
se réunissent en dehors des vacances universitaires. 

1'I. Kupffersclilaeger n'attribue pns à ln proposition de M. :l\lucors In portée que certains 
membres du conseil semblent lui assigner; clic n'a nullement pour objet de forcer en quelque 
sorte une administration à empiéter sur les attributions d'une autre administration; il s'agit 
d'émettre un simple vœu que lI. le l\Iinislrc de l'Intérieur prendra ou ne prendra pas en consi- 
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dération. Fnîsant nllusion aux jurys de l'école militaire, l\f. Kupffersehlnogcr déclare que le 
universités de l'Ülot n'ont aucun intérêt it èu-e représentées tians ces jurys, tondis qu'elles en 
ont un très-grund i1 l'être dans ln couuuissiou des ex amcus d lplomauqucs. 

l\l. Yan l/oegactilen f,1il observer qu'i1 Ill vérité, connue le dit M. Kuplfcrschluegcr, le conseil 
de pei-lcctionnernent, en adoptant la proposition de M. 1\1fll•o1·s, émettrait un simple vœu , 
mais que quand 11• conseil émet un vœu , il luit sans doute une chose sérieuse et désire la rénli­ 
sntion du vœu qu'il cxpi-imc ; or, celte rénlisation, dans le cas actuel, serait ln proelnrnatinn 
du principe d'éwilité que l'enseignement de l'litnt invoque aujoui-d'hui contre l'enseignement 
liure, cl 11 ue l'euscigucmcnt iihro invuquornit plus lard contre l'enseignement de l'lü11t. 

l\l. Faitier s'ussocie complètement 11 ln manière de voü- de l\IM. De Cuypcr et Polain. il 
existe déjà aujourd'hui deux universités liures qui ont exactement les mêmes prérogatives que 
.lcs universités de l'i-:tat pour la collation tics g1·ntles ucadérniques ; il y n plus : iudépcndarn­ 
ment de ces deux uuivcrsités libres, il existe des facultés libres qui ont des représentants dans 
les jurys ; il en est d'uuu-cs encore qui ne jouissent pas de cet avantage et qui demandent b en 
jouir. Les étnhlisscmcuts de l'iltat sont donc débordés pur les établissements liures. Il se forme 
nctuellemont des écoles spéciales libres qui doivent foire concurrence aux écoles spéciales de 
l'i~tat dont II parlé M. De Cuypcr, Il y aura li, une nouvelle source d'embarras. iU. Fulder n'en­ 
tend accorder nux établissements libres, dans leurs rapports avec les établissements de l'État, 
que cc qui est strictement nécessnire pour lu gm:anlie de Ieur enseignement cl tics conséquences 
do cet enseignement. Le précédent qu'on demande au Gouvcrnemeut de poser serait invoqué 
dans une foule d'occasions pa1• l'enseignement libre. L'enseignement libre viendrait dire:" Vous 
ayez réclamé l'égalité pour renseignement de l'État dnns la commission· des examens diploma­ 
tiques; nous réclamons 11 notre tour l'égalité pour l'enseignement libre dans les jurys d'examen 
des écoles spéciales.» L'État aurait la main forcée. M. Faider pense qu'il fout mettre une borne 
aussi solùlc que possible il cc genre de prétentions. 

1\1. De Kemmeter fait remarquer que l'université de Cand demande, non pas qu'on établisse 
le principe d'égalité, mais que le personnel des universités de l'État cesse d'être 'exclu <le lu 
commission des examens diplomatiques. 

1\1. le pnfr>ùlent rappelle que par sa proposition, l\l. l\lncors demande formellement l'applica­ 
tion du principe d'égalité; que cette rédaction devra être mise aux voix, ù moins qu'un amen­ 
dement ne soit présenté. 

iU. Polaiu insiste de nouveau avec force sur Je dnngei- que présenterait l'adoption de la 
proposition, nu point ile vue des prétentions que les établissements libres manifesteraient. plus 
tard d'être représentés, i, titre d'autorité, dans les jurys des écoles spéciales de l'État, desti­ 
nées au recrutement du corps des mines et de celui des ponts et chaussées. Cette considération 
fera voler 1'1: Polnin contre toute proposition qui, directement ou indirectement, pourrait faire 
supposer que le principe d'égalité est admis. 

l\l. De Kemmeter, amendant ln proposition de 1.\1. Macors, demande que le conseil de perfec­ 
tionnemcnL émette le vœu que l\I. le ifünistre de l'Intérieur intervienne auprès de son collègue, 
III. le Minist1·e des Affaires étrangères, pour que les universités de l'Êtat soient représentées 
clans la commission des examens diplomatiques. l\I. De Kemmeter déclare que telle est 
ln pensée de _l'université de Gand et qu'il ne s'agit donc pas d'établir le principe d'égnlité. 

M. Leclercg répond à 1\1. De Kcmmctcr que si la proposition amendée est adoptée et trans­ 
mise par 1\1. le Ministre de l'Intérieur au Département des Affaires Étrangères, la première 
question que fera le chef de cc Département sera celle-ci : " Quel motif a provoqué cette propo­ 
sition? n Il faudra bien qu'on lui réponde : u C'est la nomination de M. Arnlz comme membre 
de la commission des examens diplomatiques. 11 C'est donc bien le principe-d'égalité qu'on veut 
établir. 

M. Hou« déclare que cc n'est pas parce que lH. Arntz siégc dans la commission des examens 
diplomatiques qu'on demande que les universités de l'Étnt y soient représentées, mais c'est parce 
que les universités de l'État sont représentées dans toutes les commissions d'examen qui existent. 

1\1. De Cuyper se demande comment il serait possible de réaliser le vœu qu'on propose uu 
conseil d'émettre. Quant il s'agit de désignations à faire duos le personnel des universités de 
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l1t&nt pour les jurys de l'école mililnirc, Jcs mntîèrcs sur lesquelles les fll'Ofcssours composant 
cc personnel doivent Interroger sont déterminées. Or, il est pourvu aux pinces vacantes dans 
'Ja commission des examens diplomnuques sur ln proposition de ln commission clic-même. 
Comment la commission sera-t-elte guidée dans les choix qu'elle aurn à J)ropo~cr dans le per­ 
sonnel des universités de l'Étnt? Quelles seront les matières sur lesquelles les professeurs 
intc1•1•ogcront? Aux yeux Ile 1\1. Ile Cuypor, ln motion sur laquelle le conseil dêlfüèrc tend 
évidemment l, provoqL1e1· une mmhflention complote dans le mode de formntion de ln commission 
des cxnmcns diplomutiques • .1\1, De Cuyper votera contre la proposition, même telle qu'elle vient 
d'être amendée pnr 1\1. De Kemmeter, 

Personne no demandunt plus ln parole, 1\1, le président met aux ,·oix lu proposüion de 
M. ~lacors, telle qu'elle n été amendée pur M. De Kcmmetcr. 

Quatorze membres sont présents. 
Un membre s'abstient. 
Trois membres répondent oui. 
Dix membres répondent non, 

En conséquence ln proposiLion n'est pas adoptée. 
L'ordre du joui- appelle ln discussion de la proposltiun que M. l'administraleur-inspcctcur 

de l'université de Gond n soumise Il ;li. le &linist1·c de l'Intérieur, et aux termes do laquelle 
l'art. 9 de l'nrrdté royal du 46 septembre i81S3, portant institution d'un diplôme scientlûquo 
ttpêciul dons les universités de l'Êlnt, scrnit modifié en cc sens que les docteurs en droit ou en 
sciences politiques et administratires seraient désormals admis aux épreuves du diplôme 
spécial pour les sciences historiques. 

M. le l\Hnisti·c de l'Intérieue a fait imprimer les développements de cotie proposition, et 
chaque membre du conseil en u reçu un exemplaire à domicile. 

1\1. Roulez déclore se référer i1 ces développements, 

l\f. Tl'oisfo11tai11es comprend Je but de la proposition de i.U. Roulez. Cependant, il ne saurait 
s'y rallier. En Allemngne, et même en Fronce, le doctornt en philosophie en lettres est très­ 
hnut placé dans l'opinion. En Belgique, ne menant plus à rien, il est tombé dans le décri. JI 
ne mène 11Ius nux chaires d'enseignement moyen, le Gouvernement, en toute occasion, préfé­ 
rant les confier aux professeurs sortis de l'école normale des humnnités plutôt qu'à des 
docteurs en lettres. A ln vêrité, il mène encore aux chaires d'enseignement supérieur; mais, 
en temps ordinnÏl"e, il en vaque si peu et si rarement que cc n'est point ln peine d'en parler. 
En cet étot de choses, convient-Il de susciter au doctorat en Iettres une concurrence ruineuse î 
Pom· un docteur en philosophie, il y n tout an moins trente, quarante, cînqunntc docteurs en 
droit ou en sciences po:itiques et adminish•oti\·es. Si la proposition de iU. Roulez était admise, 
infniUiblcment c'est de lem· côté que vientlraîent les docteurs spéciaux en sciences hlstorlques. 
Aux docteurs en lettres, exclus systématiquement des athénées, exclus en fuit des universités, 
que demeurerait-il? Et puis, serait-il juste de les placer sur ln même ligne que les docteurs en 
sciences politi11ucs et administratives, alors 11ue, 11our acquérir leur titre, ceux-ci n'ont pas 
même besoin de passer par le doctorat en droit, le simple diplôme de candidat four suffisant! 
111. nouiez objcclo que les docteurs en droit font des études historiques complètes, obligés 
qu'ils sont de suivre le cours d'histoire moderne, lequel, 1101· parenthèse, est un cours à certi­ 
ficat, tandis que la loi en dispense les docteurs en philosophie. Sans doute, il existe n cet égard 
une lacune dons ln loi, lacune qu'il importe de eombler, et que d'ailleurs beaucoup de docteurs 
en philosophie comblent d'eux- mêmes. 1\1. Troisfontnioes ignore cc qui se pratique à Gand. 
Mois il peut nflirme1• qu'il Liége, après avoir terminé leurs études philosophiques et philolo­ 
giques, la plupart des docteurs en lettres se mettent h étudier Je droit. C'est notamment ce que 
font trois des qunt,c réeipleadaires examinés, nu mois de juillet i 86LS, par le jury combiné de 
Liége-Louvain. Rien de plus naturel, Il va de soi qu'étant docteur en philosophie, on aime 
mieux ln carrière du barreau qu'une pince de surveillant, Quand bien même les docteurs co 
lettres se eontentcraient de leur premier diplôme, il resterait néanmoins exact de dire qu'ils 
sont mieux préparés à renseignement do l'histoire que les docteurs en droit ou en sciences 
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politiques et ndmlnlsuntivcs, 11 qui il rnnnquern toujours un outil indlspensahle : ln connais­ 
snnco du grec q11~ls 11'011! jamais su ou qu'ils ont oublié. A ceux qui s'étonneraient de cc que, 
j11sq11'i1 cc jour, aucun docteur en philosophie n'a subi l'épreuve du doctorat spécial en sciences 
historiques, M. Troisfontaines répond que cela s'explique aisément, Tant qu'on n'aura pas 
nettement tracé les limites, cette épreuve sera une impossibilité. Qui oserait s'aventurer dnns 
le champ suus bornes de l'histoire uuiverselle ? A Liège, un jeune docteur, maintenant attaché 
nu Ministère des Affaires Êtl'!1ugèrcs, a voulu tenter l'eutrepi-lsc. li a reculé devant l'immenslté 
de ln tache, qu'il 11'y uvait pus moyen de lui Iaciliter, rien n'nutorisant lu faculté i1 lui fuirc 
snvolr jusqu'où il devait aller, où il pouvait s'arrêter. Abstraction faite de ces divers motifs, le 
moment est-il bien choisi pour donner le coup de Mrilcc au doctorat en philosophie'? lleeherché 
pa1· les rares jeunes gens qui ont conservé le goùt des études spéculatives, au lieu de l'amoin­ 
drir en lui suscitant une concurrence nouvelle, ne vaudrait-il pas mieux de le relever, si 
possible, dans l'opinion? Mù pat• ces couaidératious, l\J. Troisfontaines propose de substituer- à 
lu proposition de l\J, Roulez les deux prcposltlons tmnserites ci-après : 

1° Ajouter l'histoire politique moderne aux matières qui forment l'objet tic l'examen de 
docteur en philosophie cl lettres; 

2• Faciliter I'nbord du doctorat spécial en sciences historiques, en déterminant les parties 
de l'histoire universelle sur lesquelles portera l'épreuve qu'ont i1 subli- les réeipientluircs. 

M. le présùlen; fuit observer que ces deux propositions, étant nouvelles, seront portées it 
l'ordre du jour de lu prochaine session et que I'uuteur sera ml mis à les développer alors, 

~I. Roulez répond aux objcctious faites à sa proposition pat• M. Troisfontaines; il <lit que 
Ïnl'l'èlé royal <lu Hi septembre 1855 ne ilélinit aucun des examens spéciaux qui y sont prévus; 
<JUC pour ln philologie, par exemple, l'épreuve lui paraît encore plus difficile que pour l'histou c; 
qu'il fondrait donc refondre le tout, au point de vue Ot1 se place 1\1. Troisfontaines; que la 
proposition sui· laquelle le conseil de perfectionnement délibère ne suscite pas en fait une 
concurrence ou doctorat en philosophie, puisque nul docteur eu philosophie ne s'est présenté 
jusqu'ici pour obtenir l'un ou l'autre tics diplômes scientifiques spéciaux qui se rattachent l1 la 
faculté de philosophie et lettres; que lorsqu'une chaire d'histoire est devenue vacante dans une 
université de l'Etat, clic n'a jumais été sollicitée par des docteurs en philosophie qui se fussent 
fuit connaitre antérieurement par des travaux historiques; qu'on a vu, au contraire, beaucoup 
de jeunes nvoents, ne pratiquant pns ou ne pratiquant que très-peu, se livrer i1 des travaux do 
cc genre ; que la proposition ne doit avoir nullement pour elîct d'empêcher les docteurs en 
philosophie de se présenter aux épreuves pour l'obtention du diplôme spécial en sciences histo­ 
riques; qu'il n'existe absolument aucun motif pom· exclure de cc doctorat spécial les docteurs 
en ch-oit ou en sciences politiques cl administrarivcs ; qu'il est, au contraire, très-désirable que 
ces docteurs y soient admis, puisque le gouvernement est emban-assé de trouver des professeurs 
d'histoire pour les universités, 

1'1. Faùler trouve que la proposition de i\[. Roulez. se justifie, on cc sens que Je doctorat. 
spécial doit, en définitive, cadrer avec l'aptitude présumée de 'Celui qui désire l'obtenir, ainsi 
qu'avec l'enseignement qu'il a suivi et dont il est censé nvoîr profité; qu'/1 ce point de vue, les 
docteurs en droit ou en sciences politiques et administratives sont censés, dans l'état actuel des 
choses, en savoir plus en histoire que les docteurs en philosophie; que si on veut établir l'éga­ 
lité entre eux, il Iaut, avant de se prononcer sur la proposition de lU. Roulez, attendre les 
mesures que le Guuvemement pourra prendre dans le sens de la première proposition de 
l\f, Troisfontaines, relativement à l'histoire politique modcme dans la faculté de philosophie 
et lettres ; qu'il serait désirable que les choses fussent réglées de manière !1 permettre aux 
aspirants docteurs en philosophie, comme aux aspirants docteurs en droit ou en sciences poli­ 
tiques et administratives, de suivre le même enseignement historique spécial, pour pouvoir se 
présenter, dans les mêmes conditions, nu doctorat spécial en histoire. - 1\1. Faider propose 
de réunir et de discuter, à Ia session prochaine, la proposition de lU. Roulez cl les deux propo­ 
sitions de l\l. Troisfontaines, qui se lient intimement toutes les trois. 

M. Roulez, bien qu'il ne pense pas que les deux. propositions de 1\1. Troisfontaines se lient à 
ln sienne, ne s'oppose pas ù l'ajournement demandé par M. Faider, 

2-f 
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Le conseil adopte l'njournemcnt i1 l'unnnlmlté, Les trois proposltlons figureront à l'ordl'o du 
jour do lu proehalno session, • 

Dt, D11911iolle propose au conseil d'émeure le vœu : 
1° Que 11.'s diverses sections du jury central, tout en conservnnt le nombre nctuel lies mem­ 

bres qui les composent, soient constituées tic façon à cc qu'autant que possible chaque branche 
d'enseignement soit représentée pn1• un p_rofcssmu· de l'enseignement universitaire] 
2• Que le jury ceutrul cesse do jouit· <lu privilégc tic siéger chaque année après les jurys 

cornblués. 
Ces deux propositions seront développées et discutées ù ln proehalne session. 
A ln demande du M. Faldcr, le conseil exprime le rœu que le gouvernement veuille bien 

Inire imprimer les diverses propositions et les envoyer à domicile aux membres du conseil de 
perfectionnement quelques semaines nvnnt l'ouverture do ln session. 

Rien n'élunl plus 11 l'ordre du jour, le conseil se sépare jusqu'à convocation ultérieure. 
Ln séance est levée i, quatre heures, 

lu Seerétuire, 
J. -G. lb:NSING. 

Le Prési1le11,, 
l\1.-N .-J. LECLEIICQ, 

XLI 
Procès-verbal cle le, séance dans laquelle le conseil de pfrrfectionnetne-nt de 
l' e-nseignement supériein· a délibth·é : 1 ° suï: wie JJroposil'ion tendant à 
madifie1· l'art. 9 de l'an·èté 1·oyal du -16 septem11re 18f55, en ce sens q1te les 
tloctewrs en d·ro-it ou en sciences politiq'ltes et admi1,ist·ratives seraient 

. désormais admi« aitx épreuves du d·iplôme scientifique spécial 110m· les 
sciences historiques; 2° s1.tr 'lme pi·oposition 'relative à la [ormetùm dit fury 
central des g'racles <1caclémiques. 

:18 dér:cmbre t888, 

Pl"lisidence cle BI. L&r.LEIICQ. 

La séance est ouverte li une heure et demie. 
Le premler objet .li l'ordre du jour esl une proposition que l\l. Rouln a soumise au 

Gouvernement en t86~, et qui est ainsi conçue : 
u ltloclificr l'nrt. 9 de l'urrèré royal du ·l 6 septembre 1853, en ce sens que les docteurs en 

droiL ou en sciences politiques et mhninish·otives seraient désormais admis aux épreuves du 
diplôme scientifique spécial pour les sciences historiques. • 

Celte proposition, déj~ discutée dons ln séance du 50 décembre f86!S, n .été raunehée par le 
conseil à une notre proposition, duc à J'initiotivc de lU. T1•oisfo11taincs, qui n été déposée à lu 
fin de Jn même séance et qui est ainsi conçue : 

• Ajouter l'histoire politique moderne aux matières qui forment l'objet de l'examen de 
docteur en philosophie et lettres. " 

En l'absence de lU. Thiery, directeur- généml de l'instruction publique, qui est CnlJJêché 
cl'nssistcr h la séance de cc jour, le secrétnirc du conseil de perfectionnement, qui remplit nu 
Ministère Je l'Intérieur les fonctions de chef de la division de l'enselgnemenr supérieur- et 
moyen, déclore officiellement qu'un projet de révision de laJoi du ·1 or moi -1857 sur les jurys 
d'examen o été soumis aux délihémtions de la Chambre des Rcprésentnnts par ~. le Ministre 
de l'Intérieur; que cc projet est l'œuvro d'une commission mixte dons laquelle les quatre 
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universités du royaume étalent représentées d'une rnnnière égale; que ln proposition de 
M. 'I'roisfontaines tend /1 modifier ledit pl'ojet dans une de ses dispositions et que Je Gouver­ 
nement croit devoir faire des réserves /1 l'égard de proposltiuns de cc genre émanées do 
l'initiative des membres du conseil de perfectionnement. 

l\l. Troisfontaines déclare qu'il _est prêt it retirer s11 proposition dont il n'a saisi le conseil de 
perfectionnement qnc pour empêcher I'adoptlou de tu proposition de l\l. Houiez, proposition 
qui devait avoir pour effet d'umolndrir l'importance d1\ji1 si minime, scion lui, du diplôme de 
docteur en philosophie et lettres. 

1'f. Roulez déclure , il son tour, qu'en formulant sa proposition, il n'a eu en vue qu'un but 
spécial cl très-restrelnt, et que si cotte proposition doit donner lieu à ln moindre difficulté, il ln 
retirera volontiers, /1 moins qu'elle ne soit reprise par un autre membre de l'assemblée, 
Personne ne reprenant lu proposition de lU. Roulez, M. le président déclare quelle est 

retirée et qu'il en est de même <le lu proposition de M. Troisfontaines. 
Le conseil pusse 11 ln discussion d'une seconde proposition que M. Troisfontaines a égnlcmcut 

déposée ù ln fin de lu dernière session et qui est conçue en ces termes : 
u Faciliter l'abord du doctorat spécial en sciences historiques, en déterminant les parties de 

l'histoire universelle sui· lesquelles portoru l'épreuve qu'ont ù subir les récipiendaires. " 
1'I. ûoule: pense qu'il ne convient pus tic modifier d'une manière isolée les dispositions 

organiques qui régissent l'institution des doetornts spéciaux; selon lui, il est plus difficile de 
devenir docteur spécial en sciences philologiques qu'en sciences historiques; il y a lieu 
d'ejourncr In proposition de 1\1. Troisfontnincs jusqu'au moment où l'on croira utile de réviser 
l'ensemble des dispositions sur ln matière. Au reste, dans le cas dont s'occupe 1\I. Troisfontaines, 
il appnrtient à la faculté <le détei-mlncr les parties de l'histoire universelle sui- lesquelles sera 
examiné l'uspirant au diplôme spécial en scieuees historiques. 

M. Sp1·in9 croit rencontrer dnns l'occurrence une confusion _qui concerne le principë et qu'il 
importe d'éviter. Dans l'opinion de cc membre, il y n trop de tendance à assimiler les épreuves 
des doctorats spéciaux aux examens dont les jurys légaux sont chargés. Devant ces jurys, il 
suffit de faire preuve d'un minimum de eonnaissunces ; le récipiendaire qui se présente aux 
épreuves d'un doctorat spécial, possédé ce 111i11i111um de connaissances, puisqu'il doit être 
docteur légal au moins depuis deux ans nu moins. JI s'ugit maintenant pour cc récipiendaire de 
fournir la preuve qu'il a une aptitude particulière pour telles ou telles spécialités de lu science. 
A celte ·fin, il choisit librement lui-111è111c le sujet d'une dissci-tntiou, d'après sa capacité et 
d'après ses goùls; il présente sa dissertation i, la faculté compétente, et pom· que la faculté 
puis ;c ncquéi-ir la certitude que le récipiendaire est réellement l'auteur du travail, elle lui 
fait subir à huis-clos un examen sévère, examen que conformément aux. dispositions sur la 
matière, clic doit tenir i, ln hauteur- d'une conférence académiqno, en s'abstenant de poser ou 
récipiendaire des questions de tlé111il et clc pure mémoire sur les branches relatives i1 la 
spécialité dont il a fait choix. Dans l'opinion de M. Spring, puisque cet examen a uniquement 
pour objet de constater que Je récipiendaire est bien l'auteur de: la dissertation, la faculté est 
pour ainsi dire obligée de restreindre l'examen à la spécialité du récipeuduire. Cc ne sont 
donc pas les professeurs qui fixent la spécialité, cc sont les récipiendaires eux-mêmes. On a 
voulu donner aux vocations individuelles l'occasion de se produire et de se développer. 

Dons l'opinion 'de 1J/. Boule«, il est indispensable que lu faculté limite d'avance et d'une 
manière bienveillante les parties de la science sur lesquelles portera l'examen ù huis-clos. Le 
programme de certains doctorats spéciaux comprend cinq ou six matières. Obliger le récipeu­ 
dnire i1 se préparer sur toutes ces matières , sans qu'il sache d'avance dans quelles bornes 
l'examen sera renfermé, c'est l'exposer à un échec ù peu près certain. 

l\I. JJlacors appuie les observations de ~l. Spring; il pense, comme ce membre, que la 
faculté, en faisant subir nu récipiendaire un examen à huis-clos, a uniquement en vue 
d'ecquérir la certitude qu'il n'y a pas de fraude tic la part du récipiendaire, dans la rédaction 
de sa dissertation; que donner ù cet examen u11 autre caractère seruit manquer le but qu'on 
a voulu atteindre en créant les doctorats scientifiques spéciaux. 

lU. Haus , contrairement à l'opinion émise par MM. Spring et Mucors, pense que l'examen 
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11 huls-clos n'a nullement pou» ohjct do eonslnler que le i-éeipiendalre est réellement l'auteur 
de ln dissertutinn qu'il a présentée 11 Ill Iacullé ; que celle constatation est faite par ln défense 
publiquo de ln disscetntion et des thèses qu! y soul nunexécs ; que l'épreuve n huis-dos, 
qu'elle soit appclfo confércneo ncndémiquc ou nutr-cment , est bien et dûment un exnmen s111• 

les diverses branches qui formont le prog1•ntnmc du doctorat spécial; qnc les facultés doivent 
nécessairement indiquer d'avance nu récipiendaire les parties de ces matières SLU' lesquelles il 
sera interrogé à huis-clos .. l\l. llnus njouto quo les choses se pussent ainsi dons la faculté de 
droit de l'université de Garni 1l laquelle il nppartient .. 

M. '/'i'ois/imtai11es déclare que s'il n fait su seconde proposition, c'est uniquement parce que 
M. Roulez avait objecté qu'aucun docteur en philosophie et lettres ne se présentait aux 
épreuves du diplôme spécial en· sciences historiques; que celle proposition n eu ponl' ,but de 
rendre l'obtention de cc diplôme possible aux récipiendaires de celle catégorie qui ne peuvent y 
aspirer dons l'état actuel des choscs ; mais que, puisque l'on est d'accord dans le conseil que 
les facultés ont une espèce de pouvoir discrétioanulre pour limiter' les parties de chacune des 
matières de l'examen sur lesquelles les réeipcndaires seront interrogés 11 huis-clos, il n'y ~ 
plus lieu de maintenir sa proposition à l'ordre c1L1 jour. 

M. lluus voudrait que le pouvoh- disei-étlounnlrc des facultés fût reconnu par un vote de 
l'assemblée. 

1\1. Faider pense qu'il est inutile de prendre une décision dans Iè sens indiqué par 1\1. Huus ; 
que, d'après les explications données 11nr M. Spring, le pouvoir discrétionnaire des facultés est 
.consucré par le règlement et qu'il est mis en prntique ; qu'il convient dès lors, comme le 
demande lU. Troisfontaines lui-même, de retirer- la seconde proposition de l'ordre du jour; 
qu'il n'y n nullement lieu de l'ajoumer; quo I'njournerncnt ne pourrait amener autre chose que 
cc qui est déjà appliqué nujourrl'hui. 
- Personne ne demandant plus lu parole, cl aucun membre du conseil ne reprenant la 

seconde proposition de M. Troisfontaines, 1\1. le président déclare qu'elle est retirée. 
L'ordre du jour appelle la discussion <l'une proposition présentée par 1'1. Dugniolle, 11 ln fin 

de la séance du 50 décembre 186ts, et qui est ainsi conçue : 
" Êmettre le vœu que les diverses sections du jury central, tout en conservant le nombre 

actuel des membres qui les composent, soient constituées de façon qu'autant que possible 
choque branche d'enseignement soit représentée par un professeur de l'enseignement 
universitaire, » 

Le chef de ln division de l'enseignement supérieur- et moyen nu 1'1inislèrc de l'Intérieur fait 
connaitre offieicllcmcnl qu'en vertu d'une décision prise dans le courant de l'année 1866 par 
lU. le Ministre de I'Intérieur , et qui n été appllquée à partir de la seconde session de la même 
année, un jury ecntral nouveau doit être annuellement constitué, de manière i1 y faire siéger 
successivement tous les professeurs chargés de cours à examen dons les quatre universités du 
royaume, chacun des quatre professeurs universitaires y-représentant une branche différente. 

En présence de cette déclaration, l\I. Dugniollc retire su proposition, qui est devenue sans 
objet. 

Le conseil passe ù la discussion d'une seconde proposition, duc à l'initiative du même 
membre, proposition qui est ainsi conçue : . 

" Ëmenrc le vœu que le jury central cesse de jouir du privilége de siéger choque année 
après les jurys combinés. " 

l\I. Roulez appuie la proposition de toutes ses forces. 11 pense que si le jury central siége 
avant les jurys combinés, un très-petit nombre <le récipiendnires se feront inscrire nu jary 
central, tant pour les exnmens en droit que pour les examens en médecine; il dit que dans 
l'élut actuel des choses, ln grande majorité des élèves en droit et des élèves en médecine qui 
prennent inscription au jury central arrivent des universités, soit que n'ayant pas travaillé 
pendant l'année, ils veuillent gagnc1· un peu de temps pour subir leur examen, soit qu'ils nient 
été ajournés par un jury combiné, avec faculté de se représenter au jury central. 1\1. Roulez 
reconnaît que le jury central de philosophie et celui des sciences reçoivent encore d'autres 
récipiendaires qui lelir sont envoyés pur certaines facultés particulières existant dans le pays; 
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il ajoute que cos facultés jouissent d'un véritable privilégo qui est refusé aux établissements 
d'enseignement supérieur complets, en cc sens quo les élèves des facultés dont il s'agit ont, 
après la clôture des cours, six semaines ou deux mois pour se préparer 11 l'examen, tandis rruo 
les univorsltés sont obligées de terminer les cours d'assez bonne heure pour permettre à leurs 
élèves de rcvoÎI· les mntières sui· lesquelles ils seront interrogés par les jurys combinés. 

1\1. Fuider demande 11 l'auteur do la proposition de la préciser. Entend-il foire siéger le jury 
contrnl eu mémo temps que les jurys combinés, ou bien avaut les jurys combinés? 

!H, U11911iutle répond 1111'011 déposant su proposition, il n m1 l'intention de Iaire siéger le jury 
central avant les jurys combinés. 

JIJ. Fuuler reeonnnlt que le jury central, siégeant après les jurys combinés, offre certains 
inconvéuients; que le plus sensible tic ces inconvénients résulte ou plutôt résultait des renvois 
fréquents, devnut le jury central, de réeipicndaires ajournés pM les jurys combinés; que cet 
nbus réel qui faisait en q uclque sorte du ju1·y central un jury d'appel des jurys combinés n'est 
plus ù erniudr-o en présence de ln rccommnndutlon fuite, de la manière la plus pressante, par 
iU. Je Miui~trc de l'Intérieur, aux. divers jurys combinés, de ne prononcer do renvois devant le 
jury central quo tians des cos tout à fait exceptionnels. Aux yeux de M. Fuider, une grnndc 
difficulté prntiquo naitra de ln mise en vigueur de ln proposition qui est eu discussion. Dons 
l'état actuel des choses, les cours universitaires sont interrompus quelques semaines avant 
l'ouverture des examens. Cette Interruption dont M. Fnidcl' n'admet pus ln nécessité, et qui est 
aujourd'hui purement facultative de la part des professeurs, deviendra générale et inévitable, et 
elle sera bien plus longue, si un changement de système aussi rudieul vient ù prévaloir. 

ftl. Haus fuit counaltre que l'un des deux présidents tics jurys cornblnés de médecine, à lu 
seconde session de 1866, a fonnelleinent demandé que le jury central de médecine siégeât, 
pour certaines cntégorics d'examens, avant les jurys combinés ; que cette proposition, commu­ 
quée officiellement par 1\1. le Ministre de l'Intérieur ù l'université de Gand, a été appuyée par 
ln faculté <le médecine, ainsi que pnr le recteur de cet établissement. Dans l'opinion de iU. Haus, 
il est très-possible de faire siéger, sinon toutes les sections, du moins la plupart <les sections 
du jury central, avant les jurys combinés. Rencontrant une observation qui o été présentée par 
1\1. Fuider, .tu, Ilaus regarde comme une chose indispensable, non-seulement pour les élèves, 
mais même pour les professeurs, que les cours universitaires se terminent une quinzaine de 
jours au moins avant I'ouverture des examens, les professeurs devant avoir un pou de repos 
avant de remplir k nou~uu mandat dont le Gouvernement les investit, et les élèves, même 
les plus zélés, les plus assidus, ayant besoin d'un ccrtaiu temps pour repasser cc qui leur a été 
enseigné par leurs professeurs pendant l'année, 

1\1. Du9niolfo a peu de chose à ujouter aux arguments que .MM. Haus et Roulez ont fait 
valoir pour ~1ppuyel' sa proposition. Quand on a discuté le règlement organique tics jurys com­ 
binés, on a reconnu que c'était un privilége pour les élèves d'une université d'être examinés 
par les jurys avant les élèves d'une autre université, Portant de cette idée, on a décidé qu'il y 
aurnit nltemnnce ; qu'une année les examens commenceraient dans les universités de l'État, 
par exemple, et, l'année suivante, tians les universités libres. M. Dugniollc ne comprend pas 
pourquoi le jury central a été tenu jusqu'ici en dehors de cette loi d'équilihre ; il ajoute que le 
privilége dont le jury central 1ù1 cessé de jouir depuis ,J 849 a eu pour résultat de faire affiner 
à ce jury bon nombre d'élèves des universités, qui ont été ainsi distraits de leurs juges naturels, 
c'est-à-dire do leurs professeurs ; quo cet état de chose doit enfin avoir un terme; qu'il est 
juste et équitable de faire siéger le jury central avant les jurys combinés, au moins pendant 
autant d'années qu'il a joui du privilège de siéger après les jurys combinés. 

i\I, Faùler fait observer que les récipiendaires qui se sont présentés jusqu'ici devant le jury 
central de philosophie présidé pm· lui étnient en majorité des élèves venunt de I'étnblissernent 
des jésuites i1 Namur, outre quelques aspirants ajournés pn1· les jurys combinés avec faculté de 
tenter une nom elle épreuve devant le jury central ; que cc jury a eu rarement à examiner des 
récipiendaires qui avaient fait des études dans une université, qui étaient prédestinés pat• là 
même aux. jurys combinés et qui nuraient fait défaut i1 ces jurys; qu'à cc dernier point de vue, 
en cc qui concerne Je jury central de philosophie, le motif qu'on invoque pour introduire un 

22 



[ N° 188. ] ( 86 ) 

bouleversement rudienl duns la eomblunison appliquée depuis tant d'années ne lui pnraît pas 
assez sérieux ; que, d'autre part, un grnncl nombre de récipiendaires su faisant iuscriro au jury 
central pom· le drolt comme pour la médecine, il en résultcrn que si le jury ccutral siégc avant 
les jucys combinés, l'ouverture de ces derniers jurys sera inftuimcnt reculée. 

M. Boulez n'est pus de cette opinion; il pense que si le nouveau système est adopté et mis 
en vigueur, très-peu de récipiendaires prendront Insci-lption au jury central, pour la médeclno 
comme pour le droit; c1uc certains !\lùves des universités qui aujourd'hui, pou1· gnguer un peu 
<le temps, se présentent devant le ju1·y central, passeront désormais lem· oxnmcn devant les 
jurys combinés, composés mi-purtic de leurs proü-sscurs. 

.l'll. Polain appuie avec force les observntious qu'a développées M. Roulez. 
l\l, De Cuyper donnera son assentiment i, la proposition de M. Dugniolle; scion lui, l'ensei­ 

gnement dans les universités de l'État doit être assez fort pour que los élèves puissent subir les 
examens à l'époque fixée par le ri':glemcut; s'il se prononco en faveur do la proposition tic 
l\l. Duguiollc, c'est dans le but, 11011 (His d'accorder uux élèves dos universités dl' l'Étnt un peu 
de temps pou1· se peépnrei- aux examens, mais uniq uement d'empêcher désormais d'une manière 
complète et absolue que des récipiendaires, ajourués par les jin-ys combinés, ne soient renvoyés 
<levant le jury ccnti-al , constitué ainsi en jury d'appel : cc qui est contraire i, la loi, le jury 
central, dans ln pensée du législateur, étant exclusivement destiné aux récipiendaires qui se 
livrent aux études privées. 

M. Vun Hoegaerden ne veut pas non plus que le jury eentrnl continue ù être un jury d'appel 
des jul'ys combinés; mais il a foi, pour la répression de cet abus, dans l'clfleacité des mesures 
qui ont été ordonnées pnr 1\l. le Ministre de l'Intérieur à la seconde session de 1866. 

l\l, Roulez fait observer, i, l'appui de la proposition <le i.U. Duguiolle, que déji,, dans l'état 
actuel des choses, le jury central srége, au début de la session, avant les jurys combinés , pour 
apprécier les certiflcnts de fréquentation des cours uuiversitaircs ; que rien dès lors u'empèche 
le jury de continuer à siéger pour procéder aux examens; qu'il en résultera une double 
économie de temps et d'nrgcnt , 

1\1. Faùler se fait un devoir de déclurcr que bien que le jury central de philosophie dont il n 
la présidence ait toujours siégé après les jurys combinés de la même faculté, lu proportion lies 
admissions prononcées par le jury central n'a jamais été aussi forte que ce-lie des admissions 
prononcées pur les jurys combinés; qu'il n été dans le cas de signaler cc fait plusieurs fois dans 
ses rapports. 

Personne ne demandant plus la parole, ln proposition tic ~I. Dugniolle est mise aux voix : 
Treize membres répondent oui. 
Un membre répond non. 
En conséquence, ln proposition tic i\l. Dugniolle est adoptée. 
1\1. iJ/acol'S demande la parole. 
Cc membre appelle l'attention du conseil sur l'utilité de réorganiser, en vue de le compléter, 

l'enseignement tics sciences politiques cl administratives. A l'appui de son opinion, il invoque 
les eonsidératious suivantes : 

Cet enseignement qui conduit à un examen conférant le titre pompeux et uujourd'hui très­ 
recherché de docteur en scïcnces 11olitiqiees et administrutioes, est beaucoup trop restreiut ; 
il ne comprend que trois matières (droit 7mblic, droit administratif et éro11omie politique) qui 
sont exposées dans des cours semestriels et à certificats. 

Cette organisation est défectueuse sous plusieurs rapports. D'abord, clic présente de regret­ 
tables lacunes, puisque plusieurs branches dont I'importnncc ne peut être méconnue, par 
exemple, les sciences financières, ne sont nullement enseignées. Ensuite, elle ne produit que 
des résultats imparfaits. En effet, les trois branches précitées qui sont enseignées en vue d'un 
certificat à délivrer ne sont et ne peuvent pas toujours être étudiées avec fruit par les élèves, 
Deux catégories tic jeunes gens sont admis il l'examen du doctorat en sciences politiques et 
administratives : la première comprend les docteurs en droit; la seconde les simples candidats 
en droit. 

Les premiers, les docteurs en droit, possèdent bien l'ensemble ,tes connaissances juridiques; 
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mais pour la plupart, ils n'ont étudié les cours semestriels, et pur conséquent élémentalrcs, qui 
font l'objet du doctorat polltique, que d'une manière superûeiellc, en vue d'ubteuir le certificat 
exigé 11111· la loi; ils no les out pas médités; et lorsque, devenus uvoents, ils veulent acquéi-ie le 
grndo de docteur- en sciences politiques et uc'lministrntivcs, ils n'apportent 11 l'examers qu'une 
préparntiun insuflisnntc. li importe, d'ajouter c1uc l'enseignement des sciences politiques n'est 
pus assez ét erulu , parce que les élèves ue tolèrent guère les leçons supplémentaires qui 
permeuruient de les mieux npprofundir-. 

L'orgunlsation actuelle est plus vicieuse encore en ce qui concerne les simples candidats on 
droit. Coux-ci n'apportent /1 l'examen du doctorat politique que ln seule connaissance do l'his­ 
toire et des institutes du droit romain. lis ont bleu suivi avec assiduité les cours <l'encyclopédie 
du droit, de droit naturel, tic droit civil élémentaire et d'histoire politique moderne; mais 
comme cc sont là des matières tt certificats, on peut aillrmer que génfrnlcnrnnt ils sont restés 
étrangers aux notions juridiq ucs qu'elles reufr-rmeut. L'examen sommnire qui, à la fin do chaque 
com-s ù certifient, constute le fruit do la Iréq ucntation, est un remède Insufllsnnt ; l'expérience le 
démontro dêjii. Il füut 11jo11tcr que les simples candidats en droit ne possèdent aucune idée de 
droit pénal, de procédure ci-iminelle, d'organisation judiciaire, et cependant, ces branches sont 
intimement unies aux sciences politiques. 

l\l. lllncors indique comme remède ln création d'une candidature spéciale en sciences poli­ 
tiques et nduunistratives, qui serait étublic sur des bases rationnelles, et, en second JioL1, la réorga­ 
nisation du doctorat, en vue do l'enseignement qui y prépare. li constate que depuis longtemps, 
l'université de Louvain n pourvu aux lacunes qu'il vient de signaler, pm- un règlement d'ordre 
intérieur et que la faculté de droit de l'université de Liége a, dans son dernier rapport triennal, 
proposé de les combler dans les deux universités de l'Ùnt. Enfin, il ajoute que la réorgnnisntion 
proposée u'irnposeruit aucun sacrifice nu Güuvernemcut, qui possède des éléments suffisants 
dans les facultés de droit de Gand cl tic Liége pour satisfaire /1 toutes les nécessités de l'ensei­ 
gnement. 
- Lu proposition tic .M. l\Iacors sera portée i, l'ordre du joui' de la prochaine session. 
L'ordre du jour de ln présente session est épuisé. 
Le conseil se sépare ù quatre heures. 

le Secrétaire, 

J.-G. REt!SING. 

Le Présùletu, 

l\1.-N.-J. l.ECL&UCQ, 

XLII 

Procès-oerbal de la séance dans laquelle le conseil de perfectionnement de 
l'enseignement supérieur a délibèt-é s1tr la question de seooi»: s'il y a lieu, 
de créer une candidature spéciale en sciences politiques el admi·nist1·atives, 
el de ·réor9aniset· l'examen du doctorct dans les mêmes sciences, en vue de 
l'enseignement q ui y prépare. 

30 déeen1brc -1807, 

Présidence de M. LECLEnCQ. 

La séance est ouverte tt une heure et demie. 
Par dépêche du 16 décembre 1867, l\l. le Ministre do l'Intérieur notifie au conseil de pcrfm.:-· 

tionnernent, dans les termes suivants, le décès d'un de SC$ membres, l\J. P,-J. Van Hoegaerden, 
conseiller à ln cour do cassation : 
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" l\h:ss11:u11s, 

n J'ai le regret de vous annoncer que l\l. P.-J. Van lluegaerden, consclller à ln cour do 
,, cassetion, membre du conseil de perfectionnement de l'cnscigucmcut supérieur, est décédé 
,, le 27 juin derniei-. Le conseil de perfectionnement, composé en majeure partie de personnes 
,, oppnrtenont aux universités de l'Etat, conunlt les services que cc mngistrnt éminent n rendus 
n ù I'enscigucmcnt supérlcur , en présidant nvec distinction, pendant un g1·anù nombre d'un­ 
,, nées, des jurys universituires combinés. 

11 Agréez, Messieurs, I'assurunce de mu considération distlnguéo, 

" Le Ministre cle l'Intérieur, 
" Signé : ALr. V AN01::NPliE11EnooM, 11 

- Pris pour notiflcatlou. 
L'ordre du jour op pelle la discussion de la proposition que l\l. J .-G. Mncot·s a déposée dans 

ln séance du 28 décembre 18üG, et qui est relative aux examens en sciences politiques et 
ad ministrntlvcs. 
li résulte <l'une lettre adressée 1t M. le président par l\l. ülucors, le 29 décembre 18G7, que 

c'est par une erreur de copie que le droit mlministrntîf n'est pas mentionné, dans ln proposi­ 
tion mnnuscritc, pnrrni les matières tic l'examen de docteur en sciences politiques et ndminis­ 
trntives. 

Il est dès lors entendu que le droit adniinistrati] fait partie du programme de cet. examen. 
La proposition clc ill. l\lacors, augmentée du droit aclministn1tif, est ainsi conçue: 

Examens en sciences politiques et admi1dstralives. 

AnT. 1•r. Les examens en sciences politiques et administratives confèrent les gracies de 
candidat et de docteur. 

Les facultés de droit peuvent en outre délivrer après examen aux fonctionnaires publics le 
diplôme de gradué en droit administratif, 

Anr. 2. Nul n'est admis i1 l'examen de candidat en sciences politiques et. administratives, s'il 
n'a reçu le titre de candidat en philosophie et lettres. 

AnT. 5. f!cxnmen de candidat en sciences politiquçs et administratives porte sur les matières 
suivantes : 

1 ° L'encyclopédie du droit; 
2° L'introduction historique nu Code civil; 
5° L'exposé des principes généraux du Code civil; 
4° Ln philosophie du droit; 
15° L'histoire politique moderne. 

AnT. 4. Nul n'est admis~ I'exarneu de docteur en sciences politiques et ndministratives, s'il 
n'u reçu le titre de candidat en sciences politiques cl administratives, ou de candidat en droit, 
on de docteur en droit. 

A nr, 5. L'examen de docteur en sciences poiitiqucs et administratives porte sur les matières 
suivantes : 

A.. Pour les candldnts en sciences politiques et administratives et pour les candidats en 
droit : 

1° Le droit public interne (théorie philosophique clc l'Îltnf, histoire cl_u droit public belge, 
interprétation dogmatique de ln Constitution belge) ; 

2° Législations politiques comparées, exposé de la constitution politique d'un ou de deux 
États étrangers; 

5° Histoire et institutes du droit international; 
4° Droit administratif; 
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!$• Économie politique, et notamment les questions f1haucièros et do crédit publie ; 
G0 Les éléments de l'organisation judiciaire belge; 
7° Les éléments du droit criminel belge; 
8° Les éléments du droit commercial. 
B. PoUI' les docteurs en droit : 
Les matières reprises sous les n•• {, 2, 5, 4 et 5 du littcra il. (1). 
AnT, O. Les fonctionnaires dos adminlstrations publiques, qui [ustlûeront d'~voir suivi réku­ 

lîèrernent pendant trois années des cours d'instruction moyenne, pourront obtenir le diplôme 
de gradué ou droit administratif en subissant devnnt les facultés de droit un exarheh sur le droit 
admlnlstrutif, 

La discussion générnlc est ouverte. 
1\1, De Cuyper déclare que les éléments nécessaires lui manquent, pour pouvoir apprécier ]a 

proposition qui tond à établit' un nouveau grade dans la faculté de droit; il ne connaît pus le 
projet de révision de 1a loi du 1°• mai 18!S7 dont le Gouvernement a saisi ]a Chambre des 
Représentants, sur· lequel le conseil de perfectionnement n'a pas délibéré et que la proposition 
tend à modifier dans un de ses articles. Cc projet de loi est l'œuvre d'une commission spéciale 
qui a examiné en détail les divers changements dont la loi du ,f•r mai 18!S7 lui n paru 
susceptible. 

Si, comme le pense M. Mucors, le projet de loi présente des lacunes, il suffira, pour arHver à 
les combler, que le conseil renvoie la proposition nu Gouvernement, qui avisera. DII reste, 
M. De Cuyper ne pense pas que le conseil doive assumer- la responsabilité d'un article du projet 
de révision, alors que le Gouvernement a cru devoir le soustraire à la responsabilité du projet 
de loi tout entier. 

lU. De Sovoye dernande si le conseil a l'intention d'opposer une fin de non-recevoir à toutes 
propositions concernant les jurys d'examens, pn1· la raison que le Gouvernement a soumis aux 
Chambres un projet de loi sur la matière. En cas d'affirmative, il serait inutile d'aborder les 
détails de la proposition do M. l\lacors. M. De Savoye est d'avis que le conseil ne doit pas hésiter 
à discuter celle proposition. 

M. Trasenster n'est pas partisan du nouveau grade légal de candidat en sciences politiques 
et administratives dont on provoque la création, et qui ne pourrait être établi que pal' l'infor­ 
vention de ln législature. Il demande s'il ne serait pas préférable de créer dans les universités 
de l'État un grade scientifique de docteur en sciences politiques et administratives. Ce grade 
que les facultés de droit organiseraient, sous l'approbation du Gouvernement, et qu'elles 
eonféreraient, aurait sa voleur morale, tout comme les diplômes que d'autres facultés con­ 
fèrent déjà aujourd'hui. M. Trasenster soumet cette idée au conseil, à titre de proposition 
subsidiaire. Une occasion se présente pour faire jouir les universités de l'État du bienfait de 
l'autonomie. M. Trasenster verrait avec plaisir que le conseil ne laissât pas échapper cette 
occasion. 

lU. PolaÎII partage l'opinion de M. De Cuyper. Ln proposition de tl. Macol'S doit être ren­ 
voyée au Gouvernement; elle sera jointe aux propositions que d'autres facultés de l'université 
de Liége lui ont soumises directement, et sur lesquelles il se réserve de se prononcer lors de 
](l discussion du projet de révision d~ là loi du ,t•r mai 18~7. Quant à la proposition subsidiaire 
de 1'1. Trasenster, proposition qui n'exige pas une décision législative, le Gouvernement en 
fera également l'objet de ses études, et il jugera sans doute utile de consulter préalablement 
les faeultés de droit. 

(1) L'examen sur le droit public interne serait mis en rapport avec un cours d'un an. 
rexa'rnen sur l'histoire et res'inslitufes du droit international serait mis èn rapport aveo tin cburs semestriel. 
L'examen sur l'économie politique serait mis en rapport avec un cours annuel. 
~}examen 1ur le drou administratif serait mis, e,n. rapport ~vec un cours d'un an. , 
Quant à l'enseignement sur les Iégislanons politiques comparées, 11 formerait un appendice au cours de 

droit public interne. 
25 
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M. Faider penso qu'avant d'aller plus loin dons le débat, le conseil devrait eonnaltre la 
portée des réserves faites pnr Je Gouvernement, daus sa dépêche du 23 décembre t8G7, à 
l'égard de fo proposition de lH. nracors. 
Le chef de la (livision ûe l'e11sei9ne111c11t supérieur et moyen au l\linistèrc de l'lntéricur 

déclare que le texte de ln proposition do ltl. l\loeo1·s, envoyé en quelque sorto à la demièrc 
heure, n'a voit pu fail·o l'objet d'un examen 11Urntif de la pnrt du Gouvernement; et que, pressée 
pnr le temps, I'admlnlstmtlon supérieure nvnit dû se borner à foire des réserves à l'égard de 
celte proposilion, qui s'éc111·1ait complétement des rJispositions du p1•ojct de révision générale de 
Jo loi du 1°• mal 181S7, élaboré pnr ln commission mixte et soumis à la Chambre des repré­ 
scntants, une première fois le 2t moi 1862, et une seconde fois, absolument dans les mômes 
termes, le t 7 novembre ·1804, après la dissolution. • 

l\l, De Savoye pense que le conseil nbdiquernit, s'il renvoyait ln propositlon de M. Mncors 
RU Gouvcrnem('nt, sans exprime!' eu même temps son avis. RépondonL à une observation de 
ltl. 'frnscnstcr, il dit 11ue, dans son opinion, le maintien d'un doctorat légal en sciences politi­ 
ques et ndministrntivcs nécessite ln création d'une candidature spéciale en sciences adminis­ 
tratives et politiques. A ce point de vue, 1·ic11 n'empêche le conseil d'examiner la proposition. 
De plus, cette proposüion doit avoir peur conséquence une orgnnisotion plus complète de l'en­ 
seignement des sciences politiques et administratives dons les deux universités de l'État. Puisque 
tout le monde paraît être d'uccord sur la nécessité de celte réorgnoisnlion, pourquoi le conseil 
&'nbs\icndrait-il de se pronom:er à cc sujet.? Quant à la portïc de la i1roposition qui concerne le 
diplôme nouveau de grad-uti 81' droit a,lministrtdif, M. De Savoye pense que l\l, .Mocors n en 
uniquement en vue ln crénlion d'un grade scientifique, et que le conseil pourrait sons inconvé­ 
nient ojoumcr cette partie de ln proposition jusqu'à ln révision de l'orrèté royal du 12 octo­ 
bre 1838, relatif nux grades scientifiques. 

M. De Kemmeter reconnaît que I'enseiguemeut des sciences politiques et administratives est 
susceptible de grondes oméliorotions duos les deux. universüés de l'Etat ; toutefois, comme lt•s 
membres do conseil de perfectionnement n'ont pas eu le temps d'examlner n fond les détails de 
Jn proposition qui est à l'ordre du jour, M. de Kemmeter demande que cotte proposition, telle 
qu'elle est formulée, soit renvoyée à l'avis des deux fncuMs de droit pa1· l'intermédiaire du 
Gouverocmen&. 

M, Leclercq soulève la question de savoir s'il n'est pns nécessaire de supprimer le doctorat 
légal en sciences politiques el administratives, Selon l\l. Leclercq, il y n lieu de faire rentrer 
l'enseignement des sciences udministratives et politiques dans les études ordinaires du doctorat 
en droil. Il en est de la science du d1•oit comme de toutes les autres sciences; toutes les parties 
du droit se lient entre elles. Celui qui n'a étudié que quelques branches du droit ne sera 
jamais qu'un três-médioere jurisconsulte. Dans l'état actuel des choses, le doctoral légal en 
sciences politiques et administrarîves n'est pas obligatoire. D'après la st..'ltistiquc officielle des 
examens, un nombre infiniment restreint de docteurs en droit prennent le diplôme de docteur 
en sciences politiques et- administratives ; cet état de choses ne présente-il pos de sérieux 
inconvénients? En effet, le docteur en droit, soit comme avocat, soit comme magistrat, est 
appelé pour ainsi dire tous les jours à plaider ou à décider une foule t.:e questions qui se ratta­ 
ehent aux matiêres administratives et politiques, matières que l'immense majorité des docteurs 
eu droit n'étudie pas sous l'empire de lu législation existante. Si, à ce point de vue, il est très­ 
désirable de supprimer Je doctorat légal en sciences politiques et administratives, et de fondre 
cet examen dans celui de docteur en droit, rien n'empêche, dans l'opinion de ~J. Leclercq, 
qu'on n'établisse, mais pour les docteurs en droit seulement, un doctorat scientifique spécial 
pour les matières politiques et odministrotives, comme on l'a fail pour le droit romain et pour 
le droit civil. 

M~ Trasenster exprime le vœu quo l'attention du Gouvernement soit attirée, non-seulement 
sur la proposition de .&l. Macors, mais sur toutes les idées qui se sont fait jour ou qui pourront 
encore se faire jour, à l'occasion de celte proposition, duns le sein du conseil de perfection­ 
nement. 
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M. Valerius émet à son tour· le vœu que si le Gouvernement juge à propos do consulter 
les universités de I'Etnt, il veuille bien comprendre dans celle instruction ln question de la 
révision complète de I'arrêté royal du 12 octobre t 858. 

M. Poluin insiste poul' que toutes les pcoposülous qui se rattachent au projet de révision do 
la loi du t•• mui t8a7 sur les jurys d'examen soient renvoyées purement et simplement au 
Gouvernement, S'il les adopte, il en saisira In Législature 'en temps opportun. Du reste, 
l'tf. Poluin est convaincu que pour peu q ue le Gouvernement juge utile de consulter auparavant 
les Iacultés de droit dos universités de l'Etat, il ordonnera cette instruction préalable, do 
même qu'il consultera très-probablement les quatre facultés sur la question de la révision de 
l'nrr~tô royal du 12 octobre 1858. 

M. De l11yper soumet au conseil la formule de renvoi ci-après : 
" Le conseil, appréciant les avantages d'une organisation complète de l'enseignement des 

sciences politiques et ndmlnlstrattvcs, et saus entrer duns l'examen des détails de celle 
orgunisntion, est d'avis qu'il y a lieu de renvoyer le projet de M. l\facors au Gouvernement. n 

lU. Led e1·cq et il'autl'CS membres font observer que cette formule préjuge le maintien du 
doctorat en sciences politiques et administratives comme grade légal, 

l\l, De Cuyper déclare que dons sa formule il n'a entendu s'occuper que de l'enseignement 
et non pas du grade; qu'il n'a eu en vue qu'une réorganisation des études relatives nui 
sciences politiques et administratives; cl quo cetto réorganisation, selon lui, doit nécessai­ 
rement être opérée, quel que soit le système qui prévale pour le grade, 

1\1. De Kemmeier s'associe aux membres qui demandent le renvoi pur et simple de ln 
proposition de M. Mucors nu Gouvernement ; il ne pense pas qu'il convienne de tracer une 
marche à l'autorité supérieure , surtout en présence des réserves que celle-ci a faites. 
M. De Kemmcter se demande s'il n'y aurait pas lieu d'établir trois exumens successifs do 
docteur en droit; on intercalerait dans chacune de ces trois épreuves l'une ou l'autre des 
matières qui, duos le projet <le M. illaco1·s, feraient l'objet de l'examen spécial de docteur en 
seeinces politiques et administratives. 

1'1. Faider demande que le conseil passe nu vote, puisqu'on paraît d'accord sur le renvoi au 
Gouvernement. Les vues et les obscrvauons qui ont été échangées ù l'occasion de la proposi­ 
tion de M. ~lncors, seront pour le Gouvernement une base de réflexions et d'études. L'admi­ 
nistration supérieure saura que Jans 1n pensée du conseil le renvoi porte non-seulement sur 
lu proposition de !H. Macors, mais encore sur ln proposition subsidiaire de M. Trasenster, sur la 
proposition plus générale ù ce point de vue <le M. Vnlcrius, sur la proposition de M. Leelereq, 
et enfin sur la proposition qui vient d'être énoncée par 1\1. De Kemmeter. En terminant, 
rtl. Faider déclare qu'à ses yeuxt le conseil de perfectionnement en prononçant ce renvoi spon­ 
tanément et de son plein gré, n'abdique nullement ses prérogatives et son autorité comme corps. 
lU. le président p1·oposo de formuler le renvoi au Gouvernement dans les termes suivants: 
• Le conseil, apprécient les diverses considérations qui onl été développées dans le cours 

de cette séance, ù l'occasion de la proposition de lU. J .-A. Macors, renvoie cette proposition au 
Couvernemenr..» 

Celte rédaction est mise aux voix el adoptée à l'unanimité, moins la voix de 1\1. De Savoye, 
qui s'est abstenu, parce qu'il aurait désiré que le conseil fît quelque chose de plus. 

M. De Cuyper oyant voté pour la formule, il n'y a pas eu lieu de mettre aux voix celle qu'il 
avait proposée. 

L'ordre du jour est épuisé. 
Le conseil se sépare à trois heures cf. un quart. 

Le Secrétaire, 
1.-G. RE!'f s IN G. 

Le Président, 
l',1,-N.-J. LECLERCQ, 
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.a.aaàTllil &OTA'IJL 

Arrêté royal portant exéoullon de la lol du 49 décem­ 
bro 486,, en ce qui concerne les commissions proviu­ 
clalos et, enlre autres, ln collation et la jouissance dos 
bourses administrées par ces commissions. 

Arrètô royal portant augmentation du droit de séance 
alloué auz membres du 311ry du concours universitaire 
ot aux représentants des universités désignés pour 
surveiller le concours en loge. 

Arrêté royal aux termes duquel le Ministre de l'Intérieur 
est autorisé à changer annuellement, s'il y a lieu, les 
époques fixées pour ln tenue du concours universitaire. 

Arrêté royal réglao~ la p11blicntioo et la collation des 
bourses d'études • 

Programme des questions pour le concours universitaire 
en loge de 486,--18615 

Programme des questions pour le concours unîversitai~ 
eo loge de -t86!1-t866. 

Arrêté ministériel qui nomme les membres et. le secré­ 
taire de la commission des Am1af68 des Uni11,rriUs de 
Belgiqtte, pour les années 4867, 4868, 4869 et 4810. 

PublicaUon officielle au sujet de la collation des bourses 
universitaires. 

Programme des questions pour le concours universitaire 
en loge de 4 866-ta67. 

Contrat intervenu entre la commission des Annales dea 
Univeraaltls dB Belg1qu11 et le sieur Tb. Lesigne, a 
Bruxelles, pour l'impression dea "Volumes de cette 
pubhcntion. 

CillCVLAIIUlS Ill' DIICIIIOlfl DB Plll1'CHB. 

XI. 1 ,t8 mars 4861S •••••••• 1 Circulaire fnisantconna\Lre aux bo11rster11 de voyage que 
les chefs des légations belges à l'étranger ont été invi­ 
tés à les prendra sous leur patronage spécial et à leur 
faciliter l'accès aux cours des universités é,trangères. 

XII. 1 1 avril 4861> •••.•••• 1 Décision de M. le Ministre des Finances relative au 
payement des bourses, en cas de décèa des titulairea 
dans le cours d'une année académique. 
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xm. Clrculalre aux gouverneurs relative à l'inslructlon admi­ 
nlstrative des requêtes on obtontlon do bourses 
d'études universitaires. 

XIV. 1 rn juillet 1861S .••••••• 1 Ciroulalre aux quatre uetversttés Coisant connattre les 
règles Il suivre pour le payement dos bourses, on cas de 
décès des titulaires dans le cours d'une année acadé- 

i7 mal 1861S, 

mique 
XV. I 31 uollt t865, , . , ••• , , 1 Circulaire aux quatre universités relut ive à l'augmenta­ 

lion do l'indemnité do séance accordée aux memhres 
des jurys du concours unlversitaire , ainsi qu'aux 
professeurs désignés pour surveiller l'épreuve en loge. 

XVI. 1 .f7 [anvier ~ 867 • • • • • • • 1 Décision du Gouvernement relative au nombre d'exem­ 
plaires il liror dos mémoires couronnés qui sont 
lmpri'més pat' les soins de lu commission des Annales 
cles U11iversitd:, de Belgique. 

XVII, 1 10 juillet 1867 • • • • • • • • 1 Clrculalrc do M. Je Ministre de la Justice aux gouverneurs 
dos provinces, relative à l'exécution de l'arrêté royal 
du même jour réglant lu publication et la collatton des 
bourses d'études. 

ÉTATS STATIS'l'IQUl:8. 

XVIII. 1 • • • · • • • • • . • • • 1 Relevé do la collation des bourses d'études uoivorsitutres, 
pour l'an née 1865. 

XIX. 1 • • • • • ~ • • • • • • • • 1 Relové de la collalion des bourses d'études universitaires, 
pour l'année 4 806. 

xx. l · · • • • · • • • • • · • • 1 Relevé do la collation des bourses d'études universitaires, 
pour l'année 1867. 

XXI.! ·• • • · • • • • • • • • • • 1 Relevé de lu collation des bourses de voyage, pour les 
années t861S-·1866, 1866-4867 et 1867-4868. 

XXII. 
XXIII. 
XXIV. 

APPlll'IDIC:J:. 

Rapport sur le concours universitaire de -1864--186/S. 
~865-1866. 

-1866-·1867. 
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ANNEXES. 

ARR1:TÉS ROYAUX. 

Arrêté royal portant exécution de la loi du 19 décembre 1.864, en ce qiei 
concerne les commissions provinciales et, entre autres, la collation el la 
jouîssa-nce des bourses administrées par ces commissions. 

LÉOPOLD t=, Roi DES BELGES, 

A tous présent et ù venir, salut. 

Vu la loi du 19 décembre f861-, et notamment les art. 18, 21, 22 et 50, ainsi conçus: 

" ART. {8. Les libéralités qui ont pour objet de fournir, sous le titl."e de bourses, des 
secours aux membres d'une famille ou à des individus d'une ou plusieurs localités, dans le but 
de leur procurer- I'enseignernent primaire, moyen, supérieur, scientifique, artistique ou 
professionnel, ou de leur faciliter les éludes dans une branche quelconque de l'enseignement, 
seront, dans chaque province, acceptées, régies et affectées /1 leur but, par une commission 
composée de cinq, sept ou neuf membres nommés par la députation permanente du conseil 
provincial, scion qu'il y n dans la province deux, trois ou quatre arrondissements judiciaires. 

,. La dépulotion permanente devra choisir les membres de la commission provinciale, de 
telle sorte que chaque arrondissement judiciaire soit représenté par deux membres qui y 
auront leur domicile. Le cinquième, septième ou neuvième membre devra être pris parmi les 
personnes domiciliées dans l'urrondissement judiciaire dont le patrimoine au profit des bourses 
d'études sera le plus considérable. 

" La capacité de chaque province se déterminera par ln désignation faite dans l'acte de 
fondation, et, à défaut de cette désignation, par le lieu où le testateur avait son domicile au 
moment de la disposition. 

" AnT. 21. Chaque commission nomme parmi ses membres un président et un vice- 
président. 

n AnT. 22. Elle nomme, en outre, un receveur et un secrétaire, 
11 Le receveur doit être choisi hors du sein cle ln commission. 
• Le secrétaire peut être choisi parmi les membres de la commission ou hors de son sein. 
n Dans ce dernier cas, les mandats de secrétaire et de receveur peuvent être confiés à fa 

même personne. 
11 Le secrétaire et le receveur sont soumis à ln réélection tous les six ans, sans préjudice à la 

réélection du secrétaire pris dans le sein de la commission, à l'époque de ln sortie périodique. u 
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~ ART. 50. Le mode suivant lequel ln commission exerce ses auribntlons est réglé pnr 
nrrêté royal, " 

Sur ln proposition do Notre l\linish·e do la Justice, 

Nous avons nrrêté et arrêtons : 

CHAPITRE PREMIER, 

DBS ATTRIDUTIONS GÉNÉRALES DES COMMISSIONS Pl\OVINCIALES1 DB LA NOMINATION ET DES ATTRIBUTIONS 

DE LEUI\S l'RÉ_SIDENTS1 VICE-l'lltSIOENTS1 SECOÉTAIRES ET RECEVEUIIS, 

A11T. ·(or, Les eomrrnsstons délibèrent sur tout ce qui concerne l'administration des 
fondations de bourses d'études dont la gestion leur est confiée. Elles sont chargées de ln 
collation des bourses, sans préjudice aux droits réservés par la loi aux fondateurs on à leurs 
parents; 

AnT. 2. Lo président et le vice-président de la commission sont élus pour le terme de 
six nus. Ils sont rééligibles. 

La nomination du président, du vice-président, du secrétaire et du receveur, n lieu nu 
scrutin secret et lt ln majorité des membres de hl commission. 

Si nueun cnndldat n'a réuni lu majorité au premier tour de scrutin, il est procédé ù un 
scrutin de ballotage entre les candidats qui ont obtenu le plus de voix; en cas de parité de 
snffl'agcs 1 le sort désignera le candidat qui devra être préféré. 

Une copie du procès-verbal de l'élection sera transmise au Gouvernement. 
AnT, 5. Ln commission peut suspendre ou révoquer le secrétaire et le receveur, à la 

majorité de quatre, cinq ou six. voix. , selon que la commission compte cinq , sept ou neuf 
membres. 

Ln suspension ne peut dépasser le terme de trois mois. 

AnT, 4. En cas <le eessntion des fonctions de président, de vice-président, de membre, de 
secrétaire ou de receveur, par décès, démission, ou de toute autre manière que par expiration 
du mandat, il est procédé nu remplacement pour le terme qui reste à courir. 

ART, t>. En cas d'absence on d'empêchement du président cl du vice-président, la 
commission sera présidée pnr le membre le plus :îgé. 

Le secrétaire et le receveur sont, en cas d'empêchement ou d'absence, remplacés par le 
membre qui sera désigné par ln commission. 

A11T. 6. Toutes les pièces de ln correspondance sont .~ignées pax· le président et par Je 
secrétaire, qui veillent à l'exécution des résolutions de la commission. 

Les copies des délibérations on autres pièces sont signées de même pour expédition ou 
extrait conforme. 

AnT. 7. Le secrétaire assiste à toutes les séances de ~a commission et y donne lecture des 
pièces adressées à celle-ci. 
li est chargé de toutes les écritures, de la garde et du classement des archives. II forme des 

dossiers spéciaux pour les affaires de chaque fondation. 
Il tient des registres distincts pnnr l'inscription : 
t0 Des procès-verbaux des séances et. des délibérations de la commission, dont une copie 

est transmise au Gouvernement, après chaque sénncc; 
2° Des actes contenant les libéralités affectées aux fondations de bourses; des arrêtés 

d'autorisntion d'accepter; des actes d'neccptntion provisoire et de notification ordonnés par 
l'art. 47 de 1a loi ainsi que des arrêtés concernant l'organisation des fondations; 

5° Des procès-verbaux des collations faites pnr la commission ou par les fondateurs ou 
Jeurs parents. 

ART. 8. Le receveur assiste aux séances de la commission auxquelles il est convoqué. 
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li lient les registres suivants : 
1 ° Un livre journal, mentionnant joui· }'llt1• joui' toutes les opérntions faites pour le compte 

<les Iondntions, tant en recettes qu'en dépenses. Cc rcgisl!·c sera tenu sans blancs, intcrligncs 
ni reports eu mai·gc; 

2° Un g1·antl-liVl'e présentant, pnt· exercice scolaire commençant le ·t •·• octobre de chaque 
un née, la sltuution uctive c~ passive de chaque fondation en particulier; 

5° Un registre contenant l'état exact des propriétés appartenant i't chaque fondation, avec 
le montant des revenus annuels, ln déslguation cudustrnle des immeubles, celle des noms et 
de la demeure des débh-cnticrs, et ln description des biens servant d'hypothèque. Les 
mutations coucerunnt cos divers objets y sont {-gaiement inscrites. 

I.e même registre fora mention, pom· chaque fondation, des litres des propriétés, rentes, 
obligntions C't locutions qui s'y rnppertcnt, ainsi que des eharges qui la grèvent. 

A11T. 9. Les registres mentionnés nux deux articles prrcédl'nts sont tenus <l'nprès les modèles 
arrêtés par le l\linisl1•t' tic ln Justice, et nccompngnés d'une tnhle analytique lies matières, pnr 
ordre nlphnbét iq ue des noms des fundatlons, 

Les registres indiqués sous les n°• ·1 et 5 de l'art, 7 et sous le n° 1 de l'art, 8, sont cotés et 
parafés, snr chaque feuillet, par le président de ln commission. 

Le 1'l'gistre nux actes de Icmlution et aux arrêtés y relatifs, ainsi que le registec des propriétés 
sont :'t l'inspection du public, sans pouvoir être déplacés, 

A1rr. 1 O. Le sccrétuire et le receveur sont placés, en cc qui concerne leurs fonctions, sous 
l'autorité et la surveillance spéciale du président de la commission. 

CHAPITRE Il. 

DES SÉANCES ET DES DÉLIBÉRATIONS DES GOllMISSIOXS PROVl~CI.\LES, 

A1lT. 11. La commission se réunit ù l'hôtel du gouvernement provincial, QÙ soul déposés les 
archives et les titres des fondations. 

Elle est convoquée psr le président, soit d'office, soit sur l'invitation du gouvorneur de ln 
province. 

Les convccntions out lieu nu moins quatre jours francs avant celui de la séance. Elles sont 
faites par écrit et 11 domicile, et indiquent les objets il l'ordre du jour. 

Ain. 12. La commission ne peut délibérer- qu'autant que ln majorité de ses membres se 
trouve réunie. 
lis votent 1, haute voix sur les objets soumis t\ leurs délibérations; les résolutions sont prises 

ù lu simple majorité des membres présents. Le président vote toujours le dernier, et sa voix: est 
prépondérante en cas do partage par parité de voix ; le tout sauf les exceptions prévues par les 
art. 2 et 5, eu cc qui concerne les nominations, suspensions et révocations, 

Tous les membres présents signent le procès-verbal de la délibération. 
A11T. ·15. Les membres des commissions qui n'habitent ni le chef-lieu ni dans le rayon de 

cinq kilomètres, ont droit aux frais de route et de séjour d'après le taux fixé pal' I'urrèté royal 
du Hi mai 184!), pour la quatrième classe des fonctionnaires ressortissant au département de 
la justice. 

Cotte dépense est comprise dans les frais généraux d'administration et répartie conformé­ 
ment t1 l'art, 29 de la loi. 

CHAPITRE III. 

DE L' ADIIIINISTnATION DES DlEi'iS DES FONDATIONS DE BOURSES ET D~ L,\ CO!IPTADlLITli. 

AnT. 1ft. Toul notaire dépositaire d'un acte de donation entre-vifs ou testamentaire portant 
fondation d'une ou de plusieurs bourses ressortissant 1l une commission provinciale, ou qui 
contient <les Iihéralités au profit de fondations de cc genre déj/1 existantes, est tenu, sous sa 
responsabilité, d'en avertir, en temps utile, lu commission ou son président. 
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Aar. Hi. li est statué sur les déliùérnt ions de la comnussrcn rendant il accepter des fun­ 
dations ou des liLfralités nu pruflt de loudatious, 'Iroit pal' lu députation permnnente du con­ 
seil provineinl, soit par le Roi sur l'avis de la députation, suivant la distinction établie par 
l'art. 76, :i0, de lu loi communale ; sauf les eus exclusivement réservés /1 ln décision du lloi pnr 
les m-t, 52, 55 et 5'~ de la loi d,1 19 décembre 18M. 

All'r. Hi. L'ncccptution provisoire des donations entre-vifs, la notiflcntion de cette accepta­ 
tion et celle de l'npprobation de l'autorité compétente, l'acceptation définitive et la notificution 
de celle-ci, ninsi que ln demande en délivrance des legs, sont faites par le receveur, dans les 
Ionucs requises et sons sa responsabilité; il en est de même de ln transcription dos actes au 
hureuu des hypothèques; le tout conformément ù l'art. 47 de la loi. 

A1tT. 17. Les locations et les ventes des bic us des fondations soul fuites aux enchères publi­ 
ques, sauf les exceptions autorisées par la députation permanente ou pm· le Roi, suivant les 
règles de compétence établies par l'art. 7ü, 1 °, de lu loi communale, 

Les cahiers des charges sont approuvés pur 111 députutiou permanente. 
Ain. 18. Les propriétés boisées, administrées par les commissions provinciales, sont régies 

conformément nux dispositions du code forestier. 
AnT, 19. Les deniers provenant de remboursements de rentes, les prix de ventes, les soultes 

d'échanges et tous autres fonds disponibles seront, sous peine de responsabilité personnelle 
des membres de lu commission et du receveur, employés en rentes sur l'État ou sur les com­ 
munes, ù moins c1ue, pour des motifs exceptionnels, la commission ne soit dûment autorisée 11 
en fafre un antre emploi. 

AnT. 20. Ln caisse du receveur est vérifiée par le président de la commission, au moins une 
fois pnr trimestre. Le procès-verbnl de chaque vérification, signé pur le président et le rccc­ 
vcm·, est soumis /1 ln commission. 

Le gouverneur et la députation permanente pourront é¾;alcment procéder ù cette vérification. 
AnT. 21. Aucun payement fait /1 un boursiei- n'est udmis en compte, qu'à la charge pal' le 

receveur de produire, avec ln quittance du boursier, de son pète ou de son tuteur, un certifl­ 
cat constatant qu'il s'est appliqué /1 l'espèce d'études en vue desquelles if n obtenu la bourse, 
dans une école, soit du royaume, soit de l'étrangee, s'il a été autorisé à s'y rendre. Cc certificat 
doit être délivré par le chef' de l'école. 

AnT. 22. Les dépenses communes d'administrntion, telles que les frais de bureau, les frais 
de route et de séjour des membres de la commission, sont réparties entre toutes les fondations 
de bourses de ln province, en proportion des revenus ordinaires. 

1 c montant de ces dépenses est proposé pat· la commission, avant le commencement de 
chaque un née scolaire, dans ln forme ordinaire d'un budget, qui sera soumis à l'approbation de 
ln députation permanente. En eus de contestation, il sera statué par le Roi, sur ln proposition 
du 1'1inisti·e de ln Justice. La commission ne peut dépasser le crédit alloué dans le budget. 

A11T. 23. Les comptes lies fondations de bourses sont rendus par année scolaire et d'après 
un modèle arrêté peu· le l\linistre de la Justice. 

CHAPITRE IV. 

D~: LA COLLATION 1,.T l>E LA JOUISSANCE DES BOURSES ADMINISTltÉllS PAR LllS co~rn ISSIONS l'IIOVHiCIALES. 

A11T, 24-. Lorsque les fonctions de collateur exercées par le fondateur ou tl titre de purent du 
fondateur sont vacantes, la commission provinciale l'annonce pa1· des insertions nu Monitwr et 
dans un des journaux les plus répandus dans les communes du domicile présumé des personnes 
qui ont droit auxdites fonctions, avec invitation de produire leurs demandes et les titres ù 
l'appui. 

Ces demandes sont soumises à la décision du àlinistre de la Justice, qui statue sur le rapport 
de la commissiou, cl l'avis de la députation permanente, sauf' recours en j ustico réglée. 

JI est procédé de la même manière lorsque le droit de collation est réclamé par un tiers 
contre un parent reconnu et en possession de cc droit. 
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AnT, 2ti. Lorsqu'une bourse d'études est vacante, ln commission provinciule l'annonce de la 
manière indiquée dans l'urtiele précédent, en fixant le délai tians lequel les prétendants doivent 
s'adresser, soit it clic, soit aux fondateurs ou i1 leurs parents, lorsque ceux-ci exercent seuls le 
droit de collatlou. 

AnT. 2û. Les collateurs se conforment aux conditions prescrites dans les actes constitutifs 
des foudations, en tunt qu'elles uc soient ptts contruires aux lois. 

Ces conditions sont insérées dans l'acte de collation, dont une copie est délivrée au boursier, 
AnT, "1.7. Les parents du fondctcur, appelés 11 foire l11 collation conjointement avec un ou 

plusieurs membres de lu commission, feront connaitre à ces derniers leurs propositions put• 
écrit. Si, npl'ès un premier échange d'observations, le cas échéant, les collntcurs no pnrvien­ 
nent pas ù s'entendre sur le choix. des boursiers, ils peuvent se réunir au siégc de ln fondation, 
pour délibérer- en com11111n, loï-sque ln majorité d'entre eux. le juge utile ou nécessaire. Si la 
réunion n lieu, les parents seront assimilés aux membres de la commission, en cc qui concerne 
les frais de route et tic séjour, conformément à l'art, ·13. 

S'il ne se forme pas de majoi-ité sur le choix du boursier, cc choix appartiendrn à la commis­ 
sion provinciale, qui appellera néanmoins les parents t1 assister à la délibération, avec voix 
consultative, et, ù cet cllei, leur fora connaître ln séance à laquelle la collation sern portée à 
l'ordre du jour-, 

Ain. 28. Dans le ens où la collation appartient exclusivement aux fondateurs ou à leurs 
parents, ils sont tenus de faire parvenir i1 la commission une copie de l'acte de collation, avec 

· iudication des noms lie tous les postulants. 
An'!'. 29. Les collations sont notiûées pur la commission à tous les intéressés. 
A11T. 50. Les intéressés peuvent se pourvoir contre les décisions des collateurs, tic la manière 

indiquéo dans tes urt, 42 et '•8 de la loi. 
Néanmoins, si la collation n eu lieu régulièrement, l'ayant-droit qui ne s'est pas présenté dans 

le délui prescrit ne peut, quelque droit qu'il eût eu à Iu préférence, obtenir la bourse pour 
l'année scolaire commencée. 

Ain. 31. Lorsque le terme de ln jouissance des bourses n'est 1111s fixé dans les actes de fon­ 
dation ou de collation, cette jouissance se continue jusqu'à la fin tics études on jusqu'à décision 
contraire et motivée des collateurs, sauf Ja disposition du dernier paragraphe de l'article 
précédent. 

A11T. 52. Ln durée ordinaire des cours d'études, en cc qui concerne Ia jouisnnce des bourses, 
est réglée comme suit : 

Pour l'instruction primaire, quatre uns. 
Pour l'instruction moyenne du second degré, quatre ans. 
Pour les études dans ln section professionnelle, six ans, y compris lu classe préparatoire. 
Pour les humanités, sept ans, y compris la classe préparatoire. 

ÉTUDBS SUPÉRIEURES, 

I. Philosophie et l~ttres. 

Pour la candidature préparatoire /1 l'étude du droit, un an. 
Pour lu candidature prépnratoire au doctorat, deux ~ns. 
Pour Je doctorat, deux uns. 

li. Sciences. 

Pour ln candidature en sciences naturelles, deux ans. 
Pour le doctorat dans les mêmes sciences, deux nns. 
Pour ln candidature en sciences physiques et mathématiques, deux ans. 
Pour le doctorat dans les mêmes sciences, deux ans. 
Pour la candidature en pharmacie, un on. 
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Ill. Dtoit. 
Pout' ln eaudidaturc, deux ans, 
Pour le doctorut complet I deux ans. 
Pour le doctornt eu sciences politiques cl ndmlnlstratives, un nu. 
Pour le grade de candidat notaire, deux nus. 

l V. i!/ édeeine. 

Pour ln candidature, deux ans. 
Pour le doctornt complet, trois nus. 
Pour le gl'ndc de pharmacien, deux ans. 

ÈTUDES Sl'f.CIALES, 

Pour le grade de sous-Ingénieur clos ponts et chaussées, cinq nus. 
Pour le grade de conducteur des ponts et chaussées, quatre ans. 
Pour le grade d'ingénieur civil, cinq ans, 
Pour Je grade de ianductcur de constructions civiles (nrchltccturc}, quatre nns, 
Pour le grnde d'ingénieur industriel des arts et mnnufactures, trois ans. 
Porn· les études des mines, cinq ans. 
Puur le grade d'ingénieur civil des arts et manufactures, cinq ans. 
Pour le grade ,l'ingénieur civil mécanicien, quatre ans. 
Dans la durée de toutes ces études spéciales, sont compris les cours prépnrntoîres. 

fTUDES !IILITAlfiES, 

Êtudes de l'école d'infanterie et <le cavalerie, deux ans. 
Études des armes spéciales : les deux premières années. 

ENSEIGNEMENT NOll!IAL, 

Pour les études en nie de l'enseignement moyen normal du degré inférieur, un an. 
Pour- les études en vue de renseignement normal des humanités, quatre ans. 
"Pour les études e1~ vue de l'enseignement normal des sciences, trois uns. 
Les termes d'étude fixés par le présent article seront modifiés de plein droit par tout change­ 

ment introduit [1 cet égard pur les lois ou règlements sur l'instruction publique. 
Aa·t. 55. Il sera statué par le gouvernement, conformément 11 l'art. 55 de la loi, sur les pro­ 

positions des commissions tendant à augmenter ou t\ diminuer le taux des bourses fixé par les 
actes de fondation ou les arrêtés. 

CHAPITRE V. 

DISPOSITION GÉNÉRALE, 

AnT. 54. La gestion de la commission provinciale est pincée sous la surveillance de ln dépu­ 
tation permanente et du gouvcrnem·, qui peuvent en tout temps prendre connaissance des 
registres et des autres écritures ; le tout sous l'autorité du Ministre de ln Justice, qui fait inspecter 
ce service aussi souvent qu'il le juge nécessaire. 

CHAPITRE VI. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

AnT. 55. Ln députation permanente fixera, dans l'arrêté de nomination des membres de ln 
commission provinciale, le jour de l'installation. 

Ln commission sera installée pnr le gouverneur. 



( 101 ) [ N° 188. l 
Ap1·ès son Iustnllntion, clic se constituera sous la présidence <lu membre le plus âgé, qui 

déslguern UII seerétniro J)l'OVÎSOÎl'C, 

Il sera procédé, sous ln direction <lu bureau nlnsiformé, li ln nomlnntion du président, du 
vice-président, du secrétaire et du rceevem-, conf'ormémcut i, l'art. 2. 

Ain. 5G. Duns le mois de la notlflcntion des arrêtés qui seront pris en exécution de l'art. 40 
<le la loi, les arhnlnistrnteurs et les receveurs uctuels des fondations de bourses d'études remet­ 
Iront an scc!'élnrint de la commission provinciale tous les titres et documents dont ils sont 
dépositaires et qul concernent les fondntions udministrées pnr eux. 

Duns le même délai, ils upurcront leurs comptes et les soumettront ÎI ln députation ponua­ 
nentc, qui les nrrètcra sauf recours nu ltol en cns de réclamutlon. 

S'il y u refus ou retard de ln pul't des nrlministrnteurs ou clos receveurs, la remise des titres 
et documents, ainsi c1ua le recouvrement du reliquat, seront poursuivis conformément aux 
art. 2G et 27 de ln loi. 

AnT. 57. Immédiatement après l'envoi en possession, ordonné par l'art. 49 de ln loi, lu com­ 
mission provinclnlc désignera, pour chnquc fondntion tombant sous l'npplicntion tics§§ 3 et a tic 
l'art. 1H, celui ou ceux de ses membres qui remplaceront soit des parents défaillants du fondateur, 
soit des étrangers à la famille, appelés ù ln collation des bourses par les actes constitutifs de lu 
fondution. 

ART, 58. Avant la lin de l'année, choque commission soumettra 11 ln députation permanente 
du conseil provincial, qui l'enverrn, avec sou avis, ou :Ministre de la Justice, un projet de ràglc­ 
ruent d'ordre intérieuv, concernant notamment ln tenue des séances uiusl que les rapports des 
secrétaires et tics receveurs avec la commission et avec le public. Cc projet sera soumis à 
l'approbation du Roi. 

Ain. 59. Notre 1'Iinistrc de ln Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donué à Laeken, le 7 mars 18fi1>. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le 1lfinistre tle let Justice, 
V1cTOll TESCIJ, 

Il 

Arrêté royal portant a1t9menlation du droit de séance allouff aux membres dit 
jury du concours universitaire et aux représentants des uuioersité« dési­ 
gnés poœr surveiller le concours en loge. 

:l'i 11oût :186~. 

LÉOPOLD I", Roi DES IlELGEs, 

A tous présents et à venir, salut. 

Sm· la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, 1 °". Il est alloué une indemnité de vingt-cinq francs (2!5 francs) par séance : 
f • Aux membres des jurys chargés d'apprécier le concours universitaire; 
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2° Aux représenlants <les universités, désignés pm• ces étnbllsscments pnur surveiller le 
concours universitaire eu loge. 

A111', 2. Notre arrêté <lu 25 février 18F est rapporté. 
A11T, 5. Notre Ministre de l'Iutérieur est chargé de l'exécution du présent nrrété. 
Donné i, Laeken, le 17 aoùt t8Gts. 

LÉOPOLD. 
Par le lloi : 

Le /llfoisll'o de l' l niérieur, 
Au•. V ANllENPE1mr.noo,1. 

Ill 

Arrêté royal aux termes duquel le Mi1dst1·e de l'Intérieur est autorisé à 
changer annuellement) s'il JI a lieu, les époques fixées pour la tenue clu 
concours wniversitcire. 

18 Julll 1801, 

1imPOLD II, Rot DES DELGES, 

A tous présents ct_ù venlr, salut. 

Vu l'arrêté royal du 15 novembre 1811-l, portant organisation du concours universltalre ; 
Sur la proposition <le Notre 1\linistre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11T, UNIQUE, Notre Ministre de l'Intérieur est autorisé i1 changer nnnuollement, s'il y n lieu, 
les époques fixées par l'arrêté royal prérappelé, tant pour les diverses réunions du jury du 
concours universitaire que pour toutes autres opérations ou épreuves y relatives. 

Donné ù Bruxelles, le 18 juin 1867. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l' Intérieur, 
Ar,P. VANDENPREI\EDOOM, 

IV 

Arrêté royal i~églant la publication et la collation des bourses d'études. 

U) J1tllle, ·Ui8'r, 

LÉOPOLD II, no, DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du -:19 décembre 1864 sur les fondations d'instruction publique, les nrt. 24, 2?>, 50 
et 51 de l'arrêté royal du 7 mnrs 1861S, et l'art. 67 de IR Constitution; 
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Revu les circulalros du Département de la Justice, en date du 23 novembre 1841), n° 47:.?G, 
et du 1G janvier l son, n" 401 ; 

Voulant régler la puLJîcntion et la eollation des bourses d'études vacantes dans les diffé­ 
rentes provinces ; 

Sur ln proposition de Notre Ministro rie ln Justice, 

Nous avons nrrêté et arrêtons : 

AnT. 1°•, Tout boursier est tenu de foire connnltre ù ln commission provinciale des bourses, 
avant le Hi avril de chaque nunéc, s'il a l'intention do continuer, pendant l'exercice scolaire 
suivant, les études en vue desquelles une ou plusieurs bourses de ln province lui ont été 
conférées, et s'il jouit ou ne jouit pas de bourses de fondations d'autres provinces ou de 
subsides publics quelconques en faveur tlo l'instruction, dont il devra, le cas échéant, indiquer 
le taux, 

S'il néglige de faire l'une ou l'outre <le ers déclarations dans le délai prescrit, ln bourse ou 
les bourses dont il proûte seront publiées comme vacantes par la commission. 

Ln disposition du présent article sera reproduite dans les extraits tics actes de collation i1 
délivrer, conformément n l'art. 2G, § 2, <le l'nrrêté royal du 7 mars 1865. 

AnT. 2. Les annonces des bourses 11 conférer dans chaque province et dont la jouissauee doit 
commencer avec l'exercice scolaire suivant sëront insérées, 11 lu cliligcncc de la commission, et 
avant le ltî mai <le chaque année, nu Monîtew· belge et aux autres journaux mentionnés dans 
les art. 24 et 25 de l'arrêté royal du 7 mars 1865. 

A11T. 5. Le délai à assigner aux postulants pour lu présentation <les requêtes, conformément 
à l'art. 2!:î <le l'arrêté royal du 7 mars 18615, prendra fin nu 1°• juillet. 

An-r. 4. Les demandes des bourses contiendront : 
i0 La désigntion des fondateurs; 
2° L'indication des noms, prénoms et domicile des postulants, et de la profession de leurs 

père et mère; 
5° Ln mention de la qualité en laquelle ils sollicitent; 
4° L'indication des bourses de fondation d'autres provinces, ou des subsides publics quel­ 

conques dont ils jouissent en vue de leurs études, ainsi que du montant de ces allocations; s'il 
ne leur en pas été ath-ibué, ils en feront mention expresse. 

Les requêtes seront accompagnées <l'un extrait de l'acte de naissance des pétitionnaires, d'une 
attestation de moralité, d'un certificat, délivré par le chef de l'école qu'ils pourraient avoit· 
fréquentée antérieurement, et de toutes les pièces propres ù établir, soit leur parenté avec 
l'auteur de la fondation, soit les autres titres donnant droit à la jouissance des bourses. Les 
postulants ù litre de parenté sont tenus de joindre aux pièces prouvant leur- filiation un 
ernyon généalogique de leur famille. Tous cos documents peuvent être fournis sur papier 
libre. 

Si ln commission des bourses juge nécessaire l'indication d'autres renseignements ou ln 
production d'autres pièces, clic en fera mention dans les publications. 

ART. !S. Par dérogation à l'art. 2H de l'arrêté royal du 7 mars 186~, les demnndes seront 
toujours adressées à la commission des bourses, qui en accusera réception. 

Si le fondateur ou ses parents exercent le droit de collation, soit seuls, soit avec un ou plu­ 
sieurs membres de la commission, los demandes et les pièces annexées leur seront immédia­ 
tement transmises. Dans ce cas, la requête doit être faite en double, avec copie ou note sommaire 
des pièces à l'appui. 

ART. 6. Les collations à faire exclusivement par les fondateurs ou leurs parents auront lieu 
nu plus tard le i cr août. 

Ln copie mentionnée ù l'art. 28 de l'arrêté royal du 7 mars 1861'.i sera envoyée à la commis­ 
sion des bourses dans la quinzaine suivante. 

Ln collation générale des bourses par la commission provinciale, ainsi que les collations 
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nllribuécs conjointement /t des membres ùc celte commission et aux fondateurs ou i1 leurs 
parents, se Ieron t nv nnt le I" septembre, 

A11T. 7. Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle i1 la collation pnrticulière qui 
peut être fuite des bourses qu'il n'aura pas été possible de comprendre dans l'instruction <le la 
collation géu(.rnlc. 

Dans cc cas, ln commission, dès qu'elle sera nvcrtic de ln vacance do la bourse, procédera 
Immédlntcmcnt aux puhiications prescrites par l'art. 2 ci-dessus. Le délai 11 fixer pour l'envoi 
des demnudes sera de quruuute-cinq jours, après lesq uels la collntion devra se foire dans la 
première séance de la commission, si clic eppartlcnt ù cc collégc, et dans Je mois, nu cas 
contraire. 

Les publications indiqueront l'époque de l'entrée en jouissance des titulaires. 
AnT. 8. Les collntions fuites soit par les eommissious provinciales, soit par les fondateurs ou 

leurs parents, soit pur des parents conjointement avec des membres des commissions, seront 
immédiatement notifiées par celles-ci au l\linistrc de lu Justice. li en est de même de toute 
cessation de jouissance d'une bourse, 

AnT. 9. Le pourvoi contre les collations n'est recevable que de ln part de ceux qui ont 
demandé les bourses, et il doit être fait devant ln députation permanente, sous peine de 
déchéance, dans les quinze jours de ln notification de lu collutlon, 

Le recours en justice, ouvert par l'art. 48 de ln loi, doit être exercé, sous ln même peine, 
dnns le mois de lu notiflcation de l'arrêté royal rendu en conformité de l'art. 1~2, § 5. 

AnT. 10. En cas do pourvoi, soit contre la' dérision des collateurs ou de la députation per­ 
mauente , soit devant les tribunaux, le i-éclnmunt est tenu rl'cn donner immédiatement avis à la 
commission provinciale, sous peine d'encourir le risque des payements qui seraient faits au 
boursier désigné. 

AnT. 11. La notification des collations et celle des décisions rendues, sur le pourvoi, pat· In 
députation permanente ou par le Roi, seront faites pur lettres chargées d'office à la poste. 

AnT. 12. Lorsque le terme de la jouissance des bourses n'est pas limité dans les actes de 
fonùalion, cette jouissance se continue jusqu'à la fin des études, sauf ln disposition de l'article 
suivant. 

A1t·r. i 5. Les collntions devenues définitives ù défout de recours dans les délais fixés, ou 
par décision rendue en dernier ressort, peuvent néanmoins être révoquées par ceux. qui les 
ont faites, poui- cause majeure, pnr une, délibération motivée, prise d'office ou sur ln demande 
d'nynnts-droit, et sauf le recours ordinaire. 

Cette disposition est applienhle notamment au cas où un titulaire aurait obtenu, soit en 
bourses de fondations, soit en subsides publics d'autre nature, alloués eu vue d(} l'instruction, 
une somme globale excédant les besoins ordinaires iles études. 

Les deux pm-ngraphos précédents seront insérés, i1 titre de réserve, dans tout acte de collation 
de bourses, • 

Ain. 14. Le second paragraphe de l'art. 50 et l'art. 51 de l'arrêté royal du 7 mars ·18615 sont 
rapportés. 

AnT. 115. L'art. 2t de l'arrêté royal du 7 mars 1865 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

Lorsque les fonctions de collateur, à exercer :1 titre de parent du fondateur, sont vacantes, 
la commission provinciale l'annonce par des insertions nu Moniteur belge et dans un des jour­ 
naux les plus répandus dans les communes du domicile présumé des personnes qui ont droit 
auxdites fonctions, avec invitation à ces personnes de produire, dans un délai fixé, leurs 
demandes et les titres à l'appui. 

I.e :Ministre de la Justice nomme, sur les rapports de ln commission des bourses et do ln 
députation permanente, après que les collateurs restants, s'il y en a, ont été invités à donner 
leur avis. 

En eus de réclamation, il est statué par le Ministre, sauf recours en justice réglée. 
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Anr. 1 O. Le présent nrrêté est applicable aux fondations étnLlîcs en Belgique nu profit d'étran­ 
gers, sans préjudice des dérogations introduites ou b Introduire pnr des conventions avec les 
gouvernements des pays intéressés. 

Notre l\linist1·e de lu Justice est chnrgé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné it Bruxelles, le H) j uîllct 1807. 

LÉOPOLD. 
Pnr le Roi: 

le Ministre t{e la Justice, 

J. IlAnA. 

AB.R.1:TÉS MINISTÉRIELS. 

V 

Programme des questions powr le concours unioersitaire en loge de 1864--186;$. 

Q avrll '.180li. 

LE l\hNISTllE OR L'[NTÉRIEUll, 

Vu l'art, 16 de l'arrêté roynl du 15 octobre 1841, portant organisation du concours 
univcrsilnire; 

Considérant qu'au eoncours universitnirc de 18M--l sms, il s'est présenté des concurrents 
pom· ln question ile philosopliie, pour In question de sciences 7,hysiques et mathématiqtœs, pour 
la question de sciences 11c&tw·elles, pour ln question tic droit romain et pour la question de 
tlt·oit moderne, 

Arrête: 

Anr. 1er. Les questions 11 traiter en loge ponr le concours universitaire de 186i--t86!S 
seront désignées par la voie du sort dans chacune des cinq séries ci-après : 

Premlèl"c série. 

Philosopliie, 

-t• A. Exposer In méthode de Descartes et la discuter principalement nu point de vue de la 
synthèse. 
2° B. Exposer 1n méthode de Spinosa et la discuter principalement nu point de vue de 

l'analyse. 
5° C. Exposer et discuter les principes généraux clu criticisme de Kant. 
4° D. Exposer la doctrine de Platon sur Dieu et ses rapports avec le monde. 
?S• E. Exposer et apprécier- les théories de Descartes et de Leibnitz, sur la nature des corps. 
6° F. Exposer et apprécier l'optimisme en s'attachant surtout à caractériser les théories de 

N:alcbranche et de Leibnitz. 
7° G. Analyser l'idée de cause et discuter les objections de Hume contre ln loi de causalité. 
8° JI. l\Ionlrer les rapports qui existent entre Berkeley et Hume d'une part, et Kant 

d'autre part, 
9• J. Critiquer les objections de Kant contre les preuves de l'existence de Dieu. 

27 
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10° K. Que faut-il entendre par ln pcrsonnnlité humaine? La psychologie et ln iuo rale 
<l'Arislote en donnent clics une idée exucte ? 

11° L. Comparer le panthéisme de Spinosn avec celui des stoïciens, 
i2° li/, Comparer ln théoi-ie des idées de Platon avec celle do l\lalebl'nnche. 

Deuxième sé •• le. 

Sciences 71ltysiq11es et mathématiques, 

1 ° N. Exposer ln méthode de Fourier pour trouver le nombre et les. valeurs des moines 
d'une équntion algébrique. 

2° o. Appliquer le théorème de Sturm à ln résolution des équations transcendantes. 
:5° P. Toute équation nlgébrlquc i1 une inconnue n 1n1 moins une racine. 
4° Q. Déruoutree ((llC toute équation r (ir) = o, r (x) étant une fonction rationnelle et 

entière <le :r, admet ou moins une rnciuc de forme x = ci + b V--::-T. 
!i0 Il. Exposer les propriétés Iondamentales des polynomes homogènes du deuxième 

deg1•é i1 un nombre quelconque tic vnrinhlcs. 
(i0 S. Expose!' et comparer les différents théoz·èmcs qui ont été proposés, Indépendamment 

de celui de Sturm, pour ln sépurntion des racines réelles des équations nlgéln-iques. 
7° 7'. Exposer la méthode de Cauchy poui- le calcul des fonctions symétriques tics racines 

d'une équation, et appliquer cette méthode 11 la formation du dernier- terme <le l'équntion aux 
carrés des différences. 

8° U. Exposer In méthode d'Abel, pour forrncr-, par ln théorie des fonctions symén-iques, 
l'expression de ln racine commune 11 deux équations. 

9° V. Exposer ln méthode de lH. Cayley pour exprimer, nu moyen des sommes des 
puissances semblables des racines d'une équation, les formules de l\l. Sylvester, relatives aux 
restes de Sturm. 

10° JV. Foire l'exposé sommaire de ln convergence et des propriétés des séries exponentielle 
et logarithmique. -- Démontrer les propriétés générales des sêi-ics récurrentes. 

1 l O X. Comparer- et discuter les méthodes de Budun, Fourier- et Sturm pom· la résolution 
des équations numériques. 

1.2° Z. Trouver les racines réelles de l'équation : 

(x + 1)2 n - x'ln - 2x- ·l =0. 

'l' •• olslème série. 

Sciences naturelles. 

1° AA. Établir les rclatlons qui existent entre la composition des corps et leurs propriétés 
physiques. 

2° JJ /J. Établir ln distinction entre atome, molécule et équivalent. 
5° CC. Discuter la valeur des lois sur lesquelles on s'appuie pour fixer la formule d'un 

corps composé. 
4,0 DD. Exposer et apprécier l'état actuel de nos eonnaissances sur les phénomènes tic 

pttlré{action et de (er111B11tatio11. 
?$0 EI::. Exposer et apprécier Ja théorie de ]'atomÎcité des radicnux simples et composés, 
6° FP. Déterminer et apprécier l'influence exercée par lu chimie organfque sur les progrès 

de ln chimie minéralogique. . 
7° GG. Discuter- les différents poids atomiques proposés pour le silicium, 
8° 1/ Il. Exposer sommnircment l'état actuel de nos connaissances SUI' le volume spécifique 

des corps solides. 
9° JI. Exposer les principaux faits relatifs à la chaleur spécifique des combinaisons 

organiques. 
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-100 KK. Décrire brièvement les méthodes 11ui ont. été employées pour 111 n-preductlon de 
miuérnux, 

11 ° LL, Exposer brièvement les principnu!t füils concernaut les ilolomici; métamorphiques 
N les expériences sur lesquelles 011 n fondé les théories Ile ln dolouilsntlon, 

12° ~Hl. Exposcl' sueelutcment les principulcs opinions émises sur l'originc'tlu gr1111it. 

Q111lt1•lè1uo ■él'IO, 

Droit romaù,. 

-1° ,,. Quels moyens le ch·oit romain fournit-il <l'échopper aux conséquences tll'éjudiciublcs 
d'une convention surprise p111· dol? 

2° b. Quel est le sens et la valeur de l'ndngo : tlies illle1·pcltcit 711·0 homilte? 
5° c. Dons quel cns y a-t-ll éviction de ln chose vendue, et quelles obligntions en dérivent 

n ln ehnrge du venrleu 1· 't • 
4" li. Que faut-il décider lorsqu'il est douteux si les assoeîés out voulu mettre en commun 

ln pl'op1·iété ou seulement la jouissanco des choses pn1· eux apportées ? - Démontrer l'impor­ 
tance de ln question et cx111ni11e1· L. 158, p1·. et§§ ·l, ·17, 2 pro soelo et L. ·15, §§ 1, 19, 5, tic 
prœseriptis vcrbis, 

ti0 e. Bxposer ln théorie du droit romain concernant ln garnntio du chef des servitudes qui 
g1·èvenl le fonds vendu; notnmmcnl le vendeur est-il garant des servitudes qui n'éluicnt pas ù 
sa connnissuncc? L, 1m, D, ·18, f de conlrnhcntln euuionc, r •. 61, D. 21, 1, tic rodilitîs edieto, 
L. t!:s, §§ 1, 1,. 6!), §§ s, î, f', L. W, D. 2·1, 2, Lie evictionibus, 

6" f. Comment peut-on concilier- les§§ 3 J. 5, 24 de cmtiono et lu L. 8, p1·. D. 18, G, de 
perieulo et commode rei vcnditœ, avec ln L. 14, pr. et §§ 1 eodem et ln L. 53, D. 19, 2, 
lncnti conducti? 

7° g. Lorsqu'une chose a été vendue et livrée s11/J in (licm mlilictione ou sttb lege commis- 
801·ia, et que la condition résolutoire vient à s'accomplir, ln résolution du contrat s'opère-t-elle 
in 1·cm (er hmc) ou in 71e1·somt11l (ex mine)? 

Voyez L. 2, C. 8, ti!S (54). - L. 4·1, D. 6, i. L. 4 § 5, O. ·18, 2. I .. 5, D. W, 6. 1,. 9, 
pr. D. 50, 3. - L. 8, D. 18, S, 1 •. 1, r.. 4, C. 41 :S4. - Vatic. Iragrn, § 283. L. 29, D. 59, 
6. L. HS, D. '15, 7, - 1,. 4 § ,t., L. i6, O. 181 2. L. 4, L. !S, D. -18, 3. L. 6 § t, D. ·18, 1. L. 5, 
C. 4-, ?i4, combinée avec ln L. 4, C. eoclem. 
8° h. L'obligation de garantie du chef d'évletion s'étend-elle aux scrvitudes ê Exposer la 

théorie du droit romain relative ;, cette questien et examiner les L. 49, D. 2·1, 2. L. 43, D. 
coti. L. 66, pr. o: 18, L - L. 58, § 5, O. 4?S, L L. 7:S, D. 21, 2. J •• 66, pr. D. cit. - 
Cieero, de oratorc, 1, 59; de Ofliciis, Ill, 16. r •. 61, D. 21, -1. L. ·I~, § 1, D . .21, 2. - L. 59, 
D. ss, 1. L. 7!S, D. cit. L. 1, § 1i L. 59, l), 19, L 

o~ i. Quel est l'effet de ln clause de non ~nrnntie du chef d'éviction, opposée au contrat de 
vente? 

Interpréter les L. 11, § 18, D. 19, t, et L. 10, O. '.18, '•· 
.f0° k. Exposer ln nnture et les effets de l'action en rescision lin chef de lésion. - Analyser 

les lois 2 et 8 C. de rescind. vend, (4,1•4-) 
~ 1° l. Comment et dans quelle proporuon les associés sont-ils obligés envers les tiers, par 

suite d'un acte posé, soit pur eux tous, suit p.ir un ou plusieurs d'entre eux.? 
Expliqllcl' les L. L § 2!S, D. 14. (Oc cxcrcitori11_ nct.] L. 2, 5. 4. O. eodem, - L. 82. D. 17. 2. 

pro socio. - 1. 44, § 1. D. <le lEdiliu-m edlctis (t 1,1 ). 
12" m. Que veulent dire les termes ilie» lry<Lli eeilit, ,lies legati vunit? Qunn<l peut-on dire 

d'un legs que le dies cedit? Quels sont les elîcts du tlies ceclens? Donner des exemples et analy­ 
ser les L. 26, S ·I. D. 56. 2 qunnJo dies les, L. 2~. 111·. O. codem. L. :;. C. 6. ?SS. quando dies 
lcgatorum. 
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f.l11qolèu10 série. 

D1·oit mo<lcn1e. 
•• t,, n. Duns quels cas l'nutnrité adrninlstmtivc peut-clic soulever des conflits d'aurlbutlon, 

et quelle marche doit-clic suivre pour les soumettre i, lu décision de ln cour de cassatlon} 
1° o. Sur quels objets peut s'exercer le pouvoir réglementnlre des conseils ccmmunaux? 
5° 71. Quelles sont les conditions essentielles ù une bon no organisetlon judicinirc? La Consti­ 

tution belge les consncrc-t-elle ? 
4° q. Faut-Il appliquer- ot1jmll'll'hui1 et dans quelle mesure, lu loi du i6 rructido1· nn 111, qui 

fnit défense aux tribunaux de connaltre des actes d'une adminlstmtlon, de quelque nature qu'ils 
soient? 

1>0 , •• Quel est, d'apeès nos lois, le caractère de ln juridiction contentieuse exercée p1u• 
l'adminlstratlon ? Quelles sont les nutorltés appelées à exercer cette juridiction? 

6° s. C11rnctél'isc1• le pouvoie réglementnire uurlbué par nos lois aux autorités provinciales 
et communales. 

7° t. Quel est le motif de l'interdlctlon prononcée par l'art. 75 de la Conslitulion de l'an vm? 
J.i'nh•c connnltrc le système de nos lois sur cc point, et dlre s'il seuvegarde l'indépendance du 
pouvotr administratif? 

8° i,. Quel est le pouvoie du Roi qunnt nu choix des ministres et nu règlement de leurs 
attributions? Quelles sont Jcs nürihulions <les ministres? 

9° v. Ln province est-clic une personne jurîdiquc ou une simple circonscription ndmlnistra­ 
th·c? Faire connaitre les vol'Întions de la législntion sur cette question. 

10° w. App1·écic1• ln nature et déterminee les limites du pouvoir réglementaire co11(é1·é nu 
Roi pm• J'nrt. 67 de ln Constilntion. 
HO 11:. Le pouvoir judiciaire peut-il, c11 Jlelglque, refuser l'npplicntion d'une loi inconstiLu­ 

lionnclle? Exposez brièvement les motifs de votre opinion. 
12° z. Quelles sont les garanties que ln Constitution et les lois organiques eeeordent aux: 

proprlétnires, aux Inçatnlres et nux eréaneiers hypothécaires dans le cns d'exproprlatlon poue 
cause d'utilité publique? 

AnT. 2. Le présent arrêté sera inséré nu J1loniteur. 
Bruxelles, le 6 avril 186?S. 

ALP. VANDENPEBREBOOII. 

VI 

Programme des questions pour le concours universitaire en loge de i 86N-1866. 

te avril 1880. 

LR l\11NJSTR6 DR t'hTËRIEllR, 

Vu l'ni·L.16 de rnrrêté royal du 15 octobre 1841, portant organisation du coneours univer­ 
sitnirc; 

Considérant qu'au concours universitaire de 1865-18661 il s'est présenté des concurrents pour 
la question de philolo9ie1 pour ln question de clroit moderne et pour ln question de méclecine 
(matières spéciales}, 

Arrête: 
AnT, 1 ••. Les questions à b•oilcr en loge pour le concours universitaire de 186~-1866 seront 

désignées par ln voie du sort dans chacune des trois séries ci-après : 
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Prc1nlèl'e 8éric. 

Pltilologie. 

N° 1, Duns quel sens peul-on appeler Van l\lacrlunt le pù1•c des poëtes nécrlnudals? 
N• 2. Appréciez Vondel comme poëte tragique, en tenant compte de l'état dans lequel se 

trouvuit la poésie dramatique 11 son époque. 
N° 5. Quels sunt les mérites Ilttéruires de Tollens dans son poëme : Ove.rwinlering op Novo» 

Zembla? 
N° 4. Quelle a été l'influence exercée sur lu littérature néerlaudalse pur les Français l'éfugiés 

en Hollande après ln révocation de l'édit <le Nantes? 
N° ?5. Discutez les différentes opinions sui- l'origine du roman du Renard. 
N° 6. Carnctérisc» le théâtre néerlandais avant Vondel. 
N° 7. Quel fut l'état de la littérature flamande proprement dite sous l'empire français ('l 80i. 

à 1815)? 
N° 8. Quelle fut l'influence de Jacob Cats sur les écrivains de la Plandre ? 
N° 9. Quelle fut l'influence de ln liltfrntm·c française sur lu littérature néerlnndnlse de la fin 

du dernier siècle et du commencement de celui-ci? Appréciez cette influence. 
N° JO. Quelle fut l'influence des chambres do rhétot-iquo sur la littérature flamande du xvu• 

et du xvm• siècle? 
N° t t. Analysez et nppréciez le poëmc du Reinaert de Vos. 
N° t 2. Que pensez-vous de l'influence des ducs de Bourgogne sur la littérature en Belgique? 

Dcoxlème' série. 

Droit moderne. 

N° 1. Comment faut-il expliquer, sous le régime de la Constitution belge, le principe de la 
loi du t 6 fructidor an 111, par lequel il est fait défense aux tribunaux de connaître des actes de 
l'administration? 

N° 2. Quelles sont les personnes que l'on désigne sous le nom de fonctionnaires publics? 
Quelles sont les règles générales sui· la responsabilité qui leur incombe comme functionnaires? 

N° 5. Comment la matière des conflits d'atteibution était-elle réglée sous la Constitution de 
l'un vui et sous la loi fondamentale de 18-15? Les conflits sont-ils encore possibles sous notre 
régime constitutionnel, et d'après quels principes devraient-ils être vidés? 

N° ,.... Faites une exposition du système de la Constitution et de nos lois sur l'interprétation 
pur voie d'autorité des lois et des arrêtés et règlements généraux, provinciaux, communaux. - 
At-t. 28, 107, Const, 

N° !S. Quels sont les motifs et la portée de l'art. 44 de la Constitution? Quelle est sa 
sanction'! 

N° 6. Peut-on justifier la disposition de l'art. 42 de la Constitution qui accorde aux 
chambres législatives le droit d'amendement? Comment les inconvénients qu'entraîne cc droit 
sont-ils combattus? En quoi le droit d'amendement diflère-t-il de l'initiative? 

N° 7. Sur quels motifs repose l'existence d'une représentation nationale composée de deux 
Chambres, quelle que soit ln forme de Gouvernement, monarchique ou républicaine? Les 
Chambres doivent-elles être fermées nu moyen de l'élection, par les mêmes électeurs et sans 
conditions distinctes d'éligibilité? 

N° 8. Exposez et discutez le système de l'élection directe et de l'élection indirecte sous Je 
régime du suffrage universel et du suffrage restreint. l\Iotivez lu solution. 

N° O. Exposez théoriquement ln législntion sur les conflits d'attribution et historiquement 
depuis 178!) jusques et y compris ln Constitution belge. Qui a le droit aujourd'hui d'élever des 
conflits? 

28 
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N'' 10. Exposez et expliquez les gru-anties données ù la liberté de la presse por la Constitu­ 

tion et les lois organiques. 
N° 11. 1\ ppréclez la nature et déterminez les limites du pouvoir réglementnlrc conféré on 

Roi p1w l'art. G7 de la Constitution. 
N° -t 2. Appréciez les uvantnges ou les inconvénients du système des incompatibilités parle­ 

mentnires et faites-eu I'historlque depuîal Sâ}, 

Troisième 'sél'le. 

iJfêdecine (matière.~ spéciales). 

N° 1. De l'influence de ln claudication ét dos déviations lie la taille surla co1iformntion du 
bnssin. 

N° 2. Établissez le diagnostic différentiel des prineipmix états qtii péuverit ·sinmle'r la 
grossesse. 

N° 5. Qu'entend-on pur mort apparente des nouveau-nés? Fuites connaître ses causes ét lés 
soins qu'elle réclame. 

N° 4. Faites l'histoire cles' hémorragies iiar placenta prrevin. 
N° ~- De l'emploi du ehloroforme dnns la pratique obstétricnie. 
'N° 6 .. Décrivez le céphalomdtome. 
N° 7. Quelles sont les complications dont le rhumatisme utérin peut devenir la 'ènuse 

pendant le COUl'S de ln gestation et des Indications qui se présentent? 
N° "8. Qi.1clllcs sont les indications de l'emploi du chkfrdforme dans' l'ùi't' olistétricnl? 
N° O. Le temps de durée de ln gcstntion admis par les anciens a-t-il reçu des modifications 

par suite des découvertes modernes? 
N° 10. Faites l'histoire du trombus'vulvaire. 
N• 1,1. Parallèle entre le sciage de la tête, la céphnlotrlpsie, la cranioclasic et la transforn­ 

tion du crâne. 
N° 12. Fuites ressortir la voleur du palper abdominal, au pointde vuedu-diagnostic.dcs 

présentations et des positions. 
AnT. ·2. Le présent orrêté sera inséré au illonitem·. 
Bruxelles, le t6 avril i866. 

ALP. 'VANOENPEEIÙ:llOOnt. 

·vn 
ArrMé itïinistér"iel ·qui ri'<Jmme · les· membrë« et le seërétaire "de· la ë'Mnmission 
des Annales des Universités de Belgique, po-ur les années 1867, 1868/{869 
et ·1s10. 

'L1,;
0

1UitHSTRE DE t'INt~nfaun, 

Vu les m-t. 1 et. 44 de l'arrêté ministériel du 1" mars 18!S9, portant exécution de l'arrêté 1·oynl 
· <lu 1 •• juin '18ti8, relatif à ln puhliention des Â'fl'fl(tles des Uni: ersités de Belgique,-articlcs ainsi 
conçus: 

'<l ·nnr.11 or.' Lo -publicarion des: 'À nnaiesde» ,universités !cfe Belgique est'placée sdus'la èlh.·ec­ 
tion d'ûnc commission 'nommée par' le- l\lirlistre ·de' I'Intéeieuc er-eomposée -de trois· memhees. 
La durée du mandat est de quatre ans. Il peut être continué." 
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11 AnT. 4. Un secrétaire, sans voix déHbc!rutivc, est ttltllché à Jo. commission et surveille 
l'impression des annales. n 

Vu les orr~tés ministériels du 7 juin l81S9 et du H n111i ·1863, 

Arrôtc : 

AnT. -1 ••• Sont continués dans leurs ronctions de membres de la commission des Anllales 
lies Universités de Belgiq11e, pour les années '1go7, ·rso8, -1869 et 1870, savoir: 

Alembre p1·ési<lme : Il-1, Leclr.rcq, procureur général à ln cour de eassatlon, président du 
conseil do peefcctlonnement de l'cnscigncmont supérieur. 

• .blembres: 1\1. Ch. Faitier, avocnt.générol h ln eour-de eassntlcn, membredu conseil-lle,pc1·• 
tlonnement de l'enseignement supérieur et de I'Instruetlon moyenne. 

1\1. Neranbm·ger, Iicutenent-générelyeemmandeut de-I'éeole militaire. 
AnT. 2. 31. Victor Hunssens, chef de bureau ou l\linistèrc de l'Intérieur, csl -eontinué-dans 

ses fonctions de sccrétnil'e de la commission des Annale., cles Universités <le Bel9iq11e, pour ln 
même période, 

· Bruxelles, Je 1 lS janvier i-867. 
ALP. ;vlittoliNPliB!lkBbbH, 

1'til 
Publication officielle ait nef et de la collation des bowrse« universitaires. 

•• mara 1.881, 

Le Minisire de l'Inté,·ieur prévient les éludinnts qui sont dans l'intention de solliciter, pour 
l'année académique 1867-1868, une des soixante bourses de quatre -eents francs, instituées 
par l'ai•t. 40 de ln loi du t •• mai 1867, qu'ils doivent adresser au Roi1 ava,1t le t lS mai pt·o­ 
c/iain, -une requête sur timbre, accompagnée d'un certificut, délivré.par l'autorité communale 
du lieu du domicile de l'nspiront, et constatant que lui ou ses parents sont peu favorisés de ln 
fortune. 

L'nspiront doit égalemenL faire constcr son aptitude, nu moyen ·de certificats délivrés par les 
prolësseurs dont il fréquente les leçons et au moyen d'autres pièces, s1il en-a. Dans le cas-où il 
jouit d'une bourse de fond11tion, il est tenu d'en fnire la déclaration. 

Ln requête devra mentionner exactement l'tmiue,·sité èt la, fat:ullé dont le pétitionnaire 
fréquente ou se propose de fréquenter les cours. 

Ceux dès 
1
éttidinnts qui jouissent déjh d'une bourse de l'État sont tenus de faire one demande 

en continuation de cette faveur, s'il y a lieu. 
Il ne sera donné aucune suite aux requêtes qui parviendront nu Département de l'Intérieur 

apr~s la date précitée ,lu -t ts niai t 867. · · 
Les fondations pour études sur lesquelles Je Département de l'Intérieur disposait préc~­ 

demment de quelques bourses étant actuellement remises à ln commission provinciale du 
Brabant, en vc~tu de ~a· loi- du -t 9 décembre i 86", c'est i, eeue commission qu~ devront 
s'adresser ceux des récipiendaires qui, nynnt obtenu une bourse de fondation pour l'année 
scolaire 1861>~186'7, d'ésireront 'ét.i•c moidtènus 'dans la JOùisslmce de celle 'faveur pour 
f867-i868. 

Bruxelles, le 23 mars -1867. 
ALP. V ANl>BNPBIBF.DOOII. 
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IX 

P1·og'ramnw des questions poit'l' le concours 'Universitaire en loge de ·l 866-f 867. 

t,& 11vrll 180'1. 

La l\hNISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Vu l'art. t6 de l'arrêté royal du t:> octobro 1841, portent organisation du concours univer­ 
sitalre ; 

Considérant qu'au concours universitaire de 1866-1867, il s'est présenté un concurrent pour 
ln question des sciences naturelles, 

Arrête : 

Ant, 1°'. La question 11 traiter en loge pour le concours universitaire de 1866-1867 (question 
de sciences naturelles) sera désignée, pnr la voie du sort, dans 18- série ci-après : 

1 • Développer les raisons qui démontrent que l'air est un mélange d'azote et d'oxygène, et 
non une combinaison ; 
2• Quels sont les arguments sur lesquels on se base pour fixer le poids atomique d'un 

élément, en tenant compte de son atomicité? 
5° Pourquoi la forme cristalline ne suffit-elle pas pour caractériser les formes solides? 
'•• Quels sont les rapports qui existent entre le volume spécifique et la composition chimique 

des liquides? . 
?$0 Exposer brièvement fa théorie des radicaux composés et les modifications qu'ils peuvent 

subir dans leur basicité; 
6° Exposer les phénomènes chimiques et physiques déterminés par l'action de la lumière sur 

les composés organiques; 
7° Exposer sommairement les relations qui existent entre lu composition et les principales 

propriétés physiques des composés orgnniques ; 
8° ÉtablÏI' ln distinction entre atome, molécule et équivalent; 
9° Exposer- une théorie rationnelle de l'isomérie et donner une classification méthodique des 

corps isomères; 
I0° Exposer la théorie de l'atomicité des corps simples; 
i 1 ° De la synthèse en chimie orgnnique ; 
12° Exposer la théorie générale des acides, des bases et des sels; 
Anr, 2. Le présent a1·rêté sera inséré nu Afoniteu1·. 
Bruxelles, le 14 avril 18 67. 

ALP. VANDENPEEI\EDOO!I, 

X 

Contrat intervenu entre la commission des Annales des Universités de Belgique 
et le sieur Th. Lesiqne, à Bruxelles, pour l'impression des volumes de cette 
publication. 

8 août t.887, 

Entre la commission des Annales des Universités de Belgique, à ce autorrsée par décision de 
M, le l\'linislrc de l'Intérieur, du 10 mars 1860, direction générale de l'instruction publique, 
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n° 22:.!G/45754, et le sieur Th. Lesigne, lmprhneur, rue de la Charité, n° 19, à Suint-Josse­ 
ten-Nooilc, n été convenu cc qui suit, pour l'impression des annales précitées : 

Ces annales seront imprimées dans le même format, sur lu même espèce de papier et avec 
les ruèmes caractères que les volumes précédents tic cotte publication; 

La commission choisira et déslgnera les euraetères ù employer dans la composition des 
préfaces, des notes, des appendices et des tables; _ 

Les caractères doivent être neufs et renouvelés chaque fois que ln commission le demandera; 
Chaque volume sera til'o li !500 exemplaires; 
li sera de plus tiré 100 exemplaires ile chaque mémoire, sans préjudice du droit réservé à 

l'auteur p111• l'art. 10 de l'nrrêté ministériel du 1•• murs 1859, d'en fnfre tirc1• un plus grand 
nombre à ses frais et aux mêmes conditions ; 

Le sieur Lesigne s'oblige 11 faire lire ln première et ln dernière épreuve par des correcteurs 
agréés par la commission ; 

H remettra au secrétaire de la commission le nombre d'épreuves de chaque feuille qui sera 
jugé nécessaire, et il ne pourra Imprimer que sur un bon à tirer, signé ou parafé par l'auteur 
du travail ou par le secrétaire de la commission; 

li sera payé au sieur Lcsigne, pour composition, corrections, tirage, papier, ainsi que pour­ 
satinage et brochage, 157 francs par feuille in -8° ( 16 pages) tirée ù ?S00 exemplaires, et !j centimes 
par feuille pour les 100 exemplaires des tirés ù part; 

La couverture imprimée des volumes de l'un et de l'autre tirage comptera pour un quart 
de feuille, calculée aux prix fixés ci-dessus; c'est à dire 14 francs 2~ centimes pour 500 cou­ 
vertures des annales et 1 franc 25 centimes pour 100 couvertures des tirés à part; 

Le sieur Lcsigne ne pourra réclamer aucune augmentation de prix, ni pour le renouvelle­ 
ment des caractères, ni pour corrections extraordinaires ou remaniements ; 

Le présent contrat peut être résilié, sur l'intention qu'en exprimerait l'une des parties con­ 
tractantes, en prévenant l'autre trois mois à l'avance. Dans ce cas, les volumes correspondants 
à I'année courante qui seraient encore en cours <l'impression 11 la fin des trois mois seraient 
achevés conformément aux clauses du contrat. 

Les clauses du présent contrat sont applicables aux deux derniers mémoires imprimés pour 
les annales. 

Le présent contrat, pour être obligatoire, devra être revêtu de l'approbation de M. le 
l\linistre de l'Intérieur. 

Ainsi fait en double, à Bruxelles, le 8 août t867. 

Le Secrétafre, 
V. ,HANSSENS. 

Le Président de la Commission, 
M.-N.-J. LECLERGQ. 

L' Imprime·ur, 
Ta. LESIGNB. 

Vu et approuvé: 
Le 1llinistre de l'Intérieur, 

ALP. VANDENPEEI\EOOOU, 

29 
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Cll\CULAII\ES ET DÉCISIONS DE PB.INOIPE. 

XI 

Circielafre faisant connaitre aux boursiers de voyage que les chefs des léga­ 
tions belges ci l'étr<mge1· ont été invités à les prendre sous leur pat1·ona9e 
spécial et û leur faciliter l'accès aux cours des universités étrangères. 

t8 Ull\1'8 1.885, 

l\loNSIBUR, 

J'ni l'honneur de vous informer que M. le Ministre des Affaires Rh·nngères vn adresser aux 
chefs des légations belges tians les pays où se trouvent des universités ou des établissements 
scientifiques, une circulaire ù l'effet de les inviter lt prendre sous leur pntronnge spécial les 
boursiers de voyage, it leur faciliter l'accès aux cours et lr leur donner telles indications dont 
ils auraient besoin pour se diriger dons le choix de leurs professeurs. 

11 suffira pour toute lettre d'introdqetion auprès de l\lM. les chefs de légation, que vous 
présentiez ln dépêche de mon département qui vous notifie l'allocation d'une bourse. 

Agréez, ete., etc. 
Le 1Jlinistrn de l' 'Intérieur, 
ALP, VANDBNPEEI\EllOO!t, 

~ 

XII 

Décision de 111. le JJ/inistre des Finances relative au payement des bourses, en 
cas de décès des titulaires dims le com·s d'une année académique. 

S avrll t885, 

MONSIBUR LE MINISTRE, 

Il résulte de votre dépêche du 21 mars derni~l' (7° direction) que les bourses universitaires 
sont allouées pour une année académiqt1e, et qu'elles sont pnyoblcs par- semestre. 

D'après l'art. ,. •• de l'arrêté organique du 9 décembre 1849, l'année académique est divisée 
en deux semestres : le premier commence le pre1nier marcli cl'octobre, et le deuxième, /e tf e1·- 
11ier fondi de fëvrie1·. Celui-ci finit à la fermeture des cours, c'est-à-dire le deuxième mardi du 
mois de juillet. Ainsi, chaque semestre comprend environ cinq mois. 

Suivant le S 79 de l'instruction du 5 décembre 1850, eoneernaut le service des agents du 
Trésor, les ordonnnnees pour- bourses d'études sont, en cas de décès des titulaires, payables à 
leurs héritiers ou représentants, mais seulement pour le trimestre pendant lequel le décès a 
eu lieu. 

Or, il s'agit de bien se fixer sur la manière d'établir le décompte des sommes revenant aux 
ayants droit d'un des boursiers décédé. · 



(tH>) l N° 188.] 

Si les bourses univel'!litnires étaient dues dans l'espèce pour tout Je semestre, il n'y nurnit 
aucune difficulté sérieuse, Jmisquc le commencement et ln fin de chaque semestre sont bien 
déterminés. 

l\lais il en est autrement si l'on doit appliquer le § 79 de l'instruction du lf décembre i81SO, 
Peut-on alors eunsidércr le pl'emie1• trimestre comme étant composé des mois d'octobre, de 
novembre et de décembre, et le deuxième des mois de [anvlor et lie féVl'icr seulement? Et peut-on 
procéder de ln même manière à l'égard du troisième trlmestre, qui comprendrait les mois de 
mars, d'nvril et do mai, et le quatrième, les mois do juin et de juillet? 

Dans l'nffirmnlivc, il me semble que cc système pourrait donner lieu li des contestations. En 
c.fîet, supposons que le décès survienne le mard! 28 fov1'ier; le dcrnie1• lundi étnnt le 271 l'inté­ 
ressé i,ourrnit soutenü-, avec rnison, que Je deuxième semestre êtnnt commencé, il n encore droit 
nu payement <l'un trimestre. 

Pour prévenir toutes ces difficultés, et nfin d'introduire une règle fixe et invnrinbl<.'1 bien 
entendu dans l'hypothèse que les d1·oits des intéressés doivent se régler par trimestre, je vous 
prte, IUonsieul' le IUinistro, d'examiner s'il ne conviendrait pas de modifier le§ 79 de l'instruc­ 
tion du ?S décembre i 850 de ln manière suivante : 

§ 79. u Les ordonnances émises du chef de bourses d'études sont, en cas de décès des titu­ 
laires, payables à leurs hérltiers pour un quart do la somme, annuelle, lorsque le décès survient 
ovont le t •r jnnvicr, et pour la moitié, quand l'événement arrive i1 1,urti1· du i•• janvier 
jusqu'au dcrnitir lundi do février exclu. 

" Si le décès a lieu le dernier lundi de février, ou avant. le tn juin, il est pnyé aux héritiers 
le troisième quart do ln somme ennuelle ; le dernier quart est dû quand le boursier est. 
décédé le 1u juin ou nvnn& ln formetm·c lies cours. ~ 

Dans le cas où vous adopteriea cette mocli6cntion, il me scrnit agréable de connaître si ln 
même règle pourrait être appliquée aux bourses aeeordées pom· l'instl'uction moyenne et dont 
le payement a lieu pnr &t•ime!ltrc (1), • 

Pour le Ministre, 

Le Sec,·êtaire 9émfral, 
QUOILIN. ---- 

XIII 
Cire1daire aux gouverneurs t·elat'ive à l'instruction administrative des 

requêtes en obtention de b01,rses d'études unioersitaire«. 

a, œal :IHG. 

MONSIEUR LB GoVVl!I\NEUR, 

Je vous prie de veiller à ce que toutes les requêtes en obtention de bourses universitnires, qui 
vous snnt communiquées par aposulle, soient renvoyées à mon Département, DVl'C votre avis, 
dans le 71lus b1·ef délai possible. 

li ne füut pas perdre de vue qu'avant d'être soumises aux jurys d'examen pour les grades 
académiques, qui se réunissent dans les premiers jours du mois de juillet, les demandes de 

(1) Le Département de l'Intérieur s'est rallié à la manière de voir de l'honorable chef du Th!partemenc 
des Finances, avec ceue ditférence que lo payement se ferait par seme,tre, en ce qui concerne les bourses 
universitaires, 
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bourses doivent fnirc l'objet ,l'une instruction auprès des facultés et des autorités académiques 
des r1111drc universités, 

11 est clone Indlspensahle qu'elles ne restent pus en province au delà du 10 juin au plus tm-d, 

Le iJfinish·e tle l'lntt!rieur, 
ALP, VANDBNJll!l:IIEDOO!I, 

XIV 

Circulaire aux quatre ·universités faisant connaître les 'règles à suivre pour 
le payement des bourses, en cas de clécès des liliilafres dcms le cours d7•une 
année académique. 

•• .tulllel t. 885. 

1\1 

J'ai l'honneur de porter n votre connnissnnce que les bourses d'études universitaires, en cas 
de décès des titulni,·es, sont désormais pnynbles o leurs héritiers ou représentants, pour tout le 
setnesh'e pendant lequel le décès n eu lieu. Je vous prie de vouloh- bien tenir note de cette déci­ 
sion, pour la confection, le cas échéant, des états qui doivent servir ù la liquidntion de bourses 
accordées o cJcs élèves de votre université. 

L'art, f •• de J'nm!té orgnnique du 9 déeembre f 849 relatif aux universités de l'État, divisant 
l'année académique en deux semestres, dont le premier commence le premier mardi d'octobre, 
et le deuxième le dernier lundi de février, ces époques serviront ù déterminer les clroits des 
héritie1•s ou ayants-cause. 

Des instructions dans cc sens ont été données, par les soins de M. le Ministre des finances, 
nux agents du Trésor du royaume. 

Ag1·éez, etc. 

Le Ministre de l' InCérie,.o·, 
ALP. YANDENPHIIEDOOlll. 

XV 

Circulaire attx quatre itniversités relative à l'augmentation de l'indemnité de 
séance accordée aux •nietnbres des jurys du eoneours universitaire, ainsi 
qu'aux professe:urs désig11tés pour surveiller l'éprem,e en loge. 

M 

J'ai l'honneur de vous adresser, avec prière de les distribuer aux membres du corps profes­ 
soral de l'umversité donr'Padminlstratlon vous est confiée, cinquante exemplaires imprimés de 
l'arrêté royal du -t 7 aolÎt 186H, qui fixe à 2H francs l'indemnité de séance dont jouiront désor­ 
mais les membres des jurys du concours universitaire, ainsi que les professeurs désignés par 
les quatre universités pour surveiller l'épreuve en loge. 
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En augmentant celle indemnité, le Gouvernement a eu en vue de rémunérer à certains égards 
l'étude, faite à domicile par les membres <lu jury, <les mémolres qui constituent la première 
épreuve du concours univcrsltaiee. 

l.cs frais <le roule et de séjom• continuent d'être réglés par l'arrêté royal du 51 octobre 18/i4. 
Agréez, etc. 

Le 11/foistre de l'Intérieur, 

AJ,P, VANDBNPEBREDOOJI, 

XVI 

Décision du Gouvernement relative cm nombre d'exemplaires à tirer des 
mémoires couronnés qui sont imprimés par les soins de la commission des 
Annales des Universités de Belgique. 

t'J Jou'l'ier 1887, 

rrfONSlllUn LE PRÉSIDENT, 

Pour faire suite à des communications précédentes, j'ai l'honneur de vous informer que les 
mémoires couronnés au concours universitaire, et qui sont imprimés pnr les soins de la com­ 
mission des Annules iles Universités tle JJe{giqz,e, doivent être tirés au même nombre d'exem­ 
plaires que le recueil lui-même, c'est-à-dire au nombre de cinq cents, à distribuer aux personnes 
qui reçoivent les Annules, non compris les cent exemplaires qui sont destinés ù l'auteur. 
Chaque mémoire fuit l'objet d'une publication spéciale. 

Agréez, etc. 
Le iJfinistre de l' Intérieur, 

ALP. VANDENPEBREROOM, 

XVII 

C-irciilafre de b/. le Ministre de la Justice aux goitverneurs des provinces, 
relative à l'exécution de l' ari·êté royal die même jour réglant la p1tblicalion 
et la collation des bourses d'études. 

te J11Ulet u1a,. 

MONSIEUR LE Gouv1mNsun, 

Comme suite à l'arrêté royal de cc jour, réglant la publication et lu collation des bourses 
d'études vacantes, je crois utile de vous donner quelques explications de nature à préciser ln 
portée des dispositions qu'il renferme et à prévenir, autant qu'il est possible, les difficultés qui 
peuvent naître dans l'application. 

ART, 1er. L'obligation imposée à tout boursier de faire connaître, chaque année, s'il se 
propose de continuer ses études pendant l'exercice suivant, permet à la commission de dresser 
le tableau général des bourses dont la vacance doit être annoncée. 

L'indication des bourses et subsides que le titulaire a obtenus d'autres administrations, ou 
50. 
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une déclaratlon négative sur co point, donne h ln commission le moyen de eonnaltre les cumuls 
abusifs qu'on n'aura pu empêcher. 

Cette double déclaration est de rigueur. Si l'une ou J'outre est omise, ln bourse ou les bourses 
du titulniro seront publiées comme vacantes. Dons cc cos, il pou1·ra se représenter concurrem­ 
ment avec les nouveaux postulants ; mals il perdra ln bourse si l'un d'eux n sur lui un lkoit de 
p1·éfé1•cnce. 

Les boursiers sont tenus de faire ln ncuflention sons frais. Et comme il convient de faire de 
cette ohligntion une règle gdnéruJc, il importe que lu commission avertisse lo puhhc, do temps 
en temps, qu'elle refusern toutes les communications non nffrnnehles, sans exception. 

ART, 2. Ln publicité prescrite pot• cet nrlicle est celle qui est en usage nujourd'hui; mais il 
serait désirable, dans l'intérêt publie, qu'elle fût plus étendue, de manière quo touto vaeanee 
de bourse pût être connue dons le poys entier. 

A cet effet, je vous prie, l\lonsicur le Gouvcmeur, de vouloir bien prendre les dispositions 
nécessairee pour que toute annonce de bourses vaeantes , insérée ou Afonite1u·i do quoique 
commission qu'elle émane, soit reproduite une fois an moins dans le iJlémorial aclmù,istmtif. 

Ce système ne serü que pruvisoirc ; il pourra être supprimé ou modifié l'lqs tard, s'il est 
reconnu par ln pratique qu'il ne produu pas les résultats désirés. 

AnT. 5. Le délai d'un mois et demi, pour lu présentntlen des requêtes, o été jugé suffisant, 
Cc délai ne sera pns absolument ft,tul : inh•oduit pour les besoins de la marche régulière de 

Pndmlnlstration, celle-ci est libre d'y renoncer; elle peut, soit eonsldéree les demandes tardives 
comme non avenues, s,oit plutôt les accueillir si lu collation n'en doit pas être reculée. La 
commission des bourses se guidcrn d'après les circoastances. 

AnT. 4. Cet article énumère les éléments que doivent réunir les requêtes et les pièces qu'on 
est tenu d'y joindre, 

Lo commission peut égalcmen,, dans les publications de la vacance des bourses, exiger la 
production d'autres éléments ; par exemple, lorsqu'il 11'ogit d'études moyennes ou humoui-: 
taires, une déclaration portant que le demandeur se propose d'user de ln bourse, soit pour 
l'externat, soit pour le deml-internat, soit pour l'internat ; il y u, en effet, des fondations où 
les taux des bourses sont fixés différemment poue ces diverses catégories; le renseignement 
dont il s'agit peul d'ailleurs être utile dans les autres cas. 

Au surplus, les conditions requises pour les requêtes ne le sont pas, dans leur ensemble, 
sous peine de nullité. Ln commission jugera. si clics existent à un degré suffisant, ou bien si la 
requête doit. êti·e renvoyée ù son auteur, pour supplément d'instrueuon. Dans cotte dernière 
hypothèse, si le demandeur tarde à répondre, sa requête peut être écartée. 

En aucun cas, une bourse ne pourra être allouée, si, à l'époque de la collation, le postulant 
n ·q pas (1ut ln déclur',)tion pres.cfitc au 4• de l'nrl!Cle. 

ÂI\T. ts. Lorsque la collnt\oµ ,pp{l.l:\icot I\U collalc'1.,. O\\ à ses pnroots, soit s,-:uls.,. s.o\~ o,vee 
des membres de ln eommissîon, la requête doit être envoyée en double, avec copie ou note 
sommaire des pièces annexées. ' 

Voici le but de cette disposition. Aux termes des art. 57 de la loi et ~7 de l'arrêté royal 
du 7 mors t 86ts, si les collateurs ne s'entendent pns sur le choix des boursiers, ce choix est 
attribuô à ln commission. l\lnis alors, en négligeant ou en refusant de renvoyer les requêtes et 
les pièces à l'appui, les parents pourraient empêcher ln collation, si la commission n'avait pas 
les éléments nécessaires pour y procéder en leur lieu et place; elle se servira alors du double 
de la pétition et de ln copie ou note sommnirc des· annexes. 
~nT, 6. S 1. La fixation de ln date du fe• ooût est la conséquence de celle dut" jurllet 

portée en l'art. 5, et de l'obligation de conférer dans le mois) inscrite dans l'art. 37 de la loi. 
§ 2. En portant ou 1 ts août Je délai d'envoi de ln copie dont il s'agit dans ce pardgr,,ph~, la 

commission aura quinze jours pour examiner les collations faites par les parents, et en temr 
compte, ,'il y a lieu, dons celles qu'eüc-mëmc est appelée à faire. 

Si l'envoi n'a pas lieu, ln commission çonférera d'office, après avoir toutefois appelé les 
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parents o assister à sa déllbérntlon, avec voix eonsultntlve, par analogie de cc qui est prescrit 
dans 1'11rt. 27, § 2, de l'arrêté royal du 7 mars 18Gti. 

§ 5. Le délu] extrême des collations o été Ilxé ou 1er septembre, de sorte que l'instruction 
de la collation générnle dure quatre mois cl demi, li pnrtir- du 1!:S nvril (art. 'l). 

La dote du I cr septembre permet ù ln commission de notifler les collations avant le 1er octobre, 
commencement de l'année scolaire, cc qu'il importe, dans l'intérêt des boursiers, d'observer 
strictement. 

Am·. 7, Ln combinaison de cet article avec ceux qui le précèdent montre l'économie 
générale de l'arrêté, en matière de collation, L'arrêté établit ln marche à suivre : 
i O Pour la collation générale annuelle, qui s'appllq ue à toutes les bourses qu'on sait d'avance 

devoir devenir vacantes t\ ln fin de l'exercice courant ; 
Et 2° pouc les collations spéciales <le bourses devenant vacantes li une époque quelconque. 
Il convient <le bien foire remnrquer aux commissions quo ls collation générale est lu règle 

et doit comprendre le plus do bourses possible ; que les collations spéciales sont et doivent 
demeurer l'exception, et qu'elles ne portent que sur les bourses qu'il n'y aura pus eu moyen 
d~ foire entrer dans l'instruction de ln collation générale. 

' L'urtlclc porte : " Ln collation particulière qui 1ieut être f.lilc, etc. ,1 Il y a donc une latitude 
laissée à lu commission, qui pourra, d'après les circunstances, soit procéder aux publications 
et li lu collation, conformément à l'article, soit les ajourner et ne comprendre les bourses dont 
il s'agi] que dans lu première collation générale suivante. 

Voici quelques exemples qui serviront à éclaircir cc point: 
t0 Un boursier a annoncé le 11:i avril (art. 1) qu'il continuera ses études après l'expiration 

de l'année scolaire ; mais ln commission apprend, au mois de septembre, que la bourse, par 
une circonstance ou l'autre, est devenue vacante. Elle fcrn les publications, pm· exemple vers 
le l!'S octobre; la collation aura lieu en décembre, et la jouissance de la bourse aura couru dès 
le 1er octobre, pourvu que le titulaire ait étudié ù partir de cette dernière époque. 

2° Un boursier quitte les études le 1er janvier, après un seul trimestre. La publication aura 
lieu vers l~ 15 janvier, la collation eu mars; la jouissance commencera i1 partir du fer jnnvler 
précédent, sons la condition susdite. 

5° Un élève cesse d'étudier le tw avril, après un semestre. Ln commission n'attendra point 
pour comprendre ln bourse dans la collation générale, parce tJue celle-ci ne se foit qu'au 
1er août ol ou 1er septembre, et concerne des bourses dont ln jouissance ne doit commencer­ 
que le 1 °• octobre suivant; il est donc plus rntionnel de foire immédiatement les publications, 
pa1· exemple vers le Hi avril ; la collation se fera en juin; lu jouissance comptera <lu •(cr avril 
précédent. 

4° Enfin, un boursier abandonne les études le ter juillet, après trois trimestres. La 
commission ne fera · pas courir la jouissance ù partir de cette date, l'année scolaire étant sur 
le point de finir, rouis ù dater du ter octobre, commencement de l'exercice suivant. La 
publication se fera vers Je 115 juillet, ln collation en septembre. 

Comme on le voit par ces exemples, il peut toujours y avoir des instructions de collations 
particulières, soit pendant le cours, soit en dehors des quatre mois et demi que prend 
l'instruction de la collation générale. 

AaT. 8. Cet article se rattache i1 la question du cumul excessif de bourses par un même 
élève. Il en sera parlé plus loin, sous l'art, 15. 

Je ferai remarquer seulement que la disposition de l'art. 8 dispensera désormais les 
administrations provinciales d'envoyer annuellement au Déportement de l'Intérieur le tableau 
des bourses de fondation allouées pour les études universitaires. 

AnT. 9. Cet article fixe les délais du recours devant la députation permanente et devant 
les tribunaux, sous peine de déchéance, afin de pourvoir à l'exécution de la loi, qui n'entend 
1ias que le recours contre les collations puisse 1 ester ouvert indéfiniment, et que le titulaire 
d'une bourse doive demeurer pendant tout le temps de ses études, et même après, sous le 
couf d'une restitution de sommes depuis longtemps consommées. Le législateur a indiqué 
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expressément sa volonté de rendre les colln&ions définitives, en ne lnissonl que dilt jours 
aux intrrcssés pour recourir auprès du Roi (11rt. 42, S 5). 

Comme en cette matière I'edminlsteatlou est appelée ù statuer uussi bien quo les tribunaux: 
et avant l'UX, il n'est pns inutile de rnppclcl' lu règle suivant laquelle sc combine celte double 
jOh.•rvt•ntion. l}a1·1·ôté reynl, pal' cela seul qu'il est rendu pn1• !c pouvoir exécutif dans la 
limite de ses nttributions, constitue un titre pour le boursier qui l'a obtenu, tih·e que 
l•nulOl'ité judiciaire est appelée lt l'aire respecter, chaque fois qu'il no méeonnntt point, dans 
le chef du réelnmaut, un droit résultant de ln loi ou de l'acte constitutif do ln fondation, 
qui fait loi (Constltuuon, nrt. i07). 

ART, 10. Celle dispesltion n pour but de sauvegarder ln responsebilité du receveur, 
dons le payement des bourses. 

Lorsque le tilulnlre se présente, muni de la décision des collateurs, de ln députation 
permanente ou du Roi, si l'on se trouve encore dans le délai du recours contre celte décision, 
le receveur njourncrn le payement ; après l'échéance du délai, le receveur peut payer la 
bourse, si aucun intéressé ne lui n notifié de pourvoi. Une fois le payement 1•ifolisé, le 
réclamant qui n omis ln notification n'a plus d'action contre le receveur : il subit ln peine de 
sa négligence. 

Il convient, nu surplus, que le recours devant ln députation permanente soit porté par 
celle-ci h la eonnalssanee de la commission, qui en inlormera le titulaire de la bourse. 

An. 1 i. La noti6cotion pnr lettres chargées est nécessaire pour fixer Je délai du pourvoi, 
qui commence ù courir du jour de la remise au destlnateire. 

Le recours contre ln décision des collateurs ou de let députation permanente doit êlt•e 
accompagné de IL\ lettre de nottfleation > dont l'intéressé indiquera ln date de réception. 

Ln preuve que le recours est exercé dans le délai réglementaire incombe au réclamant, si 
elle ne résulte pas de ln date de ln lettre de notificnLion, combinée nvee colle de lo. remise 
du pourvoi à l'ndministl'alion provinciale ou au Gouvernement. 

AnT. -12 et t5. L'art. 12 et l'art. :13, § i, consacrent le principe que les collations sont 
füites pour toute ln durée des études, mais en portant à cette règle deux exceptions : 

1 ° Si l'acte de fondation limite ln durée de la jouissance, soit~ par exemple, eu déterminnnr. 
le nombre d'années, soit en disant qu'un appelé plus proche ou mieux qualifié pourrn en 
tout temps évincer le titulaire, dons cc cas, la volonté du fondateur sera suivie. 

2° Les collateurs peuvent, à toute époque, révoquer la collation pour cause majeure, por 
décision motivée et snur le recours ordinaire, 

Cette dernière disposition, c'est-à-dire l'éviction du boursier nanti, trouvera. son application 
dans des clrconstanees diverses, laissées à l'appréciation des collateurs. 

Le p1n,nmi eontre ln collation, dont. il s'ngit dans l'art. 9, se distingue, à tous les égards, 
de ln dernanrle de révocation prévue par l'art. 15, § i : 

a) Le pourvoi ne peut se faire que par ceux qui se sont présentés régulièrement ovant 111 

collnlion ; la demande tic révocation peut émaner de toute personne. 
b) Le pourvoi doit être exercé dans les délais prescrits ; il n'y a pas de délai pour 111 

demande en révoeatien. 
c) Le pourvoi se porte devant l'autorité supérieure ou les lribnnaux; ln demande en 

révocation devant les collntcurs. 
d) L'accueil du pourvoi annule ln eollatîon dès son origine, et la bourse doit êtl'e accordée, 

i1 pnrtir de ln mème èpoque, o un clcs réclamants, sans publicntions nôuvelles; - l'accueil 
de ln demande en révocation ne fnit déchoir Je titulalre que du jour où il lui est notifié; la 
bourse devient vncanlc et ne peut être conCéréc 'qu'après de nouvelles publications. Celles-ci 
sont nécessaires, paree qu'il peut y avoir d'autres ayants-droit mieux qualifiés que celui qui n 
obtenu l'éviction du boursier. Il en résulte que· les collateurs auront deux délibérations à 
prendre : ln première pom· prononcer lu révocation et réserver leur décision ultérieure; l 
seconde pour conférer ln bourse, après l'expiration du délai de 4?i jours à fixer aux appelés. 
Le § 2 de l'nrt. t3 énonce un des cas d'applicabilité du § f, à savoir l'hypothèse où un 
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élève jouit de plusieurs bourses dont le montant total excède les besoins ordinaires des 
éludes. 

Le Gouvernement cônsidè1•e cc cumul comme illégnl, alors même que le titulaire aurait 
reçu de chacun des fondateurs un droit positif de prérét•encc, fût-ee comme membre de 
leurs familles. En effet, l'essence de toute bourse étant de servir aux besoins des études, il 
s'ensuit quo ce qul dépasse ces besoins perd le eurnctèrc do bourse et ne peut être alloué, 
mois appartient ù d'eutres ayants-drcït, 

Les mesures à prendre con Ire 1c cumul se divisent en deux calégorics, suivant qu'il s'agit de 
le prévenir ou do le fofrc cesser. 
A. lHesures pour prévenir les cumuls : l'art. 4-, 4°, ordonne à tout postulant cl'indiquer les 

bourses ou subsides dont il jouit déjil, on de déelare» qu'il ne lui en est pus encore alloué. 
A défaut. tic cette mention, sa demande sera toujours écnrtée. 

En outre, le Déportement de la Justice communiquera régulièrement li chaque commission 
les listes : 

1° Des jeunes gens qui ont reçu les bourses universilnires de l'État, instituées par ln loi su1• 
l'enseignement supérieur ; 

2° Do ceux qui jouissent, dans les tlifîércnts séminoires, des bourses de théologie accordées 
pn1• l'Étot; 

5° De ceux qui sont en possession des bourses allouées par des provinces on des communes; 
Et enfin, 4-" des boursiers sortnnt de ces diverses catégories. 
D. 1Hesures destinées n découvrir et ù fil ire cesser les cumuls qui se seraient produits: 
Aux. termes de l'aet , -t•• de l'arrêté, tout boursier est tenu, chaque année, cle signaler 

lui-même ù la commission, .ou aux commissions, le cumul dont il profite, sous peine de voir 
publier les bourses comme vacantes. 

De plus, nu moyen des listes énumérées plus haut et de celles qui lui sont transmises en 
exécution de l'art. 81 le Département de la Justice tiendra un registre général et courant, 
indiquant toutes les personnes qui, dans Je pays entier, jouissent ou cessent de jouir de 
bourses ou de subsides destinés à l'Instruetion. 

Si, par ces moyens ou autrement, un cumul abusif est révélé, comme l'art. 15 rend toute 
allocation de bourses essentiellement conditionnelle, les collateurs peuvent révoquer leur 
décision première, en tout nu en partie. 

1\lais le cumul supposant toujours plusieurs administrations intéressées, si toutes révo­ 
quoient en même temps, le but serait dépassé, puisque le boursier se trouverait dépouillé de 
toute subvention. C'est pourquoi il importe quo la commission en réfère au préalable nu 
1'1inistre de la Justice, qui donnera les instructions nécessaires pour qu'il soit statué avec 
équité. 

Enfin, outre ln faculté de révocation par les collateurs, le Gouvernement puise dans l'ort. 43 
de la loi le droit d'annuler ou de réduire d'office, dans les quarante jours à partir du moment 
où clics sont portées ù su connnissnnce, toutes les collations donnant lieu à cumul. 

A1,T. t IS. Cett~ disposition apporte quelques ehangements ou mode d'admission des parents 
des fondateurs à l'exercice du droit de collation. 

Les avis publiés au .flonite1,r conlormément au § 2 de l'article, par quelque commission que 
cc soit, devront, comme ceux qui concernent ln vacance des bourses, être reproduits, nu moins 
une fois, dans les i.Jémoriaux atlminisb·arifs. Vous voudrez bien, l\lonsieur le Gouverneur, 
veiller à l'exécution de ces mesures, dans votre provineë. 

Aux termes du § 4 de l'artlele, les réclamations contre la décision du Ministre doivent être 
portées de nouveau devant lui; l'on ne peut plus recourir directement aux tribunaux, comme 
le permettait l'art. 2~ de l'arrêté royol du 7 mars t86t5. L'expérience a démontré la nécessité de 
la modification apportée sur cc point audit ar1·êté. En effet, lorsque les intéressés ont des obser­ 
vations à faire contre le candidat lll'éféré par le l\Jinistrc, candidat dont les prétentions ou 
souvent même l'existence ne leur sont connues que par l'a1·rêté, cette conteslalion introduit des 
éléments nouveaux que l'autorité supérieure doit (iOUVOÎl' apprécier administrativement, nvnnt 
d'ouvrir la voie plus lente et plus dispendieuse du pourvoi en justice. D'après ln rédaction 

5{ 
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nouvelle, los trihunaux no peurent étro saisis de réclamations sur lesquelles il• n'aurait pas été 
statué, nu préalable, par le Ministre de la J ustico, 

.Au reste, la limite de ln compétence du pouvoir judicialre, en rootièré de droit de collation, 
~i;t ){l même quo colle Indlq uéc sous l'art, 0 quant nu droit de jouissance des bourses. 

Eoijn, il est à remarquer que le § 4 de l'nl't. t .tl comprend les réclarnntions, non-seulement 
de ceux qui oM sollicité ù ln suite dei; publications et avant l'ar1·êlo minlstériçl, mais encore do 
ceux qui demandent los fonctions de collateur lorsqu'elles ne sont pas vacantes et qu'un parent 
rceonnu les exerce. 

Jo vous prie, Monsieur le Gouverncur , do vouloir bien recommander les observations qui 
précèdent à ln comrnlsslon des ~ourses de votre province, en lu prévenant que l'arrêté est dès à 
présent applicable, Seulement, comme I'aunéc est trop avancée pour permettre l'observation 
des délais en vue de l'exercice scolaire 1867-t868, l'ensemble des disposltlons réglant la marche 
de lu eolletion générale annuelle ne sera mis en v1gueu1• que pour l'exercice 1868-f8G9 . 

E11 conséquence, la commission devra inviter on temps opportun tous les boursiers à se 
conformer, avant le115 nvdl 1868, aux prescriptions do l'art, 1°'. 

Et afin que mon département puisse commencer la tenue du registre dont j'ai parlé plus 
b11ut, vous voudrez bien inviter- ln commission : 

1° A m'envoyer le tableau général de tous les boursiers actuellement existants; 
~• -4\ me notifier régulièrement, à partir de l'envoi dudit tableau et aux termes de l'art. 8, 

toutes les collations de bourses et les cessations de jouissance. 
Chacun de ces documents indiquera, sous forme de tableau : les noms, prénoms et résidence 

des boursiers; le taux des bourses ; les noms des fondateurs ; les études fuites par les élèves ; 
ln date <te l'entrée en jouissance. 

Le Dlfoish'e de la Justice, 

JutE~ llARA. 
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Relevé de la collation des bourses 

DOUB8ES. 

UNIVERSITtS DE 

BRUXELLES. GAND. LIÉGE. LOUVAIN. 

. 1 · ' ~ ~ ~ ~ 
1~ ~ 12 -:. · i gj li ~ à i~ ~ ~ 
•• CJ ..; ·" ..i • 3 B ... ·y ..i • ., CJ ....: ·a ..i 2t ~ :1 ..: -~ ..1 :a ~A•-"'◄~~;:._.,..,. ::Il ~e: ..... ca◄ :Il _c::.-11,1_. :sr 
~ :j ! ~ ~ ~ i :jj ~ 1 ~ si f :~ ~ ~ ~ ~ t I:~ I! li 1~ 1 ~ 

! 
l'° année •.•• 1 2 

Bonrses de l'ttal . • . 
Cuntinuotion •• 1 • 

llourses d& fondalion. • 

21•1•1411,600 •-12)2111116)2,400 •J2)2)u)2:) 612,400•1•111111) 311,200 •
1 

111 Ill 11114,400, •I » 1212141813,200 •l• 12 I• )8(1014,000 • I• 1. I• [uj n] 4,400 • 

! l•• oon~e •••• I • 1 • 1 • l 3 1 3f 7111 61) 1 • 1 1' 1 j l 131 592 101 • 12 1 l 1 • 1 31 069 89 1 l 1 1 1 2 

Cooliouotion •• 1 • 1 • 1 2 13 1 511,144 601 1 1 • ) 1 ! !? 141 l ,3!12 80'21 3 1 4 I • 1 toi 3, l8i 64 1 • 1 • 1 2 1 21 4 

•I 41 1,435 18 

XIX. - Relevé de la collation des bourses 

UKIVERSIT(S DE 

BRUXELLES. GAND. LIÉGE. LOUVAIN. BOIJR8E8. 
.! .. .; .. 
.c .. ..,; :.ë .; 00 :a .. ui _;; .,; <n "- . .,_,; .•. C. ,; C, - "' "' i li -~ ·2 ~ <'-l 

~ 
:: C Pl 0 •• 

.!! i ~ "' <S ~ .~ 1 ~ :i. :si g -~ ~ ~ ll1 ~ ., = ;:: ~ :lil Q " = •• ◄ :st ~ ~ = = C, e ~ t •• 0 ""' .. 0-,:, ►~ ë:; ••.•• 0 0 "' - 0 a: .;j Q .•• 0 0 ~ ~ •....•• 0 0 ~ 'fJ Q •• !- V1 o.. Ji Q :;; !- "' :a E- V, Q :Il E-- <Il 

l'""""· .. • 1 1 1 3 1,200 . . 1 . 1 2 800 . l 3 . l 5 2,000 » • 3 1 .. 4 1,600 . 
Bourses de l'~lal • . 

• Conlfnuotion, • . . 2 JO 12 t,BO0 . • 2 5 6 13 5,21)() . " 4 2 5 li 4,40O " . . l 9 10 4,000 • 
) 

1 !' .... , .... . l . l 1 452 6t " 2 1 1 4 1,055 75 » 3 2 . S l.75t 49 • . 1 1 2 393 31 

Bourses de femlafün • . 
Continuacion •• " • 2 2 4 846 66 . • l l 3 1,051 58 . " l l 2 833 os • 2 1 2 "·'"''! 
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d'études·universitaires> pour l'année 186f:>. 

MONTANT DES BOURSES ALLOUHS, POUR L'ANNEE 1865, A l'UNIVERSln DE 

Dl\UXBLLES, GAND. 1 LIÉGE, LOUVAIN. 
Obse,-va tions . 

,; •• ci <Î 
l'l ..1 ! ·~ ...i ~ ~ li-~ ~ l'l s il ..i l'l ~ ~ ·li ..l e-Zl ~ e~ f·"-1 ◄ X:·"-1 -.\ 
"::.. oil .,'!ol "" ... ". <> Cl •.. "'-- "i •.. 
,& ~ ,z~ ~ ~-: i& ~ 0 o- '8 -$ Cl ~~ i,g ,!! 0 ... Ill~ •.. 1-< .. ..• .a ., ~ .., .., 

6,000 • 1,855 20 7,~20 5,60() D 1,944 llO 7,M4 00 6,400 • 4,147 113 10,547 53 5,600 • :1,72078 8,320 78 

d'études universitai·res, poui· l'année !866. 

MONTAKT DES BOURSES A.LLOUEES, POUR L'ANNÉE 1866, A L'UNIVERSITE DE 

BRUXELLES. GAND. LIÉGE. LOUVA.IN. 
observations. 

,j . .; .; ,; 
~ ~ :l ._g ..i Il -' :! ._g ...; ; ; ""-~ ...i ;J ~ :: -~ ...i x:J ~ :l ., - ~ .a ◄ .... ◄ i: •• < r!-<i: ~ .• < ....•. L _, .. ,,., ~.., " - "" f-, " :;. "., ... ~ :_ g ""ê f-o g::... c, Cl f-o 
o- '8~ 0 ~., 0 O 0 0 '8~ 0 ,:Q .g •.. o:i~ ... "' .. CQ .::t f-o Il::., ... ., .., .. ..., .. .., .. .., ...• 'O .., . 

1 

6,000 D 1,290 28 7,290 28 6,000 » 2,113 a3 8,113 33 6,400 • 2,587 57 8,987 57 5,600 » 1,9'.!5 63 7,525 63 
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XX. - Relevé de la collation des bourses 

DOIJRSE!!I, 

UNIVERSITÉS DE 

111'.UXELLES, GAND, LIÉGis. LOUVAIN, 

Boo.rses de l'Élat 

~ I•• année • 

( Continuntion •. 

»1•1011111 400 •lllIIIIIl4ll,600 •IIIIl'lll-tll,600 •1•1211'21512.000 ·1 
.,.,a1111u10,ooo •l•l214iolnl-t,4oo •IIl3l2l6!1214,soo •l•l•l'l-slol3,ooo j 
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d'étiedes imiversitafres, pour l'année i 867. 

MONTANT DES BOURSES ALLOUtES, POUR L'ANNEE 1861, A l'UNIVERSIH DE 

UR UXELLES. GAND, LIÉGE. LOUVAIN, 
Observations. 

.; à Q é 

t~ ~ ·3 ..j ~-~ r~ ..i .,, .; 
=1 ~ ..i il)..: ! ~ .3 

!? ~ '"1 < rJ ,t! .... i:! ~~ < ".., 1-< ":.. g -g !-< ":... .. ..., ".., !-< l: c, C " . o a 0 ~ .: 0 .,Jl~ ~~ 0 .,- '8 .g 0 
"' -3 1-< =.;;: !-< 

""' "'.:l !-< ..., ~ .. .. ~ 
"" -0 .,, .., 

! 
,. 

6,000 • " 6,000 • 6,000 • " 6,000 ~ 6,400 • » 0,400 » 11,600 • » 5,600 • 
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XXI. - Relevé de la collation des bourses de voyage 

NO~!S KT PRÉNO~!S 

DES TITULAIR&S, 

UKIVERITtS 
,attsmr,11 

Lll\!R8 ÉTUDES. 

GRADES DES TITULAIRES. 

Krans, Jules. 

Perlau, Léon 

Jonson, Émile •• 

Reypers, Charles. 

Boine, Josepb .• 

Mabaux, Eugène. 

Vcrdeyen, Jules. 

Fraipont, Jules • 

. . . . . . 

• • • ' 1 • 

Carnoy, Jean-Baptiste • 

Grandry, Michel. • . 

Delecosse, llippolyte. 

Galand, Constantin. 

Briquet, Georges. • • • 

Van Wetter, Polynice • 

Frapier, François • 

Sehockeel, Victor • 

D'Ans, Auguste • 

Umé, Joseph, • • • 

Liégo . • 

Bruxelles. 

Liége , • 

Louvain •• 

Bruxelles. 

Louvain 

Liége. · 

Bruxelles. 

Liëge , , 

Louvain 

Gand .. 

Louvain 

Gand. 

Liége . 

. . . 

Sovet, Edmond • • • • • • . 1 Louvain 

Docteur en droit . . . . • . • • • • • • • . . • • • • • • 

. .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 
Docteur en sciences naturelles. .. . . . . . .. . •. .. . .. . . 

. . . . . . . . .. .. . . . . 
Docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements • • 

Docteur en droit . • • • • • • • • • • • • • . • . • • • • 

Louvain • • 1 Docteur en sciences naturelles • . • • . • .•.•.•••• 

Liégc. . • • 1 Docteur en médecine, en 'ehlrurgie et en accouchements • . 

Docteur en droit • • • • • . • • • . • . • • • • • • • • • 

• • • • • •. • • • • • • • • • • ♦ Il ._ • • 

Docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements • • 
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pour les années 186~-1866, {866-f 867 et 1867-f 868. 

DATE ANNtES MONTANT 
DBS ARRtTËS ROYAUX •011l ••• Observations. 

qui out LESQUELLES LES BOVA5E5 1ommuqQi ooUll p11Ees 
coa!,r, les btme1. onl 616 mr6rl!ei. Alllt TITIJLAIAU, 

froncs. 

t8M. 50 novembre. 186?5 et t86G .• 2,000 

- . ' .... - ..... 2,000 

- . . . . . . - ...... 2,000 

- . . . . . . - ..... 1,?500 A renoncé au damier semestre. 

- . . . . . . - ..... 2,000 

- . . . . . . - ..... 2,000 

i866. 15 janvier •• 1866 et -1867 •• 2,000 

- . •. . . . . - ..... 1,000 A renoncé à sa bourse pour la deuxième annëe." 

- . . . . . . - . . . . . 2,000 

- • • • • • 1 - ..... 2,000 

- . . . . . . - ..... 2,000 

- . . . -. . . - . .... li A renoncé à sa bourse. 

1866. rn mars ••• - . . . . . -1 .soo A renoncé au dernier semestre. 

{867. 25 janvier •• -1867 cl 1868 •• 2,000 
' 

- . . . . . . - . . . . . 2,000 

- . . . . . . - ..... 2,000 

- ...... - . .. . .. 2,000 

- • 1 • • • • - . . . . . 2,000 

- . . . . . . - . . " . . 2,000 
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APPENDICE. 

-- 
XXII 

Rapport su-r le concours unioersitair« de f864-i86t>. 

Sept mémoires ont été envoyés au concours universitaire de t 864-i 861S, en réponse aux 
questions h trniter à domicile. C'étaient : 

1. 0 Un mémoire en réponse li ln question de philosop/iîti, ainsi conçue t 
1t Exposer la doctrine d' Aristote sur l'âme humaine, en y rattachant la théorie de la connais­ 

sance. " 
2° Deux mémoires en réponse à ln question de sciences p/iysiqttes et -mathématiques, ainsi 

conçue: 
" Exposer les propriétés des fonctions dites Fonctions de Sturm, dont on fait usage dans le 

dénombrement des racines réelles des équations algébriques. " 
5° Deux mémoires en réponse ù la question de scienees 11aturelles, ainsi conçue : 
" Déterminer Ies rapports qui existent entre lu forme et la composition chimiques des 

substances cristallines. " 
4° Un mémoire en réponse ù la question de droit romain, rédigée en ces termes e 
u Expliquer la théorie d'accroissement entre colégatnires. " 
5° Un mémoire en réponse à ln question de droi: moâerne, ainsi conçue : 
1t Quel est, par rapport nu halage el nu marchepied, ln condition· des propriétés qui avoisi­ 

nent les eaux du domaine public? Quelles sont les prérogntives du gouvernement qui se ratta­ 
chent à l'étnbllssemont et ù l'exercice de ces 'servitudes î » 
Imrnédratement après la réception de ces manuscrits, cinq jurys ont été constitués pal'arrètô 

ministériel, Ces jurys étaient composés de la manière suivante : 

Jtn'!} chm·9é de juger le mémoire envoyé en 1·éponse à la questior: de philosophie. 

l\UI. Ch. Faider, avocat général à ln cour de cassation, membre de l'Académie royale de Bel- 
gique, désigné pnr Je Gouvernement; 

'I'iberghien, professeur ù l'université de Bruxelles, désigné par cette université ; 
Delbœuf, professeur à l'université de Gand, désigné par cette université; 
Schwartz, professeur à l'université de Lîége, désigné par cette université; 
Lnforet, professeur à l'université de Louvain, désigné par cette université. 

Jin·y chargé de juger les deux mémoires em•oyés en réponse d la question de sciences 
naturelles. 

MM. Ad. De Vaux, inspecteur général des mines, désigné par le Gouvernement; 
Francqui, professeur ù l'université de Bruxelles, désigné pal' cette université; 
Kékulé, professeur à l'université de Gand, désigné par cette université; 
Dewalque, professeur à l'université de Liégé, désigné par cette université ; 
Henry, professeur à l'université de Louvain, désigné par cette université. 
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Jury c/ial'gé de juger les deux mémoires envoyés en réponse à la queetio» de sciences physiques 
et mathématiques. 

MM. Steichen, professeur à l'école militaire, désigné par le Gouvernement; 
Schmit, professeur fi l'université de Bruxelles, désigné par celte université ; 
Daugc, professeur à l'université de Gond, désigné pur cette université; 
De Cuyper, professeur à l'université de L1ége, désigné par cette université; 
Gilbert, professeur de I'université de Louvain, désigné par cette université. 

Jm·y clta1'gé de jieger le -mémofre envoyé en 1'éponso d la question do droit romain, 

MM. De Cuypcr, conseiller à ln cour de cassation, désigné par le Gouvemcment ; 
Giron, professeur à l'université do IJi•uxt:lles, désigné par celte université; 
lluus, professeur- fi l'université de Gand, désigné pur cette université; 
Dupont, professeur fi l'université do Liége, désigné par celte université; 
De Bruyn, professeur· à l'université de Louvain, désigné par cette université, 

JunJ clta1'gé de juger le mémoire envoyé en 1·éponsa à la question de droit moderne. 

Ml\l, Do Boe, ancien membre de lu Chambre des Représentants, déslgné pnr le Gouvernement; 
'I'ielcmans, professeur à l'université de Bruxelles, désigné pa1· celte uuiversité j- 
De Kemmeter, professeur ù l'université de Gand, désigné pae cette université; 
Nypcls, professeur à l'université do Liégé, désigné par cette universlté ; 
Férin, professeur à l'université de Louvain, désigné par- celte université. 

Installés dès les premiers jours du mois de mars l86!5, ces différents jurys avnient terminé, 
nu commencement du mois de mai suivant, lem· appréciation des travaux qu'ils avalent à 
examiner, 

Trois mémoires seulement obtinrent le nombre de points nécessaire pour permettre l'admis­ 
sion de leurs auteurs à l'épreuve en loge et ù ln défense publique du mémoire rélligé à domicile. 

Le mémoire envoyé en réponse à la question de pllilosopltie, les deux mémoires eu réponse 
à la question de scieuces pl,!Jsiques et uwthémutiques et l'un des mémoires en réponse à la 
question de scienee« natureiie«, n'ont point obtenu au moins la moitié du maximum des points 
fixé pour représenter un travail parfait, et Jcs auteurs n'ont point été admis aux épreuves 
subséquentes, 

Les trois concurrents admis étaient donc l'un des deux concurrents en sc&~euces naturelle», 
le concurrent eu droit romai» et le concurrent en droit moderne. 

Le concours en loge, fa première des deux dernières épreuves, a eu lieu, le 12 juin 186:S, 
en présence d'un représentant de chacune des quatre universités du royaume, et d'un repré­ 
sentant du Gouvernement. 

Voici les questions que le sort o. désignées pour cette épreuve: 

1° Sectio» de sciences 11atu1'etles. 

k ÉtablÏl' la distinction entre atome, molécule et équivalent. " 

~
0 Section ile <lroit romain. - 

u Quels moyens le droit romain fournit-il d'échapper- aux conséquences préjudiciables d'une 
convention surprise par dol? " 

5" Section. de droit motlerne, 

, Quel est le pouvoir du Roi, quant a_u choix des ministres et au règlement de leurs attri­ 
butions? Quelles sont les attributions des ministres? n 
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Le temps aecor-dé pour résoudre ces questions étnit de six heures. 
La défense publique des mémoires rédigés à dornieile n été présentée : 
t O Le mardi 4 j ntllet 180H, n dix heures du mot in, pnr le concurrent en sciences naturelles; 
2• Lo même jour, h deux heures do relevée, pnr Ir concurrent Cl) âroi; romain i 
5° Le mardi H juillet suivant, h deux heures, pnr le concurrent en <lroit modem«. 
L'nrgumcntntion publique n porté sur les thèses, ei-après transeeites, foumlee par les 

concurrcnls : 

Thêscs fournies par le concurrent »n sci'ances nal11rellus : 
1. Lorsque des minéraux possèdent une composition chimique identique, ils possèdent 

toujcurs un môme système cristallin, et les voleurs des ongles de ln forme primitive sont les 
mômes. 

Lorsque les minéraux tlifîèrcnt dnns Jour composition chimique, leur erîstnllisation çst di.lîé­ 
rente, et dons le cas où les minéraux possèdent un système eristollin analogue, leurs formes 
primitives admettent des nngles différents. (HAoY,) 

Il. Le même oornhre d'atomes combinés de ln même manière produit la même forme cris­ 
talline, et la môme forme cristalline est indépendante de ln nature chimique des atomes et n'est 
déterminée que pur leur nombre et leur position relative, (l\hTscuEnL1c11.) 

UI. Ln loi de I'lsomorphisme peut servir souvent à déterminer la formule atomique d'un 
corps composé. 
IV. La théo1·ic des types explique d'une manière satisfaisante les réactions chimiques et rend 

compte de ln théorlc de l'atomicité. (Wun-rz.) 
V. Théories de Gaudin, Dclnfosse et Bravais sur la constitution moléculaire des minéraux. 

Il. 

Thèses fournies par le concurrent en d,·oit romain : 
1. Le bénéfice de lo rescision des contrats eommutntifs pour cause de lésion étnit déjà 

consacré par l'ancien droit romain : dons ln vente, il nppnrlient à l'ncbeteur comme au 
vendeur, 
Il. Pouf déterminer-, en cas de doute, si les parties qnt entendu faire une emfio spei ou une 

etntio Tei spel'atœ, il fnut considérer les conditions du marché; remtfo Tei spemtœ n'est 
aléatoire que par ropport i, la qualité des choses futures. 
Ill. Le legs d'une chose, appartenant à un tiefS ou à l'héritier, est valable ; d'un autre 

côté, l'héritier est tenu d'affrnncbir l'objet légué des droits qui le grèvent, quand le testateur 
a connu lo nature de la chose ou l'existence du droit, ou que son erreur sur ce point ne rend 
pos douteuse l'intention d'exercer une libéralité. Le legs de la chose du légataire est valable, 
s'il est conditionnel ou qu'il procure une eertsine utilité au légataire. 

IV. L'aliénation que le testateur fait de l'objet légué postérieurement à la confection du 
testament ne constitue une cause de révocation du legs que si l'aliénation est volonloire ou 
spontanée. 

V. l,n théorie de Juslinie11 sur le droit d1ace1·oisscment entre colégntnircs a pour base la 
volonté du disposant. 

VJ. Les pm•ticulorités qui caractérisent l'oecroissemcnt de l'usufruit lésué ne sont que des 
corollaires de la personnalité do cc droit. 

VU. Le systèrnc caducaire nvait le mémo domaine que I'ancien droit d'accroissement. 
VIII. Les décisions contenues dans Ill loi 89 D de Ieg, 5-52, rattachées aux lois cadueaîres 

découlent du earactère facultatif de la revendication des biens eadues, 
IX. L'exclusion de Paceroissement dans les legs d'obligations par l'ancienne jurisprudence 

trouve son explication non dans la nature du droit de créance, mois dans un souvenir 
historique, e'est-à-dlre dans l'ancienne fm>1iliœ 111ancipatio. 
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111. 

Thèses fournies par le concurrent en droit moderne : 
' I. Quand l'adrnlnistratlon veut établlr un chemin de halage ou marchepied le long d'un 

canal, clic ne doil et na peut pas reeeurie à l'expropriation i elle doit Sè contenter de grever les 
bords d'une servitude de passage. 

Il. Le propriétaire d'une alluvion se formant Je long du chemin de halage ou marchepied 
peut exiger que la servitude y soit transportée et quo le reste de su propriété soit proportion­ 
nellement dégrevé de la servitude, 

111. Il faut entendre par le mot bords, dont se sert l'ordonnance de t 669, lu ligne extrême 
où l'eau peut monter sans déborder, 
IV. Le chemin de halage peut être établi sur les îles situées ou miJieu des rivières 

navigables. 
V. Si le chemin de halnge est emporté en partie par suite de l'action corrosive des eaux ou 

par tout autre événement naturel, les riverains devront fournir, sans avoü- droit à une 
indemnité, un supplément de terrain pour parfaire la largeur légale de la servitude. 

Conformément à l'art, 22 de l'arrêté royal du 15 octobre 1841, l'appréciation définitive du 
concours se f'alt nu moyen des notes obtenues : 

1 ° Pour le mémoire rédigé à domicile, eu égard ù la défense publique; 
2° Pour le mémoire rédigé en loge. 
Aussitôt !11 défense publique terminée pour chacun des concurrents, les jurys respectifs 

onl füit connaltre les résultats des différentes épreuves. 
Ont été proclamés PREUIBRS : 

1 ° En sciences natureltes. 

Le sieur Émile-Joseph-Léon De Jaer, de Namur, candidat en sciences physiques et mathé­ 
matiques; élève îngénieue à l'école spéciale des mines do Liége,, qui a obtenu, dans les trois 
épreuves réunies, soixante et un points sur cent, chiffre '1lu1ximum fixé pm· le jury. 

2° En droit romai,1. 

Le sieur Polynice-Alfred-Henri Van Wctt'erJ d'Audenurde,.. candidat en droit, élève de 
l'universÙé de Gand, qui a obtenu, dans les trois épreuves réunies, le chiffre nrnximwm de 
quinze cents points fixés par le jury. 

5° En dt'oit moderne. 

Le sieur Remy De Ridder-, de Worteghcm, candidat en droit, élève de l'université de Gand, 
qui a obtenu, dans les trois épreuves réunies, sept cent quatre-vingts points sur quinze cents. 

Il est juste de faire remarquer, en ce qui concerne le sieur Von Welter, lauréat en droit. 
romain, que c'est la première fois dêpuis l'institution du concours universitaire, c'est-à-dire 
depuis 1842, qu'un élève obtient un succès si complet. Des concurrents ont pu arriver à un 
chiffre de points se rapprochant beaucoup du maximum; jamais un S<'Ul n'avait atteint ce 
maximum même. 

La remise solennelle des médailles et des diplômes a eu lieu le 24.. septembre 186~, au 
temple des Augustins, à Bruxelles. 

----10- 
54 
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XXIII 

Rapport sur le concours unioersitaire de 186l>-f 866. 

Le concours universitaire de 186/:1-1866 o été ouvert le 12 juillet 1861:1, pal' ln publication au 
11/onitem· du progrommc des questions ù traiter i1 domicile, 

Ces questions étaient les suivantes : 

Faculté ,te philosophie et lettres. 

Première section. - Philosophie. 

Exposer et discuter les doctrines fondamentales du matérialisme contemporain en Allemagne. 

Deuxième questio11. - Philologie. 

Faire l'analyse du poëme de Bilderdljk tle Ziekte der geleerdrn, et en apprëclce le mérite, 

Faculté des sciences. 

Première seetùm, - Seienees phys-iq1'es et matliématiqt~es. 

Quelles sout les théeries qui se rattachent à la détermination exacte du système solaire? 

Deusièm« section. - Sciences naturelles, 

Discuter les opinions les plus probables sur l'époque et le macle de formation des filons et des 
amas couchés du terrain anthraxifère de Belgique. 

Faculeé de droit. 

Première section. - Droit romain. 

Commenter ln théorie du droit romain concernant les contrats innomés. 

Deuxième section. - Droit moderne. 

Quels sont les principes (le notre droit public su} la responsabilité des ministres 't 

Faculté de ■nédecloe • 

Première section. - Matières générales. 

Quels sont les phénomènes physiques, chimiques et vitaux de la respiration chez l'homme? 
Faire l'histoire critique des théories les plus célèbres sur cette matière. Indiquer les modifica­ 
tion. principales que les trois espèces de phénomènes susmentionnés présentent dans les quatre 
classes des vertébrés. 
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Deuxième section, - ,1/atièl'es spéciales. 

Faire l'hlatoire des grossesses extru-utérînos, insister spéclalement sue le diagnostic et le 
traitement. 

Trois de ces questions ont été résolucs ; cc sont celles de philologie, tic th·oitmodeme cl de 
médecine tmaiières spéciales). Les concurrents se trouvaient nu nombre de quatre, savoir: un 
pour ln première question, u11 pou1· ln deuxième et doux pour lu troislèmc. Le mémoire du 
concurrent en philologie était l'édigé en flamand. 

Conformément 11 l'art. f 7 de l'arrêté royal du 15 octobre 181~1, le Ministre n constitué, sous 
ln date du 2 mnrs rnG6, trois jurys de cinq membres chacun, dont voici lt1 composition : 

Pour la question ile philologie. 

l\li\l. Dautzenberg, littérateur flumnnd, à Bruxelles, désigné pat• le Gouvernement; 
E. Vnn llemmcl, professeur ù l'université de Bruxelles, désigné par cette université; 
Herernans, professeur ù l'université de Gand, désigné pat' cette université; 
Steeher-, professeur tt l'université de Liége, désigné pur cette université; 
Willems, professeur ù l'université de Louvain, désigné par cette université. 

Pour la qitestion de droit moderne. 

l\lM. Vnn Camp, conseiller- !l la cour de cassation, désigné par le Gouvernement; 
Arn.lz, professeur à l'université de Bruxelles, désigné par cette université; 
De Kemmeter, professeur à l'université de Gand, désigné par cette université; 
J.-G. i'llucors, professeur l1 l'université de Liége, désigné par cette université; 
Périn, professeur de l'université de Louvain, désigné pur cette université. 

Pour la q1&estion de médecÎlle (matières spéciales). 

l\HU. Yleminekx, président de l'Académie royale de médecine, désigné par le Gouvernement; 
Pigcolet, professeur à l'université de Bruxelles, ''désigné par cette université; 
Yan Leynseelc, professeur ù l'université de Gand, désigné par cette université; 
Wnsseige, professeur ù l'université de Liége, désigné par celte université; 
Hubert, professeur ù l'université de Louvain, désigné par cette université. 

Ensuite de I'appréciatkm Ialte, par- les jurys, des mémoires rédigés à domicile, les quatre 
concurrents ont été admis à l'épreuve en loge (deuxième épreuve du concours). 

11 est résulté de l'ouverture des billets cachetés, joints aux mémoires, que les concurrents 
étaient : 

. 1U. Jules-Octave De Vigne, de Gand, candidat en philosophie et lettres, élève de l'université 
de la même ville; 

M. Oswald de Kerchove, de Gand, candidat en dt'oit, élève de I'université de la même ville; 
l\IM. Edouard-Henri Desmet, tic Bruxelles, candidat en médecine, élève de l'université de 

la même ville, et Charles-Joseph Van Cauwenbcrghe, de Worteghem, candidat en médecine, 
élève de l'université de Gnnd. 

L'épreuve en loge a eu lieu, le 4 juin 18.66, et, au moment de l'entrée en loge, le sort a 
désigné pour être traitées les questions ci-après, savoir : 

1 ° Par le concurrent en pliilologie : 
" Analysrr et apprécier le poërne du Reinaert de Vos. " 
2° Par le concurrent en cl,-oit moderne : 
" Peut-on justifier l'art. 42 de lu Constitution qui accorde aux Chambres législatives le droit 

d'amendement? Comment les inconvénients qu'entraîne cc droit sont-ils combattus? En quoi le 
droit d'amendement diffère-t-il de l'initiative? " 
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5° Pm- les deux concurrents en môdccine (matières spéciales) : 
" Quelles sont les Indications de l'crnp1oi du chloroforme dans l'art obstétricul? » 
La défense publique dos mémoires ré<ligés à dornicilo (troisième et dernière épreuve du 

concours) n eu lieu, le 5 juillet 1866, pour les deux premiers concurrents, et le 4 juillet, pour 
les deux autres. 

Les thèses fournies par les concurrents et (!UÎ ont servi ù l'argutnentatlon publique étaient 
ainsi conçues : 

Question de pltilolo9ie. 

I, Ilet heerschend knrakter der nedcrlandsche lettcrkunde is nltijd de trouwc uitdrukking 
del' natuw· geweest. 
li. De versen wnarin J. Van Boendele, Jacob von l\locrlant den 

vador 
Die dïetscer dichtal'en algadee 

noemt, kunnen voor waarheid golden. 
m. 'l'en onrechte bcwccrt Jonckbloct (Gesc/1, der middennetlerl, lette1·k., Ill , blada, ta 1} 

dnt de oude sprekers de grondleggers van ons nederlandsch tooneel ziin gcwccst. 
IV. Buddingh beweert tcn onrechte dat Jacob van Macrlnnt eeu Ilollandcr en geen Vlaming 

is geweest. 
V. Ilet lied : de Dood van Jacob Van Artevelde, voorkomcnde in den bundel oude vlaemsche 

liecleren, door Willems uitgegeven, is niet op, dien vlaamschen staatsman toepasselijk en 
dagteekent van vcel Iateren tijd. 

VI. D• Van Vloten heeft, in zijue uitgave van Vondel, in het stuk lle Roomsche, lie1·, de 
woordcn van wijzen, in 

Soo menigh lied, soo veelerbande slagh 
Van stof vau wijzon, midden in 't gelach, 
Op vriondenwolkoomst or geboortedagb, 

Op Godenteesten, 
Op segestaoy on gemeene vreughd, 

veranderd in verwij'zen : ren onreehte, allenlijk stof moet gevolgd zijn van eene comma. 
Vil. or Van Vloten verklaart tcn onrechtc, in de Vorstelijke warande der dieren, Vll, 

pronkte, in 

Dies pronckten jutrrouw Kraen, muer Reyn,gen kreegh zijn deel, 

door- ptijkte, en smet.,ende,. in 

Do smetsende vriendin spreeckt 't loose vosken aen, 

door tergmde. 
VIII. D• Van Vloten verandert ten onrechte telen in spelen, in de volgende veraen uit: de 

Helffli.fkheid va,i Salomon,. door Vomfcl :. 

•.. Gao slaet, dat, golyck natvochtigheyds vervelen 
Versmacht eons fruytbooms ziel haec groeyzaem leven teleu, 
De veel te zware tes, dei· kunsten weelde en lust 
Zoo fraey geesten niet haer geestigheyd uyU.ilust. 

IX. In hct vervolg op den Wapene Jllartijn (Vaderlansch museum), door den Brusselaar 
li. Van Aken, leest men ten onrechte e 

Ais yemen na die doget splet, 
Comen Alsegers ende. Griot, 
Die duvelon hat haren gherren, 
Die ons met sonden terren, 
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Alsegen en Gl'îet zijn gccnc elgennarnen ; men schrijvc: alsege1·s entle gtiet. 
X, De Cir11rgie van mceste1· Jan Yperman, zoo ais zij in 1863 wcrd uitgcgcven, is eone 

wczcnlijkc eueogruphîe ; de cor van ons vndcrland cischt eeue tweede, op duizcnù plaatsen 
te verbeteren, ultgave. 

XI. 'Iueltl Àn1t. llh, Ill, c, 8. " Sucta ergn filios fümilinrum noblles llberalitnto auget, 11 

Ilet fcit wnorvnn in drzc woorden sprnak is, werd ten onreehte tot heden toc door alle 
eommentntors nls eene onveeklaarbero gesehlcdkundige bijzondcrbeid beschauwd, 

XII. 'fnciti Ànn. Jib. I, 1 (i. 11 Duo: thecih·alimn operoruïn, 11 De ultlegglng, volgens 
welke die woordcn hct hoofêl lle1· tooncclspcle1·s zouden beteekcnen, is ongegrond, 

XIII. Cieero, De Legibm, li, l>. a Adsentior, frotcr, ut quod est rectum, verumquc sit, 11 

men verhctcrc: 11 Quoll est rectum vcrumquc œternum quoquc sit, " 

Q11estion de d1·oit modeme, 

1. La véritohle théorie constitutionnelle des nrt. 14, Hl, f 6 et 1 17 Const, est celle qui 
scutlent que le Congrès o voulu ln liberté absolue des cultes, ln séparation radicale des 
religions et de l'Étut, souf les <lis positions restrictives et cxccptionncllcs des art, f G § 2 et H 7 
Const. 

JI. L'autorisation exigée pnr l'nrt, 57 C. eom. n'est pas eontralre à l'tU't. iO Const., ni à 
l'arrêté du gouvernement provisoire du i 6 octobre 1850, lll't~ H. 

1I1. Ln responsabilité des ministres remplit pleinement ln triple condition nécessaire à 
toute peine pour être légitime : clic est à fa fois juste par- clic-même, nécessaire nu maintien 
de l'ordre public, enfin utile par les effets préventifs et réparateurs qu'elle produit. 

IV. L'nrt, 91 Const. est conforme aux principes <JUÎ régissent l'exercice du droit de grâce 
el à l'esprit tout entier de notre Constitution. A cet égard, nous ne pouvons pnrtogcr l'opinion 
de Benjamin Constant (de lei Responsabilité <les niinist1'es, chap. X), ni celle des publicistes de 
son école, qui prétendent qu'une purcillc disposition est ln ruine des principes élémentaires du 
droit constitutionnel. 

V. Dons ccrtnins cos, lR partie qui est lésée pnr suite du füit d'un ministre, et qui se 
voit refuser l'nutol'isation de le poursuivre, n le droit de demander des dommages et intérêts à 
l'État. 

Qicestion de méclecine (matitlres spéciales). 

Thèses rédigées par l\J. Édouard-Henri Desmet e 
1. Il est possible do s'opposer nu développement du fœlus dans le début des grossesses 

oxtre-utérlnes, 
II. L'avortement provoqué est indiqué dans les vomissements incoërciblcs. 
III. Le procédé de Kiwiseh est préférable dans ln plupart des cas aux autres, pour 

provoquer l'accoucbement prématuré. 
IV, La composition de l'aorte, unie b l'ndministrntion du seigle ergoté, est le meilleur 

moyen pour arrêtci- les bémor1·ngics utérines, nprès l'accouchement. 
V. Le forceps-scie est préférable au cépbnlotribe de Baudelocque. 
VI. L'administration des purgatifs est nuisible dans le traitement de la métro-péritonite 

puerpérale. 
VII. L'hyperlropbic cellulaire du foie s'accompagne de glycosurie. 
VIU. L'alcool réussit p11rfüitemcnt dans certaines formes de delirium tremens. 
IX, L'nlbmninuric peut exister sons lésion anatomique de Bright. 
X. L'injection du perchlorure do fer dans les veines est le meilleur traitement des varices. 
XI. Ln compression digitnle est le meilleur traitement des anévrismes. 
XII. Les frictions d'huile de pétrole ne suffisent pas pour lu guérison de ln gale, dont Je 

meilleur traitement est celui par- le aulfore de calcium. 
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Thèses rédigées p111• ~I. Charles-Joseph Van Couwenborghc : 
I. Ltcxislcncc des grossesses ovnrlques no peut plus ~tre niée aujourd~hui : ln théorie do ln 

fécondation est d'accord avee les taiLs pour la foit·o admettre, 
Il. Les grossesses sous-pérltenéo-pelviennes sont des grossesses seccndalres. 
III. Les modlâeutlons que subissent les organes génitaux internes pendant les grossesses 

extra-utérines sont les mêmes, quel que soit le siégc du fœtus. 
IV. Dans les grossesses abdomlnalea, il existe un kyste do formation nouvelle. 
V. Lo travail tic l'enfantement, qu'on observe constamment aux termes de grossesses extra­ 

utérines, ne se pusse ni exclusivement dans le kyste, ni exeluslvement dans l'utérus] meis il a 
son siége tantôt dons l'un, tnnt6t dans l'autre de ces crganes, et le plus 01·dinnirement dans les 
deux en même temps. 

VI, Pendant une grossesse peu troublée, on ne peut jamais opérer avnnt qu'elle soit 
pnrfoitcmcot à terme, et ln -viabilité du fœtus u'cst pus un motif suffisant. pour déroger à cette 
règle. 

VII. Ln lnparotomio est moins dangereuse que l'élytrotomic, au moins dune les grossesses 
récentes. 

L'npprécintion définitive s'étant fnite nu moyen de l'addition des notes obtenues par les 
concurrents : 

-t O Pour le mémoire rédigé à. domicile, eu égard li In défense publique, 
2<> Pour le mémoire rédigé en loge , 

les divers ju1·ys ont pris les décisions suivantes : 

Queslion de philologie. 

Le sieur Jules-Octave De Vigne, de Gond, oynnt obtenu, dans les trois épreuves réunies du 
concours, cent trois points sur cent vingt, chitrrc .fixd par le jury pour représenter l11 vauelll' d'un 
lravnil parfait, n été proolam6 PR!lllEI\ an philologie. 

Question cle droit moderne. 

Le sieur Oswald de Kcrchove, de Gnntl, oyant obtenu, dans les trois épreuves réunies du 
concours, sept cent. cinquante points sur miUe-cinq cents, chiffre fixé par le jury pour reprêsentee 
la valeur d'on travail parfait, a été preclamé PIISIU8R en dr41àl moderne •. 

Question de médecine (matières spéciales). 

Le sfeur Charles-Joseph Von C11uwenberghe, de Worteghem, ayont obtenu, dons les trois 
épreuves réunies du concours, deux cent trente-cinq points sur trois cents, chiffi·e fixé par 
Je jury pour représenter ln valeur d'on travail pnrfnit, o été proelamé PREMJBR en mé«lflcinB 
(ma&im-es spéciales). 

Le sieur Êdounrd-Henri Desrnet, de Bruxelles, nynnl obtenu deux cent vingt points, dans 
les mêmes épreuves, il lui a été décerné, sur ln proposition du jury, ttn& mention très­ 
honorable. 

En 1866, par suite de l'ajournement des fêtes nationales au mois d'octobre, le Gouvernement 
n décidé qu'il n'y aurait pas, b. Bruxelles, de distribution solennelle de prix: aux. lauréats des 
concours de l'enseignement supérieur et moyen, A la date du 4 oetebre 18661 les récompenses 
décernées à ceux du concours de l'enseignement. supérieur ont. été envoyées uux universités 
de Gand et de Bruxelles, avec prière d'en füire la remise de la manière qu'elles jugeraient 
convenable. 
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XXIV 

Rapport sur le concours unive·rsitaire de i 866-1867. 

Les huit questions désignées· pul' le sort pour le concours unlversltairo à domicile étaient ainsi 
conçues: 

Fne11lté de philosophie et lcttres. 
., 

Première section. - PMlosopliie. 

Question : 

Les sensations auditives, visuelles et tactiles offrent-elles plus Je prise à l'imagination repro­ 
ductive que les sensations d'odeur et de goût? - Et pourquoi? - Distinguer, s'il y a lieu, 
entre les dillércntes espèces de sensations tactiles, visuelles, etc. 

De11xième section, - Pliilologie. 

Question: 

Résumer l'état uetuel de la science sur l'origine et l'unité de l'Iliade et de l'Odyssée. 

l'o.coH.é des 8clcnces. 

Première section. - Sciences physiques et matliémaliques. 

Question : 

Faire une étude comparative des principales méthodes proposées pour la détermination des 
orbites des planètes. 

Dr.t1xi'ème section, - Sciences natm·eltes. 

Question : 

Exposer, nu point de vue de la chimie, l'état actuel de nos connaissances sur les volumes et 
les densités des ga~ el des vapeurs; et indiquer le parti que la philosophie chimique peut tirer 
de ces connaissances, 

t:acuHé de drol&. 

Première section, - Droit romain. 

Question: 

Dissertation sur le principe : res inter alios acta, aliis 1,ec nocet nec prndest. 

Deuxième section, - Droit moderne. 

Question: 

Exposer et développer ln théorie du Code civil sur les obligations divisibles et indivisibles, 
art. -1217 à -1221}. 
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FacuUé de médecine. 

Pritnière section. - Matilm:s qënérales. 

Question : 

Décrire les recherches qui ont été fnites dons ces derniers temps s111· le tissu conjonctif. 

Deuxiëme section. - Jlatiè1·es spéciales. 

Question: 

Faire l'histoire de l'ophthalmoscope et discuter son utilité, 1u1 point de vue du diagnostic, du 
pronostic et du traitement des maladies oculaires, 

Au te• mars 1867, terme fixé.par l'arrêté organique du 15 octobre 184.1, un seul mémoire 
avait été envoyé au Département de l'Intérieur, et cc mémoire concernait la question de sciences 
naturelles. 

Un arrêté ministériel <lu 2 mars 1867, chargea de l'appréciation de ce travail un jury 
composé comme suit : 

MM. De Paire, chimiste à Bruxelles, désigné par le Gouvernement; 
Francqui, professeur à l'université de Bruxelles, désigné pur cette université; 
G.-A. Kékulé, professeur à l'université de Gnnd, désigné par cette univcrsité ; 
De Koninek, professeur i1 l'université da Liége, désigné par celte université; 
Henry, professeur à l'université de Louvain, désigné par cette université. 

Installé le 11 mars 186'/ , le jury se réunit de nouveau le 6 mai suivant, et le mémoire 
rédigé à domicile obtint un nombre de poinls suffisant pour que l'auteur fût déclaré admissible 
aux épreuves subséquentes. L'ouverture du billet cacheté, qui s'y trouvait joint, fit connaître 
que cc travail était dû ù 1\1. Joseph Pyro, élève de la dernière année d'études à l'école des mines 
de Liégé, 

Le 3 juin 1867 eut lieu le concours en loge. Il consiste duos ln rédaction d'un mémoire en 
réponse à une question désignée, par le sort, entre douze questions publiées au iJ'Joniteur, 
un mois avant l'épreuve. 
La question tfésignée fut la suivante : 
« Exposer ln théorie générale des acides, des bases et des sels. " 
Ln durée de l'épreuve en loge a été de six heures. 
Il fut procédé let•• juillet i• la troisième et dernière épreuve: défense publique du mémoire 

rédigé i1 domicile. 
L'argumentatîon publique porta sur les thèses rédigées par- le concurrent, thèses qui sont 

reproduites ci-après : 

1. L'atomicité est invariable. 
Il. L'atomicité d'un élément ne peut servir, dans certains cas, pour déterminer son poids 

atomique, 
Ill. Ln forme eristnllino seule ne peut faire connaître la composition d'un corps. 
IV. Connaissant la composition d'un corps organique li fonction chimique déterminée, on 

peul généralement déterminer : a, son point de fusion; b. son volume spécifique à l'état liquide; 
c. Sil chaleur spécifique; cl. son volume moléculaire ù l'état gazeux. 

V. Les relations qui existent entre les propriétés optiques des corps organiques; indice de 
réfraction, pouvoir réfï-ingeant, et leur composition ne sont pas encore bien établies. 
VI. La théorie de l'atomicité est la base de la théorie typique. 
VII. L'isomérie trouve une explication simple dans les formules rationnelles, donc, dans le 

groupement des atomes formant la molécule, 
VIII, Un même corps peut avoir plusieurs formules rationnelles, typiques. 
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IX. Les forces qui régissent les combinaisons organiques sont identiques h celles qui 

régissent les combinaisons Inorganlqucs, 
X. Ln température à laquelle deux gaz ou deux vapeurs peuvent encore so combiner, peut 

aussi être celle où leur cornbinnison est détruite, ou, tout nu moins, celle où ces deux corps 
peuvent se dissocier, 

La défense publique terminée, le jury en n apprécié ln valeur. Ceûe valeur a servi à fixer 
définitivement le chiffre attribué d'abord, ù titre provisolre, nu mémoire rédigé à domieîlc, et 
l'on y n ajouté celui qui 11v11it été accordé pour le travail en loge. 

Le sieur Joseph Pyro, élève ingénieur à l'école des mines annexée à l'université de Liége, 
ayant obtenu, dans les trois épreuves réunies du concours, cinquante-trois points et un qun1·t 
sur cent, chiffre fixé par le jury pour représenter un travail parfait, a été proclamé l'REllllSll 
en sciences 11att,relles. 

La remise <le ln médaille et du diplôme a eu lieu à Bruxelles, nu temple des Augustins, 
le 2?.S septembre i.867. 
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Il. 

l. 1 30 juia ,t 865 • • . • • • • . 1 Loi prorogeant, pour les sessions do 4866 et de 4867, le 
modo do nomination des membres des jurys ot, saur 
une modificaliou, to système d'examen établis par la 
loi du 1•• mai •1857. 

Loi portant des mesures transitoires en faveur des élèves 
en médecine du premier et du deuxième doctorat. qui 
ont été chargés d'un service public en -1866, à l'occasion 
de I'épldémle. 

m. 

lV.I '29 aot\t 4865 .••••••• f Arrêté royal modifiant le règlement organique des jurys 
d'examen du rn juin 4857, en ce qui concerne les 
formules D et E prescrites pour les certificats de fré­ 
quentation des cours universitaires. 

V.I IS juillet ~866, ••••••• 1 Arrêté royal déterminant l'ordre des sessions des divers 
jurys chargés de délivrer les grades académiques, à ln 
seconde. session de Œ66. 

VI.I 29 juin 4867 .•••••••• 1 Arrêté royal déterminant l'ordre des sessions des divers 
jurys chargés de délivrer les grades académiques, il la 
seconde session de ,1867. 

VII.! 47 juille] 18Gi ••.•.••• 1 Arrêlô royal ajoutant une disposition à l'art. 47 du règle­ 
ment organique des jul'ys d'examen du W juin 1811,7. 

All.11.'ÏITËS MINISTÉRIELS. 

VIH.! •18 mai -1867. • • • . • ••. 1 Arrôté minlstériel déterminant, entre autres, la manière 
dont les quatre universités seront réunies, pour former 
les jurys combinés, à la seconde session de -1867. 

IX. 

X. 

H mars -1867 

G juin 4867. • • • • • • • • t Loi prorogeant, pour les sessions de rn68 et do 4869, le 
mode de nomination des jurys et, sauf une modifica­ 
tion, lo système d'examen établis par la loi du 
1er mai {81$7. 

22 juin -1867. 

LOIS- 

Arrêté ministériel coucernaut les inscriptions pour la 
session de -t 867 des jurys de gradué en lettres. 

ô aotU -1867 •••• , ••• 1 Arrêté ministériel déterminant les chefs-lieux de pro­ 
vinces où les cinq jurys de gradué en lettres siégeront 
eu -t867. 

Clll.CV.LAIRF.8 ET :otcJStOliS DE PlUNCIPJl, 

Xf.l 20 juillet ~86fS •••••••• 1 Circulaire à MM. les présidents des jurys combinés. - 
Envoi d'instructions sur divers points déterminés. 
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D6cfslon do prloclpo. - L'examen oorlt ol l'examon 
oral de gradud en leUros doivent être subis dans la 
même session. 

Xlll. 1 H no1U 4865 • • • • • 1 Circulo.lre il MM. les prêsldenl.s des cinq jurys de gradué 
011 lelLres. - Envol d'instructions pour ln session 
do 4861S. 

XII. 

XIV. 1 29 sepLembro 48611 •••.•• 1 Circululre aux quatre universités. - Notincalion de la 
Joi lransltolre du 30 juiu 4861S sur les jurys d'oxameo, 
nlusi que de l'orrêtô royal du 29 ooM suivant, modifiant 
uno dlsposillon du règlement organique du 40 juin 48117. 

XV. 1 29 novembre 4861S •••••• 1 D6cision de principe, - Los errements dos jurys prin­ 
cipaux Uurys combinés et jury central) sonL prevlsol­ 
romel'lt tnalnfenus, cm ce qui concerne Jus examens 
sommaires. 

_ XVI. 1 t décembre -t861S . • • • • • 1 R~panso Il une demanda de renseignements faite par le 
bureau administratif de l'athénée royal de Gand et se 
raLtacbont aux examens do gradué on lettrea. 

XVII. 1 6 décembre 4865 •••••• 1 Circulaire par laquelle la décision ùe prinolpe du 29 no­ 
vembre 4861S est notifiée à Mlll. les présidents des 
jurys académiques. 

xvm. 1 41 janvrer .f8611 ••••••• 1 Dôciaioo de prlnclpe, - Un rêolplendafre. muni du 
diplôme de gradué on lottres, peut se présenter à 
t•oxameo de œndiùat notaire. 

XIX. 1 U mars 4866 . • • • • • , • 1 Maintien de la disposition du règlement organique 
lart. ta. § linal) porlanL que quand nnë des &eClionlJ 
d'un jury a épuisé la liste des insoriptions · prises pour 
la vllte où commencent les examens, elle se transporte 
dans l'autre ville. 

XX. t at mars 4866 • • • , • . • • 1 Circulaire adressée aux deux universités de l':Stat . ...:. 
.Mafallen do la disposition contenue dans l'ut 23, 
§ final, dlJ rêglement organique du 40 juin 481S7, 

Moyens d·at1r6gor la durée de la seconde session des 
jurys d'e.r.amén de la faculté de médecine. (Lettre 
adressée à l'administrateur-inspecteur de l'université 
de Ga.od.) 

Mesures i,riees pour abréger la durée de la secondo ses­ 
sion des jurys d'examen de la faculté de médeoioe. 
(LeU&'e adresSt!e à l'administrateur-inspec;teur de 
l'universilé d& Lil!ge.) 

Circulaire à MM. les présidents des jurys combinés pour 
la faculté. de médecine. - Mesures prises pour abréger 
la durée de la seconde session. 

Ciroulalre aux quatre universités et à MM. les prési­ 
dents des jurys combinés pour la faculté de médecine. 
- Ordre des examens dans les jurys combinés de 
médeoioe, 1.1 la secondesessioo de 4866. 

lnslructions adressées à MM. les prtlsidenls des jurys 
combinés, eo ce qui concerne l'autorisation accordée à 
des récipiendaires llj eumës, de se représenter, dans la 
même sesslon1 soit devant le même jury, soit de,anl 
un au~rejury. 

lnstructians adrosséos à MM. les prêsidents des cinq 
Jurys de gradué en lettres pour la 11ea&iOQ de 4866. 

LéUre adressée à M. le président du jury central des 
études moyeDnes. - Heures auxq11elles les membres 
des cmqjurys de gradué en lettres et les récipieudaires 
do1veol être respectivement présents le jour de l'ou­ 
verture de la session. 

xsvm. t 3f janvier -t867 • • , •••• t Circulaire aux deux universités de Bru:x.elles et de Lou­ 
vain, - f;poque à laquelle se réunira, à partir de la 
seconde session de .f 867, le jury central chargé de 
conférer les grades acadêmiques. 

XXI. I fl mai 1866. . 

xxn, 

xsrn. 

x,uv. 

XXV. 

XXVI. 

XXVII. 

9 ao~t1861S 

6 juin f866 .•••••.•• 

13 joln f866 .••• 

$ Julll'el .f866. • 

-41 juillet 4866. 

U aotlt 4866 ••• 

4 O décembre 4 866 • 



( 14~ ) f N° 188.] 

XXIX, 1 6 février 4867 •.••••• f Girculutre à MM. les gouverneurs dos neu! provlnces, - 
Ou leur nottûe la décision aux lcrmos do luquelle le 
jury centrul siégera avant les jurys cornblnés, à pal'lil' 
do lu seconde session de 18ü7. 

XXX. 1 8 Côvrior 1867 ••••••• 1 Circulairo aux deux universités do Gand et do Liégo. - 
Lo jury central, chargé do conférer les grades acado­ 
mlques, se réunira avant los jurys combinée, il purti r 
do la seconde session do •1867. 

XXXI. 1 20 rovrior 4807 • • • , ••• 1 Circulail·o aux quatre unlvorsltés, - Élùvcs ou médeoiuo 
du 1•r ot du 2• doctorat qui ont été chargés d'un sor­ 
vice public, on 1806, ù l'occasion do l'épldémle. 

XXXII, 1 4 6 mars 4867 , . . . . . . • 1 Circulalre à MM. los gouverneurs des nouf provinces •. - 
Jt.6s umé des dispositions do l'arrêté royal du 
21! mars •186-i.., concernant la rédaction dos certiûoats 
d'études moyennes. 

XXXlll. 1 rn mars 1867 . . . ...•. 1 Circulaire aux deux unlversltés do Bruxelles ot de Lou­ 
vain. - Ordre dos examens dons lu faculté do méde­ 
cine. - Maioti~n de la combinaison adoptée en ,\8GO. 

XXXIV. 1 rn mars.~867 .•..•••• 1 Circulaire aux doux universités do Gaud et do Liége. - 
Ordre des examens dans la faculté do médecine, à par­ 
tir de la seconde session do ·1867. 

Circulaire aux quatre universités. - On leur notiûo la 
loi du 4-1 murs ·1867, porta ut des mesures trausltotres 
e11 faveur des élèves en médecine du :1•• et du 2• doc­ 
torat qui ont été chargés d'un service public en 1866, 
à l'occasion de I'épidémie. 

Lettre adressée à I'admtnistrateur-Inspecteur do l'uni­ 
vursité do Gand. - Modo do renouvellement do l'élé­ 
ment professoral untversitalre des diverses sections du 
jury contrai chargé de conïérei-Ies grades académlques, 

XXXVII. 1 '.28 juin •1867 ••.•...•. 1 Circulaire aux. quatre universités. - On leur nolifio la 
loi du 6 juin 1867, prorogeant pour les années 
1868 et 1869 lo modo do nomination des jurys cl le 
système d'examen établis par la loi du 1or mai •1857. 

XXXV. 1 '22 mars 1867 . • . . • . , . 

• 

XXXVI. I -17 mai 1867 ••••••••• 

XXXVlll. ! 7 aollH867 .. - •••.. · 1 CirculaireàMM.les présideuts des cinq jurys de gradué 
en lettres. - Envoi d'instructions pour la session 
do 1867. 

XXXIX. 1 42 octobre 1867 •. - • • • - 1 Circulaire à 1\1111. les Gouverneurs des neuf provinces. 
- Inscriptions pour les examens de gradué en lettres. 
- Mesures do détail. 

XL. 

XLI. 

XLII. 
XLIII. 

XLIV. 

24 novembre 186ts • 

28 déc~mbre -1866 • 

APPEN»IcE. (Documents divers). 

Délibération du conseil académique de l'université de 
Liége concernant les cours à certificats. 

Proposition déposée par .M. le professeur J.-G. Afacors, 
sur le bureau du conseil de perfectionnement de l'en­ 
seignement supérieur et relative aux examens en 
sciences politiques et administratives. 

Formule du certificat d'inscription d'élève en pharmacie. 
Formule du certificat do stago officinal a délivrer aux 

élèves en pharmacie pur les commissions médicales 
provinciales. 

TABLEAUX STATISTIQUES. 

JURYS D'EXAMEN 

Relevé numenque des résultats des examens subis 
devant les jurys combinés, depuis et y compris u. 
première session de rn6is, jusques et y compris la 
seconde session de 4867. 
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XLV. 
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XLVI. 

XLVJJ, 

XLVIII. 

XLIX, 

• • • • • • • ., t • I ~ t • 

. . . . . . . . . 

Itelevë numérique des résultats. dos examens subis 
devant lo jury central, depuis et y compris la, pre­ 
mièro session do 486~, jusques et y comprts la seconde 
session Je 1867. 

llolovo numérique gënérat des résultats des exumens 
suhls devonL les jurys combinôs et devant lo jury cen­ 
tral, dopuls cl y compris la première session do 4865, 
j usques et y cornpns lu seconde session do 18G7. 

État numérlquo des docteurs, eandtdats notairea euphar­ 
maciens, diplômés par les jurys combinés, depuis ot 
y compris la première session do 48GIS, jusques et y 
compris la seconde session de 1867 .. 

~lat numérique des docteurs, candidats notaires et.phar­ 
maciens, diplômés par le jury central, depuis ot y 
compris lu première session de 1865, jusques ot y 
compris la seconde session de ~ ~67. 

Ilelové uumérique des résultats des examens subis 
devant les furys do gradué en lettres, pendant les 
sessions de •1865, do •1866 et de 18.67. 



ANNEXES. 

LOIS .. 

I 

Loi prorogeant, pour les sessions dé: 1866· et de ,J 867, le mode de nomination 
des membres des jttry:~, et, saie{ ttne modification, le système d'exame1i 
établis par la loi du 1 °1• mai 18tl7. · 

110 J1dn 18CU,. 

LÉOPOLD, Roi DES B1u.GEs, 

A tous présents et à venir, salut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
ARTICLE UNIQUE. Le mode de nomination des membres des jurys et le système 

d'examen établis par la loi .du {or mai i8ü7 sont prorogés pour les sessions 
de i866 et de f 867. 

Néanmoins, par dérogation :i l'art. 7 de la même toi, les certiflcats relatifs aux 
cours suivis a partir de l'année académique 186a-l 866 devront porter la men­ 
tion avec [ruit, 
Promulguons ln présente loi, ordonnons qu'elle sort revêtue du sceau de l'État 

et publiée par la voie du 1'lonile1tr. 
Donné à Laeken, le 50 juin i86a. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le-Ministre de l' I ntériem·, 
ALP. V ANDENPEE:REBOOM. 

Vu et scellé du sceau de l'État : 

le ./Jli11istre de la Justice, 

VICTOR ~.§SÇ;EI •, 
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Il 
Loi portant des mesures trœnsùoires e11 faveur des élèves en médecine du, 
premier et du deuxième doctoral, qwi ont été chœryés d'im seroiee public 
en 1866, à l'occasion de l'épidémie. 

1 f 1111u•111 f 801. 

LÉOPOLD II, Rm DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 
AnTICLE UNIQUE PM dérogation à l'art. 2~ § 2 de la loi du {er mai 18t>7, sur 

les jurys d'examen, les élèves en médecine du premier et du deuxième doctorat, 
qui ont été chargés en 1866 d'un service public ù l'occasion de l'épidémie, et qui 
n'auraient pas subi leur examen à la seconde session de la même année on qui y 
auraient échoué, pourront se faire inscrire devant les jurys combinés, à la session 
de Pâques de l'année 1867. 

Les récipiendaires qui auront subi l'examen cl u premier doctorat, en exécution 
de la disposition qui précède, pourront ultérieurement se foire inscrire pour Je 
second doctorat devant les jurys combinés. à la session de Pàqucs de I'année LSûê. 

Le Gouvernement déterminera les formalités ù remplir par les élèves en méde­ 
cine qui invoqueront le bénéfice des dispositions de la présente loi. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 
et publiée par la voie du 11/ouiteur. 

Donné à Bruxelles, le i 1 mars 1.867. 
LÈOPOLD. 

Par le Roi : 
Le ~Jinistrc de l'Intérieur, 
ALP. VANDENPEEIIEBOOU. 

Vu et scellé du sceau de l'État: 
le IJHnistre de la Justice, 

Ju1Es BARA.. 

Ill 
Loi prorogeant, pour les sessions de 1868 et de 1869, le mode de nomination 
des jurys et, sauf une modification> le système d'examen établis par la loi 
du 1er mai i8a7. 

6 Juin t.88'1. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
ARTICLE U.NIQUE. Le mode de nomination des membres des jurys d'examen, 
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déterminé par l'art. 24 de la loi du 1 e,· mai 1807, est prorogé pour les sessions 
de 1868 et <le 1869. 

Est prorogé pour tes mêmes sessions le système d'examen établi par ladite loi, 
tel qu'il a été rnodiflé par l'article unique, § ~, de la loi du 50 juin t86a, en cc 
qui concerne les certificats de fréquentation des cours universitaires. 
Promulguons la présente toi, ordcnuous qu'elle soit revêtue du sceau de l'Ëtut 

et publiée par la voie du .Moniteur. 
Donné à Bruxelles, te 6 juin 1867. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Mhiistre de l' I ntérieur, 
ALP. YANDENPEEREBOOM. 

Vu et scellé du sceau de l'État : 
Le iJ'linislre de la Justice, 

JULES BARA. 

ARR:i:TÉS ROYAUX. 

lV 

Arrêté roy<Jl modifia'nt le règlement organiqiie des jitrys d'examen du, 
tO juin i8EJ7, eu ce qui concerne les formules D et E prescrites pour les 
certificats de (réqiientation des cours wniversitaires. 

•• aoiH •se11. 

LÉOPOLD, Ror DES BELGss, 

A-tous présents et à venir, salut. 

Vu le§ 2 de l'article unique de la loi du 50 juin 186ts, aux termes duquel les certificats de 
fréquentation des cours universitaires devront porter la mention " avec fruit », :1 partir de 
l'année académique i 86?:I- t 866 ; 

Revu les modèles des certificats D et E1 annexés à notre arrêté du 10 juin 18157, certificats 11 
délivrer respectivement par les professeurs des universités el par les professeurs qui ont donné 
à des récipiendaires des cours d'enseignement supérieur privés; 
Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

ART. 1~•. Les certificats Del E, ci-dessus mentionnés, seront rédigés, à partir de l'année 
aèadémique 186tl-1866, conformément aux modèles annexés au présent arrêté, 

ART. 2. Notre l\linistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Ostende, le 29 août 1861,. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le iJJinistre de l'Intérieur, 
ALP. VANDENPEEREBOOH. 
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FORMULES ORS CERTIFICATS D ET E. 

CerflOcat 1). 

I.e soussigné ••.• (nom et prénoms}, professeur cl111rgé du cours de .•.. (i11cliqucr la 
naturo du cours), à l'université de •... (indiquer l'université), certifie que le sieur ..•• 
(nom et prénoms), nntlï do , . , ., n suivi ledit cours avec assldulté et avec fruit. 

Il certifie, en outre, que le cours s'est composé nu moins du nombre d'heures <le leçons 
indiqué i'1 l'urt. 5f do la loi du 1 ••mai -t 81.17 sur les jurys d'examen pour ln collation des grades 
ncutlérnlques. 

• . . . . 18 . . . 
(Slgnnture du profcsseur.] 

(Signature du porteur du certifleat.) 

Yu: 

Le recteur de l'w1foersitê tic 
(Signature du reeteur.] 

N. IJ. Celte formule sert pou!' les certificats t• délivrer por les professeurs des universités. 

Cerfiftcat E. 

te soussigné (nom, prénoms, qualité et domicile) certifie que le sieur (nom et prénoms), 
natif de , .•. 1 n suivi avec assiduité cl avec fruit, sous sa direction, un cours de •••• 
(indiquer la nature du cours). . , 

. 11 certifie, en outre, que le cours s'est composé au moins du nombre d'heures de leçons 
indiqué i, l'art. 51 de l11 loi du Ier moi 18?>7 sur les jurys a•cxàmen pour ln collation des grades 
académiques. - 
...•••.• 18 ... 

(Signature de la personne qui ùéiivre le ccrti~cat.) 
(Signature du porteur du certificat.) 

Yu pour légalisation de la signature de M. 
• • • .. • • • • ·18 ••• 

Le bom·gmestre de. • • • • • 

Sceau 
de l'autorité locale 

qui doit 
v iser le œrtiûcat, 

• N. B. Celte formule sert pour les certificats à délivrer, ou besoin, aux récipiendaires qui ont 
suivi des cours d'enseignement supérieur privés. 

Approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 29 août 186fS. 

LÈOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l' Intérieur, 
ALP, VAi'iDENPEERllBOOM, 
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V 

A-rrMé royal déterminant toi·dre des sessions des diverti ju,rys chargés de 
délivrer les g,·ades acadé"ûqiees, à la seconde session de -1866. 

G Julllei 11888, 

1.imPOLO II, no1 D88 HBl,GES, 

A tous présents et h venir, snlut. 

Vu les §§ t •• et 2 de l'a1·t. 23 de l'urrêté royal du 10 juin 18~7, pris en exécution de ln loi 
du fer mai t8!S7 sur les jurys d'examen pour ln eollation des grades académiques, pamgraphes 
ninsi conçus : 

11 Les sessions des jurys sont ouvertes pn1• nrrêté royal aux époques fixées pnr ln loi. 
» Uord1·e des sessions des divers jurys est réglé pm- le même orrêté. " 
Vu le§ ter de l'or\. 27 de l'nr~té roynl prérappclé du -lO juin t8~7, port,mt: 
11 Le j-Out• de l'ou•erturll de ln session, les membres des sections des jurys appelées à 

procéder les premières aux examens, s'assemblent à neuf heures du matin. • 
Sur ln proposition de Notre Ministre de l'J~térieur, 

Nous avons arrêlé cl arrêtons: 

AnT. te•. Les sections du jury central, chargées des examens princlpaux, s'assembleront n 
Bruxelles, le to juillet courant, n neuf heures du matin. 

Celle disposition oc s'applique pas n celles de ces sections qui 1,ont désignées el-après : 
1 • Doctorat en pliîlosoJ1hic et lettres; 
2° Doctorat en sciences noturclles; 
5• Doctoral en scienees physiques et mnthématiqnes ; 
4-0 Doctorat en sciences politi<1ues et administratives; 
~0 Grado de candidat notaire; 
6• Troisième doctorat en médecine, en chirurgie et en aeeouchemems , 
7° Grado de pharmacien. 
Les sections convoquées pour le iO j11illel procéderont à l'appréciation des cer&ificats de 

fréquenlntion produits par les élèves inscrits pour subir leur examen devant elles. 
Ce travoil terminé, eUes s'ajourncront et s'assembleront de nouveau ultérieurement, au 

jour à fixer par Notre Ministre de l'Intérieur. 
AnT, 2. Les sections des divers jurys combinés, chargéee des examens principaux, s'assem­ 

b]eront respectivement à Bruxelles et à Lo11vain, le f t juiUct courant, à aeuf heures du 
matin. 

Celte disposition n'est pas applicable à celles de ces sections qui sont désignées ci-après : 
t O Doctoral en philosophie et lettres; 
2° Doctorat en sciences naturelles; 
3° Doctorat en sciences physiques et mathématiques; 
,. Second doctorat en droit ; 
lS0 Doctorat en sciences politiques et odministratives ; 
6° Grade de candidat notaire; 
7° Troisième doctorat en médecine, en ehirurgie et en accouchements ; 
8° -Oro.de de ph&l'macien. 
AaT. 3. Les sections du juPy central et des jurys combinés, chargées des examens 

semmaires, s'nssemble'ront, s'il y a lieu, te i4 jui11et courant, sur ln convocation des présidents, 
conformément à l'art. 8 de l'arrêté royal du 10 juin 18lS7. ·· 'l' 
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Celle disposition n'est pu!> npplicnble aux sectioos des deux jurys combinés pour lu faculté 
de droit, ehargécs des examens sonunalres du second doctoral en droit. Ces sectlons seront 
convoquées ultéeieurement, s'il y a lieu, pnr 11.'s soins des présidents. 

AnT. '•· Notre Mi11ist1·c de l'tutérleur est chargé <le l'exécution du l'l'éscnt a1·rêté, 
Donné ù Londres, Je tj juillet 18(W. 

LÉOPOLD, 
Pn1• le Roi : 

Le Alillistro Je l'Intérieur, 

ALP, VANDBNPBEREBOOII, 

VI 

An·êté 'royal tlétermiïumt l'ordre des sessions des dfoers jm-ys chargés de 
délivrer les grades académiques, à la seconde session de {867. 

LÉOPOLD li, Roi nss BELGES, 

A tous présents el à venir, salut, 

Vu les §§ -t•r et 2 de l'art. 23 de l'arrêté royal du 10 juin i8!i7, pris en exécution de ln loi du 
,t•r mai 181$7 sui· les jurys d'examen pour ln collation des grades académiques, paragraphes 
ainsi conçus : 

u Les sessions des jurys sont ouvertes par arrêté royal aux époques fixées pnr la loi. 
• L'ordre des sessions des divers jurys est réglé par Je même arrêté. 11 

Vu l'art, 25 tic ladlte loi du -t or mai l 8ri7, aux termes duquel ln seconde session annuelle des 
jurys commence Je deuxième mardi du mois de juillet; 

Vu le 1•• § de l'art. 27 de l'arrêté royol prérappelé du lO juin 181$7, portant : 

11 Lejonr de l'ouverture de ln session, les membres des sections des jurys appelées à procéder 
les premières aux examens, s'assemblent à 9 heures du matin. " 

Cousidérnnt que des récipiendaires se sont fuit inscrire nu jury central pour les examens de 
cnndidnt en philosophie et lettres, de candidat en sciences naturelles et de candidat en phar­ 
macie, b la seconde session de 1867 ; 

Sur la proposition de Not1·c l\lioistrc de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. t •r, Le jury central pour ln philosophie et les lettres cL le jury central pour les sciences, 
chargés des examens principaux, s'assembleront à Bruxelles, Je 9 juillet prochain, à 9 heures 
du malin. 

ART. 2. Les sections des divers jurys combinés, chargées des examens principaux, s'assem­ 
bleront respectivement à Gund et à Liége, snvoir: 

Les jurys combinés pour ln candidature en philosophie et lèttres, mercredi f 7 juillet prochain, 
à 9 heures du matin ; 

Les jurys combinés pour la candidature en sciences physiques rt mathématiques et la candi­ 
dature en sciences naturelles, vendredi 12 du même mois, l1 9 heures du m11Lin ; 

Les jurys combinés pour la candidature en droit et le i •• doctorat en droit, mardi 9 du même 
f!!.Ois, à 9 heures du matin ; 
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Les jurys combinés pour la candidature en médecine, le 1 •• et le 2• doctorat cd'rnédecine, 
mardi 9 du même mois, l1 0 heures du matin. 

ART. 5. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 20 juin 18(}7. 

LÉOPOLD. 
Pur le Roi : 

le Jlim'stre de l' lntérieul', 
AL11, V ANDENPEEIIEllOOAI, 

VII 

A-rreté 'royal ajoutant une disposition à l'art. 47 du, règlement O'rganique des 
jurys d'examen du fOjuin 1.8o7. 

·I 1' Julllo& t881', 

LEOPOLD II, Roi DES Bat.css, 

A tous présents et à venir, salut, 

Vu l'art. 47 de l'arrêté royal du t O juin 181>7, portant règlement organique dos jurys d'exa­ 
. men chargés de ln collation des grades ncadémlques, article ainsi conçu : 

. u Les avis à donner pnr le jury, en conformité des art. 56 et 57 de ln loi du 1.0• mai 18~7, 
seront demandés au jury central. 11 

Considérant que les sections du jury central pour lesquelles il ne se présente pus de récipien­ 
daires ne so~t pas constituées, alors même que le gouverncmene est saisi de l'une dos demandes 
de dispense prévues par les art. 56 et 57 prérappelés de ]a loi du te, mai 181:17; 

Considérant qu'il y a lieu de combler la lacune qui existe à cet égard dons le règlement 
organique du 10 juin -18~7; 

Sur la proposition de Nolre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT, ,f•r, La disposition suivante est ajoutée à l'art. 47 de l'arrêté royal du tO juin 18~7, 
portant règlement organique des jurys d'examen institués par la loi du 1 °• mai 181:17 : 

" En cas de besoin, Notre l\linistre de l'Intérieur peut demander ces avis ù l'un des jurys 
combinés. " . 

AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le i7 juillet 1867. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le A-Jinistre .cle l'Intérieur, 
ALP. VANDBNPBEREBOOaJ, 
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Al\1\iTÉS Blll'ISTÉI\XllLS. 

VIII 

Arrêté ministériel déterminant, entre autres , la manière dont les quatre 
universités seront réunies, pom· former les jwrys combinés, d la seconde 
session de 1867. 

t8 1111\l -a80'a', 

LE lUINISTRE !)6 L'INTÉRIEUR, 

Vu l'art. 24 de la loi du ,t or roui 181S7, pour ln collation des grades académiques; 
Vu l'art, unique,§ 1°r, de ln loi du 3Ojutn iStl?:S; 
Vu l'art. 25 de l'nrrêté royal du -IO juin l 8!j7, portant règlement organique des jurys 

d'examen institués 1rn1· la loi du {0' mai 181$7, 

Arrête: 

ART. 1 ••. A la seconde session de 1867, les universités de Gand et de Bruxelles, ainsi que 
les universités de Liége et <le Louvain, seront respectivement réunies pour former les jurys 
combinés. 

ART, 2. L'ordre dans lequel le jury central et les jurys combinés procéderont successive­ 
ment à leurs travaux sera réglé par arrêté royal. 

Les travaux des jurys ~ombinés commenceront à Gand el h Liège. 
ART, 5. Les bureaux d'inscription aux examens à subir devant le jury central, ainsi que 

devant les jurys combinés, seront ouverts à dater du 6 juin prochain tous les jours, les 
dimanches et fêles exceptés : 
a. Pour les examens à subir devant le jury central, au bureau de ~I. Ferdinand Vander 

Dussen , agent comptable des jurys d'examen, hôtel. du Ministèt·c de l'Intérieur, à Bruxelles, 
rue de la Loi, d'une heure 1t trois heures de relevée. 

b. Pour les examens à subir à Gand, chez 1\1. I'administrateue-inspecteur de l'université de 
cet te ville; 

c. Pour les examens à subir à Liége, chez 1\1. I'adminlsteateur-inspeeteur de I'université de 
celte ville; 

d. Pour Ies examens à subir à Bruxcfles (devant les jurys combinés), au secrétariat de 
l'université de cette ville ; 

e. Pour Tes exame•ns à subir ù Lou-vain, chez M. Je recteur de Puniversité de cette ville. 
Les listes seront closes lundi 17 du même mois. 
Aucune inscription ne sera plus admise après cette date. 
AnT. 4. Au moment de leur inscription, les récipiendaires feront. connaître si leur intention 

est d'être examinés pur écrit. 
S'ils veulent subir sur un ou plusieurs cours à certificats l'examen sommaire prévu pnr le 

dernier paragraphe de l'art. 50 de la loi, ifs doivent le déclarer at1 momént de leur inscription. 
Les récipiendaires qui ont commencé leurs éludes pour le doctorat, en droit sous l'empire 

de la loi du 1 :5 juillet 1849, déclareront, au moment de leur inscription, s'ils veulent être 
interrogés conformément à cette loi. 

Les récipiendaires qui ont subi le premier examen de docteur en droit subiront le second 
examen sur la seconde moitié du code civil, sans préjudice à la disposition de l'art, 46 de la loi 
du 1•r mai 18!S7. 
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Les réclpiendairea du premier doctorat en droit, ajournés aux sessions précédentes, c, qui 
ont présenté ù l'examen l'un des deux premiers uers du Code civil, aublront leur examen 
nux sessions suivantes sui' lu seconde moitié du Code civil. 

A1l'r, 1:1. § 1 ••. Toute inscription est accompagnée du payement tics frais, conformément ù 
l'art, 55 de 111 loi du 1 e, mai 18157 et au toril' cl-annexé. · 

§ 2. Les lettres des récipiendaires, adressées aux délégués du l\linistre de l'Intérieur et 
renfermant le montant des frais d'inscription, seront refusées. 

§ 5. Ces frnis devront être versés par les récipiendaires eux-mêmes ou par leurs fondés de 
pouvoirs, aux bureaux des receveurs des produits divers de l'enregistrement, établis ù Bruxelles, 
à Louvain, à Gond et ù Liége. 

§ 4. A cette fin, les délégués <lu Département de l'Intérieur délivreront à chaque récipien­ 
daire un bulletin portant le nom, les prénoms, le domicile <le l'aspirant aux grades acadé­ 
miques, et la somme à verser en vertu <le ln loi du 1"' mai 18!:l'Ï. 

§ !l. S'il s'agit d'un réclplendulre ajourné, ruais autorisé à se représenter dans le cours de 
ln session, devnnt un jury combiné, le bulletin sera délivré par le délégué qui a reçu la 
première inscription. 

§ 6. Muni de ce bulletin, le récipiendaire se rendra ou bureau du receveur des produits 
divers, à qui il le remettra comme titre de perception, Il versera In somme indiquée ontre les 
mains du comploblc, qui en donnera quittance. 

§ 7. Dons les trois jours, le récipiendaire présentera cette quittance au délégué du Dépor­ 
tement <le l'Intérieur qui a signé le bulletin ou 11 son représentant et qui, sur le vu de cette 
pièce, fera l'inscription. Après cc délni, le récipiendaire ne sera plus porté sur les listes. 

§ 8. Aucun récipieudnire ne pourm être réinscrit, s'il n'est muni d'une autorisation du jury 
eonstutant qu'il peul se représenter dans le cours de ln même session. 

§ 0. Duns le cas du § 5 du présent article, i1 exhibera ln quittance nu président du jury 
devant lequel il a été admis 11 subir un nouvel examen. 

§ 1 O. Duns la vue de prévenir toute omission, le comptable rappellera à chaque aspirant 
l'obligation mentionnée nu § 7. • 

AnT. 6. Les récipiendaires (qu'ils appartiennent aux universités de l'État, aux .universités 
libres ou aux études privées) ont le choix entre les cinq bureaux d'Inscription ; ce choix déter­ 
mine le jury devant lequel ils seront appelés et la ville 011 nura lien leur examen. 

Nul no peut se faire inscrire, pour Je même grade, dans deux bureaux différents. 
L'examen sommnirc et l'examen principal seront subis devant lu jury pour lequel les réei­ 

plendalres se seront fuît inscrire. 
AnT. 7. Les aspirants uu grade de candidnt notaire, qui veulent jouir du bénéfice de ln 

disposition transitoire contenu? dans l'art. 9 § 5, de fa loi du 27 mars ·186i, doivent, avant 
l'examen, produire au jury lu preuve qu'ils ont commencé lem· stage nota1•lnl avant le 
1°• mai 1860. 

Les aspirants cnndldats notaires, ajournés ou refusés depuis la publication de ln loi du 
1er mai 1857, et auxquels s'appliquait l'art, !54 de cette loi, continuent ù jouir du bénéfice de 
cet article. 

A11T. 8. Les aspirants au grntlc de candidat notaire subiront leur examen sur les cours 
donnés pour le doctorat en. droit. 

AnT. 9. Les récipiendaires qui obtiendront le diplôme de candidat en pharmacie devront en 
informer immédiatement la commission médicale de la province où. ils auront l'intention de 
faire lcUl's deux années de stage officînal, 

Pendant. ces deux années, chaque stnginlre devra, à ln fin chaque t1·irnesti·e, remettre à la 
commission médicale un certiflcat de son patron, attestant qu'il a été employé chez lui pendant 
ce trimestre. 

AnT. to. Huit jours au moins avant l'ouverture tic lu session, les aspirants aux grades 
académiques feront parvenir les certificats qu'ils ont à produire pour justifier d'avoir fréquenté 
avec assiduité et avec fruit les cours d'euseignement supériem-, aux personnes désignées 
ci-après: 
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Pour le ju1-y central, nu l\linislrc de l'Intériour, avec cotte annotation sur l'enveloppe : Jiwy 

central, certificats de /hlquentation de cours universitaires, 
Pour chncun Je, deux jurys combinés, aux recteurs des deux universités réunies. 
Cette dlsposition n'est pas nppllcable aux nspirants qui ont été ajournés dans les sessions 

précédentes. 
A11T, 11. Les élèves phurmaciens qui étaient régulièrement inscrits, en celle qualité, avant 

le 50 juillet 18'•!>, et qui ont snli~fnit i, ln première épreuve prescrite pnr l'arrêté royal du 
8 septembre 181-0, étant dispensés, aux termes do la loi rlu ,~ mors 1801, du grade de candidat 
en pharmaclc, peuvent se faire insorlre pour subit· l'examen de phm-macicn, d'après les 
dispositions de ln loi du 1°' mai 18?i7, Dans les matières de cet examen, l'histoire des droques 
et des 111édicuments, leurs altérutione et leurs fals1'ficatio11s, est remplacée, pour cette catégorie 
de récipienrlalees, par la chimie organique et inorganique, 

AnT. 12, Les aspirants nu grade <le pharmacien sont tenus de se procurer, à leurs frals, 
les matières premières dont ils ont besoin. 

Toutefois, les rénetifs nécessaires aux essais toxicologiques leur seront fournis par le 
luhorntoire tic l'université, s'ils se présentent devant un jury combiné, ou pal' le laboratoire 
à l'usage du jury central, s'ils se présentent devant le jury eentrnl, 

Les réclpicndnires seront tenus de pnyer les détériorations que les instruments et les 
appareils, mis à leur disposition, viendrnicnt ù subir par leur fait. 

AnT. 15. Des brevets, diplômes et certificats de médecin militaire, d'officier de santé, de 
chirurgien de ville et de campagne, délivrés en Belgique, en conformité des lois en vigueur 
nvaut te 1er juillet 185?.I, sont assimilés aux diplômes de candidat en médecine, pour le cas où 
es titulaires voudraient acquérir le grade de docteur. (Art. ?.11 de la loi du ter mai i8!17.) 

Les titulaires sont dispensés de fournir la preuve qu'ils ont fréquenté avec assiduité et succès, 
pendant deux uns au moins, ln clinique interne, externe et des accouchements. (Idem.) 

Les récipienùail'es dont il s'agit 'seront examinés à ln fin tic lu session, et seront compris, 
s'il y a lieu, dans une série spéciale. 

AnT, 14. Les certificats de médecin que les récipiendaires seront dans le cas d'envoyer au 
jury devront ~tre légalisés pnr les udministrntions communales. Ces pièces devront être 
adressées an président assez ù temps pour que le jury puisse, au besoin, examiner un autre 
récipiendaire au jour fixé pour l'examen du récipiendaire empêché. 

Tout certificat qui n'a pus été adressé nu jury en temps utile est considéré comme non 
avenu. 

Le jury apprécie I valeur des motifs allégués et celle des certificats produits par les 
récipicndnircs. 

AnT. HS. Le .sent arrêté sera publié nu Moniteio·. 
Bruxelles, le 18 mai1867. 

AtP. VANDENPEERBBOOM. 

Tarif des Inscriptions. 

En vertu de l'art. 55 de la loi du 1er mni 18!57 sur les jurys d'examen pour la collation 
des grades académiques, les frais à acquitter pour prendre inscription aux examens sont 
réglés ainsi qu'il suit : 

Pour ln candidature en philosophie et lettres 

Pour le doctoral en philosophie et lettres . 

Pour lu candidature en droit • • 

Poul' Je doctorat en droit (premier examen) 

• fr. 150 
150 

100 

100 
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Pour le doctorat en droit (second examen), • • • , fr. HIO 
Pour le doctorat en sciences politiques et ndmlnlatratlves, • 100 
Pour l'examen de candidat notoire • • • • • • • • • 100 

so Pour ln candidature en sciences naturelles , 
Pour l'examen do candidat en pharmacie • • , 
Pour le doctorat en sciences naturelles • • 
Pour ln candidature en sciences physiques et mathématiques • 
Pour le doctorat en sciences physiques et mathématlqucs. 
Pour la candidature en médecine. , • , 
Pour le doctomt eu médecine [prcurier examen). , 
Pour le doctorat en médecine (deuxième examen). 
Pour Je doctorat en médecine (troisième examen], 
Pour l'examen de pharmacien. 
Pour chacune <les mntièrcs des examens sommaires 

so 
so 
?$0 
i:50 
80 
80 
80 
80 
so 
10 

(Les docteurs en médecine qui, en vertu ile l'art. lt9 de la loi du 1 •• mai 181>7, voudront 
nequérir- des diplômes spéciaux de docteur en chirurgie et de docteur en accouchements, 
d'après fa loi du 27 septembre 18M1 payeront pour cet examen une somme de 1:10 frnnes.) 
N. D. Le téeîplendalre ajourné ou 1·ef11sé par le jury, à l'une ou ù l'autre des sessions précé­ 

dentcs, et qui se représente-ra, pnycl'a, dans le premier- cas, le quart, et tians le second cas, ln 
moitié des frais do l'examen. 

Le récipiendaire qui ne s'est pos présenté ù l'examen ou qui s'est retiré de l'examen pour des 
motifs légitimes admis par le jury, payern1 comme le récipiendeire ajourné, le quart des frais de 
l'examen, s'il se fuit réinscrire. 

IX 

An·êté ministériel concernant les inscriptio1is pou1· la session de -1867 des 
jurys de gradué en lettres. 

§ t••. Les jeunes gens qui ont l'intention de subir, à ln session de 1867, soit l'examen de 
gradué en lettres, soit l'examen prénlnble à l'examen de candidat en pharmacie, soit l'examen 
préalable à celui de candidat nctuire, soit l'examen supplémentaire prévu par les art. 4 et 15 de 
ln même loi, soit l'examen complémentaire sur ln géomén-ie /t trois dimensions prévu par 
l'art. 60 de l'arrêté roynl du 211 mars 1864, devront se foire inscrire dons le chef-lieu de 
chaque province, du f ?S au 28 juillet prochain inclusivement. 

Toute înscription demandée après le 215 juillet devra être autorisée, s'il 'y a lieu, par le 
Gouverneur de la province jusqu'au 29 juillet inclusivement, cl, après cette date, par le Ministre 
de l'Intérieur. 

§ 2. Sont délégués à l'effet de recevoir lesdites inscriptions : 
1° Dans la province d'Anvers: fil. De Coc~Alphonse), nttaché au gouvernement provincial 

à Anvers; 
2° Dans la province de Brabant : M. Conem (.Édouard), attaché au gouvernement provincial 

à Bruxelles ; 
5° Dans ln province de Plandre occidentale : M. l\lonthaye (P.-A.), chef de division au 

gouvernement provincial à Bruges] 
4,0 Dans la province de Flandre orientale : M, Coryn (Gustave), attaché au gouvernemen 

provincial à Gand ; 
40 
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li" Dnus la provmee de Ilnlnnut : 1\1. Lechien (Acbillc-Clml'lcs), cher de bureau 1111 go11,·er­ 
noment provinciul 11 l\lom; 

0° Duns 111 province de Liégc : ;:u. Bigo, chef' de divlslou nu gouvernement provineinl n 
Liégc-; 

7° llnns ln province do Limbourg ; M. Nelisscn (Edmond), nttncbé nu gouvemement provin­ 
cinl it Hasselt ; 

8° Dans la province lie Luxembourg : ~I. J ullien, chef de division ou gouvernement provin­ 
cial à A1·lo11; 

!J0 Dans lu province de Namur : 1\1, 'fonglct (Bmest], chef de bureau nu gouvernement 
provincinl n Namur. 

§ 5. Au moment de l'inscription pour l'examen de gradué en lettres, pour l'examen 
préalable li. celui de candidat en pharmaeie ou pour I'examen préulnblc ù celui de candidat. 
notaire, les réeiplcudnircs déposeront leurs ccrtlâcats d'études moyennes. 

Les réelpiendaires qui n'ont pas de certificats d'études moyennes 11l'cndront inscriptlon pour 
l'examen supplémentaire réglé par l'art. ?ide ln loi du 27 mars 186L 

§ 4. Toute inscription est aceompngnée du payement des frnis. 
les frais ù payer, conformément à ln loi du 27 mnrs 1861 el aux nrt. 10 et 60, § S, de 

l'nrrêté roynl du 21S mors 1864, sont établis ninsi qu'il suit : 

1° Pour l'homologation du ccrtifiell.t . • • • • 
~ Pour chacun des examens déterminés à l'art, 5 de ln loi • 

• • fr. iO 
• • • • 20 

5° Pour l'examen supplémentaire d'un élève qui no possède point de cerlificat. d'études 
moyennes. . . . • . .. • .. . . . . . . . . . . . . • . . . f.O' 
4° Pour le même examen, si le certificat a été refusé • • • • • • • • • • • !S 
5° Pour I'examen complémentaire sur la géométrie i, h·ois dimensions • • • • • • t> 

§ ~- Les frnis d'inserlptlon sont versés, par les récipiendalres ou leurs fondés de pouvoir, n11 
bureau du receveur des produits divers de l'enregistrement, établi dans ln ville 011 se fait 
l'inscription. 

A celte fin, les délégués du Département de l'Intérieur délivreront à chaque récipiendaire 
un bulletin mentionnant les nom, prénoms et domicile do l'aspirant et la somme à verser pour 
frnis de son examen. 

l\luni de ce bulletin, le récipiendaire se rendra au bureau du receveur des produits divers, 
ù qui il le remettra comme titre de pcrceptiou. Il versera Ja somme indiquée entre les mains 
du comptable; celui-ci en donnera quittance. 

Le réeipiendeire présentera la quittance du receveur nu délégué du Département de l'Inté­ 
ricm· qui n signé le bulletin ou à son représentant. Dans ln vue de prévenir toute omission, le 
comptable rappellera cette obligatiou ii chaque aspirant. 

Toutefols, la somme de 1Jü2gt francs ù poyer pour l'examen de gradué en lettres, pour 
l'examen préalable tics aspirants candidats en pharmacie et des aspirants candidats notaires, ne 
sera versée que postérieuremcnL à Id décision du jury central sur la valeur du ce1·tificat, ou à 
celle du jury de gradué en lettres sur l'examen supplémentaire, 

§ 6. En cas de refus d'homologatien, l'élève qui a déjà pnyé tO francs lors du dépôt de son 
e1•rtîfical entre les mains du délégué, ne paye que la ruoit.ié du droit pour l'inscription à 
l'examen supplémentaire, ,, 

Celle inscription est reçue par les délégués du i\lini.strc de l'Intérieur dnns les provinces. 
§ 1. ln décision du jury est notifiée par le président, dans les vingt-quatre heures, à l'inté­ 

. r-essé, afin que, scion le cas, celui-ci acquiue le droit d'inscription pour l'e_xamen principal, ou 
qu'il s'abstienne de s'y présenter; ou enfin, s'il le juge conveuable, qu'il se fosse inscrire pour 
l'examen supplémentaire. 

§ 8. Le eertiâcat d'études moyennes indique les nom, prénoms, demeure et qualité de celui 
qui le délivre; il est délivré par 1c maître qui a donné les leçons, S'il s'agit d'un établissement 
d'enseignement moyen, il est délivré exclusivement pa1• le chef, 
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§ 9, Les cortiflcats, autres que ceux délivrés par un chef d'étahllssoment, devront c:îti·c léga­ 

lisés par Iuutorité locale. 
§ 10. Lès certificats d'études moyennes sont de <feux sortes, scion qu'ils constnlcnt des 

études d'humanités complètes ou des études partielles. lis sont rédigés suivant les quatre 
premières formules annexées à l'urrôté roynl du 2!:! mars l 8ü4, et reproduites ci-après sous les 
litt. A, B, C cl O. 

Les formules A et B concernent les études qui ont été fuites dons un 011 plusieurs établis­ 
scmeuts d'enseignement moyen. 

Les formules C et D concernent les études privées. 
§ 11. Lorsque l'élève n'a pas foit toutes ses études dans 1c morne établissement ou sous la 

direction du même multre, le certificat principnl est déllvré.soft par le chef' de l'étublissernent dans 
lequel l'élève a achevé sa rhétci-lque, soit par le maitre qui lui n donné les leçons pendant ln 
dernière année ou pnr ln personne qui a dirigé cet enseignement. 

Les outres années d'études ou les autres matières d'enseignement, qui font défaut dans le 
ccrtifünl principal, sont l'objet de certificots complémentaires. 

§ 12. Le ccl'tificot doit être écr·it entièrement do la main do celui qui le délivre. 
Si celui-ci se sert d'une formule imprimée, les parties laissées en blanc dans les modèles 

ci-annexés, ainsi que ln désignation des matières que prescrit le dernier alinéa de l'art. 4 do la 
loi du 27 mors 1861, doivent être écrites également de Ill même main. 

§ i 5. Les certificats délivrés o l'étranger sont soumis ù une double légalisation : Îl celle de 
l'nutOl'ité locale cl à celle de l'agent diplomatique belge. 

§ 11~. Les inscriptions peuvent être prises, et les eertifleats peuvent être remis aux délégués 
du Uinistrn de l'Intérieur, soit pur les intéressés directement, soit par les chefs des institutions 
auxquelles appartlennent les élèves. 

§ tt>. Les certificats sont accompagnés du programme de l'enseignement qui, aux termes de 
l'art, 29 de la loi du t •• mai 1 Sti7, doit être communiqué nu jury. 

Le programme comprend nécessairement les indications suivantes : 
a) S'il s'agit cl'ttn établissement cl'enseigne11umt 11toye-n : 
1° Ln distribution générale eu années d'études de toutes les matières qui constituent le cours 

complet d'humanités ; 
5!0 Le nombre d'heures de classe assignées par semaine ù chaque matiêre ; 
5° Le nombre de professeurs préposés à l'enseignement de chaque branche. 
b) S"il s'agit <l'éttules privées : 
Il y auru un progrnmme particulier de chaque professeur ayant concouru à l'instruction du 

porteur du certificat. Ces programmes indiqueront la durée des leçons et les auteurs expll­ 
qués, 

Les programmes sont affirmés pur signatures et soumis à ln formalité de la légalisation, de la 
même manière que les certificats. 

§ 16. Les élèves subissent leur examen devant le jury auquel ressortit ln proliÏncc où ils ont 
pris inscription, sauf le cas prévu par le paragraphe qui suit. 

§ 17. Au moment de l'inscription, l'élève déclare si son intention est d'user, aux termes de la 
loi, dans une partie de l'examen de la langue flarnancle ou de ln langue altcmancle, de préfé- 
rence à la langue. f1·ançaise. ,. 

Les élèves qui ont opté pour le Pmnand ou l'allcmaw.l subissent leur examen devant celui des 
jurys de gradué en lettres qui aura été constitué en vue tic pourvoir à cette éventualité. La 
convocation qui leur sera ultérieurement adressée leur indiquera la ville où siége ledit jury. 

En se fais11nt inscrire pom· l'examen supplémentaire, l'élève désigne celle des trois langucs,­ 
Ie flamand, l'allemand ou l'anglais, - sur laquelle il désire que roule la partie de l'examen ayant 
pom· objf't les langues vivautes. {A1·t. 5, n° 5° de la loi tlu 27 mars 1861.) 

§ 1S. ll est dressé par chaque délégué une liste en double des inscriptions, d'après un 
modèle prescrit par le Département de l'Intérieur. Cette liste, certifiée conforme pai· le gouver­ 
neur de ln prevince, mentionne spécialement la déclaration dont il est parlé au paragraphe qui 
précède. ' 
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§ 10. Une espédltlon de celle liste acoornpngnéc de tous les certifleats, des programmes, et 
des qulttauees de versement, sera adressée, au plus lard le ~9 juillet, nu président du jury 
central chnrgé de vérifier les certiflonts, à Bruxelles, 

§ ~O. Les ccrtificnts des études moyennes devront être 1•édigés de ln manière suivante : 

For■nulo A. 

Ce1·ti/icat constatcmt 1m cours complet d'humanités, fait clam tm établissement d'e11seig11ement 
moyrn, 

Je soussigné ••••••••• (nom, prénoms el qualité), demeurant à •••• , certifie que 
le sieur, •••• (nom et prénoms), né à •••• , le. , ••• , a fait dans l'établissement dont 
In direction m'est confiée, un cours complet d'liunumités,jusqu'à la rbétorique incluse, confor­ 
mément au programme qui sera communiqué uu jury; et spécialement qu'il a fréquenté, pen­ 
dant toute leur durée, les leçons sur les mntières suivantes : 

a) Si le certifient doit servie pour 1:exumen de candidat en seieneee ou en plu"losophie et lettres, 
ces matlères sont : 

1° Les principes de rhétorique; 
2° L'histoire grecque et l'histoire romaine; 
5° L'histoire de Belgique; 
4° Ln géographie; 
IS0 Le flamand, l'allemand ou l'anglais; 
6° L'arithmétique; 
7° Les notions élémentaîres de physique. 

b) Si le certifient doit servir pour l'examen préalable à l'examen de candidat en pharmacie, 
Ies matières ù désigner sont : 

1 ° L'histoire de Belgique; 
2° La géograpl1ie; 
5° L'arithmétique; 
4° Les notions élémentaires de physique. 
c) Si le certifient doit servir pour l'examen préalable à l'examen de candidat notoire, les 

matières à désigner sont : 
1° L'histoire de Belgique; 
2° La géographie; 
5° L'arithmétique. 
Donné à ••••. , le .•••. 18 .•. 

(Signature du directeur de l'établissement.) 

(Signature du porteur du certiâeat.) 

N. B. La formule ci-dessus sera également suivie, à _\itrc de ce1·tificat principal, si l'élève 
n'a pas fuit toutes ses études dans le même établissernent ; dans ce cas, le certificat principal est 
délivré par le chef de l'établisscmc1~ dons lequel l'élève n achevé sa rhétorique. Le certiâeet 
principal rappelle les certificats complémentaires qui y sont annexés. A cet effet, les mots 
imprimés en italique au premier alinéa de la formule seront laissés en blanc dons les modèles 
imprimés. 

Formole B. 

Certificat complémentaire, pour des études qui ont été faites dans plusieurs établissements 
d'enseignement moyen. 

Je soussigné •.•..••• (nom, prénoms et qualité), demeurant à .•••• , certifie que­ 
le sieur , •..•• (nom et prénoms), né à •••••• , Je ••••. , a suivi, dans I1établis- 
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sèment dont ln direction m'est confiée, le cours de. • • • (indiquer la classe ou les classes et la 
date de la ïréqueutaüon), conformément au programme (1) annexé nu présent certifient. 

Donué ù. • •• le, , • , i8. • • 

(Signature du chef de I'étabhssemont.] 

(Signature du porteur du certiflcat.) 

Formule C. 

Cel'tificat principal, pour les ét1Hlcs p1·ivées. 

Je soussif5nÔ ••••••• (nom, prénoms et qualité), demeurant à, , . . , certifie quo le 
sieur. , ••••• {nom et prénoms), né à .••• , le ••.• , n fuit sous ma direction, avec le 
concours de M~I. . . . • . • ('), et conformément nu programme annexé nu présent certifient, 
un cours complet d'humanités jusqu'à ln rhétoelque incluse; et que cc cours u compris spécia­ 
lement les matières ci-après : 

(Voir pom l'énumération lu formule A,) 
Donné à ••• , le .•.. 18 ••• 

(Signature do ln pcrsormc qui 1.1 délivré le certifleat.] 

(Signature du porteur du eertiflcat.) 

N. B. Co eei•tificnt doit être légalisé par l'au tol'ité locale. 
Quand l'élève n'a pas fait ses études sous la même direction, cc certifient est délivré pat' la 

personne qui u présidé ù l'enseignement de la rhétorique. 

Formole D. 

Certificat complémentaire, pour les éti1des privées. 

Je soussigné. 
que le sieur, • ~ ~ 
direction un cours 
qu'à .•..• 
ci-annexé (3). 

Donné ù, , • . ., le. . • •• 18. 

, • , •.• {nom, prénoms et qualité), demeurant 11. , •••• , certifie 
~ ••• (qom et prénoms}, né à •••••• , le •••••• , a füit sous ma 
do • • • • . • (indiquer la matière du cours), depuis. • . . • . • jus­ 
• (indiquer l'époque et ln durée du cours), conformément au programme 

(Signature de la personne qui a délivré le certifient], 

(Signature du porteur du certificat.) 

§ 21. Sont dispensés 1i ln fois de la production du certificat d'études moyennes et de l'obli­ 
gation de subir l'examen de 91·adué en lettres ou l'examen préalable exigé des aspirants 
candidats en pharmacie et des aspirants candidats notmres : 

1° Les elèves u11ivetsitaires, ayant obtenu ce titre sous le régime de la loi du HS juil­ 
let 1849; 

2° Les élèves pharmaciens ayant subi devant le jury d'élève universitaire l'examen prescrjt 
par l'art. 6~ § 9 de ln même loi ; 

(1) li s'agit ici d'un programme spécial concernant uniquement l'année ou les années d'études dont il osf, 
question. dans ce certi6.cat. 

(~) Indiquer ici les noms, prénoms et qualités des meures qui ont concouru à l'instruction du porteur du 
certificat, et joindro les certificats complémentaires avec leurs programmes respectifs. 

(3) Il s'agit ici du programme particulier du courskïonné par la personne qui délivre le certificat 
4{ 
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5° Les élèves qui justifient d'avoir commencé iles études rclntives à l'enselgucment supérieur 
avnnt le [er janvier 18!'>7 ; 

4° Les élèves qui prouvent avoir comrnencé leur stage notnrial avant le 1 •r moi l 8GO; 
n° Ceux dont les certiflcats d'études moyennes ont été homologués sons l'empire de la loi 

du 1er mai 18~7 ou qui ont subi nvee succès l'épreuve préparatoire établie par lu même loi. 
§ 2:l. Les récipiendaires qui se sont présentés ù l'une des épreuves prépnrntoires établies 

pur la loi d11 1« mai 1807 et qui ont été ajournés, sont tenus, en cas <le réinscription, de subir 
l'examen principal prescrit par l'art, 3 de ln loi du 27 mai-s 1801, ninsi que l'examen supplé­ 
mentaire prescrit pur l'art ti de la même loi. 

Ils payent le quart des frais <l'examen, tels qu'ils sont réglés par 1n loi nouvelle. 
§ 25. Le jury central des études moyennes n'admet que les ccrtifients qui sont rédigés 

d'après une des formules nnnexécs /1 l'arrêté royal du 2!:i mnrs t8!i4. 
Toulefuis, si un élève qui a obtenu son certifient d'études moyennes, sous l'empire de ln loi 

du 1c~ mai 18:57, t·t qui n omis de le faire homologuer, en temps utile, par l'ancien jury central 
des études moyennes, adresse ce certifient au jury central nouveau, celui-ci peut l'accepter 
nonobstant ln forme surannée de ln rédaction. 

§ ~M. Duns le cas où le jury central des études moyennes admet le certifient, le porteur ne 
subit que I'exnmen prescrit par l'art. 5 de ln loi du 27 mors 1861. 

Duns le eus contraire, il subit également l'examen supplémentaire réglé par l'art. !S de lu. 
même loi. 

Bruxelles, le 22 juin 1867. 

Le 1f/inistre de l'lntérie1.t1\ 

ALP. VANDENPEERBBOOM. 

--~ - 

X 

Arrêté ministériel déterminant les cheîs-lieuo: de provinces où les cinq jurys 
de gradué en lettre« siégeront en 1867. 

l5 aoÎkf; t882', 

LE MINISTRE DE L'INT~RlEUR, 

Vu les art. 52 et 55 de l'arrêté royal du 2!5 mars 1864, portant règlement organique pour 
l'exécution de la loi du 27 mars 1861 qui institue l'examen de gradué en lettres, articles ainsi 
conçus: 

" AnT. 52. Les examens, mentionnés aux art. 5 et !5 de la loi du 27 murs 1861 ont lieu à 
Bruxelles et dans les autres chefs-lieux de provinces qui seront désignés pol' Notre l\linistre de 
l'Intérieur. 

n Il est établi un roulement, nfin que les villes désignées comme siége d'un même jury 
obtiennent, ;_, tour de rôle, ln priorité. 

" AnT, 55. L'ouverture de la session est fixée au 17 du mois d'août, ou nu lundi suivant, si 
le 17 août est u11 samedi ou un dimanche." 
èonsidérant qu'il y a lieu de déterminer, pour la session de" 1867, les chefs-lieux des 

provinces où il est nécessaire de faire siéger respectivement les cinq jurys de gradué en lettres, 
eu égard au nombre des récipiendaires qui se sont fait inscrire dans chaque gouvernement 
provincial ; 

Vu la lettre de 1\1. le président du jury central des études moyennes, en date du 
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i•• noût 1867
1 
de laquelle il r~sultl' qu'il n tltû prls fH,3 fnscriplions, c1ui se répartissent de ln 

mnnlèrc suivnntc•, snvoir : 

Rr.ssoi-1 tle la co111· d'appel ile Bruxelles. (Deux jul'y&.) 

Province tic 81•nbnnt • • • • • 
de llainaut • • • • • • 
d'Anvers • . ' 

fl8 
l:S7 
82 

Ressol'C dti la co,,r d'cw,el de Li1!9e. (Dewi; jtu·ys.) 

Province de Liége • • • • • 
de Limbourg. • • • 
de Luxembourg • • • 
de Nnmur. 

. . 
109 
22 
{8 
63 

Resso1·t de {cc cour à'<1ppel ,le Gand. (Un jury.) 

Province do Flandre 01•ienlnle • 
de Fl11ndre occidontnle. • • 

46 
28 

A1·rôte: 

AnT, ter, Les cbcfs-licux: de provinces où siégeront, pour l'année -t867, tes cinq jurys de 
grndnês en lc1t1•es, sont : 

Pt·ovinces tl'Anve1·s et Je l/ai,10.ul. 

1 ° Anvers; i0 !\Ions. 

Province de Brabant. 

Bruxelles. 

P,·ovinces de Flandre oeci,lentale el ,le Fla11tlre on'enlale. 

f • Gand ; 2° Bruges. 

Provinces de Liêge et de Limbourg. 

Lîége. 

Prouinces de Lu:rem6ou1·9 el ,le Namur. 

Namur. 

Aar. 2. Les récipiendoircs qui se sont fnil inscrire dans les gouvernements provincinux 
du Limbourg et du Luxembourg subiront leur examen respectivement à Liégc et à Namur. 

Aar. 3. Les récipiendaires qui on\ pris inscription pour l'examen complémentaire sur la 
géométrie à trois dimensions, en vertu de l'art. 60 de l'arrêté royal du 2:S mars 1864, subiront 
celte épreuve au premier siége du jury de gradué en lettres, auquel ressortit ln province où 
ils se sont fait inscrire. 

Aar. 4. En ce qui eonrerne les réeipiendaiees inscrits pour subir une partie de l'examen 
principal en flnmand ou en allemand, ceux des aspirants de cette catégorie qui auraient eu 
droit dans leurs provinces respectives à figurer sur la liste de la première série , seront 
compris dans la première série de Bruxelles. 

Anr. ~. Une expédition du présent arrêté sera adressée à M. le président du jury central des 
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études moyennes, qui est chargé, pnr le règlement organique du 2tl murs 1864-, do couvoquer 
les récipiendaires pour l'examen écrit do Ili première série. 

Bruxelles, le H août t867. 
ALP, V ANo~:NPBEnsooo&1. 

~ 

CIRCULAIRES ET DÉCISIONS DE PRINCIPE. 

XI 

Circulaire à IJJ ~J. les présidents des jurys com.bin~s. - Envoi d'instructions 
su1· divers points déterminés. 

•• J11Ulee t.885, 

Moxsurnn LE PntslDE~t~ 

J'ni l'honneur d'attirer votre attention s1u• les §§ ~, 1>, 9 et 10 de l'al't. ?S de mon arrêté du 
24 moi dernier, relatif aux inscriptions, et dont des exemplaires se trouvent parmi les documents 
qui vous ont été adressés pour le serviçe du iury que VOLIS présidez. 

Il m'a paru plus régulier, Monsieur le président, que les récipiendaires ajournés avec faculté 
de se représenter dans la même session, pl'issen~ leur inscription au bureau des délégués du 
Gouvernomcnt. 

J'oi remorqué également quo des jurys aecordeient des memions honosahles on consignaient 
dans les procès-verbaux que certains réclpiendaires II auraient obtenu la grande distinction si ce 
grade av11it encore existé, ,. Ces jurys rétablissent ainsi, en fait, une disti11ctiot. qui est suppri­ 
mée par la loi du f•r mai t8?57 et contreviennent aussi aux dispositions du § 5 de l'art. 5:i de 
l'arrêté organique du tO juin 181S7, article ainsi conçu : 

" Il ne peut être rien ajouté, soit dans les diplômes ou certificats, soit dans les procès-verbaux, 
11 aux mentions permises pat· la loi. ~ 

Je vous prie, l\lonsicm· le Président, de vouloir bien tenir la. piaip à ce que ces diverses dispo­ 
sitions soient ponctuellement exécutées. 

Agréel(, etc. 

le. A(illislre de. l' Intérieur, 

ALP. V .UIOEl'iPEER!iBOOM, 

-- ..• ~-- .•... , •••.•........ -- 
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Décision de principe. - L'examen écrit et l'examen oral de grad,ué en lettres 
doivent ëtre su~is dans la même sessi(}n. ' 

x., 
En réponse à votre lettre du ?S août courant, j'oi l'honneur do vous informer que ltc~amen 

par écrit et l'examen oral tic grndué en lettres forment un tout indivisible et doivent être subis 
dans ln même session; que dès lors, l'examen par écr-it que vous avez passé en 1864, sans vous 
présenter à l'examen oral, quelle qu'ait été, du reste, la couse de votre absence, ne peut venir 
en déduction du nouvel examen de gradué en lettres pour- lequel vous annoncez l'intention de 
prendre inscription, 

Agréez, etc. 
Le 1'Jinibt1·e 1/e l'Intérieur, 

XIII 

Circulaire à MM. les présidents des cinq jurys de gradué en lettres. -Envoi 
d'instructions pmt_r la session de 186f$. 

MONSIEUR LB Pnt!srnBNT, 

Les cinq jurys de gradué eu le Ures se réunissent cette année, le i 7 août, en conlornrité de 
l'art. 55 dh règlement organique du ~?:I mars J 86\. 

Les <:hef~-tlieux de P,rovin,ces où slégercnt respeetivemeqt pour ,J'iu:mée UH~ts Ies ic{qq jurys 
sont: 

Provinces d'Anvers et de Hainaut. 

1° Anvers ; 2° ~Ions. 

Province de Brabant. 

Bruxelles, 

Pi·~v(~~ces de Flatulre occidcn.tf!le ,et fie flan.ilre o,:i~~f~fe. 
i" Gand ; 2° Bruges. 

Provinces de Liége et de Limbou1·g. 
\ 1 , 

1Liége. 
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Provinces do Luxembourg et cle Nmmtr. 

Namur, 

Ceux des récipiendaires inscrlts pour subit· une partie de l'examen principal eu flamand ou 
en allemand, qui auralent eu droit, dnns leurs provinces, à figurer sur la liste de ln première 
série, sont compris dans la première série de Bruxelles, en ver-Lu d'une décision prise dans le 
courant de cette année et dont vous avez eu connnissenee. 

Les réeipicnduircs qui se sont fait inscrire dans le gouvernement provincial de Limbourg ou 
de Luxembourg subiront respectivement leur examen o. Lîége et à Namur. 

Le règlement organique n'oyant pas été modifié depuis la dernière session, je puis me référer 
aux instructions générales que MM. les présideuts des jurys de gradué en lettres ont reçues 
précédemment. Je me réfère également aux instructions particulières qui leur ont été adressées 
sur des points spéciaux. 

Aux termes d'un des paragraphes de l'art. 4!) du règlement organique, le récipiendaire 
ajow"ri.é ne 7J/mt plus se présenter dans la même session. Cette disposition est absolue; elle 
n'admet aucune exception. Néanmoins, 1t chaque session, un assez grand nombre de récipien­ 
daires njournés s'adressent ou Département de l'Intérieur pou •.• obtenir l'autorisation de subir 
un nouvel examen tians In session. Ces demandes donnent lieu i1 des écritures complétemcnt 
inutiles et qu'il importe d'éviter. Je vous prierai, <lès lors, de vouloir bien, le cas échéant, 
rappeler aux réeipiendaircs ajournés ln disposition de l'art. 4.!) du règlement. 
. Vous trouverez sous cc pli, Monsieur le Président, les tableaux imprimés qui doivent être 
annexés à votre rapport et que vous voudrez bien faire remplir. Il n'est plus nécessaire que 
vous vous occupiez de moyennes dans ces tableaux, Avec les éléments dont le jury dispose, 
ces moyennes ne reposent sur aucune base certaine. 

Agréez, etc. 
Le Ministre cfo l'Intfriem·, 

ALP. VANOENI>EER&IlOOU. 

XIV 

Ch·e1tlaù-e aux quatre universités. - Notification de la loi transitoire du 
50 jùin f 86f> sin- les .f urys d'examen, ainsi que de l'arrêté royal du 29 août 
suiva·nt:, modifiant une disposition dii rëqtemen: oi·ganiqite du, f O juin 18a7. 

•e septembre 18&i., 

M., 

J'(li l'honneur de vous faire parvenir, avec prière de les distribuer à MM. les professeurs de 
l'université dont l'administration vous est confiée, cinquante exemplaires d'une brochure qui 
contient : t • la loi trnnsitoirc du 50 juin 186!> sur les jurys d'examen; 2° l'arrêté roynl du 
20 août suivant qui modifie, dans le sens du§ 2 de l'article unique de ladite loi, la formule des 
certificals D et E, annexés au règlement organique des jurys d'examen, en date du 10 juin t8?17. 

C'est à partir de l'année académique 186?1-·l 866 que les certificats de fréquentation des cours 
universitaires doivent porter la mention : " avec (mit ~. Le Gouvernement n'a pas cru devoir 
prendre des mesures règlementaires pour l'exécution de cette disposition législative : il s'en 
rapporte entièrement à l'appréciation et à la bonne foi de lU.M. les professeurs, qui agiront, 
à l'égard des élèves, pour la délivrance des certificats, suivant leur conscience et leur loyauté. 
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J'ajoute, en terminant, que tout certlflcat doit être individuel, 
Je vous prie, Monsieur l'administrateur, de vouloir bien cemmunlquer lu présente dépêche 

r, 1\1. le recteur de l'université (' ). 
Agi·éez, etc. 

Le JlÎllistrc clo l' Intérieur, 
ALP, VANDKNPIŒRKBOOIII, 

XV 

Décision de P'ri1wipe. - Les errenients ~es jurys pi·incipaux (jurys combinés 
et jwry cent'ml) sont provisoirement maintenus, en ce qu,i concerne les 
examens sommaires. 

•• uovembre t.8815. 

IHONSIEUR LK PR~SIDENT li). 

Duns le rapport que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser sur les opérations du jury 
combiné de Llége-Louvain, pour la faculté de droit, ù lu seconde session de 186!:S, vous vous 
êtes occupé notamment des exnrncns sommait-es subis devant les jur-ys principaux, en vertu 
du§ 2 do 1'1nt. 50 de lu loi du {cr moi ·l8!S7; vous émettez l'avis qu'en présence de lu loi du 
50 juin 186?S, exigeant q ue désormais les certificats de fréquentation des cours universltaiees 
portent 1a mention avec fruit, il y a lieu de prescrire aux jurys principaux de ne foire usage 
qu'avec lu plus grande réserve et dnns des cas exceptionnels, de la faculté que leu_r accorde 
le § 2 de l'ul't. 50 de la loi du ter mai 1857, en un mot, de laisser faire les examens sommaires 
par les jurys spéciaux prévus pac la même loi. 
J'ai consulté sur cette proposition vos honorables collègues des autres jurys. Tous appré­ 

cient les motifs sérieux: qui vous l'ont dictée; lu 'plupart estiment cependant qu'il convient de 
laissee fonctionner le nouveau régime pendant un certain temps et de s'en tenir provisoirement 
à ce qui s'est pratiqué jusqu'ici en matière d'examens sommaires. J'ai cru devoir me rallier à 
cette manière de voir. Après la seconde session de '.1866, le Gouvernement, éclairé par-l'expé­ 
rience d'une année, prendra les mesures que les circonstences pourront nécessiter. 

Du reste, je vous sais beaucoup de gré, l\lonsieur le Président, des observations que vous 
m'avez présentées, et elles ne seront pos perdues de vue, li la suite de l'espèce d'enquête qui :va 
être faite. 

Agréez, etc. 
Le JJJinistre de l'Interieur, 

AtP. VANDENl'EEREBOO!l, 

(1} Ce dernier paragraphe concerne les trois universités de Gand, de Liége e~ de Bruxelles. 
(') Dépêohe adressèe à M. DeCuypar, conseiller à la cour de cassation, président de l'un des jurys combines 

pour la faculté de droit e~ du jury central pour la candidature en droit. 
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XVI 

Réponse û mm demande de renseignements (aile pm· le bureau administratif 
de l'atluJ11ée roy(tl de Gand et se rattachant outx examens de gradué en 
lettres. 

• décembre 118011, 

l\l0Ns1son LE Gouvsmurnn, 

Le hurcau admlnlstrutif tic l'athénée royal de Gand n exprimé le désir, que vous m'avez 
communiqué par votre lettre du 4 novembre dernier-, ~• division, n• !579?$, de connaître le 
rang occupé (sous le mp11ort du nombre des points obtenus) par chacun des élèves de cet 
établissement qui ont subi avec succès I'exnmen de grudué depuis et y compris 18G1. 
Je regrette, Monsieui· le Gouvrrncur, de ne pus pouvoir satisfaire 11 cc vœu. Contrairement à 

cc que semble croire le bureau administratif", l'examen de gradué en lettres n'est pas un 
concours; c'est une épreuve purement Individuelle qui a pour objet unique de constater que 
tel élève qui n terminé ses humnnilés et qui aspire à des grades acndérniques s'est suffisnmment 
préparé, dons l'enseignement moyen, à suivre les cours de l'enseignement supérieur-, Ce qui 
le prouve à l'évidence, c'est qu'aucune distinction n'est attachée ù l'examen de grndué en 
lettres ; les jurys ne peuvent prononcer que de simples admissions; aux yeux de la loi, les 
récipiendaires admis, quel qu'ait été, du reste, le mérite de Ieur examen, sont placés sur la 
même ligne. 

H est, Monsieur le Gouverneur, une autre considération qui m'empêche de donner suite au 
vœu exprimé par le bureau ndminislratif de l'athénée de Gand : c'est ln crainte de poser une 
précédent que les autres établissements d'instruction moyenne du 1er degré Invoqueraient 
pour demander- de semblables renseignements à Padministmtlon centrale. Pour ma part, outre 
l'inconvénient que je viens de signaler, je ne vois aucune utilité à ces communications. 

Le .iJJinistre de l'lntérie111·, 

Au,. V .tNOIU1Pll&Rl:iBOOlf. 

XVII 

Circulaire par laquelle la dècieio« de principe dit 29 rwvemlwe !860 est 
'notifiée à JJ'Jhl. les présidente des jurys académiques. 

G décembre 1.88$, 

Mo.Ns11lun LE P11ts10ENT1 

Pour faire suite à mu dépêche du 21 octobre dernier, j'ai l'honneur de vous informer 9.ue 
le Gouvernement attendra l'expiration de ln seeoru'c session de 1866, pour adresser, s'il y a 
lieu, des recommandations aux jurys principaux, en cc qui coneen.e les examens sommaires sur 
Ies matières à certificats, Le statu quo est donc provisoirement maintenu. 
Agréez, etc. 

Le 1flh1is€re de l'Intérieiu-, 
AF.P. VA~DENPEEREBO0M, 
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XVIII 

Décision de principe. - Un récipiendaire, muni du diplôme de gradué en 
lettres, peut se présenter à l'examen de candidat notaire. 

'I 11 Jau'flc1• u,oo. 

Moivs111un, 

En réponse ù votre lettre du 20 [anvler dernier, j'ai l'honneur de vous informer qu'un 
récipiendaire, muni du diplôme de grndué en lettres, peut se présenter ù l'examen (le 
eandidnt notaire, soit devant l'un des jurys combinés, soit devant le jury central. 

Agréez, etc. 
Le Jlinistre de l'Intérieu,1, 

ALP, VANDBNPEBREDOOU, 

XIX 

iJlaintien de la clisposition du règlement o·rganiqiie (art. 23, § final) portant 
que quand une des sections cl'1.tn jury a épuisé la liste <les inscriptien« 
prisee po-ztr la ville où commencent les examens, elle se transporte dans 
l'autre ville. 

a.a mars '1800. 

MoNSIElll\ LE Po.ilsrnsNT (1), 

Vous avez appelé mon attention sur la disposition finale du § 5 de l'nrt. 25 du règlement 
organique des jurys d'examen, en date du H) juin 1857, disposition qui porte que quand 1me 
des sections clu jury (du jury combiné) a épuisé la liste des insci-ipti011s pl'ises pot1r la ville où 
commencent les examens, elle se trnnsporte duns Vautre, sauf le cas mi la composition des 
sections y mettrait obstacle. 

Vous demandez, Monsieur le Président, que celte disposition soit interprétée en cc sens que 
lorsque deux ou plusieurs sections d'un même jury sont réunies sous une même présidence, 
leur trnnslution dans une autre ville que celle où commencent les examens n'est obligatoire 
qu'après l'épuisement des inscriptions prisés par les diverses sections. 
Je regrette, Monsieur le Président, de ne pas pouvoir aecucilih- cette proposition. Elle a 

pour objet, non pus, comme vous le pensez, d'interpréter l'art, 25 du règlement organique, 
mais de le modifler profondément ; elle tend en réalité à faire consacrer de nouveau le régime 
qui était établi par l'art. l ij de l'ancien règlement organique du 10 août 1849, et contre lequel 
les professeurs universitaires, membres des jurys combinés, ont réclamé avec non moins 
d'énergie et de persistance que les récipiendaires eux-mêmes. En conformité de cet article, le 
Gouvernement faisait conunltre, /1 chaque session, la ville universitaire où devaient commencer 
les examens; et qmmcl la liste (les insc>·iptions qui avaient été prises pour cette ville était 
épuisée, le jury se traasportait dans l'outre ville universitaire. 

(') lettre adressée à :M. Fallot, membre de l'Académie royale de médecine, président de l'un des deux 
jurys combinés pour la faculté de médecine. 

45 
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Le nouveau règlement organique a fnit droit aux réclnrnations, en disposant que quand une 

dos sectùme du jury u épuisé ln liste des inscriptions prises pour ln ville où commencent les 
examens, elle se transporte dans l'autre, L'art. ~:3 du règlement n'admet qu'une exception : 
sauf les cas où fo comzwsitio11 des sections y mettrait obstC1cte. Cette exception n'est nullement 
applicable nu cas où plusieurs sections sont réunies sous ln même présidence, 

Agréez, etc. 

l_o 11/inistre ile t' Intérieur, 
ALI', VANDENl'EEREUOOH, 

XX 

Circulaire adressée aux deux universités de l'.b'tat. - !Jlainlil>n de la dispo­ 
sition contenue dans l'art. 25, paragraphe final, d'/1, 1·èylement organique 
du 1.0 .f'uin 1857. 

3 1 Wlll"8 ·l 880. 

l\IoNSIEOR 1.'AoM1N1STRATEu11, 

En réponse à une lettre que vous m'avez adressée, j'ai l'honneur de vous informer que le 
stcitie quo est maintenu, en ce qui concerne l'exécution de ln disposition finale contenue dons 
le § 5 de l'art, 25 du règlement organique des jurys d'examen. 

Je vous prie, l\Jonsieur l' Administrateur, de vouloir bien porter cette décision à la counais­ 
sauce de M. le recteur de l'université. 

Le l1'Jinistrc tle l'Intérieur, 

Au. VANDENPEEREDoo~,. 

XXI 

lUoye-ns d'alwége1· la duré» de la seconde session des j-wrys d'examen de la 
faculté de médecine. ( Lettre adressée à l'administrateur-inspecteur de 
l'un-iversité de Gand.) 

1\-IONSIEUll L' ADMINISTRA.TEUll1 

Par lettre du 9 mai courant, vous avez bien voulu me transmettre, en vous y associant, 
l'avis défavomble de M. le recteur de l'université de Gand sur le moyen proposé par lU. son 
colléguc de l'université de Liégé, d'abréger la durée de la. 2° session des jurys d'examen de 
la faculté de médecine, moyen qui consiste notamment il établir la simultanéité des opérations 
des jurys combinés pour la candidature, pour le 1°• et pour Ie 2• doctorat en médecine. Vous 
n'avez pas cru non plus, Monsieur l'Administrntcnr, pouvoir adhérer aux deux moyens 
qu'indique M. Je recteur pour atteindre le but dont il s'agit. Je juge inutile de m'occuper de 
ces deux: moyens, dont l'un ne pourrait avoir d'effet cette année, ainsi que vous Je faites 
observer vous-même, et dont l'autre me parait fort peu admissible; :M. le recteur déclare 
lui-même qu'il ne recommande pas ce moyeu, qu'il se borne à l'indiquer. 
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J'en viens, l\fonsiour l'Administrateue, lt ln proposition quo vous m'nvez soumise et qui 
remplacerait celle do I'univcrsüé tic Liége. Dans voire mnnièrc de voir, le Gouvernement 
nommerait un président et deux su pplt<11nti;;; pour les jurys combinés, le président cl l'un des 
deux supp léuuts seulement fonetionneraieut et présldernicnt successivement : l'un, les sections 
de ln candidature et du 1 •r doctorat i l'autre, les sections du 2a doctorut, du 3° doctorat et des 
cxumens de pharmacien, Le second suppléant ne serait employé qu'nu jut·y central dont les 
opérations commcncernient immédiatement après que deux sections correspondantes des 
jurys combinés (probablement celles de ln candidature) auraient terminé les Jeurs. Vous 
ajoutez, Itlonsieur l'Adminislrnteur, que plus tard, un ou même deux des présidents des jurys 
combinés pourraient aussi siéger nu jury centrnl, cnr pour cc jury rien no foit obstacle ù cc 
que deux ou trois sections opèrent simultanément, 

Avnnt de statuer sur votre proposition, je crois utile de vous fnirc observer qu'aux. termes 
de l'art, 19 du règlement organique <lu iO juin i 8?S7, modifié pnr l'arrêté royal du 
12 mars 1861, il y n : 1 ° un jury centrnl pour la cnndidature en médecine, avec un président 
et un suppléant du président; 2° un jury central pom· les trois examens de docteur en 
médecine (y compris une section spéciale pour le grade de pharmacien), mec un présîdent et 
un suppléant du président. Le jury central clc lu enndidature et celui du cloctorut sont présidés 
respectivement pnr les présidents dos jurys corn binés de médecine; ifs y 011t pour suppléants 
les personnes qui les suppléent duns les jurys combinés. Depuis plusieurs années, certains 
membres universitaires <lu jury centrul du doctornt en médecine sont remplacés pnr des 
collègues pour le 5e examen doctoral, dans ln supposition, d'abord, que ce mode de procéder 
continue 11 être suivi, ensuite, que le Gouvemcment adjoigne à chacun des deux: présidents 
un suppléant autre que celui qui le remplace ou jury combiné, je vous prie, Monsicm· l'adrni­ 
nistrnteur-, de vouloir bien exnminer- si voire proposition, en tant qu'elle se rattache aux 
travaux du jury central, peut être mise en pratique sans inconvénient, en présence de 
l'orgnnisntion dont je viens de donner le résumé. 
Il sera nécessaire aussi que vous me soumettiez des propositions complètes pour la compo­ 

sition du jury central, tant pour ln candîdnture en médecine, que pour le doctorat en 
médecine, y compris la section spéciale ile l'examen de pharmucien, A cette occasion, je dois 
vous faire connaître, l\lonsieur !'Administrateur, l'intention où je suis de constituer, à partir de 
ln seconde session de 1866, un jury central nouveau, chaque année, de manière à y faire 
siéger successivement, autant que possible, tous les professeurs chargés de cours à examen dans 
les quatre facultés des quatre universités. Et puisque l'université de Gand est intéressée, au 
même titre que les trois autres établissements d'enseignement supérieur, dans ln formation 
des diverses sections du jury central, je vous prie de me faire des propositions relatives à In 
composition de toutes les sections do ce jury. 

Le 1Jfinistre <le l'Intérùmr, 

ALP, VANDEMPBEI\BBOOll. 

XXII 
JJ/esures prises pou,1· abréger la durée de la seconde session desjitrys d'examen 
de la faculté de médecine. ( Lettre adressée à l' administrateur-inspecteitr 
de l'i-miversité de Liége.) 

8 Juin 1888, 

MONSIEUR 1.'Ao11m11sTnATEun, 

J'ai l'honneur de vous faire pnrt des mesures que j'ai l'intention de prendre, dans le but 
d'abréger ln durée de la 2° session des jurys d'examen de la faculté de médecine. Les deux 
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présidents des jm•ys combinés de médecine ne seront plus chargés de présider respectivement 
Je ju1·y central de ln cnndldaturo et celui {les trois doctorats; il sera nommé des p1•ésidcnts 
spéeiaux, avec suppléauts , pour ces deux sections du jury central. Dons les jurys eomblnês, les 
travaux seront réglés de ln manière suivante : le présldent ou son suppléant présidera les 
sections de lu cnmlill11l11ro et du premier doetcrat : l'autre, les sections du deuxième et du 
troisième doctorat, ainsi que celles de l'examen de pharmacien. 

Ln section de ln enndidature et ceUe du deuxième et du troisième doctorat termlneront 
probablement leurs opératlons en même temps, ù quelques jours près; les sectlone eorres­ 
pendantes du jury central pourront conuueneee les leurs, pendant que se feront devant les 
juryi. eomblnés les examens du 1°• doctornt et de phnrmncien. 

Les propositlens rein Lives à la formation du jury combiné de médecine devront être formulées 
en conséquence. 
Jo vous prie, ~lonsicur l'Administrntem·, de vouloir bien faire 11a1·t de ces dispositions à M. le 

rectcu1•. 

Le 6Jinistre de l'Intérieur, 
ALP, V ANDKNPEGREDOOI., 

XXUI 

Circiclafre à MM. les p1·é.sidenls des junJS combinés powr la f a<ntlM de médecine. 
- Mesures prises pour abréqer la din·ée de la seconde session. 

MoNSJElJR LE Pnts1DENT, 

J'ai l'honneur de vous fnire part des mesures que, sur les instances pressantes et réitérées 
des universités, le Gouvernement a cru devoir prendre, dans le but d'abréger la durée de 
la 2° session des jurys d'examen de ln faculté de médecine, 

Les deux présidents lies jurys combinés de médecine ne seront plus chargés de présider 
respectivement le jury central de la cnndidatm·c et celui des trois doctorats; il sera nommé 
des présidents spéciaux: avec suppléants pour ces deux sections du jury central. Dans les jurys 
combinés, il sera formé deux groupes d'examen; le président &if.ul11i1·c se réservera la prési­ 
dence de l'un ou de l'autre de ces deux groupes; celui dont il n'aura pas fait choix sera présidé 
pnr son suppléant. Le premier groupe comprendra les examens de ln candidature et du premier 
doctorat; le second groupe, les examens du deuxième et du troisième doctorat, ainsi que 
l'examen de pharmaeien, La section de la candidature et celle du deuxième et du troisième 
doctorat termineront probablement leurs opérations en même temps, à quelques jours près; 
les sections correspondantes du jury central pourront commencer les leurs, pendant que se 
feront devant les jurys combinés les examens du premier doctorat et de pharmacien. 
Telles sont les nouvelles mesures que j'ai jugé nécessaires d'adopter pour satisfaire aux 

réclamations qui m'ont été adressées à diverses reprises. 
Vous apprécierez, Moosicm· le président, les motifs impérieux qui m'ont foit agir dans cette 

circonstance et auxquels votre personnalité est complètement étrangère. Au contraire,jc me plals 
à rendre un juste hommage à la manière distinguée dont vous n'avez cessé de remplir ces 
fonctions toutes de confiance. 

En terminant, je vous prie, 1\Ionsieur le Président, de vouloir bien me faire connaître, dans 
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le plus b1·of délai possible, celui des deux groupes d'examens dont vous entendez vous réser­ 
,·e1· la présidence. 

Agréez, etc. 
Le lUinistre de l'/11térieur, 
ALP, VANDSNPEE!\EJJOOllt, 

-e•~- 

XXIV 
Circulaire aux quat·re unive-rsitds et à MM. les présidents des jurys combinés 
pour la faculté de médecine. - Ordre des examens dans lesjur:,s combinés 
de médecine à la seconde session de 1866. 

u Jume, «888, 

M,, 

Pour foire suite ù une communication précédente, j'ai l'honneur de vous Informer que lu 
combinaison arrêtée par le Gouvernement pour abréger ln durée de la deuxième session des 
jurys combinés de médecine, ne sera mise ù exécution qu'en 1867; qu'à la deuxième session 
de 1866, les examens commenceront dans cette faculté, par la candidature; que, lorsque la 
candidature sera épuisée, on abordera simultanément, d'un côté, les examens du premier 
doctorat, do l'autre, ceux du deuxième et du troisième doctorat, ainsi que l'examen do 
pharmacien, 

Je vous prie, lU •••••• , de voulou- bien convoquer, en temps utile, H .••.•. , 
chargé de vous suppléer dans les sections dont vous ne vous réservez pas la présidence ('). 

Agréez, etc. _ 

Le 11/inish'e cle l'lritérietw, 
ALP, V ANDENPE.&R61lO0M, 

.XXV 

Instructions adressées à 11'1AI. les présidents des jurys combinés, en ce qiti 
concerne l'autorisation accordée à des récipiendaires ajowriiés.,. de se 
représenter, dans la même session, soit devant le même }ury, soit devant 
·un autre jury. 

lUONSISUR 'LB PRIÎSIDEN'l', 

Dans sn circulaire du 21 avril t 8?S9, adressée à MM. les présidents des jurys d'examen, mon 
honorable prédéeessur a fait remarquer qu'en -t8l58, certamcs sections des jurys combinés 
avaient autorisé fréquemment des récï'pimdaires /:i se représenter devant le jury central; que 
dans l'esprit du règlement organique du 10 juin i 8!:>7, ces renvois ne devaient avoir lieu que 
dans des cas tout à fait exceptionnels ; que si l'on agissait autrement, le jury central devien- 

(1) Ce dernier paragraphe concerne exclusivement les présidents des jurys universitaires. 
44 
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drait un jury d'appol, qunnt aux jurys combinés, ou une doublure des mêmes jurys; quo cc 
n'était pas le enractère que le !égislntcur nvnit entendu attril.iuc1· au jury central. 
Je viens, Monsieur le président, renouveler, en termes pressants, ln recommnndntion con­ 

tenue dans ln eirculalre du 21 avril t 8!:i9, et que certaines sections des jurys combinés 
pamisscnt nvoir perdue eornplétement <le me. Je désire que, désoemais, les procès-verbnux 
contiennent les motifs pr<!cis de chacun des renvois prononcés pur le jury combiné et que vous 
poetlcz à rua ecunolsaauee, pnr une dépêche spéciale, chacune de ces décisions, avec l'indication 
des motifs. 

· Je crois néeessnlrc de faire remorquer, 1♦fonsicm• le président, que les renvois devant le 
même jury et dans la même session, ne doivent non plus avuir lieu que dans des cas tout à fait 
oxeeptîonnols, 
Je vous prie, MonsicuP le Président, de vouloir bien donner lecture de la présente dépêche 

nu jury dont la présidence vous est confiée, et d'en transmettre une copie à l\fonsicul· votre 
suppléant, qui voudra bien I le eus échéant , se èon(ormc1• aux itisfrl1clt?on's Cftl'Î y sont 
contenues. 

Agréez, etc. 
Le 1llinist,·e de l'Irateriet,r, 

Ai.P. VANOBNPEEl\EBOOM, 

XXVI 

Instructions arb·essées à /JIM. les présidents des cinq jurys de gradué en 
lettres pour la session de i866. 

• • aol\t •See. 

M0Ns12un LB PnssrnF.NT, 

Les cinq jurys de gradué en lettres se réunissent cette année, le i 7 août, en conformité de 
l'art. 55 du règlement organique du 2!:î mars 1864. 

Les chefs-lieux de provinces où siégeront respectivement, pour l'année i 866, les cinq jurys, 
sont: !\Ions et Anvers; - Bruxelles; -- Bruges el Gand; - Liége; - Namur. 

D'après les recommandations que j'ai adressées, en temps utile, à qui de droit, 1a liste des 
récipiendaires inscrits pour l'examen supplémenta-ire doit indiquer celle des trois langues, 
flamande, allemande ou anglaise, d9,.nt chacun des récipiendaires a fait choix, 

l\lM. les présidents des jurys de grndué en lettres onf été prié's l"rioiiêë dern1èI'c· de tlippeler 
anx récipiendaires Ia disposition du règlement ol'giü:iiqù'è (nl'f. l9), il.\l'lt' termt:'s de Iâ$îèlle les 
ajournés ne peuvent plus se présenter dans lu même session. Il sera. 1'1!.i,1~ dl!! ~u, rllppeler 
encore celte disposition celte année-ci, En 1865,. malgré l'avertissement. donné par M. le 
président, des ejoumés, en assez grand nombre, ont sollicité l'autorisation de subir une 
nouvelle épreuve, dans ln même session. A partir de 1866, il ne sera plus donné aucune suite 
aux requêtes de ce genre, 
Je me réfère mu instructions que 1'11\I. tes présidents ont reçues- anfêrieureni'ent. 
Je vous prie de vouloir bien 'Veiller à ce que les préaoms et lë lien de naissance des récipien­ 

daires soient indiqués exactement dans Ies proeès-verbaux. 
Vous trouverez sous cc pli, Monsieur 1c Président, lé's tableàlh: imprimés qui doitcnt être 

annexés à votre reppor; et que vous voudrez bien faire remplir, 
Agréoz, etc, 

le Ministre de l'Intérie11r, 
ALP. VANDSNP!!BÎ\6800!1, 
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XXVII 

Lett1·e adressée li RI. le président du jîl,ry eentral des études moyennes. - 
Heures auxquelles les membres des cinq jurys de gradiié en lettre» et les 
réeipiendaires doivent être 'tespectivement présents le jour de l' a1mertii1·e - 
de la session. 

tG doeewbre t.8160, 

MoNsŒun LE P1uls1DENT, 

En réponse à votre lettre <lu 20 novembre dernier, j'ni l'honneur de vous informer qu'à 
partir de la session de 1867, les membres <les cinq jurys de gradué en lettres se réuniront, 
Je jour de l'ouverture do chaque session, i1 huit heures du matin; comme aux termes de 
l'art. 8 de l'arrêté ministériel du 211- mors 1864, les membres <le ces jurys doivent se réunir 
une hctl'l!c avant colle polir 1t14uctté les rétipicndaircs sont eonvoqués, il t'kudra que eeux-ei 
soient présents à neuf heures du matin et que vous four adressiez les infb1•mations nécessaires. 
Vous vous rappellerez, l'tlonsîeur le président, qu'en eonformité de l'art. 7 dudit itrrèté, les 
aspirants gradués en lettres, par exemple, ont, le premier jour, deux séances, dont une de 
quatre heures le matin. JI est donc indispensable qu'ils commencent leur t1·av!.li1 au moins ù 
neuf heures. 
Je vous prie, Monsieur le Président, <le vouloir bien tenir note de ln présente décision, et 

d'agréer, etc. 

La .Ministra de l'faténim1·, 

ALP. YANDENPEBRl!DOOM, 

xmn 
Circulaire aux deux 'Universités de Bruxelles el de Louvain. -Époque à 
laquelle se réunira, à partir de la seconde session de 18671 le jury central 
chargé de confërer les grades académiques. 

31 Janvier t.86'3', 

M., 

Déférant à des propositions qui m'arrivent de toutes parts, j'ai l'intention de proposer nu Roi 
de faire siéger le jury central avant les jurys combinés, à partir de la deuxième session de 1867. 
Il est à remarquer que cette mesure retardera de fort peu l'ouverture des travaux: des jurys 
combinés. Èn effet, un ass'cz grand nombre de récipiendaires qui devraient être examinés pm• 
eès jurys, prennent aùjo'urd''hui Ï1iscriptioù au jury central; uniquement parce qu'it's n'ont pas 
travaillé d'une manière suffisnnfe' pèitdaiit fdirnéc académique. Cette dôscrvàtidrr s'dpptititi'ê li tous 
les établissements d'enseignement supérieur indistinctement. Quand le jury central siégera avant 
les jurys combinés, ces récipiendaires se présenteront devant les jurj s combinés qui sont leurs 
juges naturels, et dès lors, la session de la plupart des sections du jm•y central sera extrême­ 
ment courte. Une autre raison qui milite en faveur de la mesure, c'est que le jury central, dans 
l\étt\t actuel des éhéses, si'ége déjà au déb'ut de lu session pour l'appréciation dés cer(ifiéâts de 
rtêquèntntion dés cours universlteires. Rién ne l'empêche dès fors de continuer i'aécomplfssc- 
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ment de sa mission et de procéder aux examens mômes. Depuis plusieurs années, on se récrie 
lt bon droit contre la longueur exagérée do la deuxième session annuelle des jurys. Ln mesure 
que j'indique obviera à cc grave inconvénient, qui a soulevé de vives et nombreuses réclamations, 
Un autre abus disparaitra en même temps, je veux parler des renvois fréquents, devant le jury 
central, de réelplendaices ajournés par des jurys combinés : ce qui est tout n fait contraire aux 
prineipes qui ont présidé à l'institution du jury central, 

Cos divers motifs me portent à croire, M., que vous apprendrez avec sutisfüction la mesure 
qui vous est annoncée. 

Agréez, etc. 
Le Ministre <le l'!11tétiew·, 

ALP, Y ANDENPl!ER6l!0011l, 

XXIX 

Circulaire à 1111. les goirnernem·s des neuf provinces. - On leur notifie la 
décision aitx termes de laquelle le jurtJ central siégera avant les jurys 
combinés, à partfr de la seanule session de 1867. 

• février 1188'1. 

MONSIEUR L& Oouvsnssun, 

Depuis la mise en vigueur de la loi du 11S juillet 1849, le jury central, chargé de conférer les 
grades académiques, a siégé, chaque a~néc, après que les jurys combinés avaient terminé lems 
travaux. Frappé des inconvénients de plus d'un genre qu'entraîne cet état de choses, le conseil 
de pel'fectioonement de l'enseigncmeut supérieur a proposé au Gouvernement de faire siéger 
désormais le jury central avant les jurys combinés. Celte proposition n été accueillie. Le nouveau 
système sera appliqué à partir do la. seconde session de 1867. Le jury central se réunira, en 
conséquence, mardi 9 juillet, pour procéder aux examens qui le concernent, 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien faire insérer la présente circulaire 

dans le plus prochain numéro du Mémorial administratif; elle intéresse spécialement les 
jeunes gens qui se livrent à des études privées pour obtenir des grades académiques, et notam­ 
ment les aspirants candidats notaires et les aspirants candidats pharmacicns,qui sont disséminés 
dans les différentes localités du pays. 

U M1'nistre de l'Intérieur, 
ALP, VANDENPEERBBOOM. 

XXX 

Circtdaire aux deux universités de Gand et de Liége. - Le jury central, 
chargé de conférer les grades académiques, se réunira avant les jurys 
combinés, à partir de la seconde session de {867. 

8 février •8&'1. 

MONSIKUR L'ADMINISTRATEUR, 

Partageant l'avis que le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur a exprimé 
dans su dernière session, el auquel vous et 1U. le recteur vous vous êtes associés, f ai l'honneur 
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de vous informer qu'à pai·ti1• do ln seconde session de 1867, le jury central chargé do conférer 
les grades aeadérnlques siégera, chLHJUe année, avant les jurys combinés, qui commenceront 
leurs travaux immédlaternent après qua la jury central aura I errniné les siens. Dons ces derniers 
temps, on a, <le toutes pnets, réclamé avec énergie l'adoptlou de mesures propres 11 abréger la 
durée de ln deuxième session annuelle des jurys d'examen. J'espère, avec le conseil de perfec­ 
tionnement de l'enseignement supéeieur, que ce but pourra être atteint, pnr l'emploi du moyen 
indiqué ci-dessus. 

Le JJ,finist1'e de t'Interi'eur, 

ALP, V ANDBNPllJ::IIEllOOM, 

XXXI 

Ci°'rcttlaire aux quatre imive'rsités. - Élèves en médecine cfo, i ol' et dit 
2e doctorat qui ont été chargés cl'itn service public, en 1866, à l'occasion 
de l'épidémie. 

•e révrler t 881. 

M. 

Pour faire suite n une communication précédente, j'ai l'honneur de vous informer que le 
Gouvernement a l'intention de soumettre aux Chambres un projet de loi, aux termes duquel les 
élèves en médecine qui, i1 raison de services rendus par eux, en 1866, lors de l'épidémie, 
n'ont pu se présenter devant les jurys 1t la seconde session de la même année, seront autorisés, 
par mesure exceptionnelle, à subir leui- examen ù la session de Pâques 1867. 

La disposition sera exclusivement appliquée aux récipiendaires du premier ou du deuxième 
doctorat en médecine, soit qu'ils n'alent pas pris inscription à la deuxième session de t 866, soit 
qu'ayant pris inscription, ils ne se soient pas présentés à l'examen, soit qu'ayant pris inscription 
et s'étant présentés à l'examen, ils y aient échoué. L'examen ù ln session de Pâques devra être 
subi devant l'un des jurys combinés. 

Chacun des récipiendaires intéressés ser« tenu de produire, lors de son inscription, un certi­ 
ficat authentique délivré par une autorité légale, cl constatant Je service public dont il a été 
chargé, en 1866, à l'occasion du choléra. 

Ces certificats devront être annexés aux: listes d'inscription. 
Le Gouvernement n'a pas cm pouvoir étendre l'application de la mesure aux: aspirants candi­ 

dats en médecine. 
Agréez, etc. 

Le Ministre de l' fntérieur, 

ALP. V A~osNPEEnBBOOM, 

=-~ ------- 

4o 
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XXXII 

Circulaire à MM. les go'ttverneurs des neuf' provinces. - Résumé des dispo­ 
sitions de l' œrrété roy<tl du 2;$ mars 1861, concernant la 'rédaction des 
certificats d'études moyennes. 

'1.6 IUl\r!I l8U'I, 

MoNSIBUn LE GouvBRNEun, 

D'après l'expérience des dernières années, il me paratt nécessaire de rappeler uux personnes 
que Ill chose concerne les dispositions de l'arrêté royal du 21:S mars 1.864, relatives ù la 
rédaction des certiflcats d'études moyennes, et dont voici le résumé : 

Les certificats d'études moyennes sont de deux sortes, selon qu'ils constatent des études 
d'humanités complètes ou des études partielles. · 

Los certificuts qui constatent des études complètes sont délivrés aux élèves qui ont fait 
toutes leurs humanités dons un seul établissement : ils sont rédigés conformément ù. la 
formule A, annexée /t l'arrété royal du 21'> mars 1864-. 

Lorsqu'un élève n'a pas fait toutes ses études dans un seul étubllssement, il doit prouver, 
pnr des certificats d'études partielles, qu'il a fait un cour; complet d'humanités. Dans ce cas, le 
certifient qui lui a été délivré par- le chef' de l'établissement dans lequel il a achevé sa 
rhétorique, est dit eertifleat principal. 

Ln rédaction des certilîcuts d'études partielles doit être conforme à la formule B jointe à 
l'arrêté royal prérappelé. 

Cependant, le certificat principal est rédigé conformément à la formule A, dont or, retranche 
les mots: Un cours complet d'l1u111tmilèsjusqu'à la 1·hétoriqtee i11cl1,se. Les mots supprimés 
sont remplacés par l'indication des clnsscs que l'élève a faites dons l'établissement où le 
certificat est délivré. 

Quant à l'énumération des matières de l'examen supplémentaire, elle ne peut comprendre 
que celles que l'élève n étudiées dans lesdites classes. Si cette énumération ne comprend pas 
toutes les matières mentionnées ù 1a fin de la formule A, il est nécessaire qu'elle soit complétée 
par les programmes spéciaux joints aux autres certificats d'études partielles. Il ne faut pas 
oublier que ces derniers certificats, considérés comme complémentaires, doivent être rappelés 
dans le certiûeut principal auquel ils sont annexés. 

En terminant, je ne saurais trop recommander aux personnes que la chose concerne, 
d'éviter les irrégularités dans la rédaction des pièces h soumettre au jury central des études 
moyennes. En face de pièces irrégulières, le jury avance péniblement duos le difficile travail 
dont il est chargé, et il est forcé d'engager des correspondances qui ont souvent pour premier 
résultat l'ajournement de l'examen des élèves intéressés. 

Vous trouverez sous ce pli, i\lonsicm· le Gouverneur, un certain nombre d'exemplaires de 
la présente circulaire ;· je vous prie de vouloir bien les transmettre aux: établissements 
d'instruction moyenne du premier degré, publics ou privés, qui existent dans votre province. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
ÀLI'. VANDENPEJSREB0OM, 
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XXXIII 

Circulaire aux deux universités de Bruxelles et de Louvain. - Ordre des 
examens dans la faculté de médecùœ, - llaintien de la combinaison 
adoptée en f 866. 

'.18 mars U!iOf. 

M. 

J'ai l'honneur de vous rappeler qu'aux termes de ln eirculalre ministérielle du 6 juillet 1866 
(Direction générale de l'instruction publique, n• 2223/49255), l'ensemble de ln combinaison, 
arrêtée pa1· le Gouvernement, pour abréger ln durée de ln 2• session annuelle des jurys com­ 
binés de médecine, doit être mis ù exécution, à partir de la ~" session de 1867. Les détails 
de cette combinaisnn ont été portés à votre connaissance par une dépêche du mois de 
juin 1866. Le jury central, devant siéger avant les jurys combinés, i1 partir de ln 2• session 
de 1867, ne vient plus compliquer d'une manière quelconque la mise en pratique do la 
combinaison dont il s'agit. 

Agréez, etc. 
Le blinistre cle l' lntériem·, 

ALI', VAN06NP6ER6BOO!I. 

-----♦IQGQH _ 

XXXIV 

Circulaire aux deux universités de Gand et de Liége. - Ordre des examens 
dans la faculté de médecine, à partir de la seconde session de !867. 

l\fONSIEUR t'AoftllNISTR,\TEt!R, 

J'ai pris connaissance des avis qui ont été émis par les universités de l'État sur la nouvelle 
proposition dont j'ni été saisi et tendant li abréger ln durée de ln 2• session annuelle des 
jurys combinés <le méùecine. En présence de la divergence d'opinions qui s'est manifestée à cet 
égard dans les deux établissements, le Gouvernement croit devoir maintenir purement et 
simplement lu combinaison qu'il u adoptée en 1866, et dont l'exécution complète a été ajournée 
à la 2• session de l'année 1867. D'après cet arrangement, les examens de ln candidature et du 
i°'.doctornt marcheront parallèlement ù ceux du 2" et du 5° doctorat et à l'examen de pharma­ 
cien. Le président titulaire se 1·éservcr~ ln présidence de l'un des deux g1·oupcs d'examen; son 
suppléant aura la présidence de l'autre, Il y n d'autant plus lieu de s'en tenir à la combinaison 
de 1866, que la mise en prntlque s'en trouve encore facilitée par la décison que le Gouverne­ 
ment a prise de faire siéger le jury central avant les jurys combinés, ù partir de la 2° session 
de 1867. 

Je vous prie, Monsieur l'administrateur, de vouloir bien donner connaissance de ce qui 
précède à l\l, le recteur- de l'université. 

Le llfinistre de l'Intérieur, 
ALP, VANDBNP&EREDOOH, 
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XXXV 
Circulaire aux quatre imiveJ·sités. - On leur notifie la loi du, f f mars 1867, 
portant des mesures transitofres en faveur des élèves en médecine du 1 °1• et 
dit 2° doctorat qui ont été chargés d'un service publie en i866, ù l'occasion 
de l'épidémie. 

11 mnr8 t.801. 

l\l. 

J'o.i l'honneur do vous Cuire parvenir deux exemplaires imprimés de lo. loi du 1 t mars 1867, 
portant des mesures trnnsitoires en faveur des élèves en médecine du 1 •• et du 2° doctorat qui 
ont été chargés d'un service public, en 1866, à l'occasion de l'épidornic, 

Agréez, etc. 
Pour le l\linislrc : 

Le Sectétafre général, 
En. SrsVENS, 

XXXVI 
Lettre adressée à l'administrateur-fnspecteur de l'université de Gand. 
hlode de renouvellement de l'élément proîessoral unioersùaire des diverses 
sections dit jury central chargé de conférer les 9rades académiques. 

:l'I' nual 1se,. 

i'lfoNSIEUII L'.ADMJNlSTIIATEUB, .. 
Je vous prie de me soumettre des propositions pour la nomination des membres de chacune 

des sections du jury central. Un.jury central nouveau n été constitué ù la 2a session de 1866, 
et il a été entendu qu'il eu serait de même chaque année, de manière à foire siéger successive­ 
ment nu jury central tous les professeurs chargés de cours 11 examen dans les quatre univer­ 
sité~, chacun des quatre professeurs universitaires y représentant une matière différente, Je 
liens beaucoup à cc que celle prescription continue d'être ponctuellement exécutée. 

Le JJJinistre de l'Intêrieu,·, 
ÀLP. Vi\NDENPEEREIIOOftl, 

XXXVII 

Circulaire aux quatre universités. - On leur notifie la loi du 6 jttin !867, 
prorogeant pour les armées 1868 et !869" le mode de nomination des ju1·ys 
el le système d'examen établis par la loi dit {er mai 18!:,7. 

:S8 Juin t.86'1. 

.M. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir cinq exemplaires de lu loi du 6 juin courant, qui 
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proroge, pour les années i 8G8 et iSG!l, le mode de nomination des jurys et le système 
d'examen étahlis par ln loi du t •r mni ,J 8!)7. 

Je ne puis que me J'él'ércr,' l\l., aux instructions que j'al eu l'honneur de vous adresser 
pnr ma dépêche tin 2H septembre 18füj ( direction génêi-nle de l'instruction publique, 
11° 5511-'.:!o), <'n vous notifiant la loi de prorogaticn , en date du 50 juin de ln même année. 

Agréez, etc. · 

l.e !Jlinislre ile l'Intérieur, 

ALP. VAND~NPE~nBaOOM, 

-------------- 
xxxvm 

Circula-ire à IWJ'J. les présidents des c'inq jurys de yradué en lettres, - Envoi 
d'in:sl1·uctions pour let session de 1867. 

'2 uoi\t t 80.7. 

l\foNSIEUR LE PnÉSIDENT, 

Les cinq jurys de gradué en lettres se réunissent, cette année, le 19 août, en conformité de 
l'art. 53 du règlement organique du 2t:i murs 1864:, l'éventualité prévue par cet article se 
réalisant en 1867. 

Les chefs-lieux de provinces où siégeront respectivement, pour l'année 18G7, les cinq jurys, 
sont= 

Provinces d' Am,el's et de Hainaut. 

1° Anvers; 2° ~Ions. 

Province cle Bl'abant. 

Bruxelles. 

Provinces de Flandre occidentale et cle Flandre orientale. 

f O Gand; 2° Bruges. 

Provinces de Liége et ,le Limboi,rg. 

Liégc. 

Provinces de Luxembourg et de Namur. 

Namur. 

Les jurys continueront à procéder aux examens dans les locaux qui ont été mis rcspecti- · 
ventent à leur disposition en 1866. 

Il sera utile, Monsieur le président, qu'au début des examens de chacune des séries, vous 
rappeliez aux récipiendaires que 1'01·1. 49, § 5, du règlement organique ne permet pas aux 
ajournés de se représenter devant le jury dans la même session. 

Je ne puis assez insister pour que les procès-verbaux mentionnent, d'une manière exacte et 
complète, les prénoms et le lieu de naissance des récipiendaires. 

Je me réfère, du reste, aux instructions générales que l\IM. les présidents des jurys de 
gradué en lettres ont reçues, du Département de l'Intérieur, les années précédentes. 
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J'aurai l'honnëur de vous adresser, par une autre (lôpédhe; los 'tttbli;mu. llhprim~s qui doivent 
Nro joints à votre rapport, et quo vous voudrez bien fürre remplü-, 

Agréez, Monsieur le président, I'assurancc 'de ma considérntlon cHsl.ingu·êc. 

Pour le l\Hnistro de I'Intériour, 

le Directe tu- général clèlegiié, 
De Sontus. 

-- <.. ..<fi..;;.------ 

XXXIX 

'Ch·cmlai>·e à ill/J'J. les got«verneiws des neuf' prooinces. ,_,_ .lnsc11ipti6n's p6ur 
les examens de 'ffl'adtté 'en lettl'<Js ....•.•.. Metnwes de détail. 

l 'I octobre • 8CH. 

l'tloNSlt:UII l,C Gouvsnseun, 

L'art. ?i de l'ar1•6té minlstéeie! du 27 mars 1864, concennant los examens -de ,gradué en 
lettres, est ainsi euncu : 

u Le délégué reçoit suceesslvement les :inscriptions ecmplërnentalres prévues )iàr les 
art. 11, ';l_e alinéa et 29 de l'nrrêté royal <lu 25 mars 1864, et les porte dans les colonnes 
laissées en blanc dans le double de lu liste, conservé ou Gouvernement provincial. 

» Il délivre nu récipiendaire une attestation dans la forme ci-après, datée et signée. 
,. •..•• (formule). 

n Choque jour, lu délégua lionne avis nu .président du jury central des études moyennes 
des inscriptions complémentaires qu'il n reçues, u 

Statuant sui· une proposition qui m'a été soumise, j'ai décidé, !Uonsiem· le gouverneur, qt1c 
les quittances des versements opérés -par les récipiendairea, du chef d'inscriptions, prises en 
vertu de l'art, ?5 de l'nrrêté ministériel du 27 mars 1864, resteront déposées entre les mains 
des délégués chargés de recevoir cesinscriptions, _ 

Je vous prie, iUonsicur le gouverneur, de vouloir bien porter cette décision à !a connaissance 
du fonctionnaire du Gouvcrnomcrit,p1·ovincial qui a-ee ·travail ,dans ses attributions. 

Je profite de l'occasion pour recommander à Mi\J. les délégués ln stricte et complète 
exécution de l'art. 15 prérappelé, 

Ze Ministre de l~Intfrîeur, 

ALP. VANDENPEEREBOOM. • 



( 133 ) [ N° 188. ij 

APPENDICE (D~C11MENTS DIVERS). 

XL 

Délibération dit conseil académique de l'université de Liége concernant les 
cmirs li 'llef'Pifiüttts . 

• ,. Dll'l'OllllJre 18615, 

LE CONSEIL ACADf:füQUE, 

"Vu 'l'art. 7 tic ln loi du '1°• mnï l8!S7 ainsi conçu : n Les aspirants nux gratles académiques 
doivent, préalablement aux examens, justifler' par certificnts d'avoir fréquenté Ies cours 
déterminés par la présente loi. " 

Vu l'article unique, § 2, de la loi du 50 juin 18G!S, portant ce qui suit : 
A1mcLE UNIQUE. Le mode de nomination des membres des }urys et le système d'examen 

établis 111ù• l11 loi du t •• mai 18b7, sont prorogés pour les sessions He 1866 et de ·1867. Nénu~ 
moins, par dérogation i1 l'art. 7 de ln même loi, les cm·lificats relatifs aux cours suivis à partir 
de l'année académique 18Gi5-1866, devront porter Ia mention m:cc [ruit, 

Vu aussi la dépêche du iUinistre <le l'Intérieur en <lote du 29 septembre 18615, dont la 
teneur suit : 

" C'est à partir tic l'année académique 1865-18/iti que les certificats de Jréquentation des 
cours universitaires doivent porter ln mention atïec fruit. Le Gouvernement n'a pas 'eru 
devoir prendre des mesures réglementaires pour l'exécution de cette disposition 'législative. 
li s'en rapporte entièrement à l'appréciation et ù la bonne foi de lUi:H. les professeurs, qui 
agiront ù l'égard des élèves pour 1a délivrance Iles certificats suivant leur conscience et lem· 
loyauté, 

,. J'ajoute en terminant que tout cc-1·tîficat doit être individuel. ,, 

Voulant assurei- 11 ces dispositions législatives une exécution régulière, décide : 
AnT. 1 c,. Le certificat de fréquentation d'un cours universitaire avec <1ssiduité et avec 

fruit ne sera délivré qu'à.Félève qui, après nvofr suivi ce cours assidûment, justifiera, dons 
un examen sommaire, d'en avoir retiré du fruit. 

AnT, 2. 1Cct examen se fera.par- Ie professeur compétent dans une des salles de l'université. 
Il sera public et, autant que possible, annoncé pat> l'affiche ad ualuas; au moins trois.jours 

d'avance. 
Il ne durera que le temps jugé nécessaire par le professeur, pour qu'en le combinant avec 

ses autres éléments d'appréciation, il ait ln conviction que l'élève a satisfait aux prescriptions 
de la loi. 

AnT. 5. Choque professeur que ln chose concerne fera connaître en temps opportun 
l'époque à partir de laquelle les élèves pourront se foire inscrire pour subir l'examen 
sommaire. 

Il fixera le jour et l'heure de chaque examen. 

Pour extrait. conforme 

Le Secrétaire, 

PÉTERS-VAUST. 

Le Rectew·, 

F. 'KUPFFEUSCB'LAE'GER, 
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XLl 

Proposition déposée pm· JJJ. le prolesseur JJ/acors., J .-G . ., sur le bureau du 
conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur et, relative aux 
examens en sciences politiques et administrattves. - Pièces diverses 
concernant cette proposition. 

•8 déeembrc t.8ua. 

AnT, 1 ••. Les examens en sciences politiques et adminîstratlvcs confèrent les grndes de 
candidat et de docteur. 

Les facultés de ch-oil peuvent en outre délivrer après examen aux Ionctionnaires publics le 
diplôme <le gradué en droit administratif. 

Aur, 2. Nul n'est admis à l'examen de candidnt en sciences politiques et administrntivcs, 
s'il n'a reçu le titre de candidat en philosnphie et lettres, 

AI\T. 5. L'examen de candidat en sciences politiques et administratives porte sur les matières 
suivantes : 

1 ° L'encyclopédie du droit; 
2° L'introduction historique au Code civil; 
5" L'exposé des principes généraux du Code civil; 
/4-0 Ln philosophie du droit; 
15° L'histoire politique moderne. 

ART. 4. Nul n'est adrnis à l'examen de docteur en sciences politiques et administratives, s'il. 
n'a reçu le titre de candidut en sciences politiques et administratives, ou de candidat en droit, 
ou de docteur en droit. • 

AnT. 15. L'examen de docteur <:n sciences politiques et administratives porte sur les matières 
suivantes: 

A. Pour les candidats en sciences politiques et administratives et pour les candidats en 
droit: 

1° Le droit public interne (théorie philosophique de l'État, histoire du droit public belge, 
interprétation dogmatique de la Constitution belge) ; 

2° Législations politiques comparées, exposé de la constitution politique d'un ou de deux 
États étrangers; - 

5° Histoire et institutes du droit international ; 
4° Droit ndministratif; 
ti0 Économie politique, et notamment les questions financières el de crédit public; 
6° Les éléments de l'organisation judiciaire belge; 
7° Les éléments <lu droit criminel belge; 
8° Les éléments du droit commercial. 
D. Pour les docteurs en droit : 
Les matières reprises sous les n•• 1, 2, 5, l.1- cl 1S du litt. A (1). 

(1) L'examen sur le droit public interne serait mis en rapport avec un cours d'un an 
L'examen sur l'histoire et les institu tes du droit international serait mis en rapport avec un cours semestriel. 
L'examen sur l'économie politique serait mis eu rapport avec un cours annuel. 
L'examen sur le droit administratif serait mis eu rapport avec un cours d'un an. 
Quant à l'enseignement sur les législations politiques comparées, il formerait un appendice au cours de 

droit public interne. 
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AnT. O. Les fonctionnaires des udminlstratlcns publiques, quijustitlcront d'avoir suivi régu­ 
Iièrcmcnt pendant trois un nées tics cours d'instruction moyenne, pourront obtenir te diplôme de 
grudtu\ en droit administratif, on subissant devant les facultés de <li-oit un examen sur le droit 
ndrninistratif. 

PJÈCES JOINTES A LA PROPOSITION DE M. J. -G. l\IACORS, 

NOTE Dll L',\UTRIJll Dll LA PROPOSITION, 

En ce qui concerne les matières comprises dans les examens de candidat et de docteur en 
sciences politiques et administratives, je ne crois pas devoir déterminer celles qui seront à 
certifient. 

Adversaire du système des certiflcats, et surtout de l'npplicntion qui en a été faite par la loi 
de 1857, je ne puis entrer dans cc détail. 
Je pense du reste que le Conseil de perfectionnement, s'il est favorable à ln proposition, 

n'aura qu'un vœu 9ë11éral à émettre, et que l'organisation appartiendra au Gouvernement. 

J .-G. l\lAcoas. 

li 

Extrait du rapport de la faculté de cltoit de l'Université de Liége, en date du 12 avril 18615. 

Quant aux améliorations à introduire dans l'organisation universitaire, la faculté croit pouvoir 
se référer aux vues qu'elle a énoncées dans son Rapport du 21 février 181S9. Cependant, elle 
m'a chargé, Monsieur le Recteur, d'appeler tout spécialement votre attention sur l'urgente 
nécessité d'orgunîaer d'une manière plus large l'enseignement des sciences politiques et admi­ 
nistratives. 

Pour démontrer cette nécessité, il suffira de rappeler que dans l'organisation actuelle, le 
doctoral en sciences politiques et administratives (droit publit;, droit atlmi1,istmtif et économie 
politique) est accessible aux jeunes gens munis du diplôme de candidat en droit, qui par consé­ 
quent n'ont subi d'examen que sur l'histoire et les institutes du droit romain, et qui, à cause de 
la fatale influence du régime des certifients, sont demeurés étrangers à toute notion sur des 
branches aussi importantes que l'encyclopédie du druit, la philosophie du droit, le droit eivi 
éléiÎlentairc et l'histoire politique moderne. Ajoutons à cela que ces jeunes gens obtiennent le 
titre pol}lpeux de docteur en sciences politiques et administratives sans connaitre les principes 
les plus élémentaires du droit criminel et de l'organlsatien judiciaire. 

La faculté est convaincue qu'il importe de remédier à ce fâcheux état de choses, et le moyen 
qu'elle croit le plus convenable à cet effet consiste 11 établir un examen spécial de candidat en 
sciences politiques et administratives, préalable à celui du doctorat. Cette création, pour 
laquelle le personnel enseignant des facultés de droit des universités de l'Êtat offre tous les 
éléments nécessaires, aurait l'avantage, très-grand dans un pays libre, de provoquer l'étude 
des sciences politiques par un grand nombre de jeunes gens, dont les uns appartiennent aux 
classes supérieures de la Société belge, dont les autres se destinent aux carrières administra­ 
tives, et qui en sont éloignés pal' la nécessité de subir l'examen de la candidature en droit. 

Disons en terminant que les universités libres ont compris la nécessité que constate la faculté 
et qu'elles y ont pourvu par des règlements particuliers pour les grades scientifiques qu'elles 
confèrent. 

La faculté de droit est persuadée, :Monsieur le Recteur, que vous donnerez l'appui de votre 
autorité et de votre expérience au vœu qu'elle exprime, et si Je Gouvernèment daigne l'accueillir, 
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elle s'cmpeesaera de vous exposer plus omplc1)lent les ba11ca de ln no"vrlle orgnpisa\ion qu'elle 
provoque. 

Ill 

Ext1'Ctit clu Ruppo1't de il/. le recteur Kupffe1·scM«eger, de l'U11ive1·sité de Liége, en date 
du 13 J°"in 18011. · 

Ln faculté do droit pense qu'il y a urgente nécessité d'organiser d'une manière plus forge 
l'enseignement des sciences politiques et ndmlmstratlves. Elle fonde son opinion sur cc que le 
grade do docteur en sciences politiques et administratlves peut être poursuivi pnr quiconque est 
eandklat en th-oit, c'est-à-dire a subi un examen sur l'histcire et les institutes du droit rcmnin, 
et quoique, grâce au r~gimc des ecrtillcats, il soit resté eompléternent étranger à l'encyclopédie 
du d,roit, li la J~hilosophic du 1lro(t, nu droit civil é~q!Dcntnirc et li l'histoire politique moderne; 
indépçndanu'llent de ec\n, 011 peut ~tl•e prochuné docteur en setenees politiques e, admi~i~~rl\­ 
tives, sans eonnaltre les principes les plus élémentaires du droit criminel et de l'org1111(sQ~ion 
judloiaire, L~ fncultê est cenvalncue que le moyen le plus convenable ~Il remédier.~ cc f4p\1,cux: 
étut de choses est tl'étnblir un examen spécial de candidat en sciencea politiques e~ adminis~ry­ 
tives, préa\ablo à celui de docteur. Le personnel CJ1s.eignnnt des facultiis de droit des un\vcrs~tés 
de l'Êtat offre tous les éléments nécessaires ~ ccl~c créotion, qui nura\t l'I\V.O.~ll\ge d'1tllirer fa 
l'étude des sciences politiques un grand nombre de jeunes gens, dont les uns appartiennent aux. 
classes supérieures et riches de la société belge, dont les autres se destinent aux carrières 
admlnistrutives, et qui, aujourd'hui, répugnent à cette étude par ln nécessité de subir l'examen 
de candidat en droit. Les universités libres ont compris In nécessité que constate la faculté de 
dl'oit et elles y on,t pourvu par des règlements purticullc1·s pour les grades scientifiques qu'elles 
confèrent. 

1 

' 

I~timement convaincu de la vl\l·ité des wiservations précql,lcntes tlc ~n fa.~uité de w•~it1 ninsi 
que de la \é;ilimilé du HOU qu'etle f9rme, je vous prie instamment, MWlSieur le ~lioist~e, d,e 
vo1,dofr bien les prendre en sérieuse œnsidémticn, Si vous dai~ncz les nccy~illir, elle s'empres­ 
sera d'cxpose1· plus amplement les bases de la nouvelle organisat4Qn qu'elle désire et de \e~ 
soumettre à l'appréclatlon de votre haute sagesse. 

IV 

E:ttrait <(u règlemer1t pour l'obtention cles 9ra,les clr:ms la faculté de. droit de l'ue,,,versîte 
de Louvai(&, en clat,ç t(u 8 ftprier i~ISS. 

AnT. 1°•, Il y a de plus un grade de docteur en sciences politiques et administratives. 
AnT. 4,. Nul n'est admis nu irode do docteur en sciences politiques et administratives, 

sïl n'a été reçu cnntlidnt en droit ou s'il n'a subi devant ln faculté une épreuve préparatoire. 
L'épreuve préparatoire comprend le droit naturel, l'encyclopédie du droit et l'histoire politi- 

que moderne. ' 1 

Pour être admis à subir l'épreuve préparatolre, le récipiendaire doit justifier : 
,ro' Qu'il est cabdiclat en pbilosophie et lettres, 'ou (lorsque le récipiendaire se trouve dans 

une position exceptionnelle dont I'appréelatlon sera faite par la faculté] qu'il a réguliè1"­ 
ment terminé les humanités, el qu'il a suivi avec succès les cours de logique et Je pbrfôsophie 
morale. 
2° Quiil a suivt avec régularité et succès les cours d'introduction historique au droit civil et 

des principes généraux du Coùe civil. 
ART. U. L'examen de docteur en sciences politiques et administratives comprend le droit 

public, le droit administratif et l'économie politique. 
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LA Co11111ss10N Mtfo1cALB PllOVINCIALll inscrit cl reconnnit comme élève en pharmacie 
M .•..•.••.. , né à ...•.....• , le. • . . .. . . .. , domicilié à. . • . . 
et en stage chez M. . • • • • • • 

Elle autorise tout pharmacien de la province o. l'admettre chez lui en cette qualité, 

. . .. ., 

.... , le. , .. 

Le Secrétaire, Le Président, 

Aucun pharmacien ne peurra prendze \lD élèv.e que ~l.ll" la prod.uqtio». (\'!A~ 1iet1i~çat 
constatant qu'il est inscrit et reconnu comme toi par la Commission médicale provinciale. 
Tout pharmacien qui reçoit un élève chez lui doit conserver le présent certifient, ainsi que 

l'attestation donnée par le pharmacien chez lequel il aurait demeuré en dernier lieu, pour 
présenter, au besoin, ces deux: pièces aux commissaires délégués de la Commission médicale 
pour la visite des ollicines. li remettra à l'élève qui passerait chez un autre pharmacien le 
cerli{icat de son insc1·iplion, et il éehnngeea l'attestation de bonne conduite et de enpaeité 
contre un nouveau ce1·tificnt donné par lui, constatant l'nppréciation qu'il aura faite de l'élève 
sous ces deux: rapports, 

Aux: termes de l'une des dispositions de l'art, 6!5 de la loi du i 1:S juillet !84-9 {devenu 
l'art. 4, de 1a loi du 1 •• mai 181S7), sur l'enseignement. supérieur, Je récipiendaire qui se 
présente pour subir l'examen final de pharmacien est tenu de justifier, par la production de 
certificats approuvés par une des commissions médicales provinciales, de deux années de 
stage oflicinnl, à parth· de l'époque à laquelle il a obtenu 1c grade de candidat en pharmacie. 
Pour assurer l'exécution de cette d ispositlon de la loi, les circulaires ministérielles des 

21 avrîl -18?!6 et U. octobre t857 portent: 
Lorsqu'un réeipendiaire, inscrit pour subir l'examen de candidat en pharmacie, aura 

obtenu ce grade, il en informera immédiatement la commission médicale de la province où il 
veut faire son stnge: il joindra n cette communication un étot indiquant ses nom et prénoms, 
son lieu de naissance, sa demeure, les nom et prénoms de son patron, et enfln le jour où il 
est entré dans l'officine de celui-ci. 

Pendant les deux années, chaque stagiaire devra, à la fin de chaque trimestre, remettre à la 
Commission médicale un certificat de son patron, attestant qu'il a été employé chez lui pendant 
ce trimestre. An bout des deux années, la Commission sera en possession de huit certificats 
partiels pour chaque candidat en pharmacie, et elle pour1·a, avec beaucoup plus de sécurité, 
approuver le certiâce] général qui doit être produit au jury. 

Le stage accompli antérleurernent à l'obtention du grade de candidat en pharmacie ne peut 
pas venir en déduction des deux années de stage officinal exigées par l'art. 6ti de la loi du 
rn juillet 1849 (devenu l'art, 4 de In loi du t•1: mai t8~7). 
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XLIII 

Formule du certificat de slage olfici'nal à délivrer aux élèves en pharmacie. 
par les commissions médicales provinciales. 

LA Coau11ss10N MBDICALB PROVINCIALE certifie que M •••••••• , de •••••.•• , n fait 
régulièrement (i) son stage officinal, depuis le •••••••• , jusqu'au. • • • • • . 't chez 
M. , ...••• 

. . . . , le. . . . 

Le Secrêtafre, Le Prêsidtmt, 

· (') Conformément à l'art. 65 de la loi du ·US juillet 4849 (devenu l'art, 4 de la loi du 4•• mai 1857) et aui 
circulaires ministérielles des 21 anil 48lS6 et H octobre 4 867. 
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TABLEAUX STATISTIQUES. 

XLIV 

Releué numérique des résultats des examens subis devant les jurys combinés, 
depuis et y compris la première session de 186~, jusques et y compris la 
seconde session de '1867. 

A. EXAMENS SOMMAIRE:S. B. EXAMENS PRINCIPAUX. 

!1 ASPUIANTS Aoaus !Î A.SPIRANTS ADIIIS 1 '& -~ 'i. .. .l!! 
•• .. J. a ;! 0 ,li !I 8E8SION8. "'-~ ..,, ..., .., 

C Q i .• "':, .., •• .• 
..J - " i ,J •• 0: ~ f. • .5! 0: •• C • ~ li ••• g ◄ - e= .• ◄ - ~ e .• !- C :.; ..• ••• g t s 1-< •• - -:. ... - o:: 1,11 ·;. ., o e o a " .. î: - .. ~·a 0 ~ 0 u ~ a 1:-< o. iG ·5. - .. :; .! z: ·- -- " - ~ i: c:::L.i-.:;: 

'ô :: ... ""-:: - ! . .• S,!!! :j -= .!! 'ô a:.; .. --:; :a 2 .. :1 .. ,...., ! .. 11 .. .. a ..• " ... i ~ .. .. " > - .. > Q .• ..• . :;, 

1•• session de 1861S • . • • • . » t • • 1 80 i H 86 58 

2• - de 1861S ••••• , n • • 15 15 i,193 83 Hil 555 881 

1•• - de 1866 •••••• i • D 1 t ISO 4 H 26 u 

!• - de :1866 ..••• , l3 .. • u u 1,193 56 Hi 50ll T8! 

1•• - de 1.861 ••••.• i • • t t 91 '1 20 81 a, 
,, 

!• - de :1867 •.•••• 9 1 • • 8 8 l,H4- 75 !59 ISllO 85i 

t ----- -- -- --- --- --- --- -- - 
1 

Tor.\u:c .••...•• 41 • • 37 37 3,836 2!6 784 i,676 t,686 l 
1 
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XLV 

Relevé numérique des résultats des examens subis devant le jury central, 
depuis et y compris la première session de f86a, [usques et y compris la 
seconde session de { 867. 

- 

A, EXAMENS SOMMAIRES. 
1 B. EXAMENS PRINCIPAUX . . , 

3 •. _ASPIRA~TS -'OMJS , 
.. ASPIRANTS ADIIIS ! .~ '§ .. -~ 

8E8~10N8. .. J, ~ " i ·! ~ ca ·; ... •.:, .J a "''i f ..i"' a:: f.: •• c:i ~ r- .. e . -~ ,-i !I e, li .. ◄ :, Ill - •.. ~ l j "' .. li:~ "i f,; -~ !,,< d - - " 0 tl ri .s ... - o:! ~1 - . 0 ~ -~.i s~ 'i.t •• • ~ -~ 11!1 •- .s E:-i, J:I.•= :a ë :à .. a. .... ·a ~ ;a ..., e~ g..; 1 a -a 1! 3 .. l 3 .. 
~ :l .. .. .. a ► . ., ;, ... .. 

"" ·- -----~- - ... 

t ,, eesslon de !865 • _ • . • • • • • • • • » ,r • • 
' 

l• - de 186b •••••• li • • 8 a i79 t 13 ti7 71 

{ro - de 1866 •• , ••• • 1 • • • 1 • • • • 

I" .... de 1866 .•... , t 1 t 1 ! 1.'8 t 9 ,s 53 

tu ..•. de 1867 •.••• , J • • • • • • • • • 

t• - de 1867 ••• , •. • • 1 • • !b • i 13 u. 

---- --- _....__ - --- -- --- -- --- - 
TOT.l11X, •••• , , • 7 • • 5 5 34.1 l !S H3 tss 

1 
1 • 
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X-t.YI 

Relevé numérique général des résultats <les examens subi« devant les Jurys 
combinés et dev,ant le iw» central, depuis et y compris la première session 
do {·86~,jusques et y cornpri8 la seconde session de {867 . 

.à. EXAMENS SOMMAIRES. B. EXAMENS PRINCIPAUX. 

li ASPIRANTS ADMIS ~ ASPlllANTS ADMIS :i .,; ·;:: 
-·. ïi loi 1 81:8tH8N8. .. ~ "S .!! " -~ <'l:J -a -0 

à a . d = ~~ ~ l! a i ~~ oct •• .!! Il g Q 
iq ·- ••• g 11:1 ·- ·.:s a~ :l ~~ ,;f :rt~ .. !! . !; I! !'il fi)·.:= ·5 ... ~ 0 ,:j ~ ,i; f--Ïi 0" .!! !! ·- " ~-~ iil!: -~ c...S ~~ :l :z .9- 
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XLVII. - État numérique des docteurs, candidats notaires et pharmacien», diplômés 
compris la seconde 

-- 

DOCTORAT DOCTORAT 
en philosophie et lellres. en sciences natarellea, 

8E88l0l'V8. l!l A8PU\ANT8 A'Dlrll.!I A ;a A8Pll\4.NT8 ADMIS A a: .• .., 
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par les .fu-rys combinés, depuis et y compris la 'première session de {86~, jusques et y 
session de f 867. 

DOCTORAT DOCTORAT DOCTORAT 
en sciences p•ysi1uos el 111alhémali1ues. eo droit. en sciences politiques et administralires. 
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GRADE DOCTORAT 
de mdidal nohire. en mEdecine, en ç•irargie el en accmhemenls. 
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DOCTORAT DOCTORAT GRADE 

en chirurgie. (Loi de ~ 835.) en accouchements. (Loi Je -1835.) de pharmacien. 
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XL VIII. - État numlfrique des docteurs, carirlidats notuir~ et plta1-maciens, dipldmés 
compris la seconde 

DOCTORAT DOCTORAT DOCTORAT DOCTORAT 
ta pHleaa,~ie et ltttru. e■ 1cle1u1 1111rello. 

el ICÏdDCH plJaiq■II el 
"dltit, mt1U•al1q111. 

tlE88lONI. - 
a.iCll'IINIIAlll■8 1ici,1111DAIIIIS dçlfllNDAIRII a.iOIPIIIIDAIIU 

IIICllTl.1 AD■II. l■IUIU, 1 &HII. ISICIITt, 1 ADMII •. IIICll'U, 1 &D■IS, 

t ro session de -186?S . . . Il 21 n • Il Il Il n 

2• - de -1866 . . . . 1 1 • n n Il 2 Il 

, 

fr• - de t866 . . . . • n ., > " Il li • 
, 

j• - de t866 . . . . • ,. Il li " Il 5 Il 

tre - de t867 . . . . " JI Il • • ,. Il n 

2• - de t867 . . . . • 11 n n Il n Il n 

TOTAUX • . . •• t Il D • n 5 • 
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par le .f nry central> depuie et y comprie la première session de 186a, jusques et y 
session de {867. 

-- - - . 

DOCTORAT GRADE DOCTORAT DOCTORAT DOCTORAT GRADE 
en acientea poliliqm el en mEdaeine, en chirurgi0 eo chirurgio. en accoucbemenb. 

adminislralim. da mdidat oolaice, et en accourhewiuls. (Loi de 1835.) 
de pharumien. 

(l,ol ,le 1835.) 
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XLIX 

Relevé numérique des résultats des examens subis devant les jurys de gradué en lettres> 
pendant les sessions de ·186!,, de f8G6 et de -1867. 
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;;; . .., 0 !'!-~ • t< ,,,.Cl. t ;f . :) -< 0 "-i" ~~ -~~ ~l i < " ~~ .,. ~ ~"' .!t]-~ c:: > < ~~ :~.!! c:: ~ ~ c:; '.":l -.., 'f~ •..• ·• .r -~- ~- ~- ~- ~- -~- 0 -ii:i -i':i 
"' ~ "'..:.: 1l -" ~ ;:; "" "" .; .., .., = -< .., :,:; c:: -< .., c:: a: 

,,; ( At~!nles ropu1 • • . • • trn 03 1'2 t 2 » • 4 1G 0 5 Il 1 » Il 2 6 5 • • 1 • Il n 
(11) (6) ! \ Coll/gis comwuniu1 . • . 37 21 H • 1 • • 4 !} 8 1 " • • • ~ 2 1 1 • • » )) • ( . 

"' - p3lronn/s . • • . 32 24 8 » u • " Il 18 15 1 Il t • ll 2 • JI p • » li » • :,: (•) 
~ - libm 11 i!lrnngers. 2·16 170 29 1 8 • » 8 34 26 6 1) • » Il 2 10 7 » • 1 Il JI 2 
"' . rt/J (•) 
"' f1udti ~ri,fo. . • ..• 111 7 5 • • 1) • 3 23 ·13 4 » Il " l) 6 31 f7 4 • 2 . . 2 6 

(/) l!J) 
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fil - libres el étrangers. 

"' Îl11de1 prilies. . . . • . 

T0T,ll1X •• 

_ ( Athéolcs rofaU . 

§ ~ f.olléges (ijIDOIUlllUl 

~ 1 - '''""''' 
~ - libres et éimgm. 
"' . "' f.lu1!c1 pri1écs. 
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102 81 14 )1 4 • " 3 ·10 9 1 i )) 1 p Il Il u 2 ·1 1 p n » )) • 
(111 (i) 
37 26 8 u Il • ·1 2 6 4 )) ; p. • )1 • !l ! 2 • Il • » • u 
(kJ (1) 

·1 1 • 
(11,) 

37 24 11 » » JI u 2 ·12 8 » Il • 3 2 1 • » JI • 1 • 
(,q 

6 ! 1) "l "' 32 1 5 " u 1 44 32 1 • ·! 4 5 4 • • 1 li J> • 
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41013·13 69 1 -:,-Il 1 17 06 69 u/-a ~1-» :-1~ 37 22 7 1 3 » -~T~ 
1 
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(1) 

1 23 18 4 Il Il Il ~- 1 6 4 2 » » » » Il Il )) Jl )) • Il Il Il 
( •• 1 1 
208 184- 2-J ' 11 1 Il Il, l! 54 41 4 )) Il Il » 0 6 6 D D Il » J) • (v) i -17 ·10 6 J) )) » 1), 1 37 18 6 1' D D Il 13 37. 3t 5 D Il . Il 1 
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408 344 52 Il 2 ·109 7! rs 1, Il Il I> 25 46 40 5 D Il JI )) i 

i 

(n) Dent deux ojournés en 1864. 
(b) Dont un njournô ,•11 1861 et un en 1S6~. 
(c) Dont ,leu, njoumé, en 1863 et uu absent pour motifs légitimes 

en 186ft. 
(tl) Dont troi, ujourués et deux n·fu,<'s en 186',. 
(e) Dont deux ajournés "'~ 186:,. 
(/) Dont· un ah.sent Stans mot ifs fJgittmes, deux ejouraés el 11untrc 

refusés eu 186.:"t, 
C!r) Dont un ,ijourné en 186!1- 
(lt) Dont qnntrc njour11t_';~ el un absout sans motif.s 1,;gieimcs. en t86S. 
(i) Dont un ojonr né et un tal,st:nt l'our motifs l(;gitimcs en 186!1, et 

trois ojourtuh en 1865. 
(k) Dont trois •journés cl un refusé en 1865. 
(/) Dont un ujourné et un 1·efusé en 1865. 

(11,) Dont un ojoul"Oé en 1865. 
(") Dont quatre ojonrués en 1865. 
(") Dont sept ajouenés en 1865. 
(/') D0111 deu x cjournés el trois refus,;, en 1865. 
(11) Donl <leu, ajoumés et si, rcfusë., eu 1865. 
(,.J Dont un ajourné- c~ deux refusés. en 1865. 
{s) Dont un ajourné en 1865; dnq ajournés , un refusé et UD absent 

SîmS. motif:,. lt.:5'.ÎlÎtt\t:l en 1866. 
(t) Dont uu ejoumé et un refusé en 1866. 
(u) Dont un ajourné el rluu x refusés cr, , 866. 
(v) Do11t un ajou,nê en 1864 et en 1865, et sept ajonrm'• en 1866. 
(1-v) Dont un ajouené et ua refusé eo 1865 i trois llÎi>urDés et un 

rcfu sé en J ses. 
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Nationalité des élèves • 
Population des écoles spéciales annexées aux universités de l'État 
Résultats des examens subis par les élèves des écoles spéciales • 
Éléves de l'école spéciale du génie civil envoyés sur les travaux de l'État 
Subsides de voyage accordés ù des élèves de l'école des arts et manufactures et des 

mines de Liége . 
Positions acquises par les élèves des écoles spéciales . 
Élèves des universités de l'Étot examinés et ndmis par les jurys universitaires combi­ 

nés. . 
Vacances • 

civ 
CV 

ib. 
cvi 
ib. 
cvij 
cviij 
ex 

cxij 

cxiij 
ib. 

ib. 
CXY 
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Ouvertnre des cours • CXV 

Carriùrcs offertes aux élèves des universités et des écoles spéciales y annexées, qui ont 
terminé leurs études. ·tÏJ. 

t:onduite des étudiants . exv i 

CIIAPITfiE VI. 

DES Pl•:li'iES ACAUÉ.IIIQUI\S. 

Conduite et npplication des étudiants. - Peines académiques. - Université de Gaud ib, 
Conduite et application des étudiants. - Peines acmlémiques. - Universitè de Liège ib. 

CHAPITRE VII. 

Dl'. LA SUl\VIULl.,\NCE ET DE L'ADmN ISTRATI0N UES Ui'ilYEllSITÉS. 

Fonctions d'adminlstrateur-Inspccteur . cxvij 
ttat du personnel udminlstratif . • cxviij 
l\lodiflcations nppnrtéos t\ ln composition tin personnel admiulstratif des cieux univer- 

sitès de l'État . ·il>. 
Augmentations ile traitement • • cxx 
Indemnités extraordinaires. • exxi 
Employés administratifs décédés cxxij 
Caisse <les veuves et orphelins <les fonctionnaires et employés ressortissant au Ministère 

de l'Intérieur . ib. 
Peusious accordées à des employés et ù des veuves d'employés tics universités <le l'État 

pendant IPs annëes l 8füi, ,t 8(i6 et 1867 . . • • ib, 
Ilèglemcnt organique des universités de l'iUat, en date du 9 décembre 184-9. cxxiij 

CHAPITRE VIII. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. (Art. 28, ~ 2, du titre I•·• de 
la loi du Hi juillet ·1849.) • • . i"b. 

Sessions du conseil cxxiv 
Travaux du conseil . ib, 

'l1TRE IL 

l\lOYENS »'ENCOUUAGEMENJ.', 

Ce que la loi entend par moyens d'encouragement . • 
Concours universitaire. 
Dépenses du concours universitaire . 
Bourses universitaires de 4-00 francs. 
Bourses universitaires de fondations • 
Moue de collation el de jouissance lies bourses universitaires de l'Î1tat • 
Bourses provinciales ou communales. 
Payement des bourses universitaires <le l'État . 
franchise de port pour la correspondance des commissions provinciales des bourses 

d'études • 
Bourses <le l'Oyages . 
?tlo<lc d'instruction des demandes pour l'obtention des bourses de voyage • ~ 

CXXV 

il>. 
exxvi 
ib. 

cxxvij 
exxviij 

ib. 
cxxix 

CXXX 

ib. 
cxxxi 
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Fucilitès û aecorder aux boursiers de voyage, lors de leur sl•jour à l'êtranger . exxx] 
Annules des universités de Belgique . • . • • . • • ib. 
Jteucnvcllement du eontnu pour l'lmpression des Annale« do.~ ·1mfoo1·silds. • • ib, 
Nombre d'exemplaires ù lil'l'I' titis mémoires couronnés au concours universitaire et qui 

sont lmpruuès pal' les soins de la commission des An11ules des w1i1uwsités ile Del- 
yiqtw • • • • • • • • • cxxxij 

Suspeusion de lu publicution des Annales des 1111ive1·sités tle llel9iq11c. • • ib, 

TITllE III. 

' . DES JUllYS D EXAiHEN, DES GUAHES l~'l' DES DllOITS QUI V SO.Nl' A'l'TACHl!!S. 

Considèrntions génêrales cxxxii] 

SECTIO,'\ PHE\l ll~UE. 

1.01 OU l<r ~1,\1 •18E.i7. 

f.UAPITHE Prumrnn. 

DES GRADES. 

Grades délivrés pal' les jurys légaux, (Art. 1"' de ln loi du t« mal ·1857.). 
Conditions d'admission aux examens de candidature. (Art. 2 de ln loi du •ttr· mai 1857 .). 
Comlitious d'admission au grade Ilnnl de docteur eu médecine. (Al't. 3 Lie la loi Liu 

1er mui 1857.) . 
Stage officinal des aspirants phurmneicns. (Arl. 4 de la loi.). 

CXXXV 
il,. 

ib. 
Cll'.XX.YÎ 

CIIAPITllE li. 

DES EX,UIENS. 

Les examens sont accessibles aux étrangers comme aux indigënes, (Art. :'ide ln loi du 
,fer mai •1857.) . 

Épreuves préparatoires aux divers examens de cnndidature. (Art. 6 de lu loi du 
1 •• mai -1857; art; 3 de la loi du 27 murs ·186-1.) • • • ib. 

Certlûeats de trèquentetion des cours universituires, (Art. 7 de lu loi du 1•• mai 1857 .):cnxviij 
l\lntières à examen cl matières 1\ certiûents, nflérentes à chacun des grades aendémiques. 

(Al'L. 8 à {6 de lu loi du 1er mai 1857.}. 
Examen de cnndid11t en philosophie et lettres. (Art. 8 tic la loi du i•r mai -1857.). 
Observutlens relu lives à l'examen de eandidnt en philosophie et lettres. {Al'l. 8 de la loi.) 
Cnndidatures en sciences naturelles et en pharmacie. (Al'L. 10 et ·14 de lu loi du 

-ter mai 185-7.) . • 
Proposition 1-clative nI1 jury chargè de l'examen de candidat en phnnnacie, (Art. 14 

de ln loi du ·I•r moi 1857.). 
Examen de pharmacien. (Al't. 14 de ln loi.). • . • • . • . • • 
Conditions auxquelles les candidats en sciences naturelles peuvent devenir pharmaciens. 

(Art. -H, de la loi.) • . 
Examens sur les Pandectes. (Art. i!S tic la loi du ,Jtr mai •18157 .) 
Grade de docteur en sciences politiques et udministrutives. -- l)Iodification proposée. 

(ArL. 1o, paragraphe final, de la loi du -t•• mai ·1857 .). 
Décisions relatives ù l'examen de candidat notaire, (Art. 16 de loi du ·l"• mai ·ts:-;1.). • 
Examen tic candidat notaire ; rédaction d'actes en flamand ou en allemand. (Art. i6 de 

ln loi du ,t•• mai i8oï .) . • 

ib. 

ib. 
cxlj 
ib. 

cxlij 

ib. 
ib. 

cxliij 
ib. 

cxliv 
ib. 

ib. 
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Examen éeri] fueultatlf', (Al't. 17 dl• ln loi du 1., mai 18ti7 .) . . • . . . exh v 
Influence que l'examen pnr écrit doit exercer sur l'nppréelution dl' l'ensemble de 

l'épreuve. (Art. 17, § ~, de la loi du t•• mai -l8tl7 .) . • . ii». 
Durée d~ l'examen de docteur c11 philosophie et lettres. (Art. 10 de la loi du 

1°' moi 18ti7.) . , . , cxlv 

CIIAPITflE Ill. 

DES JUnYS D'EXAMEN, 

Institution des jurys chargés de fulre les examens et de conférer les diplômes. (Art. 22 
do la loi du 1"'mai 1857.). 

Session des jurys. (A1·t. 25 de la loi du ,ter mai ·l8b7.) . 
Dérogation temporaire li l'art. 25, § 2, de la loi du 1 •• mai -18?57, en faveur des élèves 

en médecine qui avaient été chargés d'un service public en ·1866 à l'occasion de 
l'épidémie • 

Demande tendant à cc que la session générale de Pâques soit rétnblie. (Art. 25 de 
la loi • 

Mode de nomination des jurys d'examen. (Art. 24- de la loi du 1 ~, mai 1857.). • 
llcsures réglementaires prises en vertu et pour l'exécution de l'art. 24. de la loi du 

1•r mai ·1857 . 
Nomination des membres des jurys. - Décision relative nu jury central. (Art. 24 de 

la loi.) . 
Ordre des sessions des jurys combinés et du jury centrul, (Art. 2Ji. de la loi du 

1•rmai18tl7.) • 
Ordre des travnux du jury central et des jurys combinés. (Art. 24 de ln loi du 

1•• mai 1857.) . 
Ordre des travaux des jurys combinés. {Arl. 21. de la loi du ·t•• mai 1857 et art. 25 S 3 
du règlement organique, en date du -10 juin rn57.) . 

Cornbiunison adoptée 11011r abréger ln durée de la 2• session annuelle des jurys combi- 
nés de médecine. (Art. 24 de ln loi du l" mai 1857 .) . , 

Simultanéité des travaux lies jurys. [Ar]. 2~ de la toi du ·I" mai t857 .). 
Combinaisons des universités entre dies. (Art. 24 de la loi du 1•r mai 1857.). 
Durée des sessions du jury combiné et du jury central 
Nomination des membres des jurys. {Art. 21. de la loi du 1 •• mai 1857 .) • 
Faits relatifs aux présidents. {Art. 24 de ln loi.) 
Noms des présidents en fonctions pendant la période triennale . 
Détails statistiques sur les examens subis devant les jurys combinés et le jury central 

ordinaire . • 
Crédits et dépenses relatifs nu service des jurys d'examen • . 
Locaux destinés au service des jurys. (A.l't. 24 de la loi du ·l" mai 18;>7 .) . 
Rétablissement de la GRANDE nISTINCTION dans les examens. (Art. 26, § 2, de la loi). 
Rémunération des membres des jurys. (Art. 27 de lu loi du 1" mai 18:57.) . 
Questions se rattachant à deux éléments de la rétribution des membres tics jurys. (Art. 27 

de la loi du ,jer mai 1807.). 

cxlvj 
ib. 

ib. 

ib. 
cxlviij 

ib. 

ib. 

exlix 

ib. 

cl 

ib. 
ib. 
ib. 
u, 
elij 
ib. 

cliij 

cliv 
clvj 
ib. 
ib. 

clvij 

ib. 

CHAPITRE IV. 

DES CF.RTIFIC,\TS ET DES EXA~IENS SO)!alAinES. (Art. 29 à 51 de la loi du fer mai ·1857.) 

Examens sommaires. (Art. 50 de la loi du , •• mai 181>7.) . ib. 
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CUAPlTRE V. 

Dl!S JNSCI\IPTIONS. 

Inscriptions. -- Avis publiés nu ./J'lo11ite111·. (Art. 32 tic ln loi du 1•• mal 18!S7.). clviij 
Réinscriptions pour les exumens. (Art. 32 do lu loi du ·l., mai 1857 .) . • • • . ib. 
Décision prise o l'égard des réclpieudaires qui consentent o subir leur examen duns une 

ville nuire que celle où ils su s0J1t fnil inscrire. (Art. 52 de lu loi du 1'' mui 1857 .) • clix 
Cc qui nrrivc quand un réeipieudnire unique se fuit inscrire devant une des sections du 
ju1·y ccntrul. (Art. 31 de ln loi du 1•' moi 18~7.) • . • . , • • • • ib. 

Frais des examens, {Al't. 55 de la loi du 1•·• moi 18?>7 .) . • • • • • • . ib, 
Produit des inscriptions (jurys combinés et jury central]. (Art. :S5 de lu loi du 1er mai 

-t8?S7.) . • . . • . • • . . • . • • • . • • • • . elx 
Vérification de la recolle fnile du chef du produit des examens universltnlres, (Art. 55 

de lo loi du 1 •• mni I ssz.) . . . . . . . . . . • . . ib. 
Remboursement des frnis d'oxnmen, (Art. 54 de ln loi du t., moi ·18!S7 .) . • • • . ib, 
Récipiendaires malades assimilés aux ajournés. (Art. 54 de là loi du ·1"' mai 18?;7 et 56 

du règlement organique du 10 juin 18?S7 .) · . • · • . • . il,. 
Bêeiplendaires autorlsés ù se représenter dans lu même session. - Bostrletion nouvelle 

proposée. (Art. 54, § 2, de ln loi du i"' mai i8tl7.} . • • • • • • • • clxj 

CHAPITRE VI. 

DES DROITS ATTACHÉS AUX GRADES. 

Dispenses spéciales accordées pour certaiues branches de l'art de guérir. (Art. 56, § 2, 
de ltl loi du f•• mnH851.) • • • . • . . . • • • . • • . • ib. 

Dispenses accordées ù des docteurs étrangers. (Art. 57, § ·l ••, de la loi du 1•• mai 18?;7 .) ib, 
Belges diplômés à l'étranger et notamment à I'unlversité de Bologne. (Art. 57, §§ ~. 5 

et 4, de la loi du 1 "• mai 18lS7.) • • • • • . • • . • . • • • . clxij 
Dispenses concemnnt Ies étrangers munis d'un diplôme. - Réeiproeitè, - Enquête 

internutionale. {Al-t. 57, § 1 •• , de ln loi du 1•• mni 1857.). . . • . • • • . ib. 

CHAPITRE VII. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Docteurs spéciaux en ehlrurgle et en accouchements, d'après ln loi du 27 septembre 18lHS. 
(Art. 49 de ln loi du 1 ,,. mai 1857.) • • . • clxv 

Brevets de médecin militoirc, d'officier de santé, ete., assimilés aux diplômes de candldat 
en médecine. (A1'l. ~I de la loi du 1•• mui ·1857.) . • • • • • • ib. 

l\lédedns militnircs pensionnés admis à pratiquer dons le civil, en vertu de l'arrèté royal 
du 23 novembre 1825. (Art. ?S2 de ln loi du 1•• moi 18?S7.). . • . ib. 

SECTION Il. 

LOI DU 't7 MARS 4Slll (EXAMEN DE GRADUÉ EN LETTRES). 

Considêrntlons générales . . . . . • • 
Règlements organiques des cxnrncns et des jurys de gradué en lettres • • • . • 
Décisions qui s11 rattachent à ln loi du 27 mars 186'.l ou au règlement organique pris en 

exécution de cette loi. • • . • • • • . • 
Décision sur une demande tendant à cc que tous les rêelpiendaires appelés à subir l'exa­ 

rncn supplémentaire, soient convoqués à cette fin ou début de la session • 

clxvj 
clxviij 

elxix 

ib. 
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Décision prise ù l'égard de certains rèclplendatres qui optent pou,· le flamand et l'ulle­ 
maud dans une partie de l'examen principal. 

L'examen écrit et l'examen oral de gradué eu lettres doivent èti·e subis dans ln même 
session. 

Décision relative au clnssement des établlssemeuts, opéré <l'après les résultats des exa­ 
mens 

Décision relative ù un ccrüflcut homologué sous l'empire de ln loi <lu 1 °' rnni 1857, c11 

vue de la candidature en philosophie et dont on demandait ù se prévaloir pour l'exu­ 
men Je candidat notaire. 

Observation d'un jm·y de gradué en lettres, concernant l'examen prèaluble t\ celui de · 
candidat en pharmacie et 1\ celui de candidat notaire. - Option, pom la version 
latine, entre le français et le flamand . . • • . • · • • 

Demande tendant 1\ ce que les jurys de gradué en lettres soient unuuellemcut convoqués 
en session extruordinnire ù Pâques en faveur des récipiendaires ajournés . 

Heures auxquelles les membres des jurys de gradué et les récipiendaires doivent étre 
présents le j our de l'ouvert ure <le ln session . 

Résumé des dispositions du règlement organique du 2:j mars l 8{Vt concernant la rédac­ 
tion des certificats d'études moyennes. 

Décision relative uux procès-verbaux tenus pur les jurys de gradué. 
Les récipiendaires ajournés ne peuvent plus se présenter- dans la même session. --· Déci­ 

sion générale prise à lem· sujet. 
Demande tendant ù foire assimiler à l'examen de gradué en lettres une épreuve d'une 

nature toute spéciale. - Décision négative • 
Décision relative nu dépôt des quittances de versement tic son~rncs versées par les 
récipiendaires . 

Cas dans lequel ln double Iégnlislation exigée pour les certificats d'études moycnnes , 
délivrés ù l'étranger, n'est pas exigée . 

Nomination des membres des jurys établis en vertu de l'art. 7 de ln loi du 27 mars ·t8(H. 
Choix des présidents, des vice-présidents et des secrétaires • 
Sessions des jurys pendant la période triennale. - Détails statistiques. (Art. 7.) , 
Opérations du jm·y central des études moyennes. (Art. 7 .) • 
Opérations des jurys de gradué en lettres ù chncune des sessions tic -186;), tic 18li6 et 

de 1867 , • 
Frais d'examen. (Art. S.) . 
Résultat général lies examens de gradué en lettres, ete., subis pendant la période 

triennale • • • • 
Observation flnnle . 

elxix 

elxx 

ib. 

ib. 

ib. 

clxx] 

clxxi] 

ib. 
ib. 

ib. 

clxxiij 

ib. 

ib. 
ib. 
ib. 

clxxv 
ib. 

elxxix 
clxxxj 

clxxij 
ib. 

ANNEXES AU TITRE PREi\lIER. 

Somu11n:. 

1.01. 

l, f 13 mars 1%7 •••••• , • 1 Loi relative au remboursement d'avances faites par la 
caisse des veuves et orpheuns des professeurs de 
l'enseignement supér.eur, pour payement ùe pensions 
incombant à l'Etat, en vertu de l'arrêté royal du 
25 septembre ~ 81 ô . 5 

AP.I\ÊTi:S ROYAUX. 

li. 1 3 août 18li5 ••.••••• 1 Arrêté royal fixant le taux moyen pour lequel lo casuel, 
du chef de logement, de chauffage et d'écluiruge, 
tenant lieu do supplément de traitement, entrera dans 
la liquidation des pensions des membres du personnel 
attaché aux universités de l'Etat. . . . . . . . 
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111. 1 '23 mors IROi . . .•••.• 1 Ar1·6t6 royal 1,ortant exéeutton do la loi du 13 mnrs 1861, 

relulivo au remhoursement d'avances CDilcs par ln 
cai~~o dos veuves cl orphrlins des professeurs de l'en- 
selguomeut supérleur • . • . • . • • • 7 

IV. 1 t9 aot'lt 1867 • . • • ! Arrétc royal ougoicnhrnt d'un pour cenl, ô partit· du 
t•r j,mvicr ·11-168, ln retenue établte pnr l'art. n des 
statuts orguutques do lu caisse de penslous des veuves 
ct orphelins des profvsseurs de l'enseignement supë- 
rlcur. . . . • . • • • • . . . • . . . 8 

Arrélô mluistôriol rolnliC aux examens d'edmissîon, do 
passage et de eortlo aux écoles spéctalea onnoxéos h 
l'unlvorsit6 do Liégo. . • . . . . . • • • • 9 

VI. 1 '20 juin l~t:5. . . • . . . •• 1 Arrélô ministériel qui modifie lo ri,gle-ment organiquo 
dos écoles préparatoires cL spéciales, aenexèes à l'uni­ 
versité do Gu111J • • • • • • • • , • • . • 4 3 

V. 1 H avril .f865 . , , 

\' li, 1 30 juin •805. . • • • . . . • 1 Arrétl! ministoriel rolatlt aux ezumens d'entrée à l'école 
préparatoire du géole civil, annexée à l'uoivllrsitô do 
Gand. . • • . . • • . • • . . • . • • •i 

vm. l 30 juin 48615. • • • . • . • . 1 Arrêté ministériel rolotir aux examens d"eutréo et de pas­ 
sage b l'école des arts et manutuctures, ooncxoo à 
l'univel'!llté do Gand . . • . • • • • • • . • ib. 

IX. ! 30 juin ◄8615. 1 Al'l'~tô miulstérlel 1·elotif aux examens pour l"obtention 
du (?rnde d'ingônieur architecte /t l'êcolo ùu génio civil, 
annexée à l'uui\'ersilê de Gantl • • . • . . • • IIS 

X. 1 30 juin 4S«;IS. • . . • . . . . 1 Ar1·ôto ministhiel !'elallC oux examens pour robteotio11 
du grade d'ingénieur industriel à récoie des arts et 
manufactures, annexée à l'univt>rsilé de ·Gond . . • 46 

XI. 1 30 juin 48615. . . • . . . . . 1 Arrèlé ministériel re1alir aux examens pour- le grade 
d'ingénleur civil et celui de conducteur des construc­ 
nous ctvues, nux écoles spéolnles annexées à t'untrer- 
slté ch.• Gnnd • . • . . . . . . • . . • . 47 

XII. 1 9 aolll Hl65 ....•... 1 Arr610 minishh'iel qui détermine la partie des Pandectes 
pour le premier examen de docteur en droit pendant 
l'année 1866 . . . . . . • . • . . . . . ib. 

XIII. 

XIV. 

XV. 

9 juin 1866. 

◄ aoilt t81i6 •••..••• 1 A rrëté miulstérlel qui 'détermine la pnrtie des Pandectes 
pour le premier examen de docteur en droiL pendant 
l'année •IS67 • • • . • • • , • • . • • • -t!J 

6 juin 1867 •.• 

XVI. 1 34 juillet !81n • • • 

XVH. 1 7 aoûrt867 .•••••••• 

X VIII. 1 iO septombro 4 867. . • • • • 

Al\l\lflTÉB MINIIITi:l\llllLB, 

Arrêt.: ministériel réglant le mode de partage ainsi que 
la destination des rétributions payées par les élèves 
conducteurs de première année de l'ocoltt du génie 
civil, annexée à l'universilô de Gand . . . • • 18 

Arrôlé ministériel stipulant les conditions auxquelles le 
sieur Larondelle, docteur e11 médecine, esL autorisé à 
raire à l'umvorsilé de Llége ~•1 cours privé sur la 
chi1w·gie lopogmphiq11e d,s (m·mes 110nnales et du 
(ormes paU10l0<Jiques c/u co1-,1& rie l'lwmr11B • • • • ib. 

A rrlltê ministériel qui détermine ln partie des Pandroles 
pour I& premier examen de docteur en droit pendant 
l'année 186:! • • • • • • . • • . • • • 'l!O 

Arrl!lé de M le Ministre des Travaux Publics, portant 
addition au programme des connaissances exigées pour 
l'obtention du litre d'ingénleur honorairo des mines. . ;t,, 

Arrèlé minislériel pris par les llinistres de l'lntéric11r el 
des Travaux Publics, ot portant organlsatton à l'école 
spéciale du génie civil de Gand, d'un enseigncmenl 
rcldtiC aux ser- tees techniques des chemins de fer. tl 
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XIX. 1 23 septembre ~867 ••••.• 1 Programme d'ensemble des matières il ensoigaer Il l'école 
spéciale du génle civil do Gond, nu point do vue des 
besoins de la construètion et do l'explcltatlon des 
chemins do for. . . . . . , . • . . , . . 22 

XX. 1 23 septembre rn67 .•••• 1 An01é mlnlstérlel portant orpaulsution, à l'école spéciale 
du génie civil, annexée à l'université do Gand, d'un 
cours de chemins ùo (tjr, pour les aspirants au grade 
d'mgénleur civil . . , . . . . . . . , . . 30 

XXI. 1 'lG novembre f807 •.•••• l Arrêté miuist6riel portant organlsatiou du cours d'oxploi­ 
tulion dos chemins do for, aux écoles spôclnles annexées 
o l'unlyerslté do Liége. - Programme dôtoîllé • . • 31 

XXII. 

XXIX. 

:XXX. 

27 novembre 4867 • ArrOto ministériel modifiant les programmes pour les 
trois examens do pa~ago de la division des arts et 
manufuctures, et l'examen de passage do la -t• à la 2• 
année d'études do la section des élèves mécaniciens, à 
l'école des arts et manufactures de Liége . . • • . 36 

Cll'lCOLAll\EJ5. 

XXlll. 1 30 novembre \865 • , .... l Clrculeiru à MM. les admtnistrateurs-Inspecteurs des 
universités do l'Élat, faisant connattre qu'il y a dans 
les provinces Argentines plusieurs carrières quo pour­ 
.raient utilement embrasser les jeunes gens qui ont 
terminé leurs ôtudes aux universités ou aux écoles 
spérlalesbelges . • . • . . • . . • . 38 

XXIV. 1 20 juillet ~866 . . • • ••. J Circulalre aux quatre universités du royaume demandant 
le concours de jeunes médecins et de chefs de cliniques 
de ces établissements pour aller, le cas échéant, exer­ 
cer leur ministère dans les localités infectées do 
choléra . . . . . • . . • • . . ib. 

XXV. 1 H août ,f8ti6 ••.•••.• 1 Circulaire aux administrateurs-inspecteurs des univer­ 
sités do l'État, relative aux formalités de comptabilité 
à remplir par ces établisaemeuts, on vue des art. -t93 
.et ~94 do l'arrèté royal du 411 novembre •18<i9 el des 
art. 30 et 3i do la loi de comptabilité générale . • 39 

XXVL I j7 octobre .f866 • . • . • •• 1 Circulaire aux. admtnîstrateurs-îuspecteurs des universi- 
tés de l'Üat, concernant les dispositions de l'art. 46 de 
la loi de comptabilité publique, qui règlent les adjudi­ 
cations, les contrats et marchés faits par ces établisse­ 
ments pendant l'année 1865 . . • . . , - • . ib. 

XXVII. 1 .f. février 1867 ••.•••• l te Gouvernement décide qu'il n'y a pas lieu: 4<> d'ouvrir 
une session annuelle à Pâques, en faveur des élèves 
de l'école des mines de Liége, ajournés à l'examen 
final dans une session antérieure; '2° rle modifier le 
régime des écoles spéciales annexées aux universités 
de l'État. . . • . . • . . . • • • 40 

XXVIII. ! 27 ftivrier t86'1 .....•• 1 Décision uégative sur une demande des professeurs de 
la ïacutté de pbilosophio et lettres de l'université de 
Gand, tendant à ce que le Gouvernement leur assure 
un minimum de minerval . . . . • • ib, 

TABLEAUX 8TATISTJ:QUES. 

Tableau indicatif des élèves i111:énieurs et des élèves 
conducteurs des ponts et chaussées qui ont été répartis 
sur les travaux. de 1'État, pendant les campagnes 
de 18G5, rn66 et 4867 • • • . • • 42 

Tableau indiquant les positions acquises, pendant la 
période triennale 4864-l861S, 1865-4'866 et 1866-1867, 
par tes élèves sortis de l'école spéciale du génie civil et 
des arts el manufactures, annexée à l'université de 
Gand. . . . . . . . . . _ • . • • • . 44 
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XXXl. 

XXXII. 

XXXIII. 

XXXIV. 

XXXV. 

XXX.VI. 

XXXVII. 
xxxvtu. 

XXXIX . 

• • • • • • • • ■ ••• ■ • 

. . . . . . . . . •. . . . . 

. . . 

XLII. 1 30 décembre 1867 • 

Toblcnu incliqunot las postuons aequlses par les 61ôvcs 
sortis dos écoles spécmlos do Liôge, pendant !a période 
trlcnnalo l!lti!S à 1867 . . . . . . . • . . . 47 

l~Lat <Je sltuatton de fa calss» des veuves ot erphellus, 
dos prcresseurs de l'ensoigooment supérieur, pour les 
années 18!il.l, 1866 et 4867. . . . . . . . . . IS4 

811B81Dll8 ET J>ÊPl1N8118. 

l\olovô ÙC!I sommes allouées pour lo service des doux 
untversltés do l'État, un 1861S, 4806 et 1~67 . . . . ISG 

Êt,ut dôlnillô rio l'emploi dos sommes allouées aux bud- 
gets do 1865, •866 et 1867, pour les traitements des 
fonctiounuires ot employés dos unîversit6s do l'État. ISS 

§ t. Universito de Gand. . . . . . • • . . ib. 
§ 2. Universllô do Liogo • . . • . . . . . 6~ 

~tnt dotoillô de l'emploi des sommes allouées duos les 
budgets de 4865, 4866 et 1867, pour les bourses uni­ 
versltaires . • . . • . . . . • . . . . . 70 

État dôtaillô do l'emploi des sommes allouées dans les 
budgets do 18GIS, <866 et 1861, pour le matériel des 
universités do 1'8tnt. • . . 7 l...., 

ib. 
•••.. _--....;. . 7'2 

Uécopilulalion Iles trois tableau·~ prôcêllents . . .~ ~:-.:-..tl 
Etat des dëpeuses faites pour le service des jurys d'exa- 

men pour les gradus académiques. dos jurys de groduô 
en lettres, des jurys de professeur ogrégô de l'ensei­ 
gnement moyen de l'un et de l'autre degrê, du jury 
pour les langues vivantes et du jury pour la première 
industrielle et commerciale des otllénées royaux, pen­ 
dant les années 1863, -1866 ci 4867 • • • • • . . 7i 

§ 1. Université do Gand 
§ '2. Université do t.îég&. · . 

Éto.t des dépenses füiLes pour le servlce du concours uni­ 
versltaire et pour l'impression des Atmal~s d6s uniuer­ 
ailt!s de Belgique, pendant les années 1863, •1866 
ot ~867 . . . . . • • • . • • . . . . . 75 

uoi:uau:111-re IIIVIU\S. 

XL. 1 30 décembre 4865 • • • • • • 1 Procès-verbal de la séance dans laquelle le conseil de 
perfectionnement do l'enseignement supérieur a déli­ 
béré, entre autres.sur une proposHion de M. J .-G. l\ln­ 
cors, [lrofusseur à l'unirersité de Litige, tendant à ce 
que dans la formation de la commission des examens 
diplolllllUques, lo l\lioistôro des Affaires Ét11mgères 
applique le principe d'égalito nu personnel enseignant 
des universités d~ l'État . • • . • • . . . . 76 

XLI. \ 28 décembre 4866 •••••. 1 Procès-verbal do la séance dans laquelle le conseil de 
perrectionncment de l'onseigoemeot supérieur a déli­ 
bér6: 1°sur une proposition tendant à modifier rurl. 9 
do rarrtit6 royal du 16 septembre •ssa., en ce sens 
que los docteurs en droit 011 en sciences politiques et 
administratives seraient déaormais admis aux éprenves 
du diplôme scientifique spécial pour les sciences histo­ 
rtques: 2° sur une proposition relative à la formation 
du jury central des grades académiques . . . • • 82 

Procès-verbal de la séance dans laquelle le conseil do 
perfectionnomeut de l'enseignement supérieur a déli­ 
béré sur la question de savoir s'il y a lieu de créer une 
candidature spéciale en sciences poliLîquos et admi­ 
nistratives, et de réorganiser l'examen du doclornt dans 
les mêmes sciences, en vue de l'eeselgnemont qui y 
prépare. . . . • . • . . . . • . . • • 87 
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ANNEXES AU TITRE IL 

SoAUl.\1111!. • . . • • • . 93 

.11.aai1TÉ8 I\OYAVX. 

l. 1 7 murs •18!i:i • • • • •••• 1 Arrêtû 1·oyal portnnl exëcuuon do la loi du rn dëcem- 
bro 4804, on co qui concerne les commissions provlu­ 
cioles ot, entre autree, lu collation et la jouissance dos 
ùoursos administrées par cos commissions . . • • 91> 

Il, 1 47 001H f8!ili , ••••••• 1 Ar1·êtô royal portant ougmontulion du drolL do séaneu 
ullouô aux membres du jury du concours unlvcrsttalro 
ot aux représentants des uuive1"Slt6s dosign6s pour 
surveiller lo concours en loge. • . . . . • . . 401 

Ill. 1 fB juin f8G7 .••• , •. • • f Am3tô royal aux termes duquol le Minlstrode l'Intérieur 
ost autorls~ à changer annuellement, s'il y a lieu, les 
époques fixées pour la tonuo du concours uolvorsilniro. 40'2 

lV. 1 fO juillet 4867, •... , •• 1 A1·1·êtô royal réglant la publicnLion et ln collauon dos 
bourses d'études • . • . . . . . . • • . • ib. 

v. 1 6 ovril 4861> . 
VI. f6 avril f~66 . . . 
Vil, 4 IS janvier ,t 867 

vm. 23 mars 4867 • 

IX. •tl avril f867 

X. 8 uoùt 1867 . . . . 

xu. 

xiu. 

XIV. 1 ·13 juillet f861S. , , . , · • , 

.11.IU\:flTÉS llllll'IISTÊl\lllLS, 

Programme des questions pour le concours uulversitairo 
en loge do 486i-18611 • . . • • • , • • • . ◄Oil 

Programme des questions pour le concours universitaire 
en loge do 4 86ts-4 866 • • • • • • . • • • . 408 

Arrêté llliuistériel qui nomme les membres et le secrë­ 
'talre do la commission des Annales des llniuerBittla cle 
BBlgiqu~, pour les années 4861, •1868, 486!) ot Œ'1O. . HO 

Publîcotîon officielle ou sujot de la collation des bourses 
universitaires. . . . . . . • . . • • • . 4H 

Programme dos questlons pour le concours universitaire 
en loge de 4866--1867 • • . ~. • • . • • • • M2 

Contrat inlervenu entre la commission des Annallls des 
U,1iverttilds de B,lgique et le sieur Tb. Lesigne, à 
Bruxelles, pour l'impression des volumes de cotte 
publication. • . . . . . • • • . • • , , ib . 

Cll\CUI.Allll:8 ET Dlt'ICl8I01V8 DE Pl\JNCIJl'lt. 

Circulaire faisant connoUre aux bourstees de voyage que 
les chers dos légations belges à l'étranger ont été invi- 
tés à les prendre sous leur patronage spécial ot à leur 
raciliter l'accès ·oux cours des universltés étrangères. H4 

Décision de M. le Ministre des Finances relative au 
payement des bourses, en cos de décès des titulaire; 
dans le cours d'une année académique . . • • . . ib. 

Circulaire aux gouverneurs relative à l'instrudion admi­ 
oistralive des requêtes an obtention de bourses 
d'études unlversitalres , • . . . . . • . . • H5 

Circulaire aux quatre universités faisant connaitre les 
règles à suivre pour le payement dos bourses, en cas de 
décès des titulaires dans le cours d'une année acadé- 
mique . . • . . . • . • • . • • , , H6 

XV. 1 34 août 4 865, • . • • . • • • 1 Circulaire aux quatre universités relativo à l'augmenta­ 
tion de l'indemniLé de séance accordée OIIX membres 

XI. ~8 mors •1861> . . , ••••• 

7 avril sses . . . . . . . . 

!7 mai •l865, • . . . . • • • 

XVI. 1 n janvier •1867 . 

des jurys du concours universitaire, ainsi qu'aux 
professeurs désignés pour surveiller l'épreuve en loge. ib. 

Décision du Gouvernement relative au nombre d'exem­ 
plaires à tirer des mémoires couronnés qui sont 
imprimés par les soins de la commission des A.11nales 
d68 Univmiitds de Belgiq"B • • . . • • • , , H7 
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XVll. l t9juillot4807 .• , ••••• 1 CirculoirodoM.loMinistredolo.JusLicoauxgouvernours 
dos provrnces, relative à l'exécution de l'nrrtM royal 
du mémo joui· réglunL lu publication ot la collation des 
bourses d'études • . • . • • , , . • • • , H 7 

:éTAT8 8TATISTIQUE8, 

XVlll. 1 • , , , , , , , • • • • • • 1 Rclové do la collation dos bourses d'études universitaires, 
pour l'année 486:S . . • • . . . . • . . • 423 

XIX. 1 • , • , , , , · • • , , • • 1 Rclcvo do Jo collauon dos bourses d'études unlversitatres, 
pour l'annéo 48G6 • • • • . • , , • • , • 42~ 

XX. 1 , • , , • , • , • , • • • • 1 Re lové de la collation dos boursos d'études universüatree, 
pour l'unnéo 4867 , • • • • • • • • • • • 426 

XXI. 1 · • • • • • • • • • • • · • 1 Heluvô du la eottaucu dos bourses do voyage, pou1· les 
années 4866-1866, ·1866-1867 ol 4867-4868. , • • 428 

XXII. 
XXIII. 
XXIV. 

Al'l'JlNDICE. 

SolUl.llkl. . . . . . . 

1. 

IV. 

30 juin 48615. 

!9 aoO. t { 866 

Rappo1·L SUI' le CODCOlll'S unlveraltalee de 486'-4865 . , rno 
4865-.f 866 • • 4 3l 
4866-4867 • • 439 

ANNEXES AU TITRE III. 

, 443 

I.018, 

Loi prorogeunt, pour les sessions do •1866 et de ·1867, le 
modo do nomination des membres des jurys et, sauf 
une moùificulion, le système d'examen établis par la 
loi du ,Ier moi ·181S7 • . . . • . • . • • . • 4&7 

Il, 1 H mars ·1867 • • • • , • • • 1 Loi portant des mesures transnotrcs en raveur des élèves 
on médecine du premier et du deuxième doctorat qui 
onl éto chargés d'un service public on ,1866, à l'occasion 
de l'opidémio • • . . . . . . • . . • . . 4 &8 

Ill. 1 6 juin 4867. • • • • • • • • 1 Loi prorogeant, pour les sessions de 4868 et de "869, lo 
mode de nomination des jurys et, saur une modifica­ 
tion , le système d'examen établis par la loi du 
1•• mai 1857 . . • • . . • • . . • • . . ib. 

Al\l\lf:TËS l\Olf'AOX. 

Arrêté royal modifiant le règlement organique des jurys 
d'examen du 40 juin ,t.857, en ce qui concerne les 
formules D et E prescrites pour les certillcats do fré­ 
quentation des cours universitaires. • . • • . . H9 

V. 1 5 juillet 4866, . , ..••• 1 Arrêté royal déterminant l'ordre des sessions dos divers 
jurys chargés de délivrer les grades académiques, à la 
seconde session de 4 866 • • • • • • • • , • 4 54 

VI. 1 29 juin .f867. , • , • , • • • 1 Arrêté royal déterminant l'ordre des sessions des divers 
jurys chargés de délivrer les grades académiques, à la 
seconde session de 4867 • • . • • . • . • • Hi2 

Vil. 1 47 juillet ~867. • , ... • • 1 Arl'êlé royal ajoutant une disposition à l'art. 47 du règle­ 
ment organique des jurys d'examen du 40 juin 4857. Hi3 

Al\l\BTÉB Mll'IISTÊl\IELB, 

VIII. 1 •18 mai -18&7. • • . . • , •• 1 Arrêté ministériel déterminant, entre outres, la manière 
dont les quatre universités seront réunies, pour rormer 
les jurys combinés, à la seconde session de rn67. . . 4 M 
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IX. 

X. 

XI. 1 tO juillol 4865, • • . • , , •· 1 Circuloil'O b MM. los p1·osiclonts dos jurys comblnés. - 
l~nvoi d'instructions sur divers points dôtormiolls , • .f64- 

XII. 

xru. 

XIV. 

XV. 

XVI. 

xvu. 

XVIII. 

2i juin 4867, 

IS ooO.t 4867 

Déelsiou do prloclpo. - L'examen 6crH ot l'examen 
orul do grnduo on leures doivent Otro subis daus la 
mëmo sesston . . . . • • ; . . • . . • . 465 

Cil'culairo h MM. les présidonts des cinq jurys do gradué 
en lettres. - En\·oi d'lns!l'Uotions pour ln session 
do 1805. • . • . , . • • , • . • • • • ib. 

Clrculalre aux quatre untversltés. - Notification da la 
loi transitoire du 30 juiu 18ffü sur los jurys d'examen. 
ainsi que do l'arrêlô royal du '29 ooO.t suivant, modifiant 
unudisposüion du règlement organlque du ·IOjuln 1857. -166 

Décision do principe. - Les errements des jurys prin­ 
cipaux Uurys combinés et jury contrai) sont provisoi­ 
rement maintenus, 011 ce qui 'toncorne los examens 
sommaires • . . . . , . . . . • . . . • 4 07 

Rtiponso ù une demande ùo renselgnements raiLO par lo 
bureau ndminisk.itir do l'ath6n6o royal de Gand ot so 
rattaeham aux examens de gi-a!lu6 on letlr~'3- • • • f 68 

Circulaire par laquelle la déclslon ilo principe du \19 no­ 
vembre 1865 est notifü!o à ?tm. les présidents dos 
jm·ys ncnùt!miquos . . . • • . . • • . , • ib 

Décision do principo. - Un réclplendalre , muni du 
diplôme do gradu6 en lettres, peut se présenter à. 
l'examen do candidal notaire. . . • • • . . • 469 

XIX. 1 U mars ·18116 . . . . ..• , ! .Maintien do ln disposition du règleme11t organiquo 
(art. '23, § final) portant que quand 1100 des sections 
d'un jury a épuisô la liste des inscriptions prises pour 
la ville où commencout les examens, elle se transporto 
dans l'autre ville. • . . . • • • • • • . • i'1. 

O aoQt 1865 • 

H noùt -1805 ••••••.• 

'29 septembre -t861S •••• , , 

'i9 novembre 48GB. • • . • • 

2 décembre 18615 • • • • • • 

6 ùôcombro 1861S • , •••• 

12 janvier 1866 •••• , •• 

A1·r~l6 mln!st6rlol concernant les iuscripLiona pour la 
sossiou do -t807 dos jurys de gradué en lotiras . • . U7 

Arrôto mlnistoriol d6tormiuant los cheîs-lioux do p1·0- 
vtnces où les cinq Jurys de groduû on Ieuros slogoront 
on 4 81i7 • • . • . . . . . • • • . . • . 1 üi 

Cll\CUI.All\ES llT DÉCl8l01'18 1111 l'l\ll'ICIHI, 

XX. 1 31 manJ 1866 • • • , • , • , 1 Circulaire adressée aux deux universités de retat.. -· 
l\laintien do la disposition contenue dans l'int 23, 
§ 611al1 du règlement crganlque du 10 j11in 1857. . • •lîO 

XXI. 1 2il mai ·1866, • • • • • • , • 1 l'lloyeos d'abréger la durée de la seconde session des 
jurys d'examen de la. racullo de médecine. (teure 
adressée à l'administrnteur-inspectour de l'uoiversilô 
do Gaud.) • • • . . • • • • . • . , • • ib. 

XXII. f 6 juio 1861.î ....••... 1 Mesures prises pour abrêger la durée de la seconde ses­ 
sion des jury::1 d'examen de la racullo de médecine. 
(Lctt1·0 adressée à l'adminislraleur-inspecteur de 
l'université do Liége.) . . . • • . . . • . • nt 

XXIII. 1 23 juiu f86ü. . . • • . • . • 1 Circulaire à Mll. les présidents des jurys combinés pou1· 
la faculté tle médecine. - Mesures prises pour abréger 
la durée de la seconde session. . . • • • • . • 472 

XXIV. 1 6 juillet 1866. . • . • , . , 1 Circulaire aux quatro universités et à M~I. les prési­ 
dents des jurys combinés pour la faculté de médecine. 
- Ordre des examens dans tes jurys combinés de 
médecine, à la seconde session do ~ 866. • • • . . 473 

XXV. 1 4'il juillet ~866, • • • • . . . 1 Instructions adressées à lni\l. les présidents des jurys 
combinés, en ce qui concerne l'autorisaLion accordée à 
des récipiendaires ajournés, de se représenter, daus la 
même session, soit devant h, même jul'y, son ûevaut 
un autre jury. . • . . . . - . . . • . . ib. 



,( it 3 ) [ N° 188. l 
XXVI. 

XXVII. 

XXVIII. 

XXIX. 

XXX. 

XXXI. 

xxxn. 

XXXIII. 

XXXIV. 

XXXV. 

XXXVI, 

XXXVII. 

XXXVIII. 

XXXIX. 

·XL. 

XLI. 

Xl,11. 

H aollt -1866 ••• 

·10 décembre 4806 • 

31 j1111vie1· 18ü7 . • , •.•• 

6 févrie1· 1867 • • • • • , • 

8 Covrior .f 867 • • . • • , • 

'20 révrio1· ·1867 ••••••• 

16 mars 4867 •••••••• 

18 mars •1867 •••••••• 

rn mors 1867 ••.••••• 

'Ai mars ·1867 • • • . . . • • 

17 mai 1867 ••••••••• 

28 juin 1867 .••.••••• 

7 uoùL 1867 .•.••..•• 

•1'2 octobre 1867 • • • • • • • 

!,~ novembre f8611 . 

i8 décembre IB66 • 

lnslruc!ioos adressées b. MM. los présidents dos cinq 
Jurys de groduti 011 Mtros 1,1our hl session do -t866. • .f74 

Lettre adressée à M. lu président du j111·y- eeutrul fics 
études moyennes. - lloures auxquelles les membres 
dcsciuqjurys do graùuo on lettres oL los récipiendaires 
doiveut ôt1·0 respeettvemont présents le jour do l'ou­ 
verture du lo session . . • . . . • . • • • '171S 

Ci1·culuirc uux deux universttés do Bruxelles et de Lou­ 
valu. - Êpoqno il laquello so réunira, i1 partir do lu 
seconde session do f8H7, lo jury central chargé do 
cour<kor les grades académlqucs. . . • . • • • ib. 

Circulaire iJ M:\I. los gouverneurs dos nouf provinces. - 
On leur notifie la décision aux larmes do laquelle le 
jury central siégera nvant les jurys combinés, à partle 
do la seconde session do 4 807. • . • • • • • ,f iG 

Circulaire aux deux unlversltés do Gancl et do Llége. - 
l.o jury central, chargé de conférer les grades acadé­ 
mlquos, so réunira avnnt les jurys combinés, à p;irtir 
do la seconde session de •1867 • • • • • . . • ib, 

Circulaire aux quatre unlversltés, - Élèves on médecine 
du 1u et du '2° doctorat qui out 6tô chargés d'un ser- 
vice public, en ·1866, à l'occasion de l'ôpidômie • • • 4 77 

Circuloiro à MM. los gouverneurs des neuf provinces, - 
ltôsumô des clisposiUons do l'amlt6 1·oyal du 
25 mars l86~, concernant la rtlùaction des cerLiflcals 
d'études moyennes • . . • • • . • . . • • 478 

Circulah·o aux deux uuivorsités do Bruxelles et de Lou­ 
vain. - Ordre dos examens dans lu faculle do mëde­ 
clne. - Maintien do lu combinaison adoptée en ,1866. 179 

Circuluiro aux doux universités de Gand et do Liége. - 
Ordre des examens dans la faculté de médecine. ll par- 
t.if de la seconde session do •l867 . . • • • • . ib. 

Circulni1·0 aux quatre universités. - On leur notifie la 
loi d11 ~ ,t mars ~ 867, portant des mesures transitoires 
on faveur des élèves en médecine du ·I•• et du 2• doc­ 
torat llUi ont ôté chargés d'un service public en t866, 
â l'occasion de l'épidémie. • . • • . • • • . ~80 
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Ileluvé numérique générai Jes résultats des examens 
subis devant les jurys co.nbtnës et devant le jury cen­ 
tral, depuis el y corn. ls lu première session do -1865, 
jusques et y compris !a seconde session do ·1867 . . rn.1 

Êlat numérique des ,; , .teurs, candidats notaires ot phar­ 
maciens, diplôrn( :.Jill' les [urys comblnés, depuis et 
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Ilelevé •.• umértquo des résultats des examens subts 
devant les jurys do gradué en lettres, pendant les 
sess.ons do 1865, do 1866 et de 1:-:-67 • • • • • • ms 


